


    

Commune de VAUVERT 
 
 

SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 
 
 
 
 
 

Servitudes relatives à la conservation du patrimoine 
 
 
 

Fiche : A4 
 

p 7 

Catégorie de servitudes Référence au texte législatif 
qui l’a institué Intitulé Service 

 
Conservation des eaux 

Servitudes concernant les 
terrains riverains des cours 
d’eau non domaniaux ou 
compris dans l’emprise du lit 
du cours d’eau 

 
Servitudes prévues au x articles 100 et 101 du 
code rural ainsi que celles prévues par le décret 
n°59-96 du 7 janvier 1959, relatif au passage 
des engins mécaniques d’entretien sur les 
berges et dans le lit des cours d’eau non 
domaniaux. 

 
LE VISTRE  
Arrêté n°9101394 
du 24/12/1991 

 
D.D.A.F 

Fiche : AS1 
 

p 15 
 

Catégorie de servitudes Référence au texte législatif 
qui l’a institué Intitulé Service 

 
Conservation des eaux 

Servitudes résultant de 
l’instauration de périmètres de 
protection des eaux potables 
et minérales 

 
Servitudes attachées à la protection des eaux 
potables instituées en vertu de l’article L20 du 
code de la santé publique n°61.859 du 1er août 
1961 modifié par le décret 67.1093 du 15 
décembre 1967 pris pour son application. 
Servitudes attachées à la protection des eaux 
minérales instituées en application des articles 
L.736 et suivants du Code de la Santé Publique. 
 

 
- Captage Lieu dit « La 
LUZERNE »  
DUP 01/04/1988 
- Captage «  RICHTER » 
DUP 01/04/1988 
- Captage des 
« BANLENES » DUP 
01/04/1988 
 

 
D.D.A.S.S 

 

 
Périmètre de protection du 
captage dit « prise d’eau 
superficielle de la 
VAUNAGE » 

 
Périmètre de protection pour le captage dit « prise 
d’eau superficielle de la VAUNAGE » au titre des 
articles L1321-1 à L1321-8 du code de la santé 
publique. 
 
 
 
 
 

 
Arrêté préfectoral 
n°2008-345-5 portant 
autorisation de fournir à 
la commune de 
Gallargues le Montueux 
de  l’eau brute 
superficielle destinée à la 
production d’eau 
destinée à la 
consommation humaine 

 
Préfecture 
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Fiche : AC1 
 

p 61 
 

Catégorie de servitudes Référence au texte législatif 
qui l’a institué Intitulé Service 

 
Monuments historiques 

Servitudes de protection des 
monuments historiques 
classés ou inscrits 

 
Mesures de classement, et d’inscription prises en 
application des articles 1er à (de la loi du 31 
décembre 1913 modifiée sur les monuments 
historiques avec l’indication de leur étendue :  
Périmètres de protection éventuellement délimités 
par décrets en conseil d’Etat en application de 
l’article 1er (alinéas 2 et 3) de la loi du 31 décembre 
1913, autour des monuments historiques classés 
ou inscrits ; 
Zones de protection des monuments historiques 
crées en application de l’article 28 de la loi du 2 
mai 1930 modifiée ; 
Périmètres de protection des monuments 
historiques classés ou inscrits et portés sur la liste 
visée ci-dessus, tels qu’ils résultent des 
dispositions combinées des articles 1er et 13 bis de 
la loi du 31 décembre 1913. 

 
Chapelle de Montcalm  
Inscrit à l’inventaire 
Supplémentaire des 
Monuments Historique 
31.07.2000 

 
S.D.A.P 

  

Fiche : AC2 
 

p 78 
 

Catégorie de servitudes Référence au texte législatif 
qui l’a institué Intitulé Service 

 
Sites et Monuments 
Naturels 

Protection des sites classés 
ou inscrit 

 
Zones de protection des sites créées en 
application de l’article 17 de la loi du 2 mai 1930 
modifié 

 
« La Camargue » 
Site inscrit Arrêté du 15 
octobre 1963 

 
S.D.A.P 

  

Fiche : AC3 
 

p 96 
 

Catégorie de servitudes Référence au texte législatif 
qui l’a institué Intitulé Service 

 
Réserves Naturelles 

Servitudes concernant les 
réserves naturelles 

 
Réserve naturelle volontaire créée en application 
de la loi n°76-629 du 10 juillet 1976 

 
.Réserve naturelle de 
BUISSON GROS et la 
FROMAGERE agréer 
par arrête préfectoral du 
10 novembre 1994 
.Délibération CR du 
29/11/2006 

 
D.I.R.E.N 

  

Fiche : AC4 
 

p 116 
 

Catégorie de servitudes Référence au texte législatif 
qui l’a institué Intitulé Service 

 
Patrimoine architectural et 
urbain 

Servitudes résultant des 
zones de protection du 
patrimoine architectural 
 

 
Zones de protection du patrimoine architectural et 
urbain institué en application de l’article 70 de la loi 
n°83-8 du 07 janvier 1983 

 
ZPPAUP de Montcalm 
Arrêté Préfectoral du 
21.08.1996 

 
D.I.R.E.N 
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Servitudes relatives à l’utilisation de certaine ressources et 
équipements 

 
 
 

Fiche : I1 bis 
 

p 156 
 

Catégorie de servitudes Référence au texte législatif 
qui l’a institué Intitulé Service 

 
Hydrocarbures liquides 

Servitudes relatives à la 
construction et à 
l’exploitation de pipe-lines 
par la société d’économie 
mixte des transports 
pétroliers par pipe-lines 
(T.R.A.P.I.L) 

 
Servitudes relatives à la construction et à 
l’exploitation de pipe-lines instituées en 
application de la loi n°49-1060 du 2 août 1949, 
modifiée par la loi n°51-712 du 17 juin 1951, et 
du décret du 8 juillet 1950, modifié par le décret 
n°63-82 du 4 février 1963 (T.R.A.P.I.L) 

 
- Pipeline 
ESPIGUETTE/NOVES 
D2CRET DU 
19/12/1960 

Ministère de 
l’Economie, 

des Finances 
et de 

l’Industrie  
DIREM/SNOI 
59 bd Vincent 

Auriol 
75703 Paris 

cedex 13 
  

Fiche : I3 
 

p 177 
 

Catégorie de servitudes Référence au texte législatif 
qui l’a institué Intitulé Service 

 
Gaz 

Servitudes relatives à 
l’établissement des 
canalisations de transport et 
de distribution de gaz. 
 

 
Périmètres à l’intérieur desquels ont été 
instituées des servitudes en application : 
- Arrêté Ministériel du 11 mai 1970 modifié par 
les arrêtés des 3 août 1977 et 3 
 mars 1980, portant règlement de sécurité des 
ouvrages de transport de gaz combustible par 
canalisation. 
- Circulaire 73/100 du 12 juin 1973 du Ministère 
de l’Aménagement du Territoire, de 
l’Equipement, du Logement et du Tourisme, 
relative à la construction dans les secteurs 
affectés par le passage des canalisations de 
transport de gaz. 
- Décret 91-1147 du 14 octobre 1991 relatif à 
l’exécution de travaux à proximité des ouvrages 
souterrain, aériens ou subaquatiques de 
transport ou de distribution, dont les modalités 
d’application ont été définies par l’arrêté du 16 
novembre 1994 

 
Gazoduc 
DN 80 Vestric/Vauvert 

 
GTR GAZ 
Agence 

D’Aimargues 
ZAC de ST 

Roman 
30470 

AIMARGUES 

  

Fiche : I4 
 

p 180 
 

Catégorie de servitudes Référence au texte législatif 
qui l’a institué Intitulé Service 

 
Electricité 

Servitudes relatives à 
l’établissement des 
canalisations électriques 
(alimentation générale et 
distribution publique). 

 
Périmètres à l’intérieur desquels ont été 
instituées des servitudes en application : 
- de l’article 12 modifié de la loi du 15 juin 1906 
- de l’article 298 de la loi de finances du 13 juillet 
1925 
- de l’article 35 de la loi n°46-628 du 8 avril 1946 
- de l’article 25 du décret n°64-481 du 23 janvier 
1964 

 
Ligne Linges 63 Kv 
Aigues-Mortes/ Vauvert 
La table/Vauvert 
St Cézaire/Vauvert 

 
R.T.E GET 

CEVENNES 
18 bd Talabot 

BPn°9 
30006 NIMES 

Cedex 4 
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Fiche : I5 
 

p 183 
 

Catégorie de servitudes Référence au texte législatif 
qui l’a institué Intitulé Service 

 
Produits chimiques 

Servitudes relatives aux 
canalisations de transport 
produit chimique 

 
Zones auxquelles s’appliquent les servitudes 
attachées à la construction et à l’exploitation de 
canalisations de transport de produits 
chimiques, instituées en application de la loi 
n°65-498 du 29 juin 1965. 

 
Saumoduc  
VAUVERT/LAVERRA 

 
D.R.I.R.E 

  

Fiche : I6 
 

p 196 
 

Catégorie de servitudes Référence au texte législatif 
qui l’a institué Intitulé Service 

 
Mines et carrières 

Servitudes concernant les 
mines et carrières établies 
au profit des titulaires de titre 
miniers, de permis 
d’exploitation de carrières ou 
d’autorisation de recherche 
de mines et carrières. 

 
Périmètres à l’intérieur desquels sont 
applicables les dispositions des articles 71 à 73 
du code minier. 

 
- Concession de 
Parrapon 
Décret du 18 mai 1992 
 
- Permis de Nîmes  
Arrêté ministériel du 
19/12/2007 

 
D.R.I.R.E 

 

Fiche : EL3 
 

p 208 

Catégorie de servitudes Référence au texte législatif 
qui l’a institué Intitulé Service 

 
Cours d’eau 

Servitudes de halage et de 
marchepied 

 
Servitudes de halage et de marchepied 
instituées par les articles 15.16 et 28 du code du 
domaine fluvial et de la navigation intérieure et 
par l’article 431 du code rural 

 
Décret du 13.10.1956 

 
D.D.E 

  

Fiche : T1 
 

p 214 
 

Catégorie de servitudes Référence au texte législatif 
qui l’a institué Intitulé Service 

 
Communications 

Zone en bordure de laquelle 
peuvent s’appliquer les 
servitudes relatives aux 
chemins de fer. 

 
Voies ferrées  
Zones auxquelles s’appliquent les servitudes 
instituées par la loi du 15 juillet 1845 sur la 
police des chemins de fer de l’article 6 du décret 
du 30 octobre 1935 modifié portant création de 
servitudes de visibilité sur les voies publiques.   

  
Délégation 
Territoriale 
Immobilière 
Méditerranée 
Pôle gestion 
des actifs 
65 av Jules 
Cantini  
13298 Marseille 
cedex 20 
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Fiche : PT2 
 

p 226 
 

Catégorie de servitudes Référence au texte législatif 
qui l’a institué Intitulé Service 

 
Télécommunications 

Servitudes relatives aux 
transmissions 
radioélectriques, concernant 
la protection contre les 
obstacles des centres 
d’émission et de réception 
exploitée par l’Etat. 

 
Servitudes relatives aux transmissions 
radioélectriques concernant la protection contre 
les obstacles des centres d’émission et de 
réception exploitée par l’Etat. Code des postes 
et télécommunications, articles L.54 à L.56, R21 
à R26 et R39. 

 
. Faisceau hertzien 
VAUVERT/LE GRAU 
DU ROI 
Décret du 14 mai 1990 
 
.NIMES/CAISSARGUES 
SETE-SEMAPHORE 
Décret du 11 avril 1995 

 
France 

TELECOM 
 
 
 

EG Montpellier 
125 av. de 

Lodève 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Servitudes zones inondables 
 
 
 

Fiche : EL2 
 

 
p 230 

 

Catégorie de servitudes Référence au texte législatif 
qui l’a institué Intitulé Service 

Défense contre les 
inondations 

Servitudes en zone 
submersibles 

Plans des surfaces submersibles établis en 
application des articles 48 à 54 du code du 
domaine public fluvial et de la navigation 
intérieure. 

RHONE SERVITUDE DE 
LA 
NAVIGATION 

  

Fiche : P.P.R p 244 

Catégorie de servitudes Référence au texte législatif 
qui l’a institué Intitulé Service 

Plan de prévention des 
risques  

Loi n°87.565 du 22.07.87 complétée par la 
loi du 02.021995 
Décret n°95.1089 du 05.10.95 

Périmètre « moyen 
Vistre » 
Arrêté préfectoral 
n°94-02495 du 31 
octobre 1994 

 
PREFECTURE 

D.D.E 
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Servitudes relatives à la conservation du patrimoine 
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POLICE DES EAUX 
A4

 
(Cours d'eau non domaniaux) 

I. - GÉNÉRALITÉS 

Servitudes applicables ou pouvant être rendues applicables aux terrains riverains des cours d'eau non 
domaniaux ou compris dans l'emprise du lit de ces cours d'eau. 

Servitudes de passage et de flottage à bûches perdues. 
Servitudes de curage, d'élargissement et de redressement des cours d'eau (applicables également aux 

cours d'eau mixtes - alinéa 2 de l'article 37 de la loi du 16 décembre 1964 visée ci-après). 
Servitudes concernant les constructions, clôtures et plantations. 
Loi du 8 avril 1898 sur le régime des eaux (art. 30 à 32 inclus), titre III (des rivières flottables à 

bûches perdues). 
Code rural, livre Ier, titre III, chapitre Ier et III, notamment les articles 100 et 101. 
Loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 sur le régime et la répartition des eaux et la lutte contre leur 

pollution. 
Décret n° 59-96 du 7 janvier 1959 complété par le décret n° 60-419 du 25 avril i960. 
Code de l'urbanisme, articles L. 421-1, L. 422-1, L. 422-2, R. 421-38-16 et R. 422-8. 
Circulaire S/AR/I2 du 12 février 1974 concernant la communication aux D.D.E. des servitudes 

relevant du ministre de l'agriculture. 
Circulaire du 27 janvier 1976 relative aux cours d'eau mixtes (J.O. du 26 février 1976). Circulaire n° 

78-95 du ministère des transports du 6 juillet 1978 relative aux servitudes d'utilité publique affectant 
l'utilisation du sol et concernant les cours d'eau (report dans les P.O.S.). 

Ministère de l'agriculture - direction de l'aménagement - service de l'hydraulique. 

II. - PROCÉDURE D'INSTITUTION 

A - PROCÉDURE 

Application des servitudes prévues par le code rural et les textes particuliers, aux riverains des cours 
d'eau non domaniaux dont la définition a été donnée par la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964. 

Application aux riverains des cours d'eau mixtes, des dispositions relatives au curage, à 
l'élargissement et au redressement des cours d'eau (art. 37, alinéa 2, de la loi du 16 décembre 1964 ; 
circulaire du 27 janvier 1976 relative aux cours d'eau mixtes). 

Procédure particulière en ce qui concerne la servitude de passage des engins mécaniques ; arrêté 
préfectoral déterminant après enquête la liste des cours d'eau ou sections de cours d'eau dont les riverains 
sont tenus de supporter la dite servitude (art. 3 et 9 du décret du 25 avril 1960). 

B. - INDEMNISATION 

Indemnité prévue pour la servitude de flottage à bûches perdues si celle-ci a été établie par décret, 
déterminée à l'amiable et par le tribunal d'instance en cas de contestation (art. 32 de la loi du 8 avril 1898). 

Indemnité prévue en cas d'élargissement ou de modification du lit du cours d'eau, déterminée à 
l'amiable ou par le tribunal d'instance en cas de contestation (art. 101 du code rural). 
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Indemnité prévue pour la servitude de passage des engins mécaniques, déterminée à 
l'amiable ou par le tribunal d'instance en cas de contestation, si pour ce faire il y a obligation de 
supprimer des clôtures, arbres et arbustes existant avant rétablissement de la servitude (art. 1er et 
3 du décret du 7 janvier 1959). 

C. - PUBLICITÉ 

Publicité inhérente à l'enquête préalable à l'institution de la servitude de passage d'engins 
mécaniques. 

Publicité par voie d'affichage en mairie. 
Insertion dans un journal publié dans le département, de l'arrêté préfectoral prescrivant 

l'enquête. 

III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Possibilité pour l'administration de procéder à la suppression des nouvelles constructions, 
clôtures ou plantations édifiées contrairement aux règles instituées dans la zone de servitude de 
passage des engins de curage. 

2° Obligations de faire imposées su propriétaire 

Obligation pour les propriétaires de terrains situés dans la zone de passage des engins de 
curage, de procéder sur mise en demeure du préfet à la suppression des clôtures, arbres et 
arbustes existant antérieurement à l'institution de la servitude. En cas d'inexécution, possibilité 
pour l'organisme ou la collectivité chargé de l'entretien du cours d'eau, d'y procéder d'office, aux 
frais des propriétaires (art. 3 du décret du 7 janvier Î959). 

Obligation pour lesdits propriétaires, d'adresser une demande d'autorisation à la préfecture, 
avant d'entreprendre tous travaux de construction nouvelle, toute élévation de clôture, toute 
plantation. Le silence de l'administration pendant trois mois vaut accord tacite. 

L'accord peut comporter des conditions particulières de réalisation (art. 10 du décret du 25 
avril 1960). 

B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1° Obligations passives 

Obligation pour les propriétaires riverains des cours d'eau de laisser passer sur leurs terrains, 
pendant la durée des travaux de curage, d'élargissement, de régularisation ou de redressement 
desdits cours d'eau, les fonctionnaires et agents chargés de la surveillance ainsi que les 
entrepreneurs et ouvriers - ce droit doit s'exercer autant que possible en longeant la rive du cours 
d'eau (art. 121 du code rural). Cette obligation s'applique également aux riverains des cours d'eau 
mixtes (§ IV-B. 1er de la circulaire du 27 janvier 1976 relative aux cours d'eau mixtes). 

Obligation pour lesdits riverains de recevoir sur leurs terrains des dépôts provenant du 
curage (servitude consacrée par la jurisprudence). 

Obligation pour lesdits riverains de réserver le libre passage pour les engins de curage et de 
faucardement, soit dans le lit des cours d'eau, soit sur leurs berges dans la limite qui peut être 
reportée à 4 mètres d'un obstacle situé près de la berge et qui s'oppose au passage des engins 
(décrets des 7 janvier 1959 et 25 avril 1960). 

Obligation pour les riverains des cours d'eau où la pratique du transport de bois par flottage 
à bûches perdues a été maintenue de supporter sur leurs terrains une servitude de marchepied 
dont l'assiette varie avec les textes qui l'ont établie (décret et règlements anciens). 
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2° Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité pour les propriétaires riverains des cours d'eau non domaniaux dont les terrains 
sont frappés de la servitude de passage des engins mécaniques, de procéder à des constructions et 
plantations, sous condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale et de respecter les 
prescriptions de ladite autorisation (art. 10 du décret du 25 avril i960). 

Si les travaux ou constructions envisagés nécessitent l'obtention d'un permis de construire, 
celui-ci tient lieu de l'autorisation visée ci-dessus. Dans ce cas, le permis de construire est délivré 
après consultation du service chargé de la police des cours d'eau et avec l'accord du préfet. Cet 
accord est réputé donné faute de réponse dans un délai d'un mois suivant la transmission de la 
demande de permis de construire par l'autorité chargée de l'instruction (art. R. 421-38-16 du code 
de l'urbanisme). 

Si les travaux sont exemptés de permis de construire, mais assujettis au régime de déclaration 
en application de l'article L. 422-2 du code de l'urbanisme, le service instructeur consulte l'autorité 
mentionnée à l'article R. 421-38-16 dudit code. L'autorité ainsi consultée fait connaître à l'autorité 
compétente son opposition ou les prescriptions qu'elle demande dans un délai d'un mois à dater de 
la réception de la demande d'avis par l'autorité consultée. A défaut de réponse dans ce délai, elle 
est réputée avoir donné un avis favorable (art. R. 422-8 du code de l'urbanisme). 

Possibilité pour les propriétaires riverains des cours d'eau non domaniaux de procéder, à 
condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale, à l'édification de barrages ou d'ouvrages 
destinés à l'établissement d'une prise d'eau, d'un moulin ou d'une usine (art. 97 à 102 et 106 à 107 
du code rural et article 644 du code civil et loi du 16 octobre 1919 relative à l'utilisation de 
l'énergie hydraulique). La demande de permis de construire doit être accompagnée de la 
justification du dépôt de la demande d'autorisation (art. R. 421-3-3 du code de l'urbanisme). 

Ce droit peut être supprimé ou modifié sans indemnité de la part de l'Etat exerçant ses 
pouvoirs de police dans les conditions prévues par l'article 109 du code rural, aux riverains des 
cours d'eau mixtes dont le droit à l'usage de l'eau n'a pas été transféré à l'Etat (circulaire du 27 
janvier 1976 relative aux cours d'eau mixtes - § IV-B. 2°). 
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DÉCRET N° 59-96 DU 7 JANVIER 1959 
relatif aux servitudes de libre passage 

 sur les berges des cours d'eau non navigables ni flottables 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de l'agriculture, du garde des sceaux, ministre de la justice, et du ministre de l'intérieur, 
Vu la Constitution, et notamment son article 37 ; 
Vu le code rural, livre Ier, titre III, chapitre III ; 
Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu, 

Décrète : 
Art. Ier. - Les riverains des cours d'eau non navigables ni flottables, dont la liste sera déterminée, après enquête, 

par arrêté préfectoral ou des sections de cours d'eau portées sur cette liste, sont tenus de permettre le libre passage, soit 
dans le lit desdits cours d'eau, soit sur leurs berges, dans la limite d'une largeur de quatre mètres à partir de la rive, des 
engins mécaniques servant aux opérations de curage et de faucardement. Sauf dans le cas indiqué à l'article 3, 
l'établissement de cette servitude ne crée pas de droit à indemnité. A l'intérieur des zones soumises à la servitude, toute 
nouvelle construction, toute élévation de clôture fixe, toute plantation est soumise à autorisation préfectorale. Les 
constructions, clôtures ou plantations qui seraient édifiées en contravention de cette obligation pourront être 
supprimées à la diligence de l'administration. Les terrains actuellement bâtis ou clos de murs, les cours et jardins 
attenants aux habitations sont exempts de la servitude. 

Art. 2. - Un décret détermine les formes de l'enquête qui doit précéder l'arrêté préfectoral prévu à l'article 1" ainsi 
que les cas dans lesquels il pourra être dérogé par ledit arrêté à la largeur maximale, indiquée audit article, de la zone 
de servitude. 

Art. 3. - Les propriétaires de clôtures, arbres et arbustes situés dans les zones grevées de servitude antérieurement 
à l'ouverture de l'enquête qui précède l'arrêté préfectoral peuvent être mis par le préfet en demeure de supprimer ces 
clôtures, arbres et arbustes. Cette suppression ouvre droit à indemnité. 

En cas d'inexécution, les clôtures, arbres et arbustes peuvent être supprimés, aux frais du propriétaire, par la 
collectivité ou l'organisme chargé de l'entretien du cours d'eau, à ce habili té par le préfet. Cette exécution d'office ne 
fait pas disparaître le droit à indemnité. 

Au cas où une clôture, dont la suppression n'est pas ordonnée, doit être déplacée pour permettre le passage des 
engins mécaniques, son déplacement et sa remise en place incombent à la collectivité ou à l'organisme chargé de 
l'entretien du cours d'eau. 

Art. 4. - Les contestations auxquelles pourront donner lieu l'établissement et l'exercice de la servitude ainsi que la 
fixation des indemnités éventuelles seront portées en premier ressort devant le tribunal d'instance qui, en se 
prononçant, devra concilier l'intérêt général avec le respect dû à la propriété. 

Art. 5. - Le ministre de l'agriculture, le garde des sceaux, ministre de la justice, et le ministre de l'intérieur sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officie! de la 
République française. 

Fait à Paris, le 7 janvier 1959. 
CHARLES DE GAULLE 

Par le président du conseil des ministres : 
Le ministre de l'agriculture, 

ROGER HOUDET 
Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
 MICHEL DEBRÉ 

 Le ministre de l'intérieur ; 
 EMILE PELLETIER 
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DÉCHET N° 60-419 DU 25 AVRIL 1960 
fixant les conditions d'application du décret n°59-96 du 7 janvier 1959 relatif 

aux servitudes de libre passage sur les berges des cours d'eau non navigables ni flottables 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l'agriculture, du garde des sceaux, ministre de la justice, et du ministre de l'intérieur, 
Vu le code rural, livre I«, titre III, chapitre III  ; 
Vu le décret n° 59-96 du 7 janvier 1959 relatif aux servitudes de libre passage sur les berges des cours d'eau non 

navigables ni flottables, 

Décrète : 
Art. Ier. - La largeur maximale de 4 mètres comptés à partir de la rive, telle qu'elle est fixée à l'article 1er du décret 

susvisé n° 59-96 du 7 janvier 1959, pour l'application de la servitude de passage des engins mécaniques de curage et de 
faucardement, sur les berges des cours d'eau non navigables et non flottables, peut être étendue toutes les fois qu'un 
obstacle fixe, situé à proximité de la berge, s'oppose au passage des engins. 

La zone d'application de la servitude ne peut, en de tels cas, excéder 4 mètres comptés à partir des limites de 
l'obstacle. 

Art. 2. - Dans chaque département, le projet de liste des cours d'eau ou sections de cours d'eau dont les riverains 
seront tenus de supporter la servitude prévue à l'article Ier du décret n° 59-96 du 7 janvier 1959 susvisé est préparé par 
les ingénieurs du service de l'aménagement agricole des eaux, après consultation des ingénieurs du service hydraulique, 
du génie rural et des eaux et forêts. 

Art. 3. - Le préfet prend un arrêté prescrivant l'ouverture d'une enquête sur le projet de liste visée à l'article 2. 
Cet arrêté précise : 
1° L'objet de l'enquête, la date à laquelle celle-ci sera ouverte et sa durée, qui ne peut être inférieure à quinze jours 

ni supérieure à trente jours ; 
2° Les heures et les lieux où le public pourra prendre connaissance du dossier d'enquête et formuler ses 

observations sur un registre à feuillets non mobiles ouvert à cet effet. 
L'arrêté est publié par voie d'affiches et, éventuellement, par tous autres procédés dans chacune des communes désignées 
par le préfet. L'accomplissement de cette mesure de publicité est certifié par le maire. L'arrêté est en outre inséré en 
caractères apparents dans un des journaux publiés dans le département. 

Art. 4. - Le dossier d'enquête comprend : 
- une note explicative ; 
- le projet de liste des cours d'eau ou sections de cours d'eau dont les riverains seront tenus de supporter la 

servitude de passage des engins mécaniques servant aux opérations de curage et de faucardement ; 
- le projet d'arrêté portant approbation de la liste précitée ; 
- une carte du tracé de chacun des cours d'eau et de chacune des sections de cours d'eau portées sur la liste ; 
- la liste des endroits où il est prévu, en application des dispositions de l'article 1er du présent décret, que la zone 

de la servitude sera fixée à une largeur supérieure à 4 mètres comptés à partir de la rive. Pour chacun de ces endroits, la 
longueur et la largeur de la zone soumise à !a servitude doivent être indiquées de façon précise, avec plan sommaire à 
l'appui. Les motifs de la dérogation à la largeur de 4 mètres doivent être également indiqués. 

Art. 5. - L'enquête s'ouvre à la sous-préfecture ou à la préfecture pour l'arrondissement siège du chef-lieu du 
département. L'arrêté du préfet prescrivant l'enquête peut, en outre, ordonner le dépôt pendant le délai et à partir de la 
date fixée comme il est dit à l'article 3, dans chacune des mairies des communes qu'il désigne, d'un registre subsidiaire 
sur feuillets non mobiles coté et paraphé par le maire et d'un dossier sommaire d'enquête, 

Art. 6. - Pendant le délai fixé à l'article 3, les observations sur le projet soumis à l'enquête peuvent être consignées 
par tes intéressés sur les registres d'enquête. Elles peuvent également être adressées par écrit au sous-préfet, lequel les 
annexes au registre déposé à la sous-préfecture. 

Art. 7. - A l'expiration du délai d'enquête, les registres d'observations sont clos et signés, selon le lieu du dépôt, par 
le sous-préfet ou le maire. 

t! 
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Ils sont adressés par chacun des maires au sous-préfet dans un délai de huit jours. Le sous-préfet transmet ensuite au préfet, avec 
son avis, l'ensemble des registres de réclamations qu'il a centralisés. 

Art. 8. - Après avis des ingénieurs de l'aménagement agricole des eaux, le préfet statue par arrêté sur la liste définitive des cours 
d'eau ou sections de cours d'eau dont les riverains sont tenus de supporter la servitude de passage des engins mécaniques de curage et 
de faucardement. 

Art. 9. - Tout projet de modification ou d'adjonction à la liste des cours d'eau ou sections de cours d'eau fait l'objet d'une 
procédure identique à celle qui a été indiquée aux articles 2 à 8 du présent décret. 

Art. 10. - Tout projet de construction, clôture fixe, plantation, soumis à autorisation en application de l'article 1er du décret susvisé 
du 7 janvier 1959 doit faire l'objet d'une demande d'autorisation adressée au préfet par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception. 

La demande d'autorisation indique : 
- le nom et l'adresse du pétitionnaire ainsi que sa qualité de propriétaire, de locataire ou d'usufruitier ; 
- l'emplacement, la nature, la disposition de la construction, de la clôture ou de la plantation envisagée. 
Le préfet statue sur la demande dans les trois mois à dater de l'accusé de réception de cette dernière, après avis des ingénieurs du 

service de l'aménagement agricole des eaux. Il fixe éventuellement dans sa décision les conditions auxquelles doit être subordonnée la 
réalisation du projet. 

En cas de rejet de la demande, le préfet notifie immédiatement sa décision motivée au pétitionnaire. 
La décision du préfet est portée à la connaissance du maire de la commune sur le territoire de laquelle est située la propriété 

intéressée. 
Si aucune suite n'a été donnée à la demande dans le délai de trois mois prévu au présent article, celle-ci est considérée comme 

agréée sans conditions. 
Art. 11. - Les dispositions de l'article 10 s'appliquent sans préjudice de l'observation de la législation et de la réglementation en 

vigueur en ce qui concerne notamment la police des eaux, la protection contre les inondations, la protection de la santé publique, 
l'urbanisme. 

Art. 12. - Le ministre de l'agriculture, le garde des sceaux, ministre de la justice, et le ministre de l'intérieur sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 25 avril 1960. 
MICHEL DEBRÉ 

 Par le Premier ministre : 
 Le ministre de l'agriculture,  
HENRI ROCKEREAU 

 
Le garde des sceaux, ministre de la justice,  
EDMOND MICHELET 

 Le ministre de l'intérieur, 
 PIERRE CHATENET 
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AS1 

CONSERVATION DES EAUX 

I. - GÉNÉRALITÉS 

Servitudes résultant de l'instauration de périmètres de protection des eaux destinées à la consommation 
humaine et des eaux minérales. 

Protection des eaux destinées à la consommation humaine (art. L. 20 du code de la santé publique, 
modifié par l'article 7 de la loi n°64-1245 du 16 décembre 1964 ; décret n° 61-859 du 1er août 1961 modifié 
par les décrets n°67-1093 du 15 décembre 1967 et n« 89-3 du 3 janvier 1989). 

Circulaire du 10 décembre 1968 (affaires sociales), Journal officiel du 22 décembre 1968. 
Protection des eaux minérales (art. L. 736 et suivants du code de la santé publique). 
Ministère de la solidarité, de la santé et de la protection sociale (direction générale de la santé, sous-

direction de la protection générale et de l'environnement). 

II - PROCÉDURE D'INSTITUTION 

A. - PROCÉDURE 

Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

Détermination des périmètres de protection du ou des points de prélèvement, par l'acte portant 
déclaration d'utilité publique des travaux de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des collectivités 
humaines. 

Détermination des périmètres de protection autour de points de prélèvement existants, ainsi 
qu'autour des ouvrages d'adduction à l'écoulement libre et des réservoirs enterrés, par actes déclaratifs 
d'utilité publique. 

Les périmètres de protection comportent 
- le périmètre de protection immédiate 
- le périmètre de protection rapprochée 
- le cas échéant, le périmètre de protection éloignée (1). 
Ces périmètres sont déterminés au vu du rapport géologique établi par un hydrologue agréé en 

matière d'hygiène publique, et en considération de la nature des terrains et de leur perméabilité, et après 
consultation d'une conférence interservices au sein de laquelle siègent notamment des représentants de la 
direction départementale des affaires sanitaires et sociales, de la direction départementale de l'agriculture 
et de la forêt, de la direction départementale de l'équipement, du service de la navigation et du service 
chargé des mines, et après avis du conseil départemental d'hygiène et le cas échéant du Conseil supérieur 
d'hygiène de France. 

Protection des eaux minérales 

Détermination d'un périmètre de protection autour des sources d'eaux minérales déclarées d'intérêt 
public, par décret en Conseil d'Etat. Ce périmètre peut être modifié dans la mesure où des circonstances 
nouvelles en font connaître la nécessité (art. L. 736 du code de la santé publique). 

(I) Chacun de ces périmètres peut être constitué de plusieurs surface* disjointes en fonction du contexte hydrogéologique. 
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B. - INDEMNISATION 

Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

Les indemnités qui peuvent être dues à la suite de mesures prises pour la protection des 
eaux destinées à la consommation humaine sont fixées à l'amiable ou par les tribunaux 
judiciaires comme en matière d'expropriation (art. L. 20-1 du code de la santé publique). 

Protection des eaux minérales 

En cas de dommages résultant de la suspension, de l'interruption ou de la destruction de 
travaux à l'intérieur ou en dehors du périmètre de protection, ou de l'exécution de travaux par le 
propriétaire de la source, l'indemnité duc par celui-ci est réglée à l'amiable ou par les tribunaux en 
cas de contestation. Cette indemnité ne peut excéder le montant des pertes matérielles éprouvées et 
le prix des travaux devenus inutiles, augmentée de la somme nécessaire pour le rétablissement des 
lieux dans leur état primitif (art. L. 744 du code de la santé publique). Dépôt par le propriétaire de 
la source d’un cautionnement qui sert de garantie au paiement de l'indemnité (art. L. 745 du code 
de la santé publique). 

C. - PUBLICITÉ  

Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

Publicité de la déclaration d'utilité publique des travaux de prélèvement d'eau. 

Protection des eaux minérales 

Publicité du décret en Conseil d'Etat d'institution du périmètre de protection. 

III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

Acquisition en pleine propriété des terrains situés dans le périmètre de protection immédiate 
des points de prélèvement d'eau, des ouvrages d'adduction à écoulement libre et des réservoirs 
enterrés (art. L 20 du code de la santé publique) (1), et clôture du périmètre de protection 
immédiate sauf dérogation. 

Protection des eaux minérales 

Possibilité pour le préfet, sur demande du propriétaire d'une source d'eau minérale déclarée 
d'intérêt public, d'ordonner la suspension provisoire des travaux souterrains ou de sondage 
entrepris hors du périmètre, qui, s'avérant nuisibles à la source, nécessiteraient l'extension du 
périmètre (art. L. 739 du code de la santé publique). 

Extension des dispositions mentionnées ci-dessus aux sources minérales déclarées d'intérêt 
public, auxquelles aucun périmètre n'a été assigné (art. L. 740 du code de la santé publique). 

Possibilité pour le préfet, sur demande du propriétaire d'une source d'eau minérale déclarée 
d^intérêt public, d'interdire des travaux régulièrement entrepris, si leur résultat constaté est de 
diminuer ou d'altérer la source. Le propriétaire du terrain est préalablement entendu mais l'arrêté 
préfectoral est exécutoire par provision sauf recours au tribunal administratif (art, L. 738 du code 
de la santé publique). 

Possibilité à l'intérieur du périmètre de protection, pour le propriétaire d'une source déclarée 
d'intérêt public, de procéder sur le terrain d'autrui, à l'exclusion des maisons d'habitations et des 
cours attenantes, à tous les travaux nécessaires pour la conservation, la conduite et 

(i) Dans le cas de terrains dépendant du domaine de l'Etat, il est passe une convention de gestion (art. L. 51-1 du code du 
domaine public de l'Etat). 
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la distribution de cette source, lorsque les travaux ont été autorisés par arrêté préfectoral (art. L. 
741 du code de la santé publique, modifié par les articles 3 et 4 du décret n° 84-896 du 3 octobre 
1984). 

L'occupation des terrains ne peut avoir lieu, qu'après qu'un arrêté préfectoral en a fixé la 
durée, le propriétaire du terrain ayant été préalablement entendu (art. L. 743 du code de la santé 
publique). 

2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

Obligation pour le propriétaire d'un terrain situé dans un périmètre de protection rapprochée 
ou éloignée, des points de prélèvement d'eau, d'ouvrages d'adduction à écoulement libre ou des 
réservoirs enterrés, de satisfaire dans les délais donnés aux prescriptions fixées dans l'acte 
déclaratif d'utilité publique, en ce qui concerne les activités, dépôts et installations existants à la 
date de publication dudit acte (art. L. 20 du code de la santé publique). 

B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1° Obligations passives 

Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

a) Eaux souterraines 

A l'intérieur du périmètre de protection immédiate, interdiction de toutes activités autres que 
celles explicitement prévues par l'acte déclaratif d'utilité publique (notamment entretien du 
captage). 

A l'intérieur du périmètre de protection rapprochée, interdiction ou réglementation par l'acte 
d'utilité publique des activités, installations, dépôts et tous faits susceptibles d'entraîner une 
pollution de nature à rendre l'eau impropre à la consommation humaine. 

A l'intérieur du périmètre de protection éloignée, réglementation possible par l'acte déclaratif 
d'utilité publique de tous faits, activités, installations et dépôts mentionnés ci-dessus. 

b) Eaux de surface (cours d'eau, lacs, étangs, barrages-réservoirs et retenues) 

Interdictions et réglementations identiques à celles rappelées en a), en ce qui concerne les 
seuls périmètres de protection immédiate et rapprochée. 

Dans le cas de barrages retenues créés pour l'alimentation en eau, des suggestions peuvent 
être proposées par le Conseil supérieur d'hygiène, quant aux mesures sanitaires à imposer en 
l'espèce (circulaire du 10 décembre 1968). 

Acquisition en pleine propriété des terrains riverains de la retenue, sur une largeur d'au moins 
5 mètres, par la collectivité assurant l'exploitation du barrage. 

Protection des eaux minérales 

Interdiction à l'intérieur du périmètre de protection de procéder à aucun travail souterrain ni 
sondage sans autorisation préfectorale (art. L. 737 du code de la santé publique). 

2° Droits résiduels du propriétaire 

Protection des eaux minérales 

Droit pour le propriétaire de terrains situés dans le périmètre de protection de procéder à des 
fouilles, tranchées pour extraction de matériaux ou tout autre objet, fondations de maisons, caves 
ou autres travaux à ciel ouvert, sous condition, si le décret l'impose à titre exceptionnel, d'en faire 
déclaration au préfet un mois à l'avance (art. L. 737 du code de la santé publique) et d'arrêter les 
travaux sur décision préfectorale si leur résultat constaté est d'altérer ou de diminuer la source (art. 
L. 738 du code de la santé publique). 
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Droit pour le propriétaire de terrains situés hors périmètre de protection, de reprendre les 
travaux interrompus sur décision préfectorale, s'il n'a pas été statué dans le délai de six mois sur 
l'extension du périmètre (art. L. 739 du code de la santé publique). 

Droit pour le propriétaire d'un terrain situé dans le périmètre de protection et sur lequel le 
propriétaire de la source a effectué des travaux, d'exiger de ce dernier l'acquisition dudit terrain 
s'il n'est plus propre à l'usage auquel il était employé ou s'il a été privé de la jouissance de ce 
terrain au-delà d'une année (art. L. 743 du code de la santé publique). 
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CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

DES EAUX POTABLES (1) 
(Ordonnance n° 58-1265 du 20 décembre 1958) 

Art. L. 19 (Ordonnance n° 58-1265 du 20 décembre I958). - Sans préjudice des dispositions des sections I et II du 
présent chapitre et de celles qui régissent les entreprises exploitant les eaux minérales, quiconque offre au public de 
l'eau en vue de l'alimentation humaine, à titre onéreux ou à titre gratuit et sous quelque forme que ce soit, y compris la 
glace alimentaire, est tenu de s'assurer que cette eau est propre à la consommation. 

Est interdite pour la préparation et la conservation de toutes denrées et marchandises destinées à l’alimentation 
humaine l’utilisation d'eau non potable. 

Section 1. - Des distributions publiques 
Art. L. 20 (Ordonnance n° 58-1265 du 20 décembre 1958 et loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964. art. 7). -En vue 

d'assurer la protection de la qualité des eaux, l'acte portant déclaration d'utilité publique des travaux de prélèvement 
d'eau destinée à l'alimentation des collectivités humaines détermine autour du point de prélèvement un périmètre de 
protection immédiate dont les terrains sont à acquérir en pleine propriété, un périmètre de protection rapprochée à 
l'intérieur duquel peuvent être interdits ou réglementés toutes activités et tous dépôts ou installations de nature à nuire 
directement ou indirectement à la qualité des eaux et, le cas échéant, un périmètre de protection éloigné à l'intérieur 
duquel peuvent être réglementés les activités, installations et dépôts ci-dessus visés. 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application de l'alinéa précédent. 
L'acte portant déclaration d’utilité publique des travaux de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des 

collectivités humaines détermine, en ce qui concerne les activités, dépôts et installations existant à la date de sa 
publication, les délais dans lequels il devra être satisfait aux conditions prévues par le présent article et par le décret 
prévu ci-dessus. 

Des actes déclaratifs d'utilité publique peuvent, dans les mêmes conditions, déterminer les périmètres de protection 
autour des points de prélèvements existants, ainsi qu'autour des ouvrages d'adduction à écoulement libre et des 
réservoirs enterrés. 

Art. L. 20-1 (Loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964, art. 8). - Les indemnités qui peuvent être dues aux propriétaires 
ou occupants de terrains compris dans un périmètre de protection de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des 
collectivités humaines, à la suite de mesures prises pour assurer la protection de cette eau, sont fixées selon les règles 
applicables en matière d'expropriation pour cause d'utilité publique. 

Art. L. 21 (Ordonnance n° 58-1265 du 20 décembre 1958). - Tout concessionnaire d'une distribution d'eau potable 
est tenu, dans les conditions fixées par un règlement d'administration publique, de faire vérifier la qualité de l'eau qui 
fait l'objet de cette distribution. 

Les méthodes de correction à mettre éventuellement en œuvre doivent être approuvées par le ministre de la santé 
publique et de la population, sur avis motivé du Conseil supérieur d'hygiène publique de France. 

Art. L. 22 (Ordonnance n° 58-1265 du 20 décembre 1958). - Si le captage et la distribution d'eau potable sont faits 
en régie, les obligations prévues à l'article L. 21 incombent à la collectivité intéressée avec le concours du bureau 
d'hygiène s'il en existe un dans la commune et sous la surveillance du directeur départemental de la santé. 

Les mêmes obligations incombent aux collectivités en ce qui concerne les puits publics, sources, nappes 
souterraines ou superficielles ou cours d'eau servant à l'alimentation collective des habitants. En cas d'inobservation par 
une collectivité des obligations énoncées au présent article, le préfet, après mise en demeure restée sans résultat, prend 
les mesures nécessaires. Il est procédé à ces mesures aux frais des communes. 

Art. L. 23 (Ordonnance n° 58-1265 du 20 décembre 1958). - En cas de condamnation du concessionnaire par 
application des dispositions de l'article L. 46, le ministre de la santé publique et de la population peut, après avoir 
entendu le concessionnaire et demandé l'avis du conseil municipal, prononcer la déchéance de la concession, sauf 
recours devant la juridiction administrative. La décision du ministre est prise après avis du Conseil supérieur d'hygiène 
publique de France. 

Section II. - Des distributions privées 
Art. L. 24 (Ordonnance n° 58-1265 du 20 décembre 1958). - L'embouteillage de l'eau destinée à la consommation 

publique, ainsi que le captage et la distribution d'eau d'alimentation humaine par un réseau d'adduction privé sont 
soumis à l'autorisation du préfet. 

 

(1) Voir décret n°89-3 du 3 janvier 1989 (J:0. du 4 janvier 1989). 
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Cette autorisation peut être suspendue ou retirée par le préfet dans les conditions déterminées par le règlement 
d'administration publique prévu à l'article L. 25-1 du présent code. 

 

Section III. - Dispositions communes 

 
Art. L. 25 (Ordonnance n° 58-1265 du 20 décembre 1958). - Sont interdites les amenées par canaux à ciel 

ouvert d'eau destinée à l'alimentation humaine, à l'exception de celles qui, existant à la date du 30 octobre 1935, ont 
fait l'objet de travaux d'aménagement garantissant que l'eau livrée est propre à la consommation. 

Art. L. 25-1 (Ordonnancé n° 58-1265 du 20 décembre 1958). - Un règlement d'administration publique pris après 
avis du Conseil supérieur d'hygiène publique de France déterminera les modalités d'application des dispositions du 
présent chapitre et notamment celles du contrôle de leur exécution, ainsi que les conditions dans lesquelles les 
personnes ou entreprises visées par lesdites dispositions devront rembourser les frais de ce contrôle (l). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(1) Voir décret n° 89-3 du 3 janvier 1989 (J.O. du 4 janvier 1989). 
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SOURCES D'EAUX MINÉRALES  

Section I. - Déclaration d'intérêt public des sources, des servitudes et des droits qui en résultent 

Art. L. 735. - Les sources d'eaux minérales peuvent être déclarées d'intérêt public, après enquête, par décret pris en 
Conseil d'Etat. 

Art. L. 736. - Un périmètre de protection peut être assigné, par décret pris dans les formes établies à l'article 
précédent, à une source déclarée d'intérêt public. 

Ce périmètre peut être modifié si de nouvelles circonstances en font reconnaître la nécessité. 
Art. L. 737. - Aucun sondage, aucun travail souterrain ne peuvent être pratiqués, dans le périmètre de protection 

d'une source d'eau minérale déclarée d'intérêt public, sans autorisation préalable. 
A l'égard des fouilles, tranchées pour extraction de matériaux ou tout autre objet, fondations de maisons, caves ou 

autres travaux à ciel ouvert, le décret qui fixe le périmètre de protection peut exceptionnellement imposer aux 
propriétaires l'obligation de faire, au moins un mois à l'avance, une déclaration au préfet, qui en délivrera récépissé. 

Art. L. 738. - Les travaux énoncés à l'article précédent et entrepris, soit en vertu d'une autorisation régulière, soit 
après une déclaration préalable, peuvent, sur la demande du propriétaire de la source, être interdits par le préfet, si leur 
résultat constaté est d'altérer ou de diminuer la source. Le propriétaire du terrain est préalablement entendu. 

L'arrêté du préfet est exécutoire par provision, sauf recours au tribunal administratif et au Conseil d'Etat par la voie 
contentieuse. 

Art. L. 739. - Lorsque, à raison de sondages ou de travaux souterrains entrepris en dehors du périmètre et jugés de 
nature à altérer ou diminuer une source minérale déclarée d'intérêt public, l'extension du périmètre paraît nécessaire, le 
préfet peut, sur la demande du propriétaire de la source, ordonner provisoirement la suspension des travaux. 

Les travaux peuvent être repris si, dans le délai de six mois, il n'a pas été statué sur l'extension du périmètre. 
Art. L. 740. - Les dispositions de l'article précédent s'appliquent à une source minérale déclarée d'intérêt public, à 

laquelle aucun périmètre n'a été assigné. 
Art. L. 741 (Décret n° 84-896 du 3 octobre 1984. art, 3). - Dans l'intérieur du périmètre de protection, le 

propriétaire d'une source déclarée d'intérêt public a le droit de faire dans te terrain d'autrui, à l'exception des maisons 
d'habitation et des cours attenantes, tous les travaux de captage et d'aménagement nécessaires pour la conservation, la 
conduite et la distribution de cette source, lorsque ces travaux ont été autorisés (1). 

Le propriétaire du terrain est entendu dans l'instruction. 
Art. L. 742. - Le propriétaire d'une source d'eau minérale déclarée d'intérêt public peut exécuter, sur son terrain, 

tous les travaux de captage et d'aménagement nécessaires pour la conservation, la conduite et la distribution de cette 
source, un mois après la communication faite de ses projets au préfet. 

En cas d'opposition par le préfet, le propriétaire ne peut commencer ou continuer les travaux qu'après autorisation 
du ministre de la santé publique et de la population. 

A défaut de cette décision dans le délai de trois mois, le propriétaire peut exécuter les travaux. 
Art. L. 743. - L'occupation d'un terrain compris dans le périmètre de protection, pour l'exécution des travaux prévus 

par l'article L. 741 ne peut avoir lieu qu'en vertu d'un arrêté du préfet, qui en fixe la durée. 
Lorsque l'occupation d'un terrain compris dans le périmètre prive le propriétaire de la jouissance du revenu au-delà 

du temps d'une année ou lorsque, après les travaux, le terrain n'est plus propre à l'usage auquel il était employé, le 
propriétaire dudit terrain peut exiger du propriétaire de la source l'acquisition du terrain occupé ou dénaturé. Dans ce cas, 
l'indemnité est réglée suivant les formes prescrites par les décrets des 8 août et 30 octobre 1935. Dans aucun cas, 
l'expropriation ne peut être provoquée par le propriétaire de la source. 

An. L. 744. - Les dommages dus par suite de suspension, interdiction ou destruction de travaux dans les cas prévus 
aux articles L. 738, L. 739 et L. 740 ci-dessus, ainsi que ceux dus à raison de travaux exécutés en vertu des articles L. 
741 et L. 743 sont à la charge du propriétaire de la source. L'indemnité est réglée à l'amiable ou par les tribunaux. 

Dans les cas prévus par les articles L. 738, L. 739 et L. 740 ci-dessus, l'indemnité due par le propriétaire de la 
source ne peut excéder le montant des pertes matérielles qu'à éprouvées le propriétaire du terrain et le prix des travaux 
devenus inutiles, augmenté de la somme nécessaire pour le rétablissement des lieux dans leur état primitif. 

 

 

(1) L'autorisation mentionnée à l'article L. 741 fait l'objet d'une décision du commissaire de la République de département du lieu des 
travaux (Décret n° 84-896 du 3 octobre 1984. an. 4). 
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Art. L. 745. - Les décisions concernant l'exécution ou la destruction des travaux sur le terrain d'autrui ne peuvent être 
exécutées qu'après le dépôt d'un cautionnement dont l'importance est fixée par le tribunal et qui sert de garantie au paiement de 
l'indemnité dans les cas énumérés en l'article précédent. 

L'Etat, pour les sources dont il est propriétaire, est dispensé du cautionnement. 
Art. L. 746. - (Abrogé par ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958, an. 56.) 
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PREFECTURE DU GARD 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 

DE L’AGRICULTURE 

ARRÊTÉ    88-00294 

PORTANT DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE 

Commune de VAUVERT 

ALIMENTATION EN EAU POTABLE 
Renforcement du réseau  - Périmètres de protection des captages 

 

Le PREFET DU GARD , Chevalier de la Légion d’Honneur ; 

VU le projet de travaux de protection des captages d’alimentation en eau potable à 
entreprendre par la commune ; 

VU le plan des lieux et notamment le plan de l’état parcellaire des terrains compris dans 
les périmètres de protection du captage ; 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 16 décembre 1987 créant les ressources 
nécessaires à l’exécution des travaux et portant engagement d’indemniser les usages des 
eaux lésées par la dérivation ; 

VU l’avis du Conseil Départemental d’hygiène en date des 19.09.1975, 20.03.1981 et 
30.05.1986 ; 

VU le dossier de l’enquête à laquelle il a été procédé, conformément à l’arrêté préfectoral 
en date du 28 janvier 1983, dans les communes de  VAUVERT et VESTRIC & CANDIAC, en vue de 
la déclaration d’utilité publique des travaux et des périmètres de protection des 
captages ; 

VU l’avis du commissaire enquêteur ; 

VU le rapport de l’ingénieur en chef du Génie Rural des eaux et des forêts, Directeur 
Départemental de l’Agriculture, sur les résultats de l’enquête, 

VU l’article 113 du code Rural sur la dérivation des eaux non domaniales ; 

VU le code des communes et notamment ses articles L.113.1 – L.113.4 et L.161.1 ; 

VU le décret loi du 8 août 1935 sur la protection des eaux souterraines et les textes qui 
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l’ont complété ou modifié ; 

VU la loi n°62.933 du 8 août 1962 sur l’atteinte portée aux exploitations agricoles par des 
ouvrages publics ; 
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VU le Code de 1'Expropriation pour cause d'utilité publique et notamment les articles 
R.ll.l à R.11.I8 et L.ll.l à L.11.5 ; 

VU les articles L 20 et L 20.1 du Code de la Santé Publique ; 

VU le décret n°61.859 du 1er Août 1961 complété et modifié par le décret n°67.1093 du 15 
Décembre 1967, portant règlement d'administration publique pris pour l'application de 
l'article L 20 du Code de la Santé Publique ; 

VU la circulaire interministérielle du 10 décembre 1968 relative aux périmètres de 
protection des points de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des collectivités 
humaines; 

VU le décret n°73.218 du 23 Février 1973 portant application des articles 2 et 6 (1°) de la 
loi n°64.1245 du 16 Décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à le 
lutte contre leur pollution ; 

VU le décret n°67.1094 du 15 Décembre 1967, sanctionnant les infractions à la loi n°64.1245 
du 16 Décembre 1966 relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre 
leur pollution ; 

VU le décret modifié n°55.22 du 4 Janvier 1955, portant réforme de la publicité foncière 
(article 36.2) et le décret d'application modifié n°55.1350 du 14 Octobre 1955 ; 

CONSIDERANT que les travaux projetés n'entrent pas dans la catégorie de ceux prévus par les 
articles R.ll/1 et R.11.2 du Code de l'expropriation ; 

CONSIDERANT que l'avis du commissaire enquêteur est favorable ; 

SUR la proposition du SECRETAIRE GENERAL de la PREFECTURE, 

 

A R R E T E 

 

ARTICLE 1er - Sont déclarée d'utilité publique les travaux à entreprendre par la commune de 
VAUVERT ainsi que les périmètres de protection des captages d'alimentation en eau potable. 

ARTICLE 2 - La  commune de VAUVERT 
est autorisée à dériver une partie des eaux souterraines recueillies par les captages 
situés sur son territoire :  RICHTER - parcelle n° 7 - section 0, dite du Mas du Vistre - 
LES BANLENES n°2 et la LUZERNE n°8 sur la carte au I/25O0O annexée. 

ARTICLE 3 - Le volume à prélever par la commune de  VAUVERT ne pourra excéder; 
RICHTFR = 200 m3/h soit 55,5 l/s - LES BANLENES = 100 m3/h soit 28 l/s - LA LUZERNE = 100 
m3/h soit 28 l/s. 
Au cas où la salubrité, l'alimentation publique, la satisfaction des besoins domestiques ou 
1'utilisation générale des eaux seraient compromises par ses travaux la commune de VAUVERT, 
devra restituer l'eau nécessaire à la sauvegarde de ces intérêts généraux dans les 
conditions qui seront fixées par le Ministre de l'Agriculture sur le rapport de l'Ingénieur 
en Chef, Directeur Départemental de 1'Agriculture et de la Forêt 

 25



 
 
 
 
 
Le maire du VAUVERT 
Devra laisser toutes autres collectivités dûment autorisées par arrêté préfectoral, utiliser 
les ouvrages visés par le présent arrêté en vue de la délivration à son profil de tout ou 
partie des eaux surabondantes. Ces dernières collectivités prendront à leur charge tous les 
frais d’installation de leurs propres ouvrages, sans préjudice de leur participation à 
l’amortissement des ouvrages empruntés ou aux dépenses de première installation. 
L’amortissement courra à compter de la date d’utilisation de l’ouvrage. 
 

ARTICLE 4 – les dispositions prévues pour que le prélèvement ne puisse dépasser le débit et 
le volume journalier autorisés ainsi que les appareils de contrôle nécessaires devront être 
soumis par la commune de VAUVERT à l’agrément de l’ingénieur en chef, Directeur Départemental 
de l’Agriculture et de la Foret. 

ARTICLE 5 – Conformément à l’engagement pris par le conseil municipal dans sa séance du 16 
octobre 1986, la commune de VAUVERT devra indemniser les usinier, irrigants et autres usagers 
des eaux, de tous les dommages qu’ils pourront prouver leur avoir été causés par la 
dérivation des eaux. 

ARTICLE 6 – Il est établi autour du puits en périmètre de protection immédiat, un périmètre 
de protection rapprochée en application des dispositions de l’article L 20 du code de la 
Santé Publique et du décret n°61.859 du 1er août 1961 complété et modifié par le décret 
n°67.1093 du 15 décembre 1967 et conformément aux indications du plan. 

ARTICLE 7 – Aménagement du site : 

Pour éviter l’échauffement de l’eau et les fluctuations quotidiennes de température il sera 
nécessaire d’enterrer la conduite sous une épaisseur suffisante de terrain ou de la protéger 
autant que possible et de choisir au mieux la profondeur de la pris d’eau dans le canal. 

Le fossé bordant la parcelle coté route sera étanche ; canal ou conduite chacun à ses 
avantages mais on voit mieux ce qui se passe dans un canal et ce dernier permet d’intercepter 
un déversement accidentel se produisant sur la route. Il devrait en être ainsi depuis le pont 
sur le Vistre jusqu’au début des buses disposées au droit des captage anciens. 

Le fossé situé au Sud, naissance d’un ruisseau, bénéficiera du même aménagement depuis la 
rouet jusqu’à 20 m en aval du périmètre immédiat. 

Les eaux usées du château de Candiac seront traitées aux abords du château dans un épandage 
souterrain (gazon) ou un autre dispositif agréé par la DIRECTION DEPARTEMENTALE DES AFFAIRES 
SANITAIRES ET SOCILAES. 

Les puits d’injections, de captage ou de surveillance (piézomètres) dépasseront la surface du 
sol, aucune conduite d’eau, d’énergie électrique, de télécommande, d’aération ne pénétrera 
dans les puits au dessous de la surface du sol. 

Il ne sera pas construit d’abri fermé au-dessus des têtes de puits. Elles seront protégées 
des chocs d’engins (murette basse ou bornes, ect…) du gel... La fermeture de la tête des 
puits et piézomètres sera étanche avec, si nécessaire une prise d’air constitué par exemple 
d’un tube de hauteur convenable (inondations) et terminé en crosse ; l’orifice recevra un 
grillage type « moustiquaire ». 
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Autour de chaque puits ou piézomètre une petite dalle en béton se raccordera à la chemise 
cimentée de l'ouvrage. Si pour certains cette chemise n'existe pas il faudra dégager le tube 
jusqu'à un mètre de profondeur et mètre en place une épaisseur de 10 cm de béton étanche autour 
du tubage. 

Le drain ayant servi eux essais d'infiltration sera extrait et la tranchée refermée, le terrain 
aplani. Ce drain en tube P.C.V. a été placé à un ou deux mètres de la clôture,  côté route. 

Les piézomètres situés du coté de la route peuvent être encore utiles. Ils recevront un bouchon 
vissé étanche et la même protection que les autres puits. 

Si le terrain est inondable, les têtes de puits seront relevées d'une hauteur suffisante pour 
rester hors d'eau, 

Tous les travaux d'aménagement seront terminés deux semaines avant le début de l'exploitation; 
ensuite sera évitée la circulation des engins et véhicules, les allées et venues des personnes 
seront réduites aux déplacements indispensables. 

L'eau ne commencera à être utilisée pour l'alimentation humaine qu'après un contrôle de la 
qualité de l'eau. Plusieurs jours de fonctionnement seront peut-être nécessaires avant que l'eau 
devienne potable. 

Les débits d'injection et de pompage seront maintenus aussi constants que possible. Lors des 
prélèvements pour les analyses, il sera bon de noter l'heure des derniers arrêts ou changements 
de débit. 

 

CAPTAGE Lieu dit " LA LUZERNE " 

Périmètre de protection immédiate : 

Il s'étendra à 20 mètres des puits d'injection et d'exhaure. 

Toutes les activités autres que celles destinées a l'exploitation et à l'entretien des ouvrages 
sont interdites. 

Le terrain, appartenant en pleine propriété à la collectivité, sera ceinturé par une clôture 
infranchissable à l'homme et aux animaux et équipé d'une porte fermant a clef. 

Il sera débroussaillé, maintenu en bon état de propreté, le sol aéra nivelle de façon à empêcher 
la stagnation des eaux de pluie. Aucun produit phytosanitaire, aucun engrais, aucun désherbant 
n'y sera utilisé. 

La fosse aménagée à côté du captage sera comblée. Les appareils (compteur, vannes, etc..) 
pourront être installés à proximité dans des constructions au sol étanche. 

Périmètre de protection rapprochée : 

IL correspondra à la zone définie sur le plan en annexe. 

Dans ce périmètre sont interdits : 

- tous les dépôts et  rejets 
- les constructions de toute nature 
- les recherches d'eau (autres que celles destinées à la commune de VAUVERT) 
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- les carrières, gravière, terrassements de plus de 2 m de profondeur 
- les canalisations de fluide autres que l'eau 
 

Sont réglementes : 

L'usage des engrais et produits utiles pour les cultures, ceux-ci seront tolérés 
sauf avis contraire du Conseil Départemental d'Hygiène.  

Les réserves de produits destinés à l'agriculture et les hydrocarbures nécessaires 
aux particuliers seront limitées à la quantité utile pour une année. 

Le pacage des animaux reste admis sauf ou delà d'une densité qui laisserait des 
espaces du sol à nu. 

Les puits existants dans ce périmètre seront comblés avec des matériaux propres, ou 
bien, convenablement aménagés : margelle, fermeture, petite dalle cimentée, 
dispositif interdisant le retour d'eau dans le puits. 

 
Périmètre de protection éloignée : 

Il ne sera pas retenu de périmètre de protection éloignée. Cependant, toute cause 
possible de pollution (activité nouvelle, commerciale, agricole, minière ou autre) 
connue ou remarquée dans un rayon de 1 km, au nord du captage sera signalée à 
l'autorité sanitaire. 

 

 

 

 

CAPTAGE RICHTER 

Périmètre de protection immédiate : 

Il sera constitué par un terrain de 70 m x 20 m. grillagé, situé à plus de 10 mètres 
du fossé longeant le CD 56. Dispositions techniques: cuvelages étanches pour les 
ouvrages eux-mêmes, nivellement du terrain. Toute activité est interdite, sauf celle 
nécessaire à l'exploitation et l'entretien de l'ouvrage. 

Périmètre de protection rapprochée : 

Il couvre environ 8 hectares. Il s'étend de part et d'autre du CD 56 et recoupe au 
Sud le périmètre de protection rapproché du captage des Banlènes. Le fossé bordant 
la route â l'ouest sera busé sur une longueur de 150 mètres. Côté Est il sera 
entretenu pour permettre le bon écoulaient de l'eau.  

Sont interdits : 

L'installation de dépôts d'ordures ménagères, d'immondices, de détritus, de fumiers,  
de produits radioactifs et de tous les produits et matières susceptibles d'altérer 
la qualité des eaux. L'ouverture et l'exploitation de carrières ou de gravières. La 
construction d'installations d'épuration d'eaux usées domestiques ou industrielles. 
Le stockage ou l'épandage de tous produits ou substances reconnus toxiques destinés 
à la fertilisation des sols ou à la lutte contre les ennemis des cultures. 
L'épandage ou 1'infiltration des eaux usées d'origine domestique ou industrielle, 
l'implantation de canalisations d'hydrocarbures liquides ou de tous autres produit 
liquides reconnus  toxiques. Les installations de stockage d'hydrocarbures liquides 
autres que celles strictement réservées à des usages domestiques, qu'elles soient 
ou non déjà soumises aux formalités réglementaires de déclaration ou autorisation en 
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application de la réglementation en vigueur, et, que ces stockages soient prévus 
enterrés, à l'air libre ou a l'intérieur d'un bâtiment. 

L'implantation ou la construction de manufactures, ateliers, usines, magasins, 
chantiers et de tous établissements industriel, commerciaux ou agricoles, qu'ils 
relèvent ou non de la législation sur les établissements classés. 

Les constructions superficielles ou souterraines lorsqu’il y est produit des eaux 
usées d’origine industrielle. 

L'implantation d'ouvrages de transport des eaux usées d'origine industrielle 
qu'elles soient brutes ou épurées. 

L'exécution de puits ou  forages autres que ceux  qui pourraient être exécutés 
pour l'approvisionnement de la commune. 

 

Sont réglementés : 

Les constructions superficielles ou souterraines lorsqu’il y est produit des eaux 
usées d'origine domestique. 

L'implantation d'ouvrages de transport des eaux usées d'origine domestique 
qu'elles soient brutes ou épurées. 

La construction ou la modification des voies de communication ainsi que leurs 
conditions d'utilisations. 

D'une manière générale, sont réglementés toute activité ou tous faits susceptibles 
de porter atteinte directement ou indirectement a la qualité des eaux souterraines 
ou superficielles. 

Périmètre de protection éloignée : 

Il s'étend sur une superficie d'environ 45 hectares, limités au Nord-Ouest par le 
Vistre. 

Les limites sont indiquées sur la carte à 1/25000 de l'annexe I. 

A l'intérieur de ce périmètre, on veillera particulièrement à observer les 
prescriptions en vigueur  relatives aux établissements classés et aux activités 
susceptibles d'entraîner des pollutions superficielles ou souterraines. 

Ancien captage d'alimentation en eau potable : 

L'ancien captage municipal doit être impérativement abandonné, car il ne 
correspond pas aux règles édictées par le Code de la Santé Publique, 
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CAPTAGE DES BANLENES 

 

Périmètre de protection immédiate : 

Ce périmètre s’étendra dans un rayon de 10 mètres autour du puits. 

Il sera clôturé et acquis en pleine propriété, afin d'empêcher toute 
pénétration de personnes ou d'animaux. 

Le terrain inclus dans ce périmètre devra appartenir à la commune de VAUVERT. 

Les constructions autres que celles de la station de pompage y seront 
interdites. 

Y seront également interdites les clôtures maraîchères ou autres, nécessitant 
habituellement un apport d'engrais ou autres produits chimiques. 

La surface du sol y sera régalée sans creux où l'eau puisse stagner, avec une 
pente permettant un bon écoulement des eaux. 

Les constructions existantes pourront subsister dans leur forme actuelle. 

L'orifice du puits devra être recouvert d'une dalle que l'on pourra aisément 
enlever pour des travaux d'entretien éventuels. 

 

Périmètre de protection à moyenne distance : 

Il s'étendra dans un rayon de 200 mètres autour du captage. 

Dans ce périmètre, l'usage d'engrais est autorisé, mais non leur 
accumulation. Il en est de même en ce qui concerne les produits chimiques. 

 

Périmètre de protection générale. 

Il s'étendra dans un rayon de 500 mètres autour du captage. 

A l'intérieur de ce périmètre, sont soumis à autorisation préfectorale, toute 
activité industrielle, commerciale (entrepôts) agricole, minière ou autres, 
susceptibles de modifier le régime ou la qualité des eaux. 

Y seront interdits l'abandon des animaux, de déchets organiques ou chimiques 
conformément au Code de la 5anté Publique. 
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ARTICLE 8 – Les eaux devront répondre aux conditions exigées par le code de la Santé 
Publique, et lorsqu’elles devront être épurées, le procédé d’épuration, son 
installation, son fonctionnement et la qualité des eaux épurées seront placés sous le 
contrôle du Conseil Départemental d’Hygiène. 

L’eau sera stérilisée Eaux injectée (B.R) 2 analyses de type C4a – C4b – C4c par 
an. Période de contrôle et de surveillance renforcée pendant 3 ans. 

ARTICLE 9 – Pour les activités, dépôts et installations existant à la date de 
publication du présent arrêté, sur les terrains compris dans les périmètres de 
protections prévus à l’article 6, il devra être satisfait aux obligations résultant de 
l’institution des dits périmètres dans un délai de 12 mois. 

ARTICLE 10 – Le maire agissant au nom de la commune de VAUVERT est autorisé à acquérir, 
soit à l’amiable, soit par voie d’expropriation, en vertu du code de l’expropriation, 
les terrains nécessaires à la réalisation du projet et à la construction du périmètre de 
protection immédiate. 

Les expropriations éventuellement nécessaires devront être réalisées dans un 
délai de 5 ans, à compter de la date de publication di présent arrêté. 

ARTICLE 11 : Quiconque aura contrevenu aux dispositions de l’article 7 du présent 
arrêté sera passible des peines prévues par le décret n°67.1094 du 15 décembre 1967 pris 
pour l’application de la loi n°64.1245 du 16 décembre 1964. 

ARTICLE 12 : le présent arrêté sera, par les soins et à la charge du maire : 

- d’une part, notifié à chacun des propriétaires de terrains compris dans le périmètre 
de protection immédiat et rapproché ; 

- d’autre part, publié à la conservation des hypothèques du Département du Gard et au 
recueil des actes administratifs de a Préfecture. 

ARTICLE 13 : le présent arrêté définissant les périmètres de protections restera déposé 
en mairie de VAUVERT pour être laissé à la disposition des intéressés. 

ARTICLE 14 : l’ingénieur en chef, directeur départemental de l’agriculture et de la 
Forets est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à :  
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DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES AFFAIRES SANITAIRES  
ET SOCIALES DU GARD 

Nîmes, le 19 décembre 2008 

Le préfet du Gard  
chevalier de la Légion d'honneur,  

officier de l'ordre national du mérite 

ARRÊTE n° 2008-354-5 

Portant déclaration d'utilité publique du projet présenté par la Compagnie Nationale 
d'Aménagement de la Région du Bas-Rhône et du Languedoc : 

• de prélèvement d'eau superficielle sur le territoire de la commune de MUS au titre de 
l'article L 215-13 du code de l'environnement, ainsi que des travaux associés à ce prélèvement 
• d'instauration des périmètres de protection pour le captage dit « prise d'eau superficielle 
de la VAUNAGE » au titre des articles L 1321-1 à L 1321-8 du code de la santé publique 

Portant autorisation de fournir à la commune de GALLARGUES-LE-MONTUEUX de l'eau 
brute superficielle destinée à la production d'eau destinée à la consommation humaine 

Déclarant cessibles les terrains nécessaires à l'opération 

VU le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique et notamment les articles L 11-1 à 
L l l - 9 e t R . l l - l à R l l - 1 8 ;  

VU le code de l’environnement et notamment l'article L 215-13 relatif à l'autorisation de 
dérivation des eaux dans un but d'intérêt général et les articles L 214-1 à L 214-6, L 214-8, et 
R 214-1 à R 214-109; 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L 1321-1 à L 1321-10, L 1324-3 et L 
1324-4, R 1321-1 à R 1321-61 et D 1321-103 à D 1321-105 ; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L 2224-10 ; 

VU le code rural (nouveau) et notamment ;es articles L 152-13 et R 152-25 ; 

VU le code civil et notamment son article 640 ; 

Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales 6 rue du Mail - CS 21001 - 30 906 NIMES cedex 2- téléphone : 04 66 76 80 00 - Télécopie 
04 66 76 80 09 
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VU le code de l'urbanisme et notamment les articles L 126-1 et R 126-1 et R 126-2 ; 

VU le décret du 19 octobre 1962 portant autorisation de prélèvement d'eau dans le fleuve le 
Rhône par la Compagnie Nationale d'Aménagement de la Région du Bas-Rhône et du 
Languedoc ; 

VU le décret n° 2007-49 du 11 janvier 2007 relatif à la sécurité sanitaire des eaux destinées à la 
consommation humaine ; 

VU l'arrêté ministériel du 29 mai 1997 modifié relatif aux matériaux et objets utilisés dans les 
installations fixes de production, de traitement et de distribution d'eau destinée à la 
consommation humaine ; 

VU l'arrêté ministériel du 11 janvier 2007 relatif aux limites et références de qualité des eaux 
brutes et des eaux destinées à la consommation humaine mentionnées aux articles R1321-2, R 
1321-3, R 1321-7 et R 1321-38 du code de la santé publique ; 

VU l'arrêté ministériel du 11 janvier 2007 modifié relatif au programme de prélèvements et 
d'analyses du contrôle sanitaire pour les eaux fournies par un réseau de distribution, pris en 
application des articles R 1321-10, R 1321-15 et R 1321-16 du code de la santé publique ; 

VU l'arrêté ministériel du 20 juin 2007 relatif à la constitution du dossier de la demande 
d'autorisation d'utilisation d'eau destinée à la consommation humaine mentionnée aux articles 
R 1321-6 à R 1321-12 et R 1321-42 du code de la santé publique ; 

VU  l'examen du SDAGE Rhône-Méditerranée et Corse approuvé par l'arrêté n° 96-652 du 20 
décembre 1996 du préfet coordonnateur du bassin Rhône-Méditerranée et Corse ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 93-1984 du 30 août 1993 portant autorisation de distribution d'eau 
superficielle fournie par le Compagnie Nationale d'Aménagement de la Région du Bas-Rhône 
et du Languedoc, après traitement approprié, pour la consommation humaine par la commune 
de GALLARGUES-LE-MONTUEUX ; 

VU l'arrêté interdépartemental n° 2001-1-1637 des 12 et 23 avril 2001 portant déclaration d'utilité 
publique des travaux de dérivation des eaux et de l'instauration des périmètres de protection 
de la «prise d'eau superficielle de MEJANELLE » implantée sur le territoire de la commune 
de MAUGUIO dans le département de l'Hérault ; 

VU la décision du Directoire de la Compagnie Nationale d'Aménagement de la Région du Bas 
Rhône et du Languedoc (BRL) du 17 juillet 2006 demandant : 

• de déclarer d'utilité publique le prélèvement d'eau superficielle pour la consommation 
humaine sur le territoire de la commune de MUS, ainsi que les travaux associés à ce 
prélèvement, 

• l'autorisation de créer les périmètres de protection du captage dit « prise d'eau superficielle 
de la VAUNAGE »  
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VU le dossier préparé par la Compagnie Nationale d'Aménagement de la Région du Bas-Rhône 
et du Languedoc, daté de juin 2006 et soumis à l'enquête publique ; 

VU   la notice explicative du service instructeur du 14 septembre 2007 ; 

VU le rapport de Monsieur Alain PAPPALARDO, hydrogéologue agréé en matière d'hygiène 
publique par le Ministère chargé de la Santé, en date de décembre 2004, relatif la 
protection du captage dit « prise d'eau superficielle de la VAUNAGE » et établi 
préalablement à l'enquête publique et ce, en application de l'article R 1321-6 du Code de la 
Santé Publique ; 

VU  l'arrêté préfectoral du 15 novembre 2007 prescrivant l'ouverture de l'enquête préalable à la 
déclaration d'utilité publique et l'enquête parcellaire ; 

VU les résultats des enquêtes publiques qui se sont déroulées du 2 janvier 2008 au 1er février 
2008 ; 

VU les conclusions et l'avis du commissaire enquêteur du 26 mars 2008 ; 

VU l'avis du conseil général du Gard du 29 octobre 2007 ; 

VU l'avis du directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement du 4 
octobre 2007 ; 

VU la délibération du conseil municipal de la commune d'AIGUES-VIVES du 10 janvier 
2008 ; 

VU la délibération du conseil municipal de la commune de CODOGNAN du 3 mars 2008 ; 

VU la délibération du conseil municipal de la commune de GALLARGUES-LE-MONTUEUX 
du 5 décembre 2007 ; 

VU la délibération du conseil municipal de la commune de LE CAILAR du 7 février 2008 ; 

VU la délibération du conseil municipal de la commune de MUS du 29 janvier 2008 ; 

VU la délibération du conseil municipal de la commune de VAUVERT du 28 janvier 2008 ; 

VU la délibération du conseil municipal de la commune de VERGEZE du 30 janvier 2008 ; 

VU la délibération du conseil municipal de la commune de VESTRIC-ET-CANDIAC du 29 
février 2008; 

VU le rapport du service instructeur du 24 novembre 2008 ; 

VU l'avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques (CODERST) en date du 9 décembre 2008 ; 
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CONSIDERANT que les moyens dont la mise en œuvre est projetée par la Compagnie Nationale 
d'Aménagement de la Région du Bas-Rhône et du Languedoc (BRL) sont de nature à garantir la 
salubrité publique en fournissant au niveau de la « prise d'eau superficielle de la VAUNAGE » une 
eau brute destinée à la potabilisation conforme à la réglementation sanitaire en vigueur et ce, en 
quantité suffisante. 

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Gard, 

ARRÊTE 

DECLARATION D'UTILITE PUBLIQUE 

Article 1 

Sont déclarés d'utilité publique : 

• le prélèvement d'eau superficielle pour la consommation humaine, après traitement, sur le 
territoire de la commune de MUS, ainsi que les travaux associés à ce prélèvement, 

• la délimitation et la création des périmètres de protection du captage dit « prise d'eau 
superficielle de la VAUNAGE ». 

En conséquence, la Compagnie Nationale d'Aménagement de la Région du Bas-Rhône et du 
Languedoc (BRL) est autorisée à acquérir par voie d'expropriation les terrains et les servitudes 
nécessaires sur le territoire des communes d'AIGUES-VIVES,  BEAUVOISIN, BELLE-GARDE,   
CODOGNAN,  LE  CAILAR,   FOURQUES,   GALLARGUES-LE-MONTUEUX, MUS, SAINT-
GILLES, VAUVERT, VERGEZE et VESTRIC-ET-CANDIAC pour la mise en conformité de ce 
captage. 

Dans le cas d'une modification significative de la qualité de l'eau brute mettant en cause l'efficacité 
du traitement de potabilisation au lieu-dit « La Fontanisse » de la commune de GALLARGUES-LE-
MONTUEUX, la présente autorisation accordée à BRL sera à reconsidérer. 

Article 2 : Localisation et caractéristiques du captage 

Le captage dit  « prise d'eau superficielle de la VAUNAGE » exploite des eaux superficielles 
prélevées dans le Rhône. 

Cette prise d'eau porte le n° 09655X0258 dans la Banque du Sous-Sol (BSS) du BRGM. 

Les coordonnées topographiques (Lambert zone II étendu) de ce captage sont : 

X = 751 230 Y = l 859 880- Z = 17mNGF 

Situation cadastrale : parcelle n° 25a, section AL, lieu-dit « Le Plan », de la commune de MUS. 
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Article 3 : Capacité de prélèvement autorisée 

Le débit maximum d'exploitation autorisé, pour la production d'eau destinée à la consommation 
humaine, par le captage dit « prise d'eau superficielle de la VAUNAGE » est de 180 m3/h. 

Un système de comptage adapté permettra de vérifier en permanence les valeurs des débits 
prélevés conformément à l'article L 214-8 du code de l'environnement. 

L'exploitant est tenu de conserver 3 ans les dossiers correspondant à ces mesures et les tenir à la 
disposition de l'autorité administrative. 

Article 4 : Périmètres de protection du captage 

Des Périmètres de Protection Immédiate, Rapprochée et Eloignée seront établis de l'aval immédiat 
du captage dit « prise d'eau superficielle de la VAUNAGE » jusqu'à la prise d'eau dans le Rhône à 
FOURQUES. 

Ces périmètres seront situés, pour l'essentiel, dans l'emprise du domaine public concédé à la 
Compagnie Nationale d'Aménagement de la Région du Bas-Rhône et du Languedoc. 

En complément, un plan d'alerte et d'intervention a été prescrit Ce plan est décrit dans l'article 9 du 
présent arrêté. 

Les Périmètres de Protection Immédiate et Rapprochée s'étendront conformément aux plans portés 
en ANNEXES 2 et 3a à 3i. 

La Compagnie Nationale d'Aménagement de la Région du Bas-Rhône et du Languedoc devra 
fournir aux Collectivités qui lui en feront la demande des extraits du plan de ces périmètres de 
protection à une échelle appropriée et ce, sous format papier ou informatique. 

Des précautions devront être prises pour éviter tout retour d'eau polluée dans la canalisation 
reliant la «prise d'eau superficielle de la VAUNAGE » à la station de potabilisation de «La 
Fontanisse » sur le territoire de la commune de GALLARGUES-LE-MONTUEUX. 

Les merlons dont la réalisation est prévue ou envisagée en zone inondable dans le Périmètre de 
Protection Immédiate et dans le Périmètre de Protection Rapprochée, relèveront de la rubrique 
3.2.2.0. de la nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à déclaration précisées dans 
l'article R 214-1 du code de l'environnement pris en application des articles L 214-1 à L 214-6 
dudit code. A ce titre, ces ouvrages feront l'objet d'un dossier technique qui sera soumis à l'avis du 
service chargé de la Police de l'Eau. 

Article 4.1. : Périmètre de Protection Immédiate de la «prise d'eau 
superficielle de la VAUNAGE » 

Il sera constitué par une aire délimitée sur le plan parcellaire reporté en ANNEXE 2. Il 
comprendra une partie des parcelles n° 23 et n° 25, section AL, lieu-dit « Le Plan », de la 
commune de MUS. Ce périmètre devra rester propriété de Compagnie Nationale d'Aménagement 
de la Région du Bas-Rhône et du Languedoc. 
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Ce Périmètre sera limité à l'est par le pont de la route national n° 113. 

Les ouvrages permettant d'assurer la protection sanitaire de la «prise d'eau superficielle de la 
VAUNAGE » respecteront les principes suivants : 

o Afin d'empêcher efficacement l'accès du Périmètre de Protection Immédiate par des tiers et 
des animaux, ce périmètre sera maintenu clos. La clôture pourra être constituée de mailles 
carrées (6 cm) à gros fils (4 mm) sur une hauteur de 2 mètres posée sur une bordure en béton de 
0,40 mètres de hauteur et avec scellement tous les 2,5 mètres. Il sera laissé à BRL 
l'opportunité de mettre en place une clôture présentant des caractéristiques au moins 
équivalentes. Cette clôture sera munie d'un portail disposant d'une serrure de sûreté. 

o Le pont sur la route nationale n°113 sera aménagé de façon à ce qu'aucun pluvio-lessivat de 
la plate-forme routière ne pénètre dans le canal. 

o Des fossés ou des merlons complémentaires pourront être mis en place pour empêcher les 
intrusions d'écoulements gravitaires issus de l'extérieur du Périmètre de Protection 
Immédiate. La réalisation de merlons devra faire l'objet d'un avis préalable du service chargé 
de la Police de l'Eau. 

o Dans ce périmètre, seules seront autorisées les activités liées à l'alimentation en eau potable 
et à condition qu'elles ne provoquent pas de pollution de l'eau captée. Seront notamment 
interdits les dépôts et les stockages de matériaux et de produits non nécessaires à 
l'exploitation des ouvrages de captage et le garage de véhicules. Son accès sera réservé aux 
agents chargés de l'entretien des ouvrages et à ceux procédant aux mesures de contrôle et 
aux prélèvements d'eau. 

o L'accès des véhicules dans le Périmètre de Protection Immédiate sera interdit sauf nécessité 
"de service impérative. 

o La végétation présente sur le site sera entretenue régulièrement (taille manuelle ou 
mécanique).  

o L'emploi de désherbants y sera interdit. 
o La végétation, une fois coupée, devra être extraite de l'enceinte du Périmètre de Protection 

Immédiate. 
o Le Périmètre de Protection Immédiate et la station de pompage (également située sur la 

parcelle n°25, section AL) seront soigneusement entretenus et feront l'objet d'une 
surveillance soutenue de la société missionnée à cet effet par BRL. La station de pompage 
sera dotée d'une alarme anti-intrusion. 

Article 4.2. : Périmètre de Protection Rapprochée de la « prise d'eau 
superficielle de fa VAUNAGE » 

Le Périmètre de Protection Rapprochée de la « prise d'eau superficielle de la VAUNAGE » sera 
situé sur le territoire des communes suivantes : 
- AIGUES-VIVES : section E, n° 294 (partie), 443,445, 447, 582 (partie), 
- CODOGNAN: 

- section AA, n° 34, 38 (partie) et 49, 
- section AL, n° 45, 
- section AM, n° 45 et 46, 
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- section AN, n° 2, 3 et 17, 

- LE ÇAILAR : section E, n° 53, 55, 71, 74,15, 77, 78, 79 (partie), 80, 82 (partie), 83 (partie), 84 
(partie), 230, 236, 238, 239, 241, 246, 248 (partie), 251 (partie), 254,255, 257, 258, 260, 263, 266, 
267, 272 et 290, 
- VAUVERT: 

- section AB, n° 24 (partie) et 92, 
- section AC, n° 26 (partie), 
- section AL, n° 61, -section AN, n° 144, -section AO,n° 15, 
- section AT, n° 13, 
- section AX, n° 1 (partie), 
 

- section AZ, n° 7 (partie), . - section BS, n° 6, 
- section BT, n° 79 (partie), 
- section BV, n° 57, 5S, 59 et 96 (partie), 
- section BW, n° 15, 
- section CO, n° 12,45 et 54, 
- section CS, n° 34 et 35, 
- section DA, n° 1, 2, 9, 10 et 11, 

- VERGEZE : 
- section AV, n° 71, 
- section AW, n° 3, 4, 5, 34, 44, 45, 56 (partie) et 57, 

- VESTRIC-ET-CANDIAC : 
- section AZ, n°18et38.. 

Les parties de parcelles n° 23 et 25, section AL, de la commune de MUS, constitutives du 
Périmètre de Protection Immédiate, ne sont pas répertoriées parmi celles qui constitueront le 
Périmètre de Protection Rapprochée. 

Ce Périmètre de Protection Rapprochée traversera en aérien ou en souterrain des voiries 
(nationale, départementales ou communales) et, en siphon, le cours d'eau « le Vistre ». Ces voiries 
et ce cours d'eau ne sont pas cadastrés. 

Les parcelles constituant ce Périmètre de Protection Rapprochée sont, pour l'essentiel, propriétés de 
la Compagnie Nationale d'Aménagement de la Région du Bas-Rhône et du Languedoc (BRL). 

Ces parcelles sont situées de part et d'autre du Canal BRL et entre la station d'alerte du Mas Neuf 
(commune de VAUVERT) et la prise d'eau superficielle de la VAUNAGE (commune de MUS). 

Ce Périmètre de Protection Rapprochée aura pour vocation : 
- de permettre à BRL et à l'exploitant du réseau d'eau destinée à la consommation humaine de la 
commune de GALLARGUES-LE-MONTUEUX, une intervention dans un délai suffisant après le 
constat d'un défaut de qualité par la station d'alerte du Mas Neuf, 
- de prendre des mesures appropriées pour limiter les risques de pollutions chroniques, 
accidentelle et/ou intentionnelles entre la station d'alerte du Mas Neuf et la prise d'eau superficielle 
de la VAUNAGE. 
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A ce titre, tous les travaux envisagés dans l'emprise du Périmètre de Protection Rapprochée 
de la « prise d'eau superficielle de la VAUNAGE » devront faire l'objet d'une autorisation 
préalable de la Compagnie Nationale d'Aménagement de la Région du Bas-Rhône et du 
Languedoc. 

Dans ce Périmètre de Protection Rapprochée, les dispositions suivantes seront prises : 

1/ interdire toute activité pouvant contribuer à altérer la qualité des eaux et en particulier : 
- tout déversement de matières, d'objets ou de produits polluants dans le canal et ses abords 
immédiats : déversements d'origine agricole, industrielle, domestique, chute d'engins, dépôts 
de déchets ; 
- toute activité autre que celle dévolue à l'entretien du canal, sauf autorisation de passage 
spécifique, 
- la présence d'animaux (chevaux, taureaux, etc.), 
- l'usage de produits phytosanitaires (pesticides) pour l'entretien des parcelles comprises dans 
le Périmètre de Protection Rapprochée. 

2/ interdire tous les accès sur les chemins de desserte qui longent le canal. Cette interdiction de 
passage concernera, en particulier, le canal dans sa traversée du chef-lieu de la commune de 
VAUVERT. 
L'accès ne sera permis : 

- qu'à des services extérieurs à la Compagnie Nationale d'Aménagement de la Région du 
Bas-Rhône et du Languedoc, en particulier aux services de secours, que sur la base d'une 
convention écrite et signée entre ces services et BRL ; 
- qu 'aux propriétaires riverains nommément désignés pour leur permettre l'exploitation de 
leurs terrains. 
- qu 'aux utilisateurs de la « voie verte » le long du canal entre Gallician et le chef-lieu de la 
commune de VAUVERT dans les conditions suivantes : 

- réserver cet itinéraire à la randonnée pédestre ou cycliste, 
- interdire le passage aux engins motorisés, 
- interdire les aires de pique-nique, 
- mettre en place des panneaux d'information du public. 

L'interdiction de passage sera précisée par des panneaux portant les mentions suivantes : « Propriété 
privée. Circulation interdite. Pêche et baignade interdites ». 
 
 
3/ sécuriser les traversées routières et les routes qui longent le canal par tous dispositifs jugés 
nécessaires pour prévenir les risques de pollutions. Ces dispositifs consisteront en particulier à : 
� aménager, en concertation avec le Conseil Général du Gard, le giratoire entre les routes 

départementales n° 135 et 139 et le pont permettant le franchissement du canal par la route 
départementale n°135 (sur le territoire de la commune de VESTRIC-ET-CANDIAC) dans les 
conditions suivantes ; 

� conserver les glissières de sécurité existantes et mettre en place des glissières de 
sécurité supplémentaires,  

� assurer la collecte des eaux de ruissellement et des polluants répandus sur la 
chaussée et leur évacuation, après réhabilitation de fossés, en dehors du canal. 
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� mettre en place des installations analogues au niveau des ouvrages de franchissement routiers 

concernant les autres routes départementales (ou leur prolongement en zone urbaine) suivantes 
(d'amont en aval) : 

� n°779 
� n°6972 
� n° 352 (chemin d'Anglas) 
� n°56 
� n°979 
� n°104 
� n°l 
 

� mettre en place des installations analogues concernant le franchissement du canal par le chemin 
du Moulin d'Etienne appartenant à la voirie communale de VAUVERT, 

 
� prévenir les pollutions à partir des autres ponts situés dans l'emprise du Périmètre de Protection 

Rapprochée par des installations analogues à celles mentionnées ci-dessus et en réservant 
l'usage de ces ponts à des ayant-droits clairement identifiés par BRL, 

 
� interdire le stationnement sur les ponts sauf nécessité avérée. 

4/ dans les zones où le canal passe en siphon tous les travaux de terrassements, forages curages, 
injections, etc. seront interdits dans l'emprise du Périmètre de Protection Rapprochée sans 
autorisation préalable de la Compagnie Nationale d'Aménagement de la Région du Bas-Rhône et 
du Languedoc, laquelle précisera les conditions de réalisation de ces travaux si elle les autorise. 

5/ la réalisation de la voie ferrée de contournement de NÎMES et MONTPELLIER nécessitera un 
franchissement du canal au droit du lieu-dit « Le Moulin d'Arnaud » sur le territoire de la 
commune de VERGEZE. Un arrêté préfectoral spécifique précisera les conditions de réalisation et 
d'exploitation de ce franchissement. Sauf dispositions contraires dudit arrêté, la réalisation de cet 
aménagement ferroviaire respectera les prescriptions suivantes : 

En phase travaux, les mesures suivantes seront prises : 
- mise en place d'une station d'alerte comprenant un détecteur de toxicité globale et un détecteur 
d'hydrocarbures, 
- réalisation de prélèvements réguliers par Un échantillonneur automatique suivi d'analyses 
d'eau, 
- établissement d'un plan spécifique de circulation sur le chantier, 
- mise à disposition de pompes et de barrages flottants pour une intervention rapide en cas 
d'incident, 
- interdiction de mise en place d'installations de chantier et de centrales à béton à proximité du 
canal, 
- collecte, traitement et évacuation des eaux de ruissellement et pluviales en dehors du Périmètre 
de Protection Rapprochée, 
- collecte et évacuation de tous les déchets du chantier en dehors du Périmètre de Protection 
Rapprochée, 
- en cas d'incident : 
 

- un prélèvement sera réalisé sur le site et analysé par un laboratoire agréé par le 
Ministère chargé de la Santé, 

- les barrages flottants et les installations de pompage seront mis en service, 
- le bief du canal concerné par cet incident sera isolé. 
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6/ Les fossés existants devront être entretenus de façon satisfaisante afin de limiter les risques de 
déversement pluvial dans le canal et ce, en concertation avec les maires des communes concernées et 
les riverains. Il sera fait application, sauf accord amiable avec les riverains, des articles L 152-13 et R 
152-25 du Code Rural (nouveau). Ces articles précisent les servitudes de passage d'engins mécaniques 
sur les terrains bordant des canaux d'irrigation pour permettre l'entretien de certains émissaires 
d'assainissement n'ayant pas le caractère de cours d'eau naturel. L'article 640 du Code Civil pourra 
également s'appliquer. 

7/ Toutes modifications du tracé des voies de communication existantes et de leurs conditions 
d'utilisation, dans l'emprise du Périmètre de Protection Rapprochée, feront l'objet d'une autorisation 
préalable de BRL. 

8/ Dans les zones qui jouxtent le Périmètre de Protection Rapprochée, la Compagnie Nationale 
d'Aménagement de la Région du Bas-Rhône et du Languedoc sera associée à l'élaboration des projets 
et documents d'urbanisme dans les communes visées dans l'article 1 du présent arrêté. 

9/ La Compagnie Nationale d'Aménagement de la Région du Bas-Rhône et du Languedoc sera 
associée et participera aux démarches qui visent à limiter les risques d'inondation, en particulier dans 
les secteurs suivants : 
- chef-lieu de la commune de VAUVERT, 
- chef-lieu de la commune de CODOGNAN, 
- Installations Classées pour la Protection de l'Environnement : implantation de VERGEZE de la 
Société NESTLE WATERS SUPPLY et implantation de VAUVERT de CONSERVES-FRANCE 
SA. 

10/ La Compagnie Nationale d'Aménagement de la Région du Bas-Rhône et du Languedoc devra 
mener à terme les travaux qu'elle a engagés dans les biefs 4 à 7 (entre la station d'alerte du Mas Neuf 
et la « prise d'eau superficielle de la VAUNAGE »). 

Des servitudes seront instituées sur les parcelles du Périmètre de Protection Rapprochée mentionnées 
ci-dessus et reportées en ANNEXE 3a à 3i du présent arrêté. 

La totalité de l'emprise du Périmètre de Protection Rapprochée devra constituer une zone spécifique 
de protection de captage public d'eau potable dans les documents d'urbanisme (plans d'occupation des 
sols ou plans locaux d'urbanisme) des communes d'AIGUES-VIVES, CODOGNAN, LE CAILAR, 
MUS, VAUVERT, VERGEZE et VESTRIC-ET-CANDIAC. 

Article 4.3. : Périmètre de Protection Eloignée de la « prise d'eau 
superficielle de la VAUNAGE » 

Le Périmètre de Protection Eloignée de la « prise d'eau superficielle de la VAUNAGE » concernera 
l'emprise des canaux de la Compagnie Nationale d'Aménagement de la Région du Bas-Rhône et du 
Languedoc entre la prise d'eau dans le Rhône à FOURQUES et la station d'alerte du Mas Neuf à 
VAUVERT. Il est représenté en ANNEXE 1 du présent arrêté. 

Ce Périmètre de Protection Eloignée concernera les communes de BEAUVOISIN, BELLE-GARDE, 
FOURQUES, SAINT-GILLES et VAUVERT (en amont de la station d'alerte du Mas Neuf). 
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Les prescriptions du plan d'alerte et d'intervention en cas de pollution décrites dans l'article 9 du 
présent arrêté seront mises en œuvre dans ce périmètre de protection. 
 
 
ARTICLE 5 : Surveillance de la qualité de l'eau 
 
La Compagnie Nationale d'Aménagement de la Région du Bas-Rhône et du Languedoc assurera un 
suivi de la qualité des eaux brutes. 
Deux stations d'alerte permettront une intervention rapide en cas de pollution : 

- une à Pichegu (sur le territoire de la commune de BELLEGARDE) avant desserte de 
l'ensemble des canaux de cette compagnie, 
- une au Mas Neuf (sur le territoire de la commune de VAUVERT), cette station constituant 
la limite est du Périmètre de Protection Rapprochée de la «prise d'eau superficielle de la 
VAUNAGE ». 

 
Ces deux stations comprendront un suivi de la turbidité et du pH ainsi qu'un TRUITOMETRE. 
 
Celle de Pichegu comportera également un analyseur de Carbone Organique Total (COT). Des 
mesures complémentaires pourront être prévues ultérieurement. 
 
En cas de difficultés particulières ou de dépassements des exigences de qualité, BRL préviendra la 
DDASS dès qu'elle en aura connaissance. Dans ce cas, des analyses complémentaires pourront être 
prescrites aux frais de l'exploitant. 
 
Les dysfonctionnements des stations d'alerte et les résultats des mesures, analyses et tests seront 
enregistrés et tenus trois ans à disposition du service chargé du contrôle. 
 
 
ARTICLE 6 : Contrôle de la qualité de l'eau 
 
La qualité de l'eau sera contrôlée selon un programme annuel défini par la réglementation en 
vigueur et mis en œuvre par un laboratoire agréé par le Ministère chargé de la Santé. Les fiais 
d'analyses et de prélèvements seront à la charge de l'exploitant selon les tarifs et modalités 
également fixés par la réglementation en vigueur. 
Les contrôles réglementaires seront réalisés aux points suivants identifiés dans le fichier SISE-Eaux 
de la DDASS: 
 

Installations Points de surveillance 
Type Code Nom Classe Code PSV Nom Type 

0000000570 PRISE BRL DE LA 
VAUNAGE P 

CAP 000510 PRISE BRL DE LA 
VAUNAGE 2 000 à 5 999 m3/j 

0000001276 
STATION DE 

GALLARGUES/EAU 
BRUTE 

S 

TTP 000511 PRODUCTION DE 
GALLARGUES 1 000 à 2 999 m3/j 0000000571 PRODUCTION DE 

GALLARGÙES P 

UDI 000512 GALLARGUES-LE-
MONTUEUX 

2 000 à 4 999 
habitants 

0000000573 
(*) 

MAIRIE DE 
GALLARGUES-LE-

MONTUEUX 
P 

(*) : non compris les points secondaires du réseau de distribution 
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Le tableau ci-dessus distingue : 
- les analyses d'eaux brutes (notées CAP pour « captage ») qui seront à la charge financière 
deBRL, 
- les analyses d'eau après traitement (TTP) et en distribution (UDI) qui seront à la charge 
financière de l'exploitant du réseau d'eau destinée à la consommation humaine de la commune de 
GALLARGUES-LE-MONTUEUX. 

Le contrôle sanitaire comprendra un suivi renforcé de la turbidité. 

Les agents des services de l'Etat chargés de l'application du code de la santé publique et du code de 
l'environnement auront constamment libre accès aux installations. Les exploitants concernés 
transmettront à ces services les analyses réalisées dans le cadre de l'autosurveillance des 
installations. 

ARTICLE 7 : Dispositions permettant les prélèvements et le contrôle des 
installations 

Les possibilités de prélèvements d'eau brute seront assurées : 
- par un robinet permettant le prélèvement de l'eau dans l'enceinte de la station de pompage de la 
VAUNAGE, elle-même située à proximité immédiate de la prise d'eau, 
- par un robinet permettant le prélèvement de l'eau à l'entrée de la station de potabilisation de « 
la Fontanisse » sur le territoire de la commune de GALLARGUES-LE-MONTUEUX. 

Les robinets de prélèvement devront permettre : 
- le remplissage des flacons : hauteur libre d'au moins 40 cm entre le robinet et le réceptacle 
permettant l'évacuation des eaux d'écoulement à l'extérieur du bâti, 
- le flambage du robinet, 
- l'identification de la nature et de la provenance de l'eau qui s'écoule (panonceau^plaque 
gravée). 

 

ARTICLE 8 : Information sur la qualité de l'eau distribuée 

L'ensemble des résultats d'analyses des prélèvements effectués au titre du contrôle sanitaire et les 
synthèses commentées que peut établir la DDASS sous la forme de bilans sanitaires de la situation 
pour une période déterminée seront portés à la connaissance du public selon les dispositions de la 
réglementation en vigueur par la commune de GALLARGUES-LE-MONTUEUX ou par 
l'exploitant de son réseau d'eau potable. Ces bilans tiendront compte de l'existence de la station de 
traitement de l'eau brute située au lieu-dit « La Fontanisse » à GALLARGUES-LE-MONTUEUX. 

 

ARTICLE 9 : Plan d'alerte et d'intervention en cas de pollution 

Article 9.1 : Remarques d'ordre général 

Ce plan d'alerte et d'intervention visera à limiter les conséquences d'une pollution : 
- du Rhône avant la prise d'eau située au nord de la zone agglomérée de FOURQUES, 
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- du tronçon du canal de la Compagnie Nationale d'Aménagement de la Région du Bas- 
Rhône et du Languedoc comprise entre le prélèvement dans le Rhône et la « prise d'eau 
superficielle de la VAUNAGE » à MUS. 

Ce plan devra être compatible avec : 
- les plans de secours départementaux établis par la Préfecture du Gard et portant sur les 
pollutions accidentelles des eaux intérieures et les perturbations importantes sur les réseaux 
d'eau potable. Il sera tenu tout particulièrement compte du document intitulé : « ORSEC 
DEPARTEMENTAL / Perturbations importantes sur un réseau de distribution d'eau potable ». 
- l'article 11 de l'arrêté interdépartemental n° 2001-1-1637 du 23 avril 2001, 
- le plan d'urgence interne portant sur la « prise d'eau superficielle de la VAUNAGE » établi 
par BRL-Exploitation le 15 avril 2006 et ses mises à jour ultérieures. 

Ce plan d'alerte et d'intervention sera mis à jour annuellement et devra être porté à la connaissance 
et validé par : 

- le Service chargé de la Police de l'Eau, 
- le Service Interministériel de Défense et de Protection Civile de la Préfecture du Gard. 

Une surveillance des berges du canal, des installations de pompage et des stations d'alerte sera 
réalisée par une société missionnée par la Compagnie Nationale d'Aménagement de la Région du 
Bas-Rhône et du Languedoc et par le personnel de BRL-Exploitation. Cette surveillance portera en 
particulier sur les Périmètres de Protection Immédiate et Rapprochée et les stations de pompage 
utilisées à des fins de production d'eau destinée à la consommation humaine. 

Des installations d'alarmes anti-intrusions seront mises en place au niveau de la station de pompage 
de Pichegu (commune de BELLEGARDE) et de celle de la VAUNAGE (commune de MUS). Il en 
sera de même pour la station d'alerte du Mas Neuf (commune de VAUVERT). Ces installations 
d'alarmes seront reliées par télésurveillance aux services chargés de la sécurité et à BRL-
Exploitation. 

En cas de pollution accidentelle, la remise en service de la «prise d'eau superficielle de la 
VAUNAGE » ne pourra être effectuée qu'au vu d'une ou de plusieurs analyse(s), réalisée(s) par un 
laboratoire agréé par le Ministère chargé de la Santé, attestant du retour à une qualité de l'eau brute la 
rendant apte à être potabilisée. 

Article 9.2 : Dispositions consécutives à une pollution accidentelle du Rhône 

Le plan d; alerte et d'intervention prévoira, en cas de pollution du Rhône, des dispositions 
spécifiques établies avec le service chargé de la Police de l'Eau. 

L'alerte en cas de pollution du Rhône pourra être donnée par : 
- les particuliers témoins d'une pollution, 
- les industriels et les collectivités publiques impliqués dans une pollution accidentelle, 
- la Compagnie Nationale du Rhône (CNR) et Voies Navigables de France (VNF). 

L'alerte sera transmise au Service de la Navigation Rhône-Saône et au Service Interministériel de 
Défense et de Protection Civile de la Préfecture du Gard, lesquels auront en charge d'évaluer, en 
relation avec les autres services concernés, l'importance de la pollution et les mesures nécessaire à  
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mettre en place. Le service chargé de la Police de l'Eau sera également averti s'il est distinct du 
Service de la Navigation cité ci-dessus. 

Si l'importance de la pollution est avérée, le Préfet du Gard demandera à la Compagnie Nationale 
d'Aménagement de la Région du Bas-Rhône et du Languedoc de fermer sans délai la prise d'eau 
dans le Rhône. 

Article 9.3 : Dispositions consécutives à une pollution accidentelle à partir de fa voirie 
nationale 

Le plan d'alerte et d'intervention prévoira, en cas de pollution accidentelle de la «prise d'eau 
superficielle de la VAUNAGE » à partir de la route nationale n° 113, des dispositions spécifiques 
établies par la Compagnie Nationale d'Aménagement de la Région du Bas-Rhône et du Languedoc 
en concertation avec les services et collectivités suivants : 

- Direction Interdépartementale des Routes Méditerranée (DIRMED), agissant pour le Ministère 
chargé des Transports, 
- Service Interministériel de Défense et de Protection Civile de la Préfecture du Gard, 
- Service chargé de la Police de l'Eau, 
- Gendarmerie Nationale, 
- Conseil Général du Gard, 
- Service Départemental d'Incendie et de Secours, 
- Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales. 

Article 9.4 : Dispositions consécutives à une pollution accidentelle à partir de la voirie 
départementale 

Le plan d'alerte et d'intervention prévoira, en cas de pollution accidentelle de la «prise d'eau 
superficielle de la VAUNAGE » à partir de la voirie départementale, des dispositions spécifiques 
établies par la Compagnie Nationale d'Aménagement de la Région du Bas-Rhône et du Languedoc 
en concertation avec les services et collectivités suivants : 

- Conseil Général du Gard, propriétaire des infrastructures, 
- Service Interministériel de Défense et de Protection Civile de la Préfecture du Gard, 
- Service chargé de la Police de l'Eau, 
- Gendarmerie Nationale, 
- Service Départemental d'Incendie et de Secours, 
- Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales. 

Article 9.5 : Dispositions consécutives à une pollution accidentelle à partir des voiries 
communales et des voies de desserte 

Le plan d'alerte et d'intervention prévoira, en cas de pollution accidentelle de la «prise d'eau 
superficielle de la VAUNAGE » à partir des voiries communales et des voies de desserte, des 
dispositions établies par la Compagnie Nationale d'Aménagement de la Région du Bas-Rhône et du 
Languedoc en concertation avec les maires de chacune des communes concernées et en relation 
avec les services suivants : 

- Service Interministériel de Défense et de Protection Civile de la Préfecture du Gard, 
- Service chargé de la Police de l'Eau, 
- Conseil Général du Gard, 
- Gendarmerie Nationale, 
- Service Départemental d'Incendie et de Secours, 
- Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales. 
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Article 9.6 : Dispositions consécutives a une pollution accidentelle à partir dessertes 
ferroviaires 

 
Des dispositions spécifiques adaptées aux risques de pollution accidentelle de la « prise d’eau 
superficielle de la VAUNAGE » à partir des voies ferrées existantes ou à créer seront établies par la 
Compagnie Nationale d’Aménagement de la Région du Bas-Rhône et du Languedoc en concertation 
avec notamment, Réseau Ferré de France (RFF) et la Société Nationale des Chemins de Fer 
Français (SNCF), ainsi qu’avec les services et collectivités suivantes : 

- Service Interministériel de Défense et de Protection Civile de la Préfecture du Gard 
- Service chargé de la Police de l'Eau, 
- Gendarmerie Nationale, 
- Service Départemental d'Incendie et de Secours, 
- Conseil Général 
- Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales. 

 
 
Ce plan sera mis à jour après réalisation de la ligne nouvelle de contournement ferroviaire de 
NÎMES et MONTPELLIER. 
 
Article 9.7: Dispositions consécutives à une pollution accidentelle à partir de l’autoroute A54. 
 
Le plan d'alerte et d'intervention prévoira, en cas de pollution accidentelle de la « prise d’eau 
superficielle de la VAUNAGE » à partir de l’autoroute A54, des dispositions spécifiques établies 
par la Compagnie Nationale d’Aménagement de la Région du Bas-Rhône et du Languedoc  en 
concertation avec les Autoroutes du Sud de la France et les services et collectivités suivantes : 
 
- Service Interministériel de Défense et de Protection Civile de la Préfecture du Gard 
- Service chargé de la Police de l'Eau, 
- Gendarmerie Nationale, 
- Service Départemental d'Incendie et de Secours, 
- Conseil Général, 
- Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales. 
 
 

FORMALITES AU TITRE DU CODE DE L'ENVIRONNEMENT 
(articles L 214-1 à L 214-6) 

 
 
 
ARTICLE 10 : Situation de la « prise d’eau superficielle de la 
VAUNAGE » par rapport au code de l’environnement 
 
Cette prise d'eau relève de la rubrique  1.2.1.0 visée dans l’article R 214-1 du code de 
l’environnement et ce, en application des articles L 214-1 à L214-6 du dit code : «prélèvements et 
installations et ouvrages permettent le prélèvement y compris par dérivation, dans un cours d’eau 
[...] ou dans un [...] canal alimenté par ce cours d eau [...] » 
 
 
Le débit maximal de prélèvement demandé pour la production d’eau destinée à la consommation humaine 
de 180 m3/h est en deçà du seuil de déclaration de 400m3/h et très inférieurs à 2 % du débit d’étiage du 
Rhône. 
 
 

 51



En conséquence, ce prélèvement ne sera soumis ni à DECLARATION ni à AUTORISATION au titre 
des articles mentionnés ci-dessus du Code de l'Environnement. 

Ce prélèvement est compatible avec le décret du 19 octobre 1962 portant autorisation de 
prélèvement d'eau dans le fleuve le Rhône par la Compagnie Nationale d'Aménagement de la 
Région du Bas-Rhône et du Languedoc. 

La Compagnie Nationale d'Aménagement de la Région du Bas-Rhône et du Languedoc a établi par 
ailleurs une déclaration de prélèvement d'eau de surface concernant la « prise d'eau superficielle 
de la VAUNAGE » dans le cadre de l'ordonnance n° 2005-805 du 18 juillet 2005 et ce, avant le 31 
décembre 2006. 

DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE 11 : Repérage kilométrique et hectométrique 

Des repères kilométriques et hectométriques seront matérialisés sur les bajoyers des canaux de la 
Compagnie Nationale d'Aménagement de la Région du Bas-Rhône et du Languedoc. 

ARTICLE 12 : Entretien des ouvrages 

Les ouvrages de captage et les dispositifs de protection seront régulièrement entretenus et contrôlés. 

ARTICLE 13 : Respect de l'application du présent arrêté 

Le bénéficiaire de la présente autorisation veillera au respect de l'application de cet arrêté y compris 
des prescriptions dans les périmètres de protection. Les conditions de réalisation, d'aménagement et 
d'exploitation des ouvrages, d'exécution de travaux ou d'exercice d'activités devront satisfaire aux 
prescriptions fixées par le présent arrêté. 

ARTICLE 14 : Durée de validité 

Les dispositions du présent arrêté demeureront applicables tant que la « prise d'eau superficielle de 
la VAUNAGE » participera à l'approvisionnement de la commune de GALLARGUES-LE-
MONTUEUX dans les conditions fixées par celui-ci. 

ARTICLE 15 : Notifications et publicité de l'arrêté 

Le présent arrêté est transmis au président de la Compagnie Nationale d'Aménagement de la Région 
du Bas-Rhône et du Languedoc en vue : 

� de la mise en œuvre des dispositions de cet arrêté et de sa notification sans délai aux 
propriétaires, autres que BRL, des parcelles concernées par le Périmètre de Protection 
Rapprochée dans les conditions définies dans le décret n° 2007-1581 du 7 novembre 2007. Cet 
arrêté sera également transmis aux gestionnaires des voiries concernées par ce périmètre de 
protection. 

 

 52



 

� Les maires des communes d'AIGUES-VIVES, BEAUVOISIN, BELLEGARDE, 
CODOGNAN, LE CAILAR, FOURQUES, GALLARGUES-LE-MONTUEUX, MUS, 
SAINT-GILLES, VAUVERT, VERGEZE et VESTRIC-ET-CANDIAC sont tenus de 
mettre à disposition du public par affichage en mairies pendant une durée de deux mois 
ledit arrêté portant déclaration d'utilité publique des travaux de prélèvement d'eau destinée 
à l'alimentation humaine. 

� Le présent arrêté sera inséré dans les documents d'urbanisme des communes d'AIGUES-
VIVES, BEAUVOISIN, BELLEGARDE, CODOGNAN, LE CAILAR, FOURQUES, 
GALLARGUES-LE-MONTUEUX, MUS, SAINT-GILLES, VAUVERT, VERGEZE et 
VESTRIC-ET-CANDIAC. Le Périmètre de Protection Rapprochée de la «prise d'eau 
superficielle de la VAUNAGE» devra constituer une zone de protection spécifique dans les 
documents d'urbanisme d'AIGUES-VIVES, CODOGNAN, LE CAILAR, 
GALLARGUES-LE-MONTUEUX, MUS, VAUVERT, VERGEZE et VESTRIC-ET-
CANDIAC. 

� Le procès-verbal de l'accomplissement des formalités d'affichage sera dressé par les soins 
des maires d'AIGUES-VIVES, BEAUVOISIN, BELLEGARDE, CODOGNAN, LE 
CAILAR, FOURQUES, GALLARGUES-LE-MONTUEUX, MUS, SAINT-GILLES, 
VAUVERT, VERGEZE et VESTRIC-ET-CANDIAC. 

� Un extrait de cet arrêté sera inséré, par les soins du préfet et aux frais du bénéficiaire de 
l'autorisation, dans deux journaux locaux ou régionaux. 

� Le président de la Compagnie Nationale d'Aménagement de la Région du Bas-Rhône et du 
Languedoc transmettra à la DDASS, dans un délai de 6 mois après la date de signature du 
présent arrêté, un document relatif à l'accomplissement des formalités relatives à : 

- la notification aux propriétaires des parcelles concernées par le Périmètre de Protection 
Rapprochée, ainsi qu'aux gestionnaires des voiries concernées par ce périmètre de 
protection. 
- l'insertion de l'arrêté dans les documents d'urbanisme des communes d'AIGUES-
VIVES, BEAUVOISIN, BELLEGARDE, CODOGNAN, LE CAILAR, FOURQUES, 
GALLARGUES-LE-MONTUEUX, MUS, SAINT-GILLES, VAUVERT, VERGEZE et 
VESTRIC-ET-CANDIAC. 

ARTICLE 16 : Délais de recours et droits des tiers 

Le présent arrêté peut être déféré au tribunal administratif de NÎMES (16, avenue Feuchères / CS 
88010 / 30941 NÎMES CEDEX 09) : 

� en ce qui concerne la déclaration d'utilité publique : 

En application de l'article R 421-1 du code de justice administrative : par toute personne ayant 
intérêt pour agir, dans un délai de deux mois à compter de son affichage en mairie ; 

� en ce qui concerne les servitudes d'utilités publiques : 

En application de l'article R 421-1 du code de justice administrative : par les propriétaires 
concernés dans un délai de deux mois à compter de sa notification ; 
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� en ce qui concerne le Code de l'Environnement : 

En application des articles L 211-6, L 214-10 et L 216-2 du Code de l'Environnement : 
- par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, 
- par les tiers dans un délai de 4 ans à compter de sa publication ou de son affichage, ce 
délai étant le cas échéant prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la 
mise en activité de l'installation. 

ARTICLE 17 : Sanctions applicables en cas de non respect de fa 
protection des ouvrages 

En application de l'article L 1324-3 du Code de la Santé Publique, le fait de ne pas se 
conformer aux dispositions des actes portant déclaration d'utilité publique est puni d'un an 
d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende. 

En application de l'article L 1324-4 du Code de la Santé Publique, le fait de dégrader des ou 
vrages publics destinés à recevoir ou à conduire des eaux d'alimentation ou de laisser 
introduire des matières susceptibles de nuire à la salubrité, dans l'eau de source, des 
fontaines, des puits, des citernes, conduites, aqueducs, réservoirs d'eau servant à 
l'alimentation publique, est puni de : trois ans d'emprisonnement et de 45 000 € d'amende. 

ARTICLE 18 : prescriptions complémentaires 

1/ Un règlement d'eau, pris par un arrêté préfectoral complémentaire, précisera les 
conditions d’interventions de la Compagnie Nationale d'Aménagement de la Région du Bas-
Rhône et du Languedoc sur les différents ouvrages hydrauliques du canal. 

2/ Un manuel de gestion des ouvrages sera élaboré par la Compagnie Nationale 
d'Aménagement de la Région du Bas-Rhône et du Languedoc et validé par le service chargé 
de la Police de ; l'Eau. Ce manuel précisera les différents seuils d'alerte et d'intervention de 
BRL en cas : 

• de pollution du canal, 
• ou de montée anormale des eaux dans le canal par : 
 

> débordement d'un cours d'eau, 
> ou intrusion d'eaux pluviales. 

Ce document définira les opérations de gestion de crise appropriées à chacun des cas énoncés 
ci-dessus. Il reprendra, en particulier, le plan d'alerte et d'intervention établi en cas de 
pollution des eaux du canal. 

ARTICLE 19 

La secrétaire générale de la préfecture, le président de la compagnie nationale 
d'aménagement de la région du Bas-Rhône et du Languedoc (BRL), les maires de 
communes d'AIGUES-VIVES, BEAUVOISIN, BELLEGARDE, GODOGNAN, LE 
CAILAR, FOURQUES, GAL-LARGUES-LE-MONTUEUX, MUS, SAINT-GILLES, 
VAUVERT, VERGEZE et VESTRIC-ET-CANDIAC, le chef de la délégation inter services 
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de l'eau, le directeur du service chargé de la police de l'eau, le directeur départemental des 
affaires sanitaires et sociales, le directeur départemental de l'équipement, le directeur 
régional de l'industrie de la recherche et de l'environnement sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture du Gard. 

 

 

 

 

Pièces annexées : 

� ANNEXE 1 : Plan de situation des canaux de la Compagnie Nationale 
d'Aménagement de la Région du Bas-Rhône et du Languedoc dans le département 
du Gard 

� ANNEXE 2 : Périmètre de Protection Immédiate de la. « prise d'eau superficielle 
de la VAUNAGE » 

� ANNEXE 3a à 3i : Périmètre de Protection Rapprochée de la «prise d'eau 
superficielle de la VAUNAGE ». Ce périmètre est reporté sur le cadastre des 
communes mentionnées ci-dessous : 

 
o   ANNEXE 3a : AIGUES-VIVES 
o   ANNEXE 3b : CODOGNAN 
o   ANNEXE 3c : VERGEZE 
o   ANNEXE 3d : VESTRIC ET CANDIAC 
o   ANNEXE 3e : VAUVERT (plan n° 1) 
o   ANNEXE 3f : VAUVERT (plan n° 2) 
o   ANNEXE 3g : LE CAILAR 
o   ANNEXE 3h : VAUVERT (plan n° 3) 
o   ANNEXE 3i : VAUVERT (plan n° 4) 
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AC 1 
 

MONUMENTS HISTORIQUES 

I. - GÉNÉRALITÉS 

Servitudes de protection des monuments historiques. 
Loi du 31 décembre 1913 modifiée et complétée par les lois du 31 décembre 1921, 23 juillet 1927, 27 

août 1941, 25 février 1943, 10 mai 1946, 21 juillet 1962, 30 décembre 1966, 23 décembre 1970, 
31.décembre 1976, 30 décembre 1977, 15 juillet 1980, 12 juillet 1985 et du 6 janvier 1986, et par les décrets 
du 7 janvier 1959, 18 avril 1961, 6 février 1969, 10 septembre 1970, 7 juillet 1977 et 15 novembre 1984. 
Loi du 2 mai 1930 (art. 28) modifiée par l'article 72 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983. 

Loi n° 79-1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et préenseignes, complétée 
par la loi n° 85-729 du 18 juillet 1985 et décrets d'application n° 80-923 et n° 80-924 du 21 novembre 1980, 
n° 82-211 du 24 février 1982, n° 82-220 du 25 février 1982, n° 82-723 du 13 août 1982, n" 82-764 du 6 
septembre 1982, n° 82-1044 du 7 décembre 1982 et n° 89-422 du 27 juin 1989. 

Décret du 18 mars 1924 modifié par le décret du 13 janvier 1940 et par le décret n° 70-836 du 10 
septembre 1970 (art. 11), n° 84-1006 du 15 novembre 1984. 

Décret n° 70-836 du 10 septembre 1970 pris pour l'application de la loi du 30 décembre 1966, complété 
par le décret n° 82-68 du 20 janvier 1982 (art. 4). 

Décret n° 70-837 du 10 septembre 1970 approuvant le cahier des charges-types pour l'application de 
l'article 2 de la loi du 30 décembre 1966. 

Code de l'urbanisme, articles L. 410-1, L. 421-1, L. 421-6, L. 422-1, L. 422-2, L. 422-4, . 
L. 430-1, L. 430-8, L. 441-1, L. 441-2, R. 410-4, R. 410-13, R. 421-19, R. 421-36, R. 421-38, 
R. 422-8, R. 421-38-1, R. 421-38-2, R. 421-38-3, R. 421-38-4, R. 421-38-8, R. 430-4, R. 430-5, 
R. 430-9, R. 430-10, R. 430-12, R. 430-15-7, R. 430-26, R. 430-27, R. 441-3, R. 442-1, R. 442-4-8, 
R. 442-4-9, R. 442-6, R. 442-6-4, R. 442-1 M, R. 442-12, R. 442-13, R. 443-9, R. 443-10, 
R. 443-13 ..............  

Code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, article R. 11-15 et article 11 de la loi du 31 
décembre 1913. 
Décret n° 79-180 du 6 mars 1979 instituant des services départementaux de l'architecture. 

Décret' n° 79-181 du 6 mars 1979 instituant des délégués régionaux à l'architecture et à l'environnement. 
Décret n° 80-911 du 20 novembre 1980 portant statut particulier des architectes en chef des monuments 

historiques modifié par le décret n° 88-698 du 9 mai 1988. 
Décret n° 84-145 du 27 février 1984 portant statut particulier des architectes des bâtiments de France. 
Décret n° 84-1007 du 15 novembre 1984 instituant auprès des préfets de région une commission 

régionale du patrimoine historique, archéologique et ethnologique. 
Décret n° 85-771 du 24 juillet 1985 relatif à la commission supérieure des monuments historiques. 
Décret n° 86-538 du 14 mars 1986 relatif aux attributions et à l'organisation des directions régionales des 

affaires culturelles. 
Circulaire du 2 décembre 3977 (ministère de la culture et de l'environnement) relative au report en 

annexe des plans d'occupation des sols, des servitudes d'utilité publique concernant les monuments 
historiques et les sites. 

Circulaire n° 80-51 du 15 avril 1980 (ministère de l'environnement et du cadre de vie) relative à la 
responsabilité des délégués régionaux à l'architecture et à l'environnement en matière de protection des sites, 
abords et paysages. 
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Ministère de la culture et de la communication (direction du patrimoine). 
Ministère de l'équipement, du logement, des transports et de la mer (direction de l'architecture et de 
l'urbanisme). 

II. - PROCÉDURE D'INSTITUTION 

A. - PROCÉDURE 

a) Classement  
(Lot du 31 décembre 1913 modifiée) 

Sont susceptibles d'être classés : 
 - les immeubles par nature qui, dans leur totalité ou en partie, présentent pour l'histoire ou pour l'art un 

intérêt public ; 
- les immeubles qui renferment des stations ou des gisements préhistoriques ou encore des monuments 

mégalithiques ; 
- les immeubles dont le classement est nécessaire pour isoler, dégager, assainir ou mettre en valeur un 

immeuble classé ou proposé au classement ; 
- d'une façon générale, les immeubles nus ou bâtis situés dans le champ de visibilité d'un immeuble classé 

ou proposé au classement. 
L'initiative du classement appartient au ministre chargé de la culture. La demande de classement peut 

également être présentée par le propriétaire ou par toute personne physique ou morale y ayant intérêt. La 
demande de classement est adressée au préfet de région qui prend l'avis de la commission régionale du 
patrimoine historique, archéologique et ethnologique. Elle est adressée au ministre chargé de la culture lorsque 
l'immeuble est déjà inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques. 

Le classement est réalisé par arrêté du ministre chargé de la culture après avis de la commission supérieure 
des monuments historiques. 

A défaut de consentement du propriétaire, le classement est prononcé par décret en Conseil d'Etat après avis 
de la commission supérieure des monuments historiques. 

Le recours pour excès de pouvoir contre la décision de classement est ouvert à toute personne intéressée à 
qui la mesure fait grief. 

Le déclassement partiel ou total est prononcé par décret en Conseil d'Etat, après avis de la commission 
supérieure des monuments historiques, sur proposition du ministre chargé des 

b) Inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques 

Sont susceptibles d'être portés sur cet inventaire : 
- les immeubles bâtis ou parties d'immeubles publics ou privés, qui, sans justifier une demande de 

classement immédiat, présentent un intérêt d'histoire ou d'art suffisant pour en rendre désirable la préservation 
(décret du 18 avril 1961 modifiant l'article 2 de la loi de 1913) ; 

- les immeubles nus ou bâtis situés dans le champ de visibilité d'un immeuble classé ou inscrit (loi du 25 
février 1943). 

Il est possible de n'inscrire que certaines parties d'un édifice. 
L'initiative de l'inscription appartient au préfet de région (art. 1er du décret n° 84-1006 du 15 novembre 

1984). La demande d'inscription peut également être présentée par le propriétaire ou toute personne physique ou 
morale y ayant intérêt. La demande d'inscription est adressée au préfet de région. 

L'inscription est réalisée par le préfet de région après avis de la commission régionale du patrimoine 
historique, archéologique et ethnologique. Le consentement du propriétaire n'est pas requis. 

Le recours pour excès de pouvoir est ouvert à toute personne intéressée à qui la mesure fait grief. 
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c) Abords des monuments classés ou inscrits 

Dès qu'un monument a fait l'objet d'un classement ou d'une inscription sur l'inventaire, il est institué pour 
sa protection et sa mise en valeur un périmètre de visibilité de 500 mètres (1) dans lequel tout immeuble nu 
ou bâti visible du monument protégé ou en même temps que lui est frappé de la servitude des « abords » dont 
les effets sont visés au III A-2° (art. 1er et 3 de la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques). 

La servitude des abords est suspendue par la création d'une zone de protection du patrimoine architectural 
et urbain (art. 70 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983), par contre elle est sans incidence sur les immeubles 
classés ou inscrits sur l'inventaire supplémentaire. 

L'article 72 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre les 
communes, les départements, les régions et l'Etat a abrogé les articles 17 et 28 de la loi du 2 mai 1930 
relative à la protection des monuments naturels et des sites, qui permettaient d'établir autour des monuments 
historiques une zone de protection déterminée comme en matière de protection des sites. Toutefois, les zones 
de protection créées en application des articles précités de la loi du 2 mai 1930 continuent à produire leurs 
effets jusqu'à leur suppression ou leur remplacement par des zones de protection du patrimoine architectural 
et urbain. 

Dans ces zones, le permis de construire ne pourra être délivré qu'avec l'accord exprès du ministre chargé 
des monuments historiques et des sites ou de son délégué ou de l'autorité mentionnée dans le décret instituant 
la zone de protection (art. R. 421-38-6 du code de l'urbanisme). 

B. - INDEMNISATION 

a) Classement 

Le classement d'office peut donner droit à indemnité au profit du propriétaire, s'il résulte des servitudes et 
obligations qui en découlent, une modification de l'état ou de l'utilisation des lieux déterminant un préjudice 
direct matériel et certain. 

La demande d'indemnité devra être adressée au préfet et produite dans les six mois à dater de la 
notification du décret de classement. Cet acte doit faire connaître au propriétaire son droit éventuel à 
indemnité (Cass. civ. I, 14 avril 1956 : JC, p. 56, éd. G., IV, 74). 

A défaut d'accord amiable, l'indemnité est fixée par le juge de l'expropriation saisi par la partie la plus 
diligente (loi du 30 décembre 1966, article 1er, modifiant l'article 5 de la loi du 31 décembre 1913, décret du 
10 septembre 1970, article 1er à 3). L'indemnité est alors Fixée dans les conditions prévues à l'article 13 de 
l'ordonnance du 23 octobre 1958 (art. L. 13-4 du code de l'expropriation). 

Les travaux de réparation ou d'entretien et de restauration exécutés à l'initiative du propriétaire après 
autorisation et sous surveillance des services compétents, peuvent donner .lieu à participation de l'Etat qui 
peut atteindre 50 p. 100 du montant total des travaux. 

Lorsque l'Etat prend en charge une partie des travaux, l'importance de son concours est fixée en tenant 
compte de l'intérêt de l'édifice, de son état actuel, de la nature des travaux projetés et enfin des sacrifices 
consentis par les propriétaires ou toutes autres personnes intéressées à la conservation du monument (décret 
du 18 mars 1924, art. II). 

b) Inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques 

Les travaux d'entretien et de réparation que nécessite la conservation de tels immeubles ou parties 
d'immeubles peuvent, le cas échéant, faire l'objet d'une subvention de l'Etat dans la limite de 40 p, 100 de la 
dépense engagée. Ces travaux doivent être exécutés sous le contrôle du service des monuments historiques 
(loi de finances du 24 mai 1951). 

c) Abords des monuments classés ou inscrits  

Aucune indemnisation n'est prévue. 
 

 

(I) L'expression «périmètre de 500 mètres» employée par la loi doit s'entendre de la distance de 500 mètres entre l'immeuble classé ou inscrit et 
la construction projetée (Conseil d'Etat, 29'janvîer. 1971, S.C.I. « La Charmille de Monsoult » : rec. p. 87, et 15 janvier 1982, Société de construction 
« Résidence Val Saint-Jacques » : DA 1982 n° 112). 
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C. - PUBLICITÉ 

a) Classement et inscription sur l'inventaire des monuments historiques 

Publicité annuelle au Journal officiel de la République française. 
Notification aux propriétaires des décisions de classement ou d'inscription sur l'inventaire. 

b) Abords des monuments classés ou inscrits 

Les propriétaires concernés sont informés à l'occasion de la publicité afférente aux décisions de 
classement ou d'inscription. 

La servitude « abords » est indiquée au certificat d'urbanisme. 

III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

a) Classement 

Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles de faire exécuter par les soins de l'administration et 
aux frais de l'Etat et avec le concours éventuel des intéressés, les travaux de réparation ou d'entretien jugés 
indispensables à la conservation des monuments classés (art. 9 de la loi modifiée du 31 décembre 1913). 

Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles de faire exécuter d'office par son administration 
les travaux de réparation ou d'entretien faute desquels la conservation serait gravement compromise et 
auxquels le propriétaire n'aurait pas procédé après mise en demeure ou décision de la juridiction 
administrative en cas de contestation. La participation de l'Etat au coût des travaux ne pourra être inférieure à 
50 p. 100. Le propriétaire peut s'exonérer de sa dette en faisant abandon de l'immeuble à l'Etat (loi du 30 
décembre 1966, art. 2 ; décret n° 70-836 du 10 septembre 1970, titre II) (I). 

Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles, de poursuivre l'expropriation de l'immeuble au 
nom de l'Etat, dans le cas où les travaux de réparation ou d'entretien, faute desquels la conservation serait 
gravement compromise, n'auraient pas été entrepris par le propriétaire après mise en demeure ou décision de 
la juridiction administrative en cas de contestation (art. 9-1 de la loi du 31 décembre 1913 ; décret n° 70-836 
du 10 septembre 1970, titre III). 

Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles de poursuivre, au nom de l'Etat, l'expropriation 
d'un immeuble classé ou en instance de classement en raison de l'intérêt public qu'il offre du point de vue de 
l'histoire ou de l'art. Cette possibilité est également offerte aux départements et aux communes (art. 6 de la loi 
du 31 décembre 1913). 

Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles de poursuivre l'expropriation d'un immeuble non 
classé. Tous les effets du classement s'appliquent au propriétaire dès que l'administration lui a notifié son 
intention d'exproprier. Ils cessent de s'appliquer si la déclaration d'utilité publique n'intervient pas dans les 
douze mois de cette notification (art. 7 de la loi du 31 décembre 1913). 

Possibilité de céder de gré à gré à des personnes publiques ou privées les immeubles classés expropriés. La 
cession à une personne privée doit être approuvée par décret en Conseil d'Etat (art. 9-2 de la loi du 31 
décembre 1913, décret n° 70-836 du 10 septembre 1970). 

b) Inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques 

Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles d'ordonner qu'il soit sursis à des travaux devant 
conduire au morcellement ou au dépeçage de l'édifice dans le seul but de vendre des matériaux ainsi 
détachés. Cette possibilité de surseoir aux travaux ne peut être utilisée qu'en l'absence de mesure de 
classement qui doit en tout état de cause, intervenir dans le délai de cinq ans. 

(I) Lorsque l'administration se charge de la réparation ou de l'entretien d'un immeuble classé, l'Etat répond des dommages causés au propriétaire, 
par l'exécution des travaux ou â l'occasion de ces travaux, sauf faute du propriétaire ou cas de force majeure (Conseil d'Etal, 5 mars 1982, Guêtre Jean 
: rec, p. 100). 

 64



 
2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

a) Classement (Art. 9 de la loi du 31 décembre 1913 et art. 10 du décret du 18 mars 1924) 

Obligation pour le propriétaire de demander l'accord du ministre chargé des monuments historiques avant 
d'entreprendre tout travail de restauration, de réparation ou de modification, de procéder à tout déplacement 
ou destruction de l'immeuble. La démolition de ces immeubles demeure soumise aux dispositions de la loi du 
31 décembre 1913 (art. L. 430-1, dernier alinéa, du code de l'urbanisme). 

Les travaux autorisés sont exécutés sous la surveillance du service des monuments historiques. Il est à 
noter que les travaux exécutés sur les immeubles classés sont exemptés de permis de construire (art. R. 422-2 
b du code de l'urbanisme), dès lors qu'ils entrent dans le champ d'application du permis de construire. 

Lorsque les travaux nécessitent une autorisation au titre des installations et travaux divers du code de 
l'urbanisme (art. R. 442-2), le service instructeur doit recueillir l'accord du ministre chargé des monuments 
historiques, prévu à l'article 9 de la loi du 31 décembre 1913. Cette autorisation qui doit être accordée de 
manière expresse, n'est soumise à aucun délai d'instruction et peut être délivrée indépendamment de 
l'autorisation d'installation et travaux divers. Les mêmes règles s'appliquent "pour d'autres travaux soumis à 
autorisation ou déclaration en vertu du code de l'urbanisme (clôtures, terrains de camping et caravanes, etc.). 

Obligation pour le propriétaire, après mise en demeure, d'exécuter les travaux d'entretien ou de réparation 
faute desquels la conservation d'un immeuble classé serait gravement compromise. La mise en demeure doit 
préciser le délai d'exécution des travaux et la part des dépenses qui sera supportée par l'Etat et qui ne pourra 
être inférieure à 50 p. 100, 

Obligation d'obtenir du ministre chargé des monuments historiques, une .autorisation spéciale pour 
adosser une construction neuve à un immeuble classé (art. 12 de la loi du 31 décembre 1913). Aussi, le 
permis de construire concernant un immeuble adossé à un immeuble classé ne peut être délivré qu'avec 
l'accord exprès du ministre chargé des monuments historiques ou de son délégué (art. R. 421-38-3 du code de 
l'urbanisme) (l). 

Ce permis de construire ne peut être obtenu tacitement (art. R. 421-12 et R. 421-19 b du code de 
l'urbanisme). Un exemplaire de la demande de permis de construire est transmis par le service instructeur, au 
directeur régional des affaires culturelles (art. R. 421-38-3 du code de l'urbanisme). 

Lorsque les travaux concernant un immeuble adossé à un immeuble classé sont exemptés de permis de 
construire mais soumis au régime de déclaration en application de l'article L. 422-2 du code de l'urbanisme, 
le service instructeur consulte l'autorité visée à l'article R. 421-38-3 du code de l'urbanisme. L'autorité ainsi 
concernée fait connaître à l'autorité compétente son opposition ou les prescriptions qu'elle demande dans un 
délai d'un mois à dater de la réception de la demande d'avis par l'autorité consultée. A défaut de réponse dans 
ce délai, elle est réputée avoir émis un avis favorable (art. R. 422-8 du code de l'urbanisme). 

Le propriétaire qui désire édifier une clôture autour d'un immeuble classé, doit faire une déclaration de 
clôture en mairie, qui tient lieu de la demande d'autorisation prévue à l'article 12 de la loi du 31 décembre 
1913. 

Obligation pour le propriétaire d'un immeuble classé d'aviser l'acquéreur, en cas d'aliénation, de 
l'existence de cette servitude. : 

Obligation pour le propriétaire d'un immeuble classé de notifier au ministre chargé des affaires culturelles 
toute aliénation quelle qu'elle soit, et ceci dans les quinze jours de sa date. 

Obligation pour le propriétaire d'un immeuble classé d'obtenir du ministre chargé des affaires culturelles, 
un accord préalable quant à l'établissement d'une servitude conventionnelle. 

b) Inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques (Art. 2 de la loi du 31 décembre 1913 et 
art. 12 du décret   du 18 mars 1924) 

Obligation pour le propriétaire d'avertir le Directeur régional des affaires culturelles quatre mois avant 
d'entreprendre les travaux modifiant l'immeuble ou la partie d'immeuble inscrit. Ces travaux sont 
obligatoirement soumis à permis de construire dès qu'ils entrent dans son champ d'application (art. L. 422-4 
du code de l'urbanisme). 

 

 

(I) Les dispositions de cet article ne sont applicables qu'aux projets de construction jouxtant un immeuble bâti et non aux terrains 
limitrophes (Conseil d'Etat, 15 mai J981, Mme Caste! : DA 1981, n° 212). 
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Le ministre peut interdire les travaux qu'en engageant la procédure de classement dans les quatre mois, 
sinon le propriétaire reprend sa liberté (Conseil d'Etat, 2 janvier 1959, Dame Crozes : rec., p. 4). 

Obligation pour le propriétaire qui désire démolir partiellement ou totalement un immeuble inscrit, de 
solliciter un permis de démolir. Un exemplaire de la demande est transmis au directeur régional des affaires 
culturelles (art. R. 430-4 et R. 430-5 du code de l'urbanisme). La décision doit être conforme à l'avis du 
ministre chargé des monuments historiques ou de son délégué (art. L. 430-8, R. 430-10 et R. 430-12 [1°] du 
code de l'urbanisme). 

c) Abords des monuments classés ou inscrits (Art. Ier, 13 et 75bis de la loi du 3! décembre 1913) 

Obligation au titre de l'article 13 bis de la loi de 1913,' pour les propriétaires de tels immeubles, de 
solliciter l'autorisation préfectorale préalablement à tous travaux de construction nouvelle, de transformation et 
de modification de nature à en affecter l'aspect (ravalement, gros entretien, peinture, aménagement des toits et 
façades, etc.), de toute démolition et de tout déboisement. 

Lorsque les travaux nécessitent la délivrance d'un permis de construire, ledit permis ne peut être délivré 
qu'avec l'accord de l'architecte des bâtiments de France. Cet accord est réputé donné faute de réponse dans un 
délai d'un mois suivant la transmission de la demande de permis de construire par l'autorité chargée de son 
instruction, sauf si l'architecte des bâtiments de France fait connaître dans ce délai, par une décision motivée, 
à cette autorité, son intention d'utiliser un délai plus long qui ne peut, en tout état de cause, excéder quatre 
mois (art. R. 421-38-4 du code de l'urbanisme). 

L'évocation éventuelle du dossier par le ministre chargé des monuments historiques empêche toute 
délivrance tacite du permis de construire. 

Lorsque les travaux sont exemptés de permis de construire mais soumis au régime de déclaration en 
application de l'article L. 422-2 du code l'urbanisme, le service instructeur consulte l'autorité mentionnée à 
l'article R. 421-38-4 du code de l'urbanisme. L'autorité ainsi consultée fait connaître à l'autorité compétente 
son opposition ou les prescriptions qu'elle demande dans un délai d'un mois à dater de la réception de la 
demande d'avis par l'autorité consultée. A défaut de réponse dans ce délai, elle est réputée avoir émis un avis 
favorable (art. R. 422-8 du code de l'urbanisme). 

Lorsque les travaux nécessitent une autorisation au titre des installations et travaux divers, l'autorisation 
exigée par l'article R, 442-2 du code de l'urbanisme tient lieu de l'autorisation exigée en vertu de l'article 13 
bis de la loi du 31 décembre 1913 lorsqu'elle est donnée avec l'accord de l'architecte des bâtiments de France 
(art. R. 442-13 du code de l'urbanisme) et ce, dans les territoires où s'appliquent les dispositions de l'article R. 
442-2 du code de l'urbanisme, mentionnées à l'article R. 442-1 dudit code). 

Le permis de démolir visé à l'article L. 430-1 du code de l'urbanisme tient lieu d'autorisation de démolir 
prévue par l'article 13 bis de la loi du 31 décembre 1913. Dans ce cas, la décision doit être conforme à l'avis 
du ministre chargé des monuments historiques ou de son délégué (art. R. 430-12 du code de l'urbanisme). 

Lorsque l'immeuble est inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques, ou situé dans le 
champ de visibilité d'un édifice classé ou inscrit et que par ailleurs cet immeuble est insalubre, sa démolition 
est ordonnée par le préfet (art. L. 28 du code de la santé publique) après avis de l'architecte des bâtiments de 
France. Cet avis est réputé délivré en l'absence de réponse dans un délai de quinze jours (art, R. 430-27 du 
code de l'urbanisme). 

Lorsqu'un immeuble menaçant ruine, est inscrit sur l'inventaire des monuments historiques, ou situé dans 
le champ de visibilité d'un édifice classé ou inscrit ou est protégé au titre des articles 4, 9, 17 ou 28 de la loi 
du 2 mai 1930, et que par ailleurs cet immeuble est déclare par le maire « immeuble menaçant ruine », sa 
réparation ou sa démolition ne peut être ordonnée par ce dernier qu'après avis de l'architecte des bâtiments de 
France. Cet avis est réputé délivré en l'absence de réponse dans un délai de huit jours (art. R. 430-26 du code 
de l'urbanisme). 

En cas de péril imminent donnant lieu à l'application de la procédure prévue à l'article L. 511-3 du code 
de la construction et de l'habitation, le maire en informe l'architecte des bâtiments de France en même temps 
qu'il adresse l'avertissement au propriétaire. 
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B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1° Obligations passives 
Immeubles classés, inscrits sur l'inventaire  

ou situés dans le champ de visibilité des monuments classes ou inscrits 

Interdiction de toute publicité sur les immeubles classés ou inscrits (art. 4 de la loi n° 79-1150 du 29 
décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et préenseignes) ainsi que dans les zones de protection 
délimitées autour des monuments historiques classés, dans le champ de visibilité des immeubles classés ou 
inscrits et à moins de 100 mètres de ceux-ci (art. 7 de la loi du 29 décembre 1979). Il peut être dérogé à ces 
interdictions dans les formes prévues à la section 4 de la dite loi, en ce qui concerne les zones mentionnées à 
l'article 7 de la loi du 29 décembre 1979. 

Les préenseignes sont soumises aux dispositions visées ci-dessus concernant la publicité (art. 18 de la loi 
du 29 décembre 1979). 

L'installation d'une enseigne est soumise à autorisation dans les lieux mentionnés aux articles 4 et 7 de la 
loi du 29 décembre 1979 (art. 17 de ladite loi). 

Interdiction d'installer des campings, sauf autorisation préfectorale, à moins de 500 mètres d'un 
monument classé ou inscrit. Obligation pour le maire de faire connaître par affiche à la porte de la mairie et 
aux points d'accès du monument l'existence d'une zone interdite aux campeurs (décret n° 68-134 du 9 février 
1968). 

Interdiction du camping et du stationnement de caravanes pratiqués isolément, ainsi que l'installation de 
terrains de camping et de caravanage à l'intérieur des zones de protection autour d'un monument historique 
classé, inscrit ou en instance de classement, défini au 3° de l'article Ier de la loi du 31 décembre 1913 ; une 
dérogation peut être accordée par le préfet ou le maire après avis de l'architecte des bâtiments de France (art. 
R. 443-9 du code de l'urbanisme). Obligation pour le maire de faire connaître par affiche à la porte de la 
mairie et aux principales voies d'accès de la commune, l'existence d'une zone de stationnement réglementé 
des caravanes. 

2° Droits résiduels du propriétaire 

a) Classement 

Le propriétaire d'un immeuble classé peut le louer, procéder aux réparations intérieures qui n'affectent pas 
les parties classées, notamment installer une salle de bain, le chauffage central. Il n'est jamais tenu d'ouvrir sa 
maison aux visiteurs et aux touristes, par contre, il est libre s'il le désire d'organiser une visite dans les 
conditions qu'il fixe lui-même. 

Le propriétaire d'un immeuble classé peut, si des travaux nécessaires à la conservation de l'édifice sont 
exécutés d'office, solliciter dans un délai d'un mois à dater du jour de la notification de la décision de faire 
exécuter les travaux d'office, l'Etat d'engager la procédure d'expropriation. L'Etat doit faire connaître sa 
décision dans un délai de six mois, mais les travaux ne sont pas suspendus (art. 2 de la loi du 30 décembre 
1966 ; art! 7 et 8 du décret du 10 septembre 1970). 

La collectivité publique (Etat, département ou commune) devenue propriétaire d'un immeuble classé à la 
suite d'une procédure d'expropriation engagée dans les conditions prévues par la loi du 31 décembre 1913 
(art. 6), peut le céder de gré à gré à une personne publique ou privée qui s'engage à l'utiliser aux fins et 
conditions prévues au cahier des charges annexé à l'acte de cession. La cession à une personne privée doit 
être approuvée par décret en Conseil d'Etat (art. 9-2 de la loi de 1913, art. 10 du décret n° 70-836 du 10 
septembre 1970 et décret n° 70-837 du 10 septembre 1970). 

b) Inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques  

Néant. 

c) Abords des monuments historiques classés ou inscrits 

Néant. 
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LOI DU 31 DÉCEMBRE 1913  

sur les monuments historiques 
(Journal officiel du 4 janvier 19I4) 

CHAPITRE  

 DES IMMEUBLES 
«Art. 1er. - Les immeubles dont la conservation présente, au point de vue de l'histoire ou de l'art, un intérêt public, sont 

classés comme monuments historiques en totalité ou en partie par les soins du ministre chargé des affaires culturelles selon les 
distinctions établies par les articles ci-après. 

(Loi n° 92 du 25 février 1943, art. 1er .) « Sont compris parmi les immeubles .susceptibles d'être classés, aux termes de la 
présente loi : 

« 1° Les monuments mégalithiques, les terrains qui renferment des stations ou gisements préhistoriques ; 
« 2° Les immeubles dont le classement est nécessaire pour isoler, dégager ou assainir un immeuble classé ou proposé pour le 

classement ; 
«3° D'une façon générale, les immeubles nus ou bâtis situés dans le champ de visibilité d'un immeuble classé ou proposé pour 

le classement. Est considéré, pour l'application de la présente loi, comme étant situé dans le champ de visibilité d'un immeuble 
classé ou proposé pour le classement, tout autre immeuble, nu ou bâti, visible du premier ou visible en même temps que lui, et 
situé dans un périmètre n'excédant pas 500 mètres. » (Loi n° 62-824 du 21 juillet 1962.) « A titre exceptionnel, ce périmètre peut 
être étendu à plus de 500 mètres. Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la commission supérieure des monuments 
historiques, déterminera les monuments auxquels s'applique cette extension et délimitera le périmètre de protection propre à 
chacun d'eux, » 

A compter du jour où l'administration des affaires culturelles notifie au propriétaire sa proposition de classement, tous les 
effets du classement s'appliquent de plein droit à l'immeuble visé, lis cessent de s'appliquer si la décision de classement 
n'intervient pas dans les « douze mois » (1) de cette notification. 

(Décret n° 59-89 du 7 janvier 1959, art, 15-1.) « Tout arrêté ou décret qui prononcera un classement après la promulgation de 
la présente loi sera publié, par les soins de l'administration des affaires culturelles, au bureau des hypothèques de la situation de 
l'immeuble classé. 

« Cette publication, qui ne donnera lieu à aucune perception au profit du Trésor, sera faite dans les formes et de la manière 
prescrites par les lois et règlements concernant la publicité foncière. » 

Art. 2. - Sont considérés comme régulièrement classés avant la promulgation de la présente loi : 
1° Les immeubles inscrits sur la liste générale des monuments classés, publiée officiellement en 1900 par la direction des 

beaux-arts ; 
2° Les immeubles compris ou non dans cette liste, ayant fait l'objet d'arrêtés ou de décrets de classement, conformément aux 

dispositions de la loi du 30 mars 1887. 
Dans un délai de trois mois, la liste des immeubles considérés comme classés avant la promulgation de la présente loi sera 

publiée au Journal officiel. H sera dressé, pour chacun desdits immeubles, un extrait de la liste reproduisant tout ce qui le concerne 
; cet extrait sera transcrit au bureau des hypothèques de la situation de l'immeuble, par les soins de l'administration des affaires 
culturelles. Cette transcription ne donnera lieu à aucune perception au profit du Trésor, 

La liste des immeubles classés sera tenue à jour et rééditée au moins tous les dix ans. 
(Décret n° 61-428 du 18 avril 196].} « Les immeubles ou parties d'immeubles publics ou privés qui, sans justifier une 

demande de classement immédiat, présentent un intérêt d'histoire ou d'art suffisant pour en rendre désirable la préservation, 
pourront, à toute époque, être inscrits, (Décret n° 84-1006 du 15 novembre 1984, art. S.) « par arrêté du commissaire de la 
République de région », sur un inventaire supplémentaire. » (Loi n° 92 du 25 février 1943, art. 2.) « Peut être également inscrit 
dans les mêmes conditions tout immeuble nu ou bâti situé dans le champ de visibilité d'un immeuble déjà classé ou inscrit.» 

(Loi du 23 juillet 1927, art. 1", modifié par la loi du 27 août 1941, art. 2.) « L'inscription sur cette liste sera notifiée aux 
propriétaires et entraînera pour eux l'obligation de ne procéder à aucune modification de l'immeuble ou partie de l'immeuble inscrit 
sans avoir, quatre mois auparavant, avisé le ministre chargé des affaires culturelles de leur intention et indique les travaux qu'ils se 
proposent d'effectuer. » 

(Loi du 23 juillet 1927, art. 1er .) « Le ministre ne pourra s'opposer auxdits travaux qu'en engageant la procédure de classement 
telle qu'elle est prévue par la présente loi. 

« Toutefois, si les dits travaux avaient pour dessein ou pour effet d'opérer le morcellement ou le dépeçage de l'édifice ou de la 
partie d'édifice inscrit à l'inventaire dans le seul but de vendre en totalité ou en partie les matériaux ainsi détachés, le ministre aurait 
un délai de cinq années pour procéder au classement et pourrait, en attendant, surseoir aux travaux dont il s'agit. » 

 

(i) Délais fixes par l"article Ie' de la loi du 27 août 1941. 
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(Loi n° 51-630 du 24 mai 1951, an. 10.) « Les préfets de région sont autorisés à subventionner, dans la l imi te  de 40 p. 100 
de la dépense effective, les travaux d'entretien et de réparation que nécessite la conservation des immeubles ou parties 
d'immeubles inscrits à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques. Les travaux s'exécutent sous le contrôle du service 
des monuments historiques. » (1) 

Art. 3. - L'immeuble appartenant à l'Etat est classé par arrêté du ministre chargé des affaires culturelles, en cas d'accord avec 
le ministre dans les attributions duquel ledit immeuble se trouve placé. 

Dans le cas contraire, le classement est prononcé par un décret en Conseil d'Etat. 
Art. 4. - L'immeuble appartenant à un département, à une commune ou à un établissement public est classé par un arrêté du 

ministre chargé des affaires culturelles, s'il y a consentement du propriétaire et avis conforme du ministre sous l'autorité duquel il 
est placé. 

En cas de désaccord, le classement est prononcé par un décret en Conseil d'Etat. 
Art. 5 (Loi n° 66-1042 du 30 décembre 1966, art. 1er). - L'immeuble appartenant à toute personne autre que celles énumérées 

aux articles 3 et 4 est classé par arrêté du ministre chargé des affaires culturelles, s'il y a consentement du propriétaire. L'arrêté 
détermine les conditions du classement. 

A défaut du consentement du propriétaire, le classement est prononcé par un décret en Conseil d'Etat qui détermine les 
conditions de classement et notamment les servitudes et obligations qui en découlent, Le classement peut alors donner droit à 
indemnité au profit du propriétaire s’il résulte, des servitudes et obligation dont il s’agit, une modification à l’état ou à l'utilisation 
des lieux déterminant un préjudice direct, matériel et certain. La demande de l'indemnité devra être produite dans les six mois à 
dater de la notification du décret de classement. A défaut d'accord amiable, l'indemnité est fixée par le juge de l'expropriation. 

Le Gouvernement peut ne pas donner suite au classement d'office dans les conditions ainsi fixées. II doit alors, dans un délai 
de trois mois à compter de la notification du jugement, soit abroger le décret de classement, soit poursuivre l'expropriation de 
l'immeuble. 

Art. 6. - Le ministre chargé des affaires culturelles peut toujours, en se conformant aux prescriptions de l'ordonnance n° 58-
997 du 23 octobre 1958, poursuivre au nom de l'Etat l'expropriation d'un immeuble déjà classé ou proposé pour le classement, en 
raison de l'intérêt public qu'il offre au point de vue de l'histoire ou de l'art. Les départements et les communes ont la même 
faculté. 

(Loi n° 92 du 25 février 1943, art. 3.) « La même faculté est ouverte à l'égard des immeubles dont l'acquisition est nécessaire 
pour isoler, dégager, assainir ou mettre en valeur un immeuble classé ou proposé pour le classement, ou qui se trouvent situés 
dans le champ de visibilité d'un tel immeuble. » 

(Alinéa 3 abrogé par l'article 56 de l'ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958.) 
Art. 7.- A compter du jour où l'administration des affaires culturelles notifie au propriétaire d'un immeuble non classé son 

intention d'en poursuivre l'expropriation, tous les effets du classement s'appliquent de plein droit à l'immeuble visé. Ils cessent de 
s'appliquer si la déclaration d'utilité publique n'intervient pas dans les « douze mois » (2) dé cette notification. 

Lorsque l'utilité publique a été déclarée, l'immeuble peut être classé sans autres formalités par arrêté du ministre chargé des 
affaires culturelles. A défaut d'arrêté de classement, il demeure néanmoins provisoirement soumis à tous les effets du classement, 
mais cette sujétion cesse de plein droit si, dans les trois mois de la déclaration d'utilité publique, l'administration ne poursuit pas 
l'obtention du jugement d'expropriation. 

Art. 8. - Les effets du classement suivent l'immeuble classé, en quelque main qu'il passe. 
Quiconque aliène un immeuble classé est tenu de faire connaître à l'acquéreur l'existence du classement. 
Toute aliénation d'un immeuble classé doit, dans les quinze jours de sa date, être notifiée au ministre chargé des affaires 

culturelles par celui qui l'a consentie. 
L'immeuble classé qui appartient à l'Etat, à un département, à une commune, à un établissement public, ne peut être aliéné 

qu'après que le ministre chargé des affaires culturelles a été appelé à présenter ses observations ; il devra les présenter dans le délai 
de quinze jours après la notification. Le ministre pourra, dans le délai de cinq ans, faire prononcer la nul l i té  de l'aliénation 
consentie sans l'accomplissement de cette formalité. 

Art. 9. - L'immeuble classé ne peut être détruit ou déplacé, même en partie, ni être l'objet d'un travail de restauration, de 
réparation ou de modification quelconque, si le ministre chargé des affaires culturelles n'y a donné son consentement. 

Les travaux autorisés par le ministre s'exécutent sous la surveillance de son administration. 
Le ministre chargé des affaires culturelles peut toujours faire exécuter par les soins de son administration et aux frais de l'Etat, 

avec le concours éventuel des intéressés, les travaux de réparation ou d'entretien qui sont jugés indispensables à la conservation des 
monuments classés n'appartenant pas à l'Etat. 

(Loi n° 85-704 du 12 juillet 1985, art. 20-11.) « L'Etat peut, par voie de convention, confier le soin de faire exécuter ces 
travaux au propriétaire ou à l'affectataire. » 

 
 

(1) Décret n° 69*131 du 6 février 1969, article l": « Le dernier alinéa de l'article 2 de la loi susvisée du 31 décembre 1913 sur les monuments 
historiques est abrogé en tant qu'il est relatif à fa compétence du ministère de l'éducation nationale. » 

(2) Délais fixés par l'article I" de la loi du 27 août 1941. 
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Art. 9-1 (Loi n° 66-1042 du 30 décembre 1966. art. 2). - Indépendamment des dispositions de l'article 9, troisième alinéa 
ci-dessus, lorsque la conservation d'un immeuble classé est gravement compromise par l'inexécution de travaux de réparation ou 
d'entretien, le ministre chargé des affaires culturelles peut mettre en demeure le propriétaire de faire procéder auxdits travaux, en 
lui  indiquant le délai dans lequel ceux-ci devront être entrepris et la part de la dépense qui sera supportée par l 'Etat,  laquelle ne 
pourra être inférieure à 50 p. 100. La mise en demeure précisera les modalités de versement de la part de l'Etat. 

L'arrêté de mise en demeure est notifié au propriétaire. Si ce dernier en conteste le bien-fondé, le tribunal administratif statue 
sur le litige et peut, le cas échéant, après expertise, ordonner l'exécution de tout ou partie des travaux prescrits par 
l'administration. 

Le recours au tribunal administratif est suspensif. 
Sans préjudice de l'application de l'article 10 ci-dessous, faute par le propriétaire de se conformer, soit à l'arrêté de mise en 

demeure s'il ne l'a pas contesté, soit à la décision de la juridiction administrative, le ministre chargé des affaires culturelles peut, 
soit faire exécuter d'office les travaux par son administration, soit poursuivre l’expropriation de l'immeuble au nom de l'Etat. Si 
les travaux sont exécutés d'office, le propriétaire peut solliciter l'Etat d'engager la procédure d'expropriation ; l'Etat fait connaître 
sa décision sur cette requête, qui ne suspend pas l'exécution des travaux, dans un délai de six mois au plus et au terme d'une 
procédure fixée par décret en Conseil d'Etat. Si le ministre chargé des affaires culturelles a décidé de poursuivre l'expropriation, 
l'Etat peut, avec leur consentement, se substituer à une collectivité publique locale ou un établissement public. 

En cas d'exécution d'office, le propriétaire est tenu de rembourser à l'Etat le coût des travaux exécutés par celui-ci, dans la 
limite de la moitié de son montant. La créance ainsi née au profit de l'Etat est recouvrée suivant la procédure applicable aux 
créances de l'Etat étrangères à l'impôt et aux domaines, aux échéances fixées par le ministre chargé des affaires culturelles qui 
pourra les échelonner sur une durée de quinze ans au plus (Loi n" 77-1467 du 30 décembre 1977. art. 87.). « les sommes dues 
portant intérêt au taux légal à compter de la notification de leur montant au propriétaire. » Eventuellement saisi par le propriétaire 
et compte tenu de ses moyens financiers, le tribunal administratif pourra modifier, dans la même limite maximale, 
l'échelonnement des paiements. Toutefois, en cas de mutation de l'immeuble à titre onéreux, la totalité des sommes restant dues 
devient immédiatement exigible à moins que le ministre chargé des affaires culturelles n'ait accepté la substitution de l'acquéreur 
de l'immeuble dans les obligations du vendeur. Les droits de l'Etat sont garantis par une hypothèque légale inscrite sur l'immeuble 
à la diligence de l'Etat.. Le propriétaire peut toujours s'exonérer de sa dette en faisant abandon de son immeuble à l'Etat. 

Art. 9-2 (Loi n° 66-1042 du 30 décembre 1966, art. 2). - Les immeubles classés, expropriés par application des dispositions 
de la présente loi, peuvent être cédés de gré à gré à des personnes publiques ou privées. Les acquéreurs s'engagent à les utiliser 
aux fins et dans les conditions prévues au cahier des charges annexé à l'acte de cession. Des cahiers des charges types sont 
approuvés par décret en Conseil d'Etat. En cas de cession à une personne privée, le principe et les conditions de la cession sont 
approuvés par décret en Conseil d'Etat, l'ancien propriétaire ayant été mis en demeure de présenter ses observations. 

Les dispositions de l'article 8 (4e alinéa) restent applicables aux cessions faites à des personnes publiques en vertu des 
dispositions du premier alinéa du présent article. 

Art. 10 (Loi n° 66-1042 du 30 décembre 1966. art. 3). - « Pour assurer l'exécution des travaux urgents de consolidation dans 
les immeubles classés ou des travaux de réparation ou d'entretien faute desquels la conservation des immeubles serait 
compromise, l'administration des affaires culturelles, à défaut d'accord avec les propriétaires, peut, s'il est nécessaire, autoriser 
l'occupation temporaire de ces immeubles ou des immeubles voisins. 

« Cette occupation est ordonnée par un arrêté préfectoral préalablement notifié au propriétaire et sa durée ne peut en aucun cas 
excéder six mois. 

« En cas de préjudice causé, elle donne lieu à une indemnité qui est réglée dans les conditions prévues par la lot du 29 
décembre 1982. » 

Art. 11. - Aucun immeuble classé ou proposé pour le classement ne peut être compris dans une enquête aux fins 
d'expropriation pour cause d'utilité publique qu'après que le ministre chargé des affaires culturelles aura été appelé à présenter ses 
observations. 

Art 12. -, Aucune construction neuve ne peut être adossée à un immeuble classé sans une autorisation spéciale du ministre 
chargé des affaires culturelles. 

Nul ne peut acquérir de droit par prescription sur un immeuble classé. 
Les servitudes légales qui peuvent causer la dégradation des monuments ne sont pas applicables aux immeubles classés. 
Aucune servitude ne peut être établie par convention sur un immeuble classé qu'avec l’agrément du ministre chargé des affaires 

culturelles. 
Art. 13 (Décret n° 59-89 du 7 janvier 1959. art. 15-2). - Le déclassement total ou partiel d'un immeuble classé est prononcé par 

un décret en Conseil d'Etat, soit sur la proposition du ministre chargé des affaires culturelles, soit à la demande du propriétaire. Le 
déclassement est notifié aux intéressés et publié au bureau des hypothèques de la situation des biens dans les mêmes conditions que 
le classement. 
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Art. 13 bis (Loi n° 66-1042 du 30 décembre 1966. an. 4). - « Lorsqu'un immeuble est si tué dans le champ de visibilité d'un 
édifice classé ou inscrit, il ne peut Taire l'objet, tant de la pari des propriétaires privés que des collectivités et établissements 
publics, d'aucune construction nouvelle, d'aucune démolition, d'aucun déboisement, d'aucune transformation ou modification de 
nature à en affecter l'aspect, sans une autorisation préalable. » 

(Loi n° 92 du 25 février 1943, art. 4.) « Le permis de construire délivré en vertu des lois et règlements sur l'alignement et sur 
les plans communaux et régionaux d'aménagement et d'urbanisme tient lieu de l'autorisation prévue à l'alinéa précédent s'il est 
revêtu du visa de l'architecte départemental des monuments historiques. » 

Art. 13 ter (Décret n° 77-759 du 7 juillet 1977, art. 8). - « Lorsqu'elle ne concerne pas des travaux pour lesquels le permis de 
construire, le permis de démolir ou l'autorisation mentionnée à l'article R. 442-2 du code de l'urbanisme est nécessaire, la 
demande d'autorisation prévue à l'article 13 bis est adressée au préfet ; » (Décret n° 70-836 du 10 septembre 1970, art. 12.) « ce 
dernier statue après avoir recueilli l'avis de l'architecte des bâtiments de France ou de l'architecte départemental des monuments 
historiques.» 

(Loi n° 92 du 25 février 1943, art, 4.) « Si le préfet n'a pas notifié sa réponse aux intéressés dans le délai de quarante jours à 
dater du dépôt de leur demande, ou si cette réponse ne leur donne pas satisfaction, ils peuvent saisir le ministre chargé des 
affaires Culturelles, dans les deux mois suivant la notification de la réponse du préfet ou l'expiration du délai de quarante jours 
imparti au préfet pour effectuer ladite notification. 

« Le ministre statue. Si sa décision n'a pas été notifiée aux intéressés dans le délai de trois mois à partir de la réception de leur 
demande, celle-ci est considérée comme rejetée. 

« Les auteurs de la demande sont tenus de se conformer aux prescriptions qui leur sont imposées pour la protection de 
l'immeuble classé ou inscrit soit par l'architecte départemental des monuments historiques dans le cas visé au deuxième alinéa de 
l'article 13 bis, soit par le préfet ou le ministre chargé des affaires culturelles dans les cas visés aux premier, deuxième et 
troisième alinéas du présent article.» 

CHAPITRE V DISPOSITIONS PÉNALES 
Art. 29 (Loi n° 92 du 25 février 1943, art. 5). - Toute infraction aux dispositions du paragraphe 4 de l'article 2 (modification 

sans avis préalable d'un immeuble inscrit sur l'inventaire supplémentaire), des paragraphes 2 et 3 de l'article 8 (aliénation d'un 
immeuble classé), des paragraphes 2 et 3 de l'article 19 (aliénation d'un objet mobilier classé), du paragraphe 2 de l'article 23 
(représentation des objets mobiliers classés) (Loi n° 70-1219 du 23 décembre 1970, art. 3.) « du paragraphe 3 de l'article 24 bis 
(transfert, cession, modification, sans avis préalable d'un objet mobilier inscrit à l'inventaire supplémentaire à la liste des objets 
mobiliers classés) », sera punie d'une amende de cent cinquante à quinze mille francs (150 à 15 000 francs). 

Art. 30 (Loi n° 92 du 25 février 1943, art. 5). - Toute infraction aux dispositions du paragraphe 3 de l'article Ier (effets de la 
proposition de classement d'un immeuble), de l'article 7 (effet de la notification d'une demande d'expropriation), des paragraphes 
1er et 2 de l'article 9 (modification d'un immeuble classé), de l'article 12 (constructions neuves, servitudes) ou de l'article 22 
(modification d'un objet mobilier classé) de la présente loi, sera punie d'une amende de cent cinquante à quinze mille francs (150 à 
15 000 francs), sans préjudice de l'action en dommages intérêts qui pourra être exercée contre ceux qui auront ordonné les travaux 
exécutés ou les mesures en violation desdits articles. 

En outre, le ministre chargé des affaires culturelles peut prescrire la remise en état des lieux aux frais des délinquants Il peut 
également demander de prescrire ladite remise en état .à la juridiction compétente, laquelle peut éventuellement soit fixer une 
astreinte, soit ordonner l'exécution d'office par l'administration aux frais des délinquants. 

Art. 30 bis (Loi n° 76-1285 du 31 décembre 1976, art. 50). - Est punie des peines prévues à l'article L. 480-4 du code de 
l'urbanisme toute infraction aux dispositions des articles 13 bis et 13 1er de la présente loi. 

Les dispositions des articles L. 480-1, L. 430-2, L. 480-3 et L. 480-5 à L. 480-9 du code de l'urbanisme sont applicables aux 
dispositions visées au précédent alinéa, sous la seule réserve des conditions suivantes : 

- les infractions sont constatées en outre par les fonctionnaires et agents commissionnés à cet effet par le ministre chargé des 
monuments historiques et assermentés ; 

- pour l'application de l'article L. 480-5, le tribunal statue soit sur la mise en conformité des lieux avec les prescriptions 
formulées par le ministre chargé des monuments historiques, soit sur leur rétablissement dans l'état antérieur ; 

- le droit de visite prévu à l 'article L. 460-t du code de l'urbanisme est ouvert aux représentants du ministre chargé des 
monuments historiques ; l 'article L. 480-12 est applicable. 

Art. 31 (Loi n° 92 du 25 février 1943. art. 5). - Quiconque aura a l iéné,  sciemment acquis ou exporté un objet mobilier classé, 
en violation de l 'art icle 18 ou de l 'article 21 de la présente loi, sera puni d'une amende de trois cents â quarante mille francs (300 
à 40 000 francs) (1), et d'un emprisonnement de six jours à trois mois, ou de l'une de ces deux peines seulement, sans préjudice des 
actions en dommages-intérêts visées en l'article 20 (§ 1er). 
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Art. 32 (Abroge par l'article 6 de la loi n° 80-532 du 15 juillet 1980). 
Art. 33. -- Les infractions prévues dans les quatre articles précédents seront constatées à la diligence du ministre chargé des 

affaires culturelles. Elles pourront l'être par des procès-verbaux dressés par les conservateurs ou les gardiens d'immeubles ou 
objets mobiliers classés dûment assermentés à cet effet, 

Art. 34 (Loi n° 92 du 25 février 1943, art. 5). - Tout conservateur ou gardien qui, par suite de négligence grave, aura laissé 
détruire, abattre, mutiler, dégrader ou soustraire soit un immeuble, soit un objet mobilier classé, sera puni d'un emprisonnement de 
huit jours à trois mois et d'une amende de cent cinquante à quinze mille francs (150 à 15 000 francs) ( l )  ou de l'une de ces deux 
peines seulement. 

Art. 34 bis (Loi n° 92 du 25 février 1943, art. 6). - Le minimum et le maximum des amendes prévues aux articles 29, 30, 31 et 
34 précédents sont portés au double dans le cas de récidive. 

Art. 35. - L'article 463 du code pénal est applicable dans les cas prévus au présent chapitre. 
Article additionnel (Loi du 23 juillet 1927, art. 2). - Quand un immeuble ou une partie d'immeuble aura été morcelé ou dépecé 

en violation de la présente loi, le ministre chargé des affaires culturelles pourra faire rechercher, partout où ils se trouvent, l'édifice 
ou les parties de l'édifice détachées et en ordonner la remise en place, sous la direction et la surveillance de son administration, aux 
frais des délinquants vendeurs et acheteurs pris solidairement. 

 

 

 

CHAPITRE VI 

DISPOSITIONS DIVERSES 
Art. 36 (Implicitement abrogé depuis l'accession des anciennes colonies et de l'Algérie à l'indépendance). 

Art. 37 (Loi n° 86-13 du 6 janvier 1986, art. 5). - « Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application de la 
présente loi. Il définit notamment les conditions dans lesquelles est dressé de manière périodique, dans chaque région, un état de 
l'avancement de l ' instruction des demandes d'autorisation prévues à l'article 9. 

« Ce décret est rendu après avis de la commission supérieure des monuments historiques. » Cette commission sera également 
consultée par le ministre chargé des affaires culturelles pour toutes les décisions prises en exécution de la présente loi. 

Art. 38. - Les dispositions de la présente loi sont applicables à tous les immeubles et objets mobiliers régulièrement classés 
avant sa promulgation. 

Art. 39. - Sont abrogées les lois du 30 mars 1887, du 19 juillet 1909 et du 16 février 1912 sur la conservation des monuments 
et objets d'art ayant un intérêt historique et artistique, les paragraphes 4 et 5 de l'article 17 de la loi du 9 décembre 1905 sur la 
séparation des Eglises et de l'Etat et généralement toutes dispositions contraires à la présente loi. 

(1) Loi n° 77-1467 du 30 décembre 1977. 
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DÉCRET DU 18 MARS 1924 
portant règlement d'administration publique  

pour l'application de la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques 
(Journal officiel au 29 mars 1924) 

TITRE Ier  

DES IMMEUBLES 
Art, ltr. (Décret n° 84-1006 du 15 novembre 1984, art. Ier). - Les immeubles visés, d'une part, à l'article Ier de la loi du 31 

décembre 1913 et, d'autre part, au quatrième alinéa de son article 2 sont, les premiers, classés à l'initiative du ministre chargé de 
la culture, les seconds, inscrits sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques â l'initiative du commissaire de la 
République de région. 

Une demande de classement ou d'inscription peut être également présentée par le propriétaire d'un immeuble ainsi que par 
toute personne physique ou morale y ayant intérêt. 

Dans le cas d'un immeuble appartenant à une personne publique, cette demande est présentée par : 1° Le commissaire de la 
République du département où est situé l'immeuble, si celui-ci appartient à l'Etat ; 

2° Le président du conseil régional, avec l'autorisation de ce conseil, si l'immeuble appartient à une région ; 
3° Le président du conseil général, avec l'autorisation de ce conseil, si l'immeuble appartient à un département ; 
4° Le maire, avec l'autorisation du conseil municipal, si l'immeuble appartient à une commune ; 
5° Les représentants légaux d'un établissement public, avec l'autorisation de §on organe délibérant, si l'immeuble appartient à 

cet établissement. 
Si l'immeuble a fait l'objet d'une affectation, l'affectataire doit être consulté. 
Art. 2. (Décret n° 84-1006 du 15 novembre 1984, art. 2). - Les demandes de classement ou d'inscription sur l'inventaire 

supplémentaire des monuments historiques sont adressées au commissaire de la République de la région où est situé l'immeuble. 
Toutefois, la demande de classement d'un immeuble déjà inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques 

est adressée au ministre chargé de la culture. 
Toute demande de classement ou d'inscription d'un immeuble doit être accompagnée de sa description ainsi que des 

documents graphiques le représentant dans sa totali té ou sous ses aspects les plus intéressants. 
Art. 3. - Lorsque le ministre des affaires culturelles décide d'ouvrir une instance de classement, conformément au paragraphe 3 

de l'article I e r  de la loi, il notifie la proposition de classement au propriétaire de l'immeuble ou à son représentant par voie 
administrative en l'avisant qu' i l  a un délai de deux mois pour présenter ses observations écrites. 

Si l'immeuble appartient à l'Etat, la notification est faite au ministre dont l'immeuble dépend. 
Si l'immeuble appartient à un département, la notification est faite au préfet à l'effet de saisir le conseil général de la 

proposition de classement à la première session qui suit ladite notification : le dossier est retourné au ministre des affaires 
culturelles avec la délibération intervenue. Cette délibération doit intervenir dans le délai d'un mois à dater de l'ouverture de la 
session du conseil général. 

Si l'immeuble appartient à une commune,' la notification est faite au maire par l'intermédiaire .du préfet du département ; le 
maire saisit aussitôt le conseil municipal ; le dossier est retourné au ministre des affaires culturelles avec la délibération intervenue. 
Cette délibération doit intervenir dans le délai d'un mois à dater de la notification au maire de la proposition de classement. 

Si l'immeuble appartient à un établissement public, la notification est adressée au préfet à l'effet d'être transmise par ses soins 
aux représentants légaux dudit établissement ; le dossier est ensuite retourné au ministre des beaux-arts avec les observations 
écrites des représentants de l'établissement, lesdites observations devant être présentées dans le délai d'un mois. 

Faute par le conseil général, le conseil municipal ou la commission administrative de l'établissement propriétaire de statuer 
dans les délais précités, il sera passé outre. 

Quel que soit le propriétaire de l'immeuble, si celui-ci est affecté à un service public, le service affectataire doit être consulté. 
Art, 4, - Le délai de six mois mentionné au paragraphe 3 de l'article 1er de la loi du 31 décembre 1913 court : 
1° De la date de la notification au ministre intéressé si l'immeuble appartient à l'Etat ; 
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2° De la date à laquelle le conseil général est saisi de la proposition de classement, si l'immeuble appartient à un 
département ; 

3° De la date de la notification qui a été faite au maire ou aux représentants légaux de l'établissement, si l'immeuble 
appartient à une commune ou à un établissement public ; 

4° De la date de la notification au propriétaire ou à son représentant, si l'immeuble appartient à un particulier. 
II est délivré récépissé de cette notification par le propriétaire de l'immeuble ou son représentant. 
Art. 5 (Décret n° 84-1006 du 15 novembre 1984. art. 3). - Lorsque le commissaire de la République de région reçoit une 

demande de classement ou d'inscription d'un immeuble sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques o'u prend 
l'initiative de cette inscription, il recueille l'avis de la commission régionale du patrimoine historique, archéologique et 
ethnologique. 

Il peut alors soit prescrire par arrêté l'inscription de cet immeuble à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques à 
l'exception du cas visé au dernier alinéa du présent article, soit proposer au ministre chargé de la culture une mesure de 
classement. 

Le commissaire de la République qui a inscrit un immeuble sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques peut 
proposer son classement au ministre chargé de la culture. 

Lorsque le ministre chargé de la culture est saisi par le commissaire de la République de région d'une proposition de 
classement, il statue sur cette proposition après avoir recueilli l'avis de la commission supérieure des monuments historiques et, 
pour les vestiges archéologiques, du Conseil' supérieur de là recherche archéologique. Il informe de sa décision le commissaire 
de la République de région ; il lui transmet les avis de la commission supérieure des monuments historiques et du Conseil 
supérieur de la recherche archéologique, afin qu'ils soient communiqués à la commission régionale. 

Lorsque le ministre chargé de la culture prend l ' initiative d'un classement, il demande au commissaire de la République de 
région de recueillir l'avis de la commission régionale du patrimoine historique, archéologique et ethnologique. 

Il consulte ensuite la commission supérieure des monuments historiques ainsi que, pour les vestiges archéologiques, le 
Conseil supérieur de la recherche archéologique. 

. Les observations éventuelles du propriétaire sur la proposition de classement sont soumises par le ministre chargé de la 
culture à la commission supérieure des monuments historiques, avant qu'il ne procède, s'il y a lieu, au classement d'office dans les 
conditions prévues par les articles 3, 4 et 5 de la loi du 31 décembre 1913 susvisée. 

Le classement d'un immeuble est prononcé par un arrêté du ministre chargé de la culture. Toute décision de classement vise 
l'avis émis par la commission supérieure des monuments historiques. 

Lorsque les différentes parties d'un immeuble font à la fois l'objet, les unes, d'une procédure de classement, les autres, 
d'inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques, les arrêtés correspondants sont pris par le ministre chargé 
de la culture. 

Art. 6. - Toute décision de classement est notifiée, en la forme administrative, au propriétaire ou à son représentant, qui en 
délivre récépissé. Deux copies de cette décision, certifiées conformes par le ministre des beaux-arts, sont adressées au préfet 
intéressé pour être simultanément déposées par lui, avec indication des nom et prénoms du propriétaire, son domicile, la date et le 
lieu de naissance et sa profession, s'il en a une" connue, à la conservation des hypothèques de la situation de l'immeuble classé, à 
l'effet de faire opérer, dans les conditions déterminées par la loi du 24 juillet 1921 et le décret du 28 août 1921, la transcription de 
la décision. 

L'allocation attribuée au conservateur sera celle prévue à l'avant-dernier alinéa de l'article 1er du décret du 26 octobre 1921. 
La liste des immeubles classés au cours d'une année est publiée au Journal officiel avant l'expiration du premier trimestre de 

l'année suivante. 
Art. 7. - L'immeuble classé est aussitôt inscrit par le ministre des beaux-arts sur la liste mentionnée à l'article 2 de la loi du 31 

décembre 1913. Cette liste, établie par département, indique : 1° La nature de l'immeuble ; 2° Le lieu où est situé cet immeuble : 
3° L'étendue du classement intervenu total ou partiel, en précisant, dans ce dernier cas, les parties de l'immeuble auxquelles le 

classement s'applique ; 
4° Le nom et le domicile du propriétaire ; 5° La date de la 

décision portant classement. 
Les mentions prévues aux alinéas 4 et 5 pourront ne pas être publiées dans la liste des immeubles classés rééditée au moins 

tous les dix ans. 
Art. 8. (Abrogé par l'article 13 du décret n* 70-8S6 du 10 septembre 1970.) 
Art. 9. - Le ministre des affaires culturelles donne acte de la notification qui lui est faite de l 'a l iénation d'un immeuble classé 

appartenant à un particulier. Il est fait mention de cette aliénation sur la liste générale des monuments classés par l'inscription sur la 
susdite, liste du nom et du domicile du nouveau propriétaire. 
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(Décret n° 70-836 du 10 septembre 1970, an, J I . J  « Pour l'application de l'article 9-1 (5ème alinéa) de la loi susvisés du 31 
décembre 1913 modifiée, le ministre des affaires culturelles fait connaître au propriétaire s'il accepte la substitution de l'acquéreur 
dans ses obligations de débiteur de l'Etat au titre de l'exécution d'office des travaux de l'immeuble cédé. » 

Art. 10. - Tout propriétaire d'un immeuble classé, qui se propose soit de déplacer, soit de modifier, même en partie, ledit 
immeuble, soit d'y effectuer des travaux de restauration, de réparation ou de modification quelconque, soit de lui adosser une 
construction neuve, est tenu de solliciter l'autorisation du ministre des beaux-arts. 

Sont compris parmi ces travaux : 
Les fouilles dans un terrain classé, l'exécution de peintures murales, de badigeons, de vitraux ou de sculptures, la restauration 

de peintures et vitraux anciens, tes travaux qui ont pour objet de dégager, agrandir, isoler ou protéger un monument classé et aussi 
les travaux tels qu'installations de chauffage, d'éclairage, de distribution d'eau, de force motrice et autres qui pourraient soit 
modifier une partie quelconque du monument, soit en compromettre la conservation. 

Aucun objet mobilier ne peut être placé à perpétuelle demeure dans un monument classé sans l'autorisation du ministre des 
affaires culturelles. Il en est de même de toutes autres installations placées soit sur les façades, soit sur la toiture du monument. 

La demande formée par le propriétaire est accompagnée des plans, projets et de tous documents utiles. 
Le délai de préavis de quatre mois que doit observer le propriétaire avant de pouvoir procéder à aucune modification de 

l'édifice inscrit court du jour où le propriétaire a, par lettre recommandée, prévenu le préfet de son intention. 
Art. 13. - Le déclassement d'un immeuble a lieu après l'accomplissement des formalités prescrites pour le classement par le 

présent décret. 
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DÉCRET N° 70-836 DU 10 SEPTEMBRE 1970 
pris pour l'application de la loi n° 66-1042 du 30 décembre 1966 

modifiant la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques 
(Journal officiel du 23 septembre 1970) 

TITRE I 

 DROIT DU PROPRIÉTAIRE A UNE INDEMNITE EN CAS DE CLASSEMENT D'OFFICE 
Art. Ier. - La demande par laquelle le propriétaire d'un immeuble classé d'office réclame l'indemnité prévue par 

l'alinéa 2 de l'article 5 de la loi susvisée du 31 décembre 1913 modifiée est adressée au préfet. 
Art. 2. - A défaut d'accord amiable dans un délai de six mois à compter de la date de la demande d'indemnité 

mentionnée à l'article précédent, la partie la plus diligente peut saisir le juge de l'expropriation dans les conditions 
prévues à l'article 13 de l'ordonnance susvisée du 23 octobre 1958. 

Art. 3. - Le juge de l'expropriation statue selon la procédure définie en matière d'expropriation. 

TITRE II 

EXÉCUTION D'OFFICE DES TRAVAUX D'ENTRETIEN OU DE RÉPARATION 
Art. 4. - Il est procédé à la mise en demeure prévue à l'article 9-1 de la loi modifiée du 31 décembre 1913 dans les 

conditions ci-après : 
- le rapport constatant la nécessité des travaux de conservation des parties classées d'un immeuble dans les 

conditions prévues à l'article 9-1 et décrivant et estimant les travaux à exécuter est soumis à la commission supérieure 
des monuments historiques ; 

- l'arrêté de mise en demeure, pris par le ministre des affaires culturelles, est notifié au propriétaire ou à son 
représentant par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 

(Décret n° 82-68 du 20 janvier 1982, art, Ie.) « L'arrêté de mise en demeure donne au propriétaire, pour assurer 
l'exécution des travaux, le choix entre l'architecte désigné par l'administration et un architecte qu'il peut désigner lui-
même. S'il procède à cette désignation, le propriétaire doit solliciter l'agrément du ministre chargé de la culture dans les 
deux mois qui suivent la mise en demeure. » 

A défaut de réponse du ministre dans un délai de quinze jours, l'agrément est réputé accordé. Lorsqu'il a rejeté deux 
demandes d'agrément, le ministre peut désigner un architecte en chef des monuments historiques pour exécuter les 
travaux. 

Art. 5. - L'arrêté fixe, à compter de la date d'approbation du devis, tes délais dans lesquels les travaux devront être 
entrepris et exécutés ; il détermine également la proportion dans laquelle l'Etat participe au montant des dépenses 
réellement acquittées par le propriétaire pour l'exécution des travaux qui ont été l'objet de la mise en demeure ; cette 
participation est versée sous forme de subvention partie au cours des travaux et partie après leur exécution. 

Art. 6. - Lorsque le ministre des affaires culturelles décide, conformément aux dispositions de l'article 9-1 (4e 
alinéa) de la loi susvisée du 31 décembre 1913 modifiée, de faire exécuter les travaux d'office, il notifie sa décision au 
propriétaire ou à son représentant, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. - 

TITRE III   

DEMANDE D'EXPROPRIATION 
Art. 7. - Le propriétaire dispose d'un délai d'un mois, à compter de la notification prévue à l'article 6 ci-dessus, pour 

demander au préfet d'engager la procédure d'expropriation prévue à l'article 9-1 (4e alinéa) de la loi susvisée du 31 
décembre 1913 modifiée, sa demande est faite par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ; elle comporte 
l'indication du prix demandé par le propriétaire pour la cession de son immeuble. Le préfet instruit la demande dans les 
conditions prévues aux articles R. 10 et suivants du code du domaine de l'Etat ; le ministre des affaires culturelles statue 
dans un délai maximal de six mois à compter de la réception de la demande. 

Art. 8. - Lorsque le ministre décide de recourir à l'expropriation, l'indemnité est fixée, à défaut d'accord amiable, 
par la juridiction compétente en matière d'expropriation. 

La part des frais engagés pour les travaux exécutés d'office en vertu de l'article 9 (alinéa 3) de la loi susvisée du 31 
décembre 1913 est déduite de l'indemnité d'expropriation dans la l imite  du montant de la plus-value apportée à 
l'immeuble par lesdits travaux. 

 76



 

TITRE IV  

DISPOSITIONS DIVERSES 

 
Art. 9. - Lorsque le propriétaire désire s'exonérer de sa dette en faisant abandon de son immeuble à l'Etat, 

conformément aux dispositions de l'article 9-1 de la loi du 31 décembre 1913 modifiée, il adresse au préfet une 
déclaration d'abandon par laquelle il s'engage à signer l'acte administratif authentifiant cette déclaration. 

L'Etat procède à la purge des hypothèques et des privilèges régulièrement inscrits sur l'immeuble abandonné, dans 
la limite de la valeur vénale de cet immeuble. 

Art. 10. - Lorsqu'une personne morale de droit public qui avait acquis un immeuble classé par la voie de 
l'expropriation cède cet immeuble à une personne privée en vertu des dispositions de la loi susvisée du 31 décembre 
1913 modifiée, le ministre des affaires culturelles adresse au propriétaire exproprie, préalablement à la cession, une 
lettre recommandée avec demande d'avis de réception l'informant de la cession envisagée, des conditions dans 
lesquelles cette cession est prévue, conformément au cahier des charges annexé à l'acte de cession, et l'invitant à lui 
présenter éventuellement ses observations écrites dans un délai de deux mois. 
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PROTECTION DES SITES NATURELS ET URBAINS 

I. - GÉNÉRALITÉS 

Servitudes de protection des sites et monuments naturels (réserves naturelles). 
Loi du 2 mai 1930 modifiée et complétée par la loi du 27 août 1941, l'ordonnance du 2 

novembre 1945, la loi du 3" juillet 1957 (réserves foncières, art. 8-1), l'ordonnance du 23 août 
1958, loi n° 67-1174 du 28 décembre 1967. 

Loi n° 79-1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et préenseignes, 
complétée par la loi n° 85-729 du 18 juillet 1985 et décrets d'application nos 80-923 et 80-924 du 
21 novembre I9S0, n° 82-211 du 24 février 1982, n° 82-723 du 13 août 1982, n° 82-1044 du 7 
décembre 1982. 

Loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre les communes, 
les départements, les régions et l'Etat. 

Loi n° 83-360 dû 12 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à la 
protection de l'environnement. 

Décret n° 69-607 du 13 juin 1969 portant application des articles 4 et 5-1 de la loi du 2 mai 
1-930 modifiée. 

Décret n° 69-825 du 28 août 1969 portant déconcentration et unification des organismes 
consultatifs en matière d'opération immobilières, d'architecture et d'espaces protégés (modifiés 
par décrets des 21 mars 1972, 6 mai 1974 et 14 mai 1976). 

Décret n° 79-180 du 6 mars 1979 instituant les services départementaux de l'architecture. 

Décret n° 79-181 du 6 mars 1979 instituant des délégués régionaux à l'architecture et à 
l'environnement. 

Décret n° 85-467 du 24 avril 1985 relatif au statut particulier du corps des inspecteurs 
généraux des monuments historiques chargés des sites et paysages. 

Décret n° 88-1124 du 15 décembre 1988 relatif à la déconcentration de la délivrance de 
certaines autorisations requises par la loi du 2 mai 1930 dans les sites classés ou en instance de 
classement. 

Code de l'urbanisme, articles L. 410-1, L. 421-1, L. 422-2, L. 430-8, R. 410-4, R 410-13, R. 
421-19, R. 421-36, R. 421-38-5, R. 421-38-6, R. 421-38-8, R. 422-8, R. 430-10, R. 430-12, R. 
430-15-7, R. 430-26, R. 430-27, R. 442-4-8, R. 442-4-9, R. 442-6, R. 443-9, R. 443-10. 

Circulaire du 19 novembre 1979 relative à l'application du titre II de la loi n° 67-1174 du 28 
décembre 1967 modifiant If loi du 2 mai 1930 sur les sites. 

Circulaire n° 88-101 du 19 décembre 1988 relative à la déconcentration de la délivrance de 
certaines autorisations requises par la loi du 2 mai 1930. 

Circulaire du 2 décembre 1977 (ministère de la culture et de l'environnement) relative au 
report des servitudes d'utilité publique concernant les monuments historiques et les sites, en 
annexe des plans d'occupation des sols. 

Circulaire n° 80-51 du 15 avril 1980 (ministère de l'environnement et du cadre de vie) 
relat ive à la responsabilité des délégués régionaux à l'architecture et à l'environnement en 
matière de protection des sites, abords et paysages. 

Ministère de l'équipement, du logement, des transports et de la mer, direction de l'architecture 
et de l'urbanisme (sous direction des espaces protégés). 

AC2 
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II. - PROCÉDURE D'INSTITUTION 

A. - PROCÉDURE 

a) Inscription sur l'inventaire des sites 
(Décret n° 69-603 du 13 juin 1969) 

Sont susceptibles d'être portés sur cet inventaire, les monuments naturels et les sites qui ne 
présentent pas un intérêt exceptionnel mais dont l'évolution doit être rigoureusement suivie sur 
le plan paysager, non seulement du point de vue de la qualité de l'architecture, mais également 
de nombreux autres composants du paysage. L'autorité administrative a le pouvoir d'inscrire sur 
l'inventaire des sites, non seulement les terrains présentant en eux-mêmes du point de vue 
historique, scientifique, légendaire ou pittoresque un intérêt général, maïs aussi dans la mesure où 
la nature du site le justifie, les parcelles qui contribuent à la sauvegarde de ces sites (Conseil 
d'Etat, 10 octobre 1973, S.C.I. du 27-29, rue Molitor : Dr. adm. 1973, n° 324). 

Cette procédure peut ouvrir la voie à un classement ultérieur. 
L'inscription est prononcée par arrêté du ministre dans les attributions duquel le site se 

trouve placé, sur proposition ou après avis de la commission départementale des sites. 
Le consentement des propriétaires n'est pas demandé (Conseil d'Etat, 13 mars 1935, époux 

Moranville : leb., p. 325; 23 février 1949, Angelvy : leb., p. 767), mais l’avis de la (ou les) 
commune(s) intéressée(s) est requis avant consultation de la commission départementale des 
sites. 

Si le maire ne fait pas connaître au préfet la réponse du conseil municipal dans le délai de 
trois mois à compter de la réception de la demande d'avis, cette réponse est réputée favorable 
(art. 1er du décret du 13 juin 1969). 

L'arrêté ne comporte pas nécessairement la liste des parcelles cadastrales inscrites sur 
l’inventaire ; des limites naturelles dès lors qu'elles s'appuient sur une délimitation cadastrale 
(rivières, routes...) peuvent être utilisées. 

S'agissant de la motivation de l'arrêté, le Conseil d'Etat dans une décision du 26 juillet 1985, 
Mme Robert Margat (Dr. adm. 1985, n° 510), confirmée par une autre décision en date du 7 
novembre 1986 Geouffre de la Pradelle (AJDA 1987, p. 124, note X. Prétot), a jugé qu'une 
décision de classement d'un site ne présentant pas le caractère d'une décision administrative 
individuelle et que la circulaire de 1980.n'ayant pas valeur réglementaire, cette décision n'avait 
pas à être motivée. Cette jurisprudence doit être transposée pour la procédure d'inscription sur 
l'inventaire des sites. 

b) Classement du site 

Sont susceptibles d'être classés, les sites dont l'intérêt paysager est exceptionnel et qui 
méritent à cet égard d'être distingués et intégralement protégés et les sites présentant un caractère 
remarquable, qu'il soit artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, qu'il 
convient de maintenir en l’état sauf si le ministre, dans les attributions duquel le site se trouve 
placé, autorise expressément la modification. 

L'initiative du classement peut émaner de la commission départementale des sites. 
Le classement est prononcé après enquête administrative dirigée par le préfet et après avis 

de la commission départementale des sites. 
Le préfet désigne le chef de service chargé de conduire la procédure et fixe la date à .laquelle 

celle-ci doit être ouverte et sa durée qui est comprise entre quinze et trente jours. Pendant la 
période de vingt jours consécutive à la fin de l'enquête, toute personne concernée par le projet peut 
faire valoir ses observations. 

L'arrêté indique les heures et les lieux où le public peut prendre connaissance du projet de 
classement qui comporte une notice explicative contenant l'objet de la mesure de protection et 
éventuellement les prescriptions particulières de classement et un plan de délimitation du site. 

Cet arrêté est inséré dans deux journaux dont au moins un quotidien dont la distribution est 
assurée dans les communes intéressées. Il est en outre publié dans ces communes par voie 
d'affichage (art. 4 du décret du 13 ju in  1969). 

Lorsque les propriétaires ont donné leur consentement, le classement est prononcé par arrêté 
du ministre compétent (classement amiable) sans que l'avis de la commission supérieure des 
sites soit obligatoire. 
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Si le consentement de tous les propriétaires n'est pas acquis, le classement' est prononcé après 

avis de la commission supérieure des sites, par décret en Conseil d'Etat (classement d'office). 
Lorsque le site est compris dans le domaine public ou privé de l'Etat, le ministre dans les 

attributions duquel le site se trouve placé et le ministre des finances donnent leur accord, le site 
est classé par arrêté du ministre compétent. Dans le cas contraire (accords non obtenus), le 
classement est prononcé par décret en Conseil d'Etat. 

Lorsque le site est compris dans le domaine public ou privé d'un département, d'une 
commune ou appartient à un établissement public, le classement est prononcé par arrêté du 
ministre compétent si la personne publique propriétaire consent à ce classement. Dans le cas 
contraire, il est prononcé par décret en Conseil d'Etat après avis de la commission supérieure des 
sites. 

Le classement d'un lac privé ou d'un cours d'eau dont le l i t  est propriété privé, nécessite, 
lorsqu'il peut produire une énergie électrique permanente (été comme hiver) d'au moins 50 
kilowatts, l'avis des ministres intéressés (art. 6 et 8 de la loi du 2 mai 1930). 

Cet avis doit être formulé dans un délai de trois 'mois. En cas d'accord entre les ministres, le 
classement est prononcé par arrêté, dans le cas contraire par décret en Conseil d'Etat. 

La protection d'un site ou d'un monument naturel peut faire l'objet d'un projet de classement. 
Dans ce cas, les intéressés sont invités à présenter leurs observations. Pour ce faire, une enquête 
publique est prévue, dont les modalités sont fixées par le décret du 13 juin 1969 dans son article 
4. 

c) Zones de protection 
(Titre III. loi du 2 mai 1930) 

La loi du 2 mai 1930 dans son titre I I I  avait prévu l'établissement d'une zone de protection 
autour des monuments classés ou des sites classés ou inscrits, lorsque la protection concernait des 
paysages très étendus et que leur classement aurait dépassé le but à atteindre ou encore aurait été 
trop onéreux. 

La loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 abroge les articles 17 à 20 et 28 de la loi du 2 mai 1930, 
relatifs à la zone de protection de cette loi. Toutefois, les zones de protection créées en application 
de la loi de 1930 continuent à produire leurs effets jusqu'à leur suppression ou leur remplacement 
par des zones de protection du patrimoine architectural et urbain. 

B. - INDEMNISATION 

a) Inscription sur l'inventaire des sites 

Aucune indemnité n'est prévue compte tenu qu'il s'agit de servitudes peu gênantes pour les 
propriétaires. 

b) Classement 

Peut donner lieu à indemnité au profit des propriétaires s'il entraîne une modification de l'état 
ou de l 'utilisation des l ieux déterminant un préjudice direct, matériel et certain. La demande 
doit être présentée par le propriétaire dans le délai de six mois à dater de la mise en demeure. 

A défaut d'accord amiable, l'indemnité est fixée par le juge de l'expropriation. 

c) Zone de protection 

L'indemnité est prévue comme en matière de classement, mais le propriétaire dispose d'un 
délai d'un an après la notification du décret pour faire valoir ses réclamations devant les tribunaux 
judiciaires. 

C. - PUBLICITÉ 

a) Inscription sur l'inventaire des sites 

Insert ion de l'arrêté prononçant l'inscription dans deux journaux dont au moins un quotidien 
dont la distribution est assurée dans les communes intéressées. 
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L'insertion est renouvelée au plus tard le dernier jour du mois qui suit la première 
publication. 

Affichage en mairie et à tout autre endroit habituellement ut i l i sé  pour l'affichage des 
actes publics, pour une durée qui ne peut être inférieure à un mois. 

Publication annuelle au Journal officiel de la République française et insertion au recueil 
des actes administratifs du département. 

La décision d'inscription est notifiée aux propriétaires (lorsque leur nombre est inférieur à 
cent) des parcelles concernées, faute de quoi la décision ne leur serait pas opposable (Conseil 
d'Etat, 6 octobre 1976, ministre des aff. cuit, et assoc. des habitants de Roquebrune ; Conseil 
d'Etat, 14 décembre 1981, Société centrale d'affichage et de publicité : Leb., p. 466). 

Une publicité collective peut être substituée à la notification individuelle dans les cas où le 
nombre de propriétaires est supérieur à cent ou lorsque l'administration est dans l'impossibilité 
de connaître l'identité ou le domicile des propriétaires (art, 4 nouveau de la loi du 2 mai 1930, 
loi du 28 décembre 1967. article 2 du décret du 13 ju in  1969). Cette publicité est réalisée à la 
diligence du préfet. 

b) Classement 

Publication au Journal officiel de la République française. 
Notification au propriétaire lorsque la décision comporte des prescriptions particulières 

tendant â modifier l'état ou l'utilisation des lieux (décret n° 69-607 du 13 juin 1969). 

c) Zone de protection 

La publicité est la même que pour le classement. 

III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

a)  Inscription sur l'inventaire des sites 

Si le propriétaire a procédé à des travaux autres que l'exploitation courante ou l'entretien 
normal sans en avoir avisé le maire 4 mois à l'avance, l'interruption des travaux peut être 
ordonnée, soit sur réquisition du ministère public agissant à la requête du maire, du 
fonctionnaire compétent ou de l'une des associations visées à l'article L. 480-1 du code de 
l'urbanisme, soit même d'office, par le juge d'instruction saisi des poursuites ou par le tribunal 
correctionnel. 

Le maire peut également, si l'autorité judiciaire ne s'est pas encore prononcée, ordonner par 
arrêté motivé l'interruption des travaux. 

Le maire peut être chargé de l'exécution de la décision judiciaire et prendre toute mesure de 
coercition nécessaire notamment procéder à la saisie des matériaux approvisionnés ou du 
matériel de chantier (art. 22 nouveau de la loi du 28 décembre 1967). 

b) Instance de classement d'un site 

Si une menace pressante pèse sur un site, le ministre peut ouvrir une instance de classement, 
sans instruction préalable. Cette mesure conservatoire s'applique immédiatement, dès 
notification au préfet et au propriétaire. Lorsque l'identité ou le domicile du propriétaire sont 
inconnus, la notification est valablement faite au maire qui en assure l'affichage et, le cas 
échéant, à l'occupant des lieux. 

L'instance de classement vaut pendant une année et emporte tous les effets du classement 
(art. 9 de la loi du 2 mai 1930, arrêts du Conseil d'Etat du 24 novembre 1978, Dame Lamarche 
Jacomet, et 12 octobre 1979, commune de Trégastel : Dr. adm. 1979, n° 332). 
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Elle a pour objet, non de subordonner la validité du classement à la notification du projet 

aux propriétaires intéressés, mais de conférer à l'administration la faculté de faire obstacle à la 
modification de l'état o*u de l'aspect des lieux, dès avant l'intervention de l'arrêté ou du décret 
prononçant le classement (Conseil d'Etat, 31 mars 1978, société Cap-Bénat). 

2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

a)  Inscription sur l'inventaire des sites 
(An. 4, loi du 2 mai 1930} 

Obligation pour le propriétaire d'aviser le préfet quatre mois à l'avance de son intention 
d'entreprendre des travaux autres que ceux d'exploitation courante ou d'entretien normal (art. 4 de 
la loi du 2 mai 1930, art. 3 de la loi du 28 décembre 1967 et circulaire du 19 novembre 1969). 

A l'expiration de ce délai, le silence de l'administration équivaut à une acceptation ; le 
propriétaire peut alors entreprendre les travaux envisagés, sous réserve du respect des règles 
relatives au permis de construire. 

Lorsque l'exécution des travaux nécessite la délivrance d'un permis de construire, la demande 
de permis tient Heu de la déclaration préalable prévue à l'article 4 de la loi du 2 mai 1930. Le 
permis de construire est délivré après avis de l'architecte des bâtiments de France ; cet avis est 
réputé favorable faute de réponse dans le délai d'un mois suivant la transmission de la demande de 
permis de construire par l'autorité chargée de son instruction, sauf si l'architecte des bâtiments de 
France fait connaître dans ce délai, par une décision motivée, à cette autorité, son intention 
d'utiliser un délai plus long qui ne peut en tout état de cause excéder deux mois (art. R. 421-38-5 
du code de l'urbanisme). 

Lorsque l'exécution des travaux est subordonnée à la délivrance d'un permis de démolir, la 
demande de permis tient lieu de la déclaration préalable prévue à l'article 4 de la loi du 2 mai 
1930 (art. L. 430-8 du code de l'urbanisme). Dans ce cas le permis de démolir doit être conforme 
à l'avis du ministre chargé des sites, ou de son délégué (art. R. 430-12 du code de l'urbanisme). En 
outre, le ministre chargé de l'urbanisme peut, soit d'office, soit à la demande d'un autre ministre, 
évoquer tout dossier et prendre les décisions nécessaires conjointement avec le ministre intéressé 
(art. R. 430-15-7 du code de l'urbanisme). 

Lorsqu'un immeuble menaçant ruine est situé dans un site inscrit, sa réparation ou sa 
démolition ne peut être ordonnée par le maire conformément aux articles L. 511-1 et L. 511-2 du 
code de la construction et de l'habitation, qu'après avis de l'architecte des bâtiments de France. Cet 
avis est réputé délivré en l'absence de réponse dans le délai de huit jours. En cas de péril imminent 
donnant lieu à application de la procédure prévue à l'article L. 511-3 du code de la construction et 
de l'habitation, le maire informe l'architecte des bâtiments de France en même temps qu'il adresse 
l'avertissement au propriétaire (art. R. 430-26 du code de l'urbanisme). 

Lorsqu'un immeuble insalubre est situé dans un site inscrit, sa démolition ne peut être 
ordonnée par le préfet en application de l'article 28 du code de la santé publique qu'après avis de 
l'architecte des bâtiments de France. Cet avis est réputé délivré en l'absence de réponse dans un 
délai de quinze jours (art. R. 430-27 du code de l'urbanisme). 

Lorsque l'exécution des travaux est subordonnée à la délivrance d'une autorisation 
d'utilisation du sol en application des dispositions du titre II du livre IV de la deuxième partie du 
code de l'urbanisme, la demande d'autorisation tient l ieu de la déclaration préalable (art. 1er du 
décret n° 77-734 du 7 ju i l le t  1977 modifiant l 'article 17 6/5 du décret n° 70-288 du 31 mars 
1970). 

La décision est de la compétence du maire. 
L'administration ne peut s'opposer aux travaux qu'en ouvrant une instance de classement. 
Lorsque les travaux sont exemptés de permis de construire, mais soumis au régime de 

déclaration en application de l'article L. 422-2 du code de l'urbanisme, le service instructeur 
consulte les autorités mentionnées à l'article R. 421-38-5 du code de l'urbanisme. Les autorités 
ainsi consultées font connaître à l'autorité compétente leur  opposition ou les prescriptions 
qu'elles demandent dans un délai d'un mois à dater de la réception de la demande d'avis par 
l 'autori té consultée. A défaut de réponse dans ce délai, elles sont réputées avoir émis un avis 
favorable (art. R. 422-8 du code de l'urbanisme). 
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b)  Classement d'un site et instance de classement 
(Art. 9 et 12 de la loi du 2 mai 1930) 

Obligation pour le propriétaire d'obtenir une autorisation avant l'exécution de tous les 
travaux susceptibles de détruire ou de modifier l'état ou l'aspect des lieux. Cette disposition vise 
notamment, la construction (interdiction de bâtir, règles de hauteur, aspect extérieur des 
immeubles), la transformation, la démolition d'immeubles, l'ouverture de carrières, la 
transformation des lignes aériennes de distribution électrique ou téléphonique, etc. 

Cette autorisation spéciale est délivrée soit : 
- par le préfet pour les ouvrages mentionnés à l'article R. 421-1 du code de l'urbanisme à 

l'exception de ceux prévus au 2 de cet article, pour les constructions et travaux ou ouvrages 
exemptés de permis de construire en application du deuxième alinéa de l'article R. 422-1 et de 
l'article R. 422-2 du code de l'urbanisme, pour l'édification ou la modification des clôtures ; 

- par le ministre chargé des sites dans tous les autres cas, ainsi que lorsque ce ministre a 
décidé d'évoquer le dossier (art. 2 du décret n° 88-1124 dû 15 décembre 1988 modifiant l'article 
9 de la loi du 2 mai 1930). 

La commission départementale des sites et éventuellement la commission supérieure doivent 
être consultées préalablement à la décision ministérielle. 

Le permis de construire étant subordonné à un accord exprès, le pétitionnaire ne pourra 
bénéficier d'un permis tacite (art. R.421-12 et R. 421-19 du code de l'urbanisme). 

Lorsque les travaux sont exemptés de permis de construire mais soumis au régime de 
déclaration en application de l'article L. 422-2 du code de l'urbanisme, le service instructeur 
consulte les autorités mentionnées à l'article R. 421-38-6 II du code de l'urbanisme. 

Les autorités ainsi consultées font connaître à l'autorité compétente leur opposition ou les 
prescriptions qu'elles demandent dans un délai d'un mois à dater de la réception de la demande 
d'avis par l'autorité consultée. A défaut de réponse dans ce délai, elles sont réputées avoir émis 
un avis favorable (art. R. 422-8 du code de l'urbanisme). 

La démolition des immeubles dans les sites classés demeure soumise aux dispositions de la 
loi du 2 mai 1930 modifiée (art. L. 430-1, dernier alinéa, du code de l'urbanisme). 

Lorsque les travaux projetés nécessitent une autorisation au titre des installations et travaux 
divers du code de l'urbanisme, l'autorisation exigée par l'article R. 442-2 du code de l'urbanisme 
tient lieu de l'autorisation exigée en vertu de l'article 9 (instance de classement) et 12 
(classement) de la loi du 2 mai 1930 sur les sites, et ce sur les territoires mentionnés à l'article R 
442-ï dudit code, où s'appliquent les dispositions de l'article R. 442-2 du code de l'urbanisme. 

Dans les communes où un plan d'occupation des sols n'a pas été approuvé, cette autorisation 
est délivrée par le préfet (art. R. 442-6-4 [3°] du code de l'urbanisme). 

Obligation pour le vendeur de prévenir l'acquéreur de l'existence de la servitude et de 
signaler l'aliénation au ministre compétent. 

Obligation pour te propriétaire à qui l'administration a notifié l'intention de classement de 
demander une autorisation avant d'apporter une modification à l'état des lieux et à leur aspect, et 
ce pendant une durée de douze mois à dater de la notification (mesures de sauvegarde : art. 9 
nouveau de la loi du 2 mai 1930, loi du 28 décembre 1967). 

c) Zone de protection du site 
(Art. 17 de la lot du 2 mai 1930) 

Les effets de l'établissement d'une zone varient selon les cas d'espèce, puisque c'est le décret 
de protection qui détermine exactement les servitudes imposées au fonds. 

Lorsque les travaux nécessitent un permis de construire, le dit permis ne peut être délivré 
qu'avec l'accord exprès du ministre chargé des sites ou de leur délégué ou encore de l'autorité 
mentionnée dans le décret instituant la zone de protection (art. R. 421-38-6 du code de 
l'urbanisme). 

Le pétitionnaire ne pourra bénéficier d'un permis de construis tacite (art. R. 421-12 et R. 
421-19 du code de l'urbanisme). 

Lorsque les travaux sont soumis au régime de déclaration eu application de l'article L. 422-2 
du code de l'urbanisme, le service instructeur consulte les autorités mentionnées à l'article R. 
421-38:6 II du code de l'urbanisme. Les autorités ainsi consultées font connaître à 
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l'autorité compétente leur opposition ou les prescriptions qu'elles demandent dans un délai d'un 
mois à dater de la réception de la demande d'avis par l'autorité consultée. A défaut de réponse 
dans ce délai, elles sont réputées avoir émis un avis favorable (art. R. 422-8 du code de 
l'urbanisme). 

Le permis de démolir visé aux articles L 430-1 et suivants du code de l'urbanisme, tient lieu 
de l'autorisation de démolir prévue par la loi du 2 mai 1930 sur les sites (article L. 430-1 du code 
de l'urbanisme). Dans ce cas, le permis de démolir doit être conforme à l'avis du ministre des 
sites ou de son délégué. 

B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1° Obligations passives 

a)  Inscription sur l'inventaire des sites 

Interdiction de toute publicité, sauf dérogation (dans tes formes prévues à la section 4 de la 
loi n° 79-1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et préenseignes, 
modifiée par la loi n° 85-729 du 18 juillet  1985) dans les sites inscrits à l'inventaire et dans les 
zones de protection délimitées autour de ceux-ci (art. 7 de la loi de 1979). 

Les préenseignes sont soumises aux dispositions mentionnées ci-dessus concernant la 
publicité (art. 18 de la loi du 29 décembre 1979). 

L'installation des enseignes est soumise à autorisation dans les zones visées ci-dessus (art. 17 
de la loi du 29 décembre 1979). 

Interdiction d'établir des campings sauf autorisation préfectorale (décret n° 59-275 du 7 
février 1959 et décret d'application n° 68-134 du 9 février 1968) ou de créer des terrains 
aménagés en vue du stationnement des caravanes (art. R. 443.9 du code de l'urbanisme). 
Obligation pour le maire de faire connaître par affichage et panneaux ces réglementations. 

b) Classement du site et instance de classement 

Interdiction de toute publicité sur les monuments naturels et dans les sites classés (art. 4 de la 
loi du 29 décembre 1979). Les préenseignes sont soumises à la même interdiction (art. 18 de la 
loi du 29 décembre 1979). 

L'installation d'une enseigne est soumise à autorisation dans les zones visées ci-dessus (art. 
17 de la loi du 29 décembre 1979). 

Interdiction à quiconque d'acquérir un droit de nature à modifier le caractère et l'aspect des 
lieux. 

Interdiction d'établir une servitude conventionnelle sauf autorisation du ministre compétent. 
Interdiction d'établir des campings sauf autorisation ministérielle accordée après avis de la 

commission départementale et supérieure des sites (décret n° 59-275 du 7 février 1959 et décret 
d'application n° 68-134 du 9 février 1968), ou de créer des terrains aménagés en vue du 
stationnement des caravanes (art. R. 443-9 du code de l'urbanisme). Obligation pour le maire de 
faire connaître ces réglementations par affichage et panneaux. 

c) Zone de protection d'un site 

Obligation pour le propriétaire des parcelles situées dans une telle zone de se soumettre aux 
servitudes particulières à chaque secteur déterminé par le décret d'institution et relatives aux 
servitudes de hauteur, à l'interdiction de bâtir, à l'aspect esthétique des constructions. La 
commission supérieure des sites est, le cas échéant, consultée par les préfets ou par le ministre 
compétent préalablement aux décisions d'autorisation. 

Interdiction de toute publicité, sauf dérogation dans les formes prévues à la section 4 de la loi 
du 29 décembre 1979, dans les zones de protection délimitées autour d'un site classé (art. 7 de la 
loi de 1979y. 

Les préenseignes sont soumises aux dispositions mentionnées ci-dessus, en ce qui concerne 
la publici té  (art. 18 de la loi de 1979). 

Interdiction en règle générale d'établir des campings et terrains aménagés en vue du 
stationnement des caravanes. 
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2° Droits résiduels du propriétaire 

a) Inscription sur l'inventaire des sites 

Possibilité pour le propriétaire de procéder à des travaux d'exploitation courante en ce qui 
concerne les fonds ruraux el d'entretien normal pour les édifices dans les conditions men-
tionnées au § A 2° a. 

b) Classement d'un site 

Possibilité pour le propriétaire de procéder aux travaux pour lesquels il a obtenu 
l'autorisation dans les conditions visées au § A 2° b. 
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LOI DU 2 MAI 1930 
relative à la protection des monuments naturels et des sites 

de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque 
(Journal officiel du 4 mai 1930) 

TITRE I 

ORGANISMES 
Art. 1er (Ordonnance n° 4S-2633 du 2 novembre 1945, art. Ier). - « Il est institué dans chaque département une commission dite 

commission des sites, perspectives et paysages. » 
(2" alinéa abrogé par l'article 1" du décret n" 70-288 du 31 mars 1970.) 
Art. 2. - (Abrogé par l'article I" du décret n° 70-288 du 31 mars 1970.) 
Art. 3. - (Ordonnance n° 45-2633 du 2 novembre 1945, art, 3.) - « Il est institué auprès du ministre des affaires culturelles une 

commission dite commission supérieure des sites, perspectives et paysages. » 
(2e et 3* alinéas abrogés par l'article ltr du décret n° 70-288 du 31 mars 1970.) 
(Ordonnance n° 45-2633 du 2 novembre 1945, art. 3.) - « La composition et les modalités de fonctionnement de la commission 

supérieure des sites, perspectives et paysages et de la section permanente sont déterminées par le règlement d'administration publique prévu 
à l'article 27 ci-après. » 

TITRE II 

INVENTAIRE ET CLASSEMENT DES MONUMENTS NATURELS ET DES SITES 
Art. 4 (Loi n° 67-1174 du. 28 décembre 1967, art. 3). - II est établi dans chaque département une liste des monuments naturels et des 

sites dont la conservation ou la préservation présente, au point de vue artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, un 
intérêt général. 

La commission départementale des sites, perspectives et paysages prend l'initiative des inscriptions qu'elle juge utiles et donne son 
avis sur les propositions d'inscription qui lui sont soumises, après en avoir informé le conseil municipal de la commune intéressée et avoir 
obtenu son avis. 

L'inscription sur la liste est prononcée par arrêté du ministre des affaires culturelles. Un décret en Conseil d'Etat fixe la procédure 
selon laquelle cette inscription est notifiée aux propriétaires ou fait l'objet d'une publicité. La publicité ne peut être substituée à la 
notification que dans les cas où celle-ci est rendue impossible du fait du nombre élevé de propriétaires d'un même site ou monument 
naturel, ou de l'impossibilité pour l'administration de connaître l'identité ou le domicile du propriétaire. 

L'inscription entraîne, sur les terrains compris dans les limites fixées par l'arrêté, l'obligation pour les intéressés de ne pas procéder à 
des travaux autres que ceux d'exploitation courante en ce qui concerne les fonds ruraux et d'entretien normal en ce qui concerne les 
constructions, sans avoir avisé, quatre mois d'avance, l'administration de leur intention. 

Art. 5. - Les monument* naturels et les sites inscrits ou non sur la liste dressée par la commission départementale peuvent être classés 
dans les conditions et selon les distinctions établies par les articles ci-après. 

La commission départementale des monuments naturels et des sites prend l'initiative des classements qu'elle juge utile et donne son 
avis sur les propositions de classement qui lui sont soumises. 

Lorsque la commission supérieure est saisie directement d'une demande de classement, celle-ci est renvoyée à la commission 
départementale aux fins d'instruction et, le cas échéant, de propositions de classement. En cas d'urgence, le ministre fixe à la commission 
départementale un délai pour émettre son avis. Faute par elle de se prononcer dans ce délai, le ministre consulte la commission supérieure et 
donne à la demande la suite qu'elle comporte. 

Art. 5*1 (Loin0 67-1174 du 28 décembre 1967, art. 4). - Lorsqu'un monument naturel ou un site appartenant en tout ou partie à des 
personnes autres que celles énumérées aux articles 6 et 7 fait l'objet d'un projet de classement, les intéressés sont invités à présenter leurs 
observations selon une procédure qui sera fixée par décret en Conseil d'Etat. 

Art. 6. - Le monument naturel ou le site compris dans le domaine public ou privé de l'Etat est classé par arrêté du ministre des affaires 
culturelles, en cas d'accord avec le ministre dans les attributions duquel le monument naturel ou le site se trouve placé, ainsi qu'avec le 
ministre des finances. 

Il en est de même toutes les fois qu'il s'agit de classer un lac ou un cours d'eau susceptible de produire une puissance permanente de 50 
kilowatts d'énergie électrique. 

Dans le cas contraire, le classement est prononcé par un décret en Conseil d'Etat.  
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Art. 7. - Le monument naturel ou le site compris dans le domaine public ou privé d'un département ou d'une commune ou appartenant à 
un établissement public est classé par arrêté du ministre des affaires culturelles, s'il y a consentement de ta personne publique propriétaire. 

Dans te cas contraire, le classement est prononcé, après avis de la commission supérieure des monuments naturels et des sites, par un 
décret en Conseil d'Etat. 

Art. 8 (Loi n° 67-1174 du 28 décembre 1967, art. 5). - Le monument naturel ou le site appartenant à toute autre personne que celles 
énumérées aux articles 6 et 7 est classé par arrêté du ministre des affaires culturelles, après avis de la commission départementale des sites, 
perspectives et paysages, s'il y a consentement du propriétaire. L'arrêté détermine les conditions du classement. 

A défaut du consentement du propriétaire, le classement est prononcé, après avis de la commission supérieure, par décret en Conseil 
d'Etal. Le classement peut donner droit à indemnité au profit du propriétaire s'il entraîne une modification à l'état ou à l'utilisation des lieux 
déterminant un préjudice direct, matériel et certain. 

La demande d'indemnité doit être produite dans le délai de six mois à dater de la mise en demeure faite au propriétaire de modifier l'état 
ou l'utilisation des lieux en application des prescriptions particulières de la décision de classement. A défaut d'accord amiable, l'indemnité est 
fixée par le juge de l'expropriation. 

Si le Gouvernement entend ne pas donner suite au classement d'office dans les conditions ainsi fixées, il peut, à tout moment de la 
procédure, et au plus tard dans le délai de trois mois à compter de la notification de la décision judiciaire, abroger le décret de classement. 

Le classement d'un lac ou d'un cours d'eau pouvant produire une énergie électrique permanente d'au moins 50 kilowatts ne pourra être 
prononcé qu'après avis des ministres intéressés. Cet avis devra être formulé dans le délai de trois mois, à l'expiration duquel il pourra être 
passé outre. 

En cas d'accord avec les ministres intéressés, le classement peut être prononcé par arrêté du ministre des affaires culturelles. Dans le cas 
contraire, il est prononcé par décret en Conseil d'Etat. 

Art. 8 bis (Abrogé par l'article 41 de la loi n° 76-629 du 10 juillet 1976.) 
Art; 9 (Loi n° 67-1174 du 28 décembre 1967, art. 6). - A compter du jour où l'administration des affaires culturelles notifie au 

propriétaire d'un monument naturel ou d'un site son intention d'en poursuivre le classement, aucune modification ne peut être apportée à l'état 
des lieux ou à leur aspect pendant un délai de douze mois, sauf autorisation spéciale (Décret n° 88-1124 du 15 décembre 1988, art. l"-a) et 
sous réserve de l'exploitation courante des fonds ruraux et de l'entretien normal des constructions. 

Lorsque l'identité ou le domicile du propriétaire sont inconnus, la notification est valablement faite au maire qui en assure l'affichage et, 
le cas échéant, à l'occupant des lieux. 

Art. 10 (Décret n° 59-89 du 7 janvier 1959, art. 16-1). - Tout arrêté ou décret prononçant un classement est publié, par les soins de 
l'administration des affaires culturelles, au bureau des hypothèques de la situation de l'immeuble classé. 

Cette publication qui ne donne Heu à aucune perception au profit du Trésor, est faite dans les formes et de la manière prescrites par les 
lois et règlements concernant la publicité foncière. 

Art. II. - Les effets du classement suivent le monument naturel ou le site classé, en quelques mains qu'il passe. 
Quiconque aliène un monument naturel ou un site classé est tenu de faire connaître à l'acquéreur l'existence du classement. 
Toute aliénation d'un monument naturel ou d'un site classé doit, dans les quinze jours de sa date, être notifiée au ministre des affaires 

culturelles par celui qui l'a consentie. 
Art. 12 (Loi n° 67-1174 du 28 décembre 1967, art. 7). - Les monuments naturels ou les sites classés ne peuvent ni être détruits, ni être 

modifiés dans leur état ou leur aspect, sauf autorisation spéciale (Décret n° 88-1124 du 15 décembre 1988, art. l"-b). 
Art. 13. - Aucun monument naturel ou site classé ou proposé pour le classement ne peut être compris dans une enquête aux fins 

d'expropriation pour cause d'utilité publique, qu'après que le ministre des affaires culturelles aura été appelé à présenter ses observations. 
Nul ne peut acquérir par prescription, sur un monument naturel ou sur un site classé, de droit de nature à modifier son caractère ou à 

changer l'aspect des lieux. 
Aucune servitude ne peut être établie par convention sur un monument naturel ou un site classé qu'avec l'agrément du ministre des 

affaires culturelles. 
Art. 14 (Décret n° 59-89 du 7 janvier 1959, art. 16-2). - « Le déclassement total ou partiel d'un monument ou d'un site classé est 

prononcé, après avis des commissions départementale ou supérieure, par décret en Conseil d'Etat. Le déclassement est notifié aux intéressés 
et publié au bureau des hypothèques de la situation des biens, dans les mêmes conditions que le classement. » 

Le décret de déclassement détermine, sur avis conforme du Conseil d'Etat, s'il y a lieu ou non à ta restitution de l'indemnité prévue à 
l'article 8 ci-dessus. 

Art. 15 (Abrogé par l'article 56 de l'ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958.)' 
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Art. 16. - A compter du jour où l'administration des affaires culturelles notifie au propriétaire d'un monument naturel ou d'un site 
non classé son intention d'en poursuivre l'expropriation, tous les effets du classement s'appliquent de plein droit à ce monument 
naturel ou à ce site. Ils cessent de s'appliquer si la déclaration d'utilité publique n'intervient pas dans les « douze mois » de cette 
notification. Lorsque l'utilité publique a été déclarée, l'immeuble peut être classé sans autre formalité par arrêté du ministre des 
affaires culturelles. 

TITRE HI SITES PROTÉGÉS 
(Articles 17 à 20 abrogés par la toi n» 83-8 du 7 janvier 1983) (1) 

 

TITRE  IV 

DISPOSITIONS PÉNALES 
Art. 21. (Loi n° 76-1285 du 31 décembre 1976. art. 48-1). - Sont punies d'une amende de (Loi na 77-1468 du 30 décembre 1977, art. 6.) 

«2 000 à 60 000 francs» les infractions aux dispositions des articles 4  (alinéa 4), 11 (alinéas 2 et 3) et 13 (aliéna 3) de la présente loi. 
Sont punies des peines prévues à l'article L. 480-4 du code de l'urbanisme les infractions aux dispositions des articles 9 (alinéa I) 

et 12 ainsi qu'aux prescriptions des décrets prévus à l'article 19 (alinéa 1) de la présente loi. 
Les dispositions des articles L, 480-1, L. 480-2, L. 480-3 et L. 480-5 à L. 480-9 du code de l'urbanisme sont applicables aux 

infractions à l'alinéa 4 de l'article 4 de la présente loi et aux dispositions visées au précédent alinéa, sous la seule réserve des 
conditions suivantes : 

Les infractions sont constatées en outre par les fonctionnaires et les agents commissionnées à cet effet par le ministre chargé des 
sites et par les fonctionnaires et agents commissionnaires et assermentés pour les infractions en matière forestière, de chasse et de 
pêche. 

Pour l'application de l'article L, 480-5, le tribunal statue soit sur la mise en conformité des lieux avec les prescriptions 
formulées par le ministre chargé des sites, soit sur leur rétablissement dans leur état antérieur. 

Le droit de visite prévu à l'article L. 460-1 du code de l'urbanisme est ouvert aux représentants du ministre chargé des sites ; 
l'article L. 480-12 est applicable. , 

(Les articles 21-1 à 21-8 sont abrogés par l'article 48-lï de la loi n° 76-1285 du 31 décembre 1976.) 
Art. 22. - Quiconque aura intentionnellement détruit, mutilé ou dégradé un monument naturel ou un site classé ou inscrit sera 

puni des peines portées à l'article 257 du code pénal, sans préjudice de tous dommages intérêts. 
Art. 23. - L'article 463 du code pénal est applicable dans les cas prévus aux deux articles précédents. 

 

TITRE V DISPOSITIONS DIVERSES 

 
Art. 24. - (Décret n° 65-515 du 30 juin 1965, art. Ier.) « L'établissement public institué par la loi du 10 juillet 1914 prend la 

dénomination de « Caisse nationale des monuments historiques et des sites. » 
Elle peut recueillir et gérer des fonds destinés à être mis à la disposition du ministre des affaires culturelles en vue de la 

conservation ou de l'acquisition des monuments naturels et des sites classés ou proposés pouf le classement. 
(3* alinéa abrogé par l'article 8 du décret n° 65-515 du 30 juin 1965.) 
Ait. 25. - Les recettes de la Caisse nationale des monuments historiques et des sites seront déterminées par la prochaine loi de 

finances. 
Art. 26. - Les dispositions de la présente loi sont applicables aux monuments naturels et aux sites régulièrement classés avant 

sa promulgation conformément aux dispositions de la loi du 21 avril 1906. 
Il sera dressé, pour chacun de ces monuments naturels et de ces sites, un extrait de l'arrêté de classement reproduisant tout ce 

qui le concerne. Cet extrait sera transcrit au bureau des hypothèques de la situation de l'immeuble par les soins de l'administration 
des affaires culturelles. Cette transcription ne donnera lieu à aucune perception au profit du Trésor. 

Dans un délai de trois mois, la liste des sites et monuments naturels classés avant la promulgation de la présente loi sera 
publiée au Journal officiel Cette liste sera tenue à jour. Dans le courant du premier trimestre de chaque année sera publiée au 
Journal officiel la nomenclature des monuments naturels et des sites classés ou protégés au cours de l'année précédente. 

Art. 27. - Un règlement d'administration publique (2) contresigné du ministre des finances et du ministre des affaires culturelles 
déterminera les détails d'application de la présente loi, et notamment la composition et le mode d'élection des membres, autres que 
les membres de droit,  des commissions  prévues aux 

(1) Les articles 17 à 20 (titre HI) sont abrogés par l'article 72 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983. Toutefois les zones de protection créées en 
application des articles précités de la loi du 2 mai 1930 continuent à produire leurs effets jusqu'à leur suppression ou leur remplacement par des 
zones de protection du patrimoine architectural et urbain. 

(2) Décret ri" 70-288 du 31 mars 1970. 
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articles Ier et 3, ainsi que les dispositions spéciales relatives à la commission des monuments naturels et des sites du département de la Seine, 
les attributions de la section permanente des commissions départementales et les indemnités de déplacement qui pourront être allouées aux 
membres des différentes commissions (1). 

Art. 28. (Abrogé par la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983, art. 72.) 
Art. 29. (Implicitement abrogé depuis l'accession à l'indépendance des anciennes colonies et de l'Algérie.) 
Art. 30. - La loi du 21 avril 1906 organisant la protection des sites et monuments naturels de caractère artistique est abrogée. 

 

(1) Décret no 68-642 du 9 juillet 1968. 
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DÉCRET N° 69-607 DU 13 JUIN 1969 
portant application des articles 4 et 5-1  

de la loi modifiée du 2 mai 1930 sur la protection des sites 
(Journal officiel du 17 juin 1969) 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre d'Etat chargé des affaires culturelles, du garde des sceaux, ministre de la justice, du ministre de l'intérieur, 

du ministre de l'économie et des finances, du ministre de l'équipement et du logement et du ministre de l'agriculture, 
Vu la loi du 2 mai 1930 réorganisant la protection des monuments naturels et des sites, modifiée notamment par le titre II de la loi 

n°67-1174 du_28_décembre_1967; 
"Vu la loi n° 65-947 du 10 novembre 1965 étendant aux départements d'outre-mer le champ d'application de plusieurs lois relatives à 

la protection des sites et des monuments historiques ; 
Vu le décret n" 47-593 du 23 août 1947 portant règlement d'administration publique pour l'application de la loi du 2 mai 1930, 

modifié par le décret n° 58-102 du 31 janvier 1958 ; 
Vu le décret n° 66-649 du 26 août 1966 étendant aux départements d'outre-mer certaines dispositions de caractère réglementaire 

relatives à la protection des sites et des monuments historiques ; 
Vu le décret n° 67-300 du 30 mars 1967 étendant aux départements d'outre-mer les décrets pris pour l'application de plusieurs lois 

relatives à la protection des sites et des monuments historiques ; 
Le Conseil d'Etat (section de l'intérieur) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. - Le préfet communique la proposition d'inscription à l'inventaire des sites et monuments naturels pour avis du conseil 
municipal aux maires des communes dont le territoire est concerné par ce projet. 

Si le maire ne fait pas connaître au préfet la réponse du conseil municipal dans le délai de trois mois à compter de la réception de la 
demande d'avis, cette réponse est réputée favorable. 

Art. 2. - L'arrêté prononçant l'inscription sur la liste est notifié par le préfet aux propriétaires du monument naturel ou du site. 
Toutefois, lorsque le nombre de propriétaires intéressés par l'inscription d'un même site ou monument naturel est supérieur à cent, il 

peut être substitué à la procédure de notification individuelle une mesure générale de publicité dans les conditions fixées à l'article 3. 
Il est procédé également par voie de publicité lorsque l'administration est dans l'impossibilité de connaître l'identité ou le domicile des 

propriétaires. 
Art. 3. - Les mesures de publicité prévues à l'article 2 (alinéas 2 et 3 ci-dessus) sont accomplies à la diligence du préfet, qui fait 

procéder à l'insertion de l'arrêté prononçant l'inscription dans deux journaux dont au moins un quotidien dont la distribution est assurée 
dans les communes intéressées. Cette insertion doit être renouvelée au plus tard le dernier jour du mois qui suit la première publication. 

L'arrêté prononçant l'inscription est en outre publié dans ces communes, pendant une durée qui ne peut être inférieure à un mois, par 
voie d'affichage à la mairie et tous autres endroits habituellement utilisés pour l'affichage des actes publics ; l'accomplissement de ces 
mesures de publicité est certifié par le maire, qui en informe aussitôt le préfet. 

L'arrêté prononçant l'inscription est ensuite publié au Recueil des actes administratifs du département. Il prend effet à la date de cette 
publication. 

Art. 4. - L'enquête prévue à l'article 5-1 de la loi du 2 mai 1930 préalablement à la décision de classement est organisée par un arrêté 
du préfet qui désigne le chef de service chargé de conduire la procédure et fixe la date à laquelle celle-ci doit être ouverte et sa durée qui ne 
peut être inférieure à quinze jours ni supérieure à trente jours. 

Cet arrêté précise les heures et les lieux où le public peut prendre connaissance du projet de classement qui comporte : 
1° Une notice explicative indiquant l'objet de la mesure de protection, et éventuellement les prescriptions particulières de classement ; 
2° Un plan de délimitation du site. 

Ce même arrêté est inséré dans deux journaux dont au moins un quotidien dont la distribution est assurée dans les communes 
intéressées. Il est en outre publié dans ces communes par voie d'affichage ; l'accomplissement de ces mesures de publicité est certifié par le 
maire. 
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Art. 5. - Pendant un délai s'écoulant du premier jour de l'enquête au vingtième jour suivant sa clôture, toute personne 
intéressée peut adresser, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, des observations au préfet, qui en informe la 
commission départementale des sites, perspectives et paysages. 

Pendant le même délai et selon les mêmes modalités, les propriétaires concernés font connaître au préfet, qui en informe la 
commission départementale des sites, perspectives et paysages,'leur opposition ou leur consentement au projet de classement. 

A l'expiration de ce délai, le silence du propriétaire équivaut à un défaut de consentement. Toutefois, lorsque l'arrêté de 
mise à l'enquête a été personnellement notifié au propriétaire, son silence à l'expiration du délai équivaut à un accord tacite. 

Art. 6. - La décision de classement fait l'objet d'une publication au Journal officiel. 
Art. 7. - Lorsque la décision de classement comporte des prescriptions particulières tendant à modifier l'état ou l'utilisation 

des lieux, elle doit être notifiée au propriétaire. 
Cette notification s'accompagne de la mise en demeure d'avoir à mettre les lieux en conformité avec ces prescriptions 

particulières suivant les dispositions de l'article 8 (alinéa 3) de la loi du 2 mai 1930. 
Art. 8. - La décision d'inscription ou de classement et le plan de délimitation du site seront reportés au plan d'occupation 

des sols du territoire concerné. 
Art. 9. - Le ministre d'Etat chargé des affaires culturelles, le garde des sceaux, ministre de la justice, le ministre de 

l'intérieur, le ministre de l'économie et des finances, le ministre de l'équipement et du logement, le ministre de l'agriculture, le 
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des départements et territoires d'outre-mer, le secrétaire d'Etat à l'intérieur et 
le secrétaire d'Etat à l'économie et aux finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui 
sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 13 juin 1969. 
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DÉCRET N° 70-288 DU 31 MARS 1970 
abrogeant certaines dispositions de la loi du 2 mai 1930 relative à la protection des monuments 
naturels et des sites de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque et 
portant règlement d'administration publique sur la composition et le fonctionnement des commissions 
départementales et de la commission supérieure instituée en application de ladite loi. 

(Journal officiel du 4 avril 1970) 

TITRE I II  

 (Décret n° 77-49 du 19 janvier 1977, art. 8) 
DÉCLARATION PRÉALABLE DES PROJETS DE TRAVAUX 

DANS LES SITES INSCRITS A L'INVENTAIRE 

 
Art. 17 bis. - La déclaration préalable, prévue à ['alinéa 4 de l'article 4 de la loi susvisée du 2 mai 1930, est adressée au 

préfet du département qui recueille l'avis de l'architecte des Bâtiments de France sur le projet. 
(Décret n° 77-734 du 7 juillet 1977, art. 1er.) «Lorsque l'exécution des travaux est subordonnée à la délivrance d'un 

permis de construire ou d'un permis de démolir, la demande de permis tient lieu de la déclaration préalable. 
« Lorsque l'exécution des travaux est subordonnée à la délivrance d'une autorisation d'utilisation du sol en application 

des dispositions du titre IV du livre IV de la deuxième partie du code de l'urbanisme, la demande d'autorisation tient lieu de 
la déclaration préalable. » 

Art. 18. - Le ministre d'Etat chargé des affaires culturelles, le ministre de l'intérieur, le ministre de l'économie et des 
finances, le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé des départements et territoires d'outre-mer, et le secrétaire 
d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la fonction publique et des réformes administratives, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 31 mars 1970. 
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AC3 
RÉSERVES NATURELLES 

I - GÉNÉRALITÉS 

Servitudes concernant les réserves naturelles. 
Loi n° 76-629 du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature (chapitre III), 

complétée et modifiée par la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 (art. 58) relative à la répartition de 
compétences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat, et la loi. n° 87-502 du 
8 juillet 1987. 

Loi du 2 mai 1930 relative à la protection des monuments naturels et des sites de caractère 
artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, articles 13 et 17 à 20 inclus (art. 27 
de la loi susvisée). 

Loi n° 79-1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et préenseignes, et 
décrets d'application n01 80-923 et 80-924 du 21 novembre 1980, n° 82-211 du 24 février 1982, ne 
82-723 du 13 août 1982, n° 82-1044 du 7 décembre 1982. 

Code de l'urbanisme, articles L. 421-1, L.422-1, L. 422-2 et R. 421-19/ R. 421-38-7 et R. 
422-8. 

Décret n° 77-1298 du 25 novembre 1977 pris pour application de la loi précitée du 10 juillet 
1976. 

Décret n° 86-1136 du 17 octobre 1986 relatif à la déconcentration des réserves naturelles 
volontaires. 

Ministère chargé de l'environnement (direction de la protection de la nature). 

II - PROCÉDURE D'INSTITUTION 

A. - PROCÉDURE 

a) Classement en réserve naturelle 

Des parties du territoire d'une ou plusieurs communes peuvent être classées en réserve 
naturelle, lorsque la conservation de la faune, de la flore, du sol, des eaux, des gisements de 
minéraux ou de fossiles et, en général du milieu naturel, présente une importance particulière ou 
qu'il convient de les soustraire à toute intervention artificielle susceptible de les dégrader. Le 
classement peut affecter le domaine public maritime et les eaux territoriales françaises (loi n° 76-
629 du 10 juillet 1976, art. 16). 

La décision de classement est prise par décret en Conseil d'Etat, après : 
- avis du conseil national de la protection de la nature et de la commission départementale 

des sites siégeant en formation de protection de la nature ; 
- enquête menée dans les formes prévues par le code de l'expropriation pour cause d'utilité 

publique sous réserve de certaines particularités ; 
- consultation de toutes les collectivités locales concernées ; 
- avis des ministres de l'intérieur, de l'agriculture, de la défense, de l'économie, du budget, de 

l'environnement, de l'industrie et plus spécialement du ministre chargé des mines et des autres 
ministres intéressés (art. 17 de la loi n° 76-629 du 10 juillet 1976 et art. 1er et 10 du décret n° 77-1298 
du 25 novembre 1977). 
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En cas de consentement des propriétaires, le classement est prononcé par décret après une 
procédure légèrement simplifiée (art. 17 de la loi n° 76-629 du 10 juillet 1976 et articles 8 et 9 
du décret n° 77-1298 du 25 novembre 1977). 

b) Zone de protection d'un site 

(Art. 27 de la loi n° 76-629 du 10 juillet 1976) 

Les articles 17 à 20 de la loi du 2 mai 1930 relative à la protection des monuments naturels 
et des sites de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, concernant 
les zones de protection d'un site, sont applicables aux réserves naturelles créées en application de 
la loi n° 76-629 du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature (se référer à la fiche AC2, 
Protection des sites naturels et urbains,. § II-A c), 

La loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 a abrogé les articles 17 à 20 et 28 de la loi de 1930. Toutefois, 
les zones de productions créées en application de la dite loi continuent à produire leurs effets jusqu'à 
leur suppression ou leur remplacement par des zones de protection du patrimoine architectural et 
urbain (se référer à la fiche AC 4). 

c) Périmètre de protection autour des réserves naturelles 
(Art. 58 de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983) 

Un périmètre de protection peut être institué autour des réserves naturelles sur proposition 
ou après accord du conseil municipal de la ou des communes intéressées. 

Le périmètre de protection est créé par arrêté du représentant de l'Etat dans le département 
après enquête publique et accord du conseil municipal de la ou des communes intéressées, 

d) Réserve naturelle volontaire 

Les propriétaires, afin de protéger sur leur propriété, les espèces de la faune et de la flore 
sauvage présentant un intérêt particulier sur le plan scientifique et écologique, peuvent demander 
que leur propriété soit agréée comme réserve naturelle volontaire. L'agrément est donné pour une 
durée de six ans renouvelable par tacite reconduction, par le préfet du département dans lequel se 
trouve située la propriété, après une procédure qui comporte la demande d'avis du ou des conseils 
municipaux intéressés, des administrations civiles ou militaires intéressées, de l'association 
communale de chasse agréée si la pratique de la chasse à l'intérieur de la réserve est susceptible 
d'être plus strictement réglementée que par le droit commun (art. 24 et 25 de la loi n° 76-629 du 
10 juillet 1976 et art. 17 à 21 du décret n° 77-1298 du 25 novembre 1977). 

L'agrément ne peut être donné si la réserve n'est pas compatible avec les dispositions 
d'aménagement et d'urbanisme applicables aux territoires en cause (art. 19 et 21 du décret n° 77-
1298 du 25 novembre 1977). 

B. - INDEMNISATION 

a) Classement en réserve naturelle 

Une indemnité peut être due aux propriétaires, aux titulaires de droits réels ou de leurs 
ayants droit, lorsque le classement comporte des prescriptions de nature à modifier l'état ou 
l'utilisation antérieure des lieux déterminant un préjudice direct, matériel et certain. 

La demande d'indemnisation doit être produite dans un délai de six mois à dater de la 
décision de classement. A défaut d'accord amiable, l'indemnité est fixée par le juge de 
l'expropriation (art. 10 de la loi n° 76-629 du 10 juillet 1976). 

b) Zone de protection d'un site (Art. 27 de 
la loi n° 76-629 du 10 juillet 1976) 

Se référer à la fiche AC 2 (protection des sites naturels et urbains, § II B c). 
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c) Périmètre de protection autour des réserves naturelles 

Aucune indemnité n'est prévue. Cependant, les propriétaires des terrains compris dans une 
telle zone, peuvent demander une indemnité s'ils sont en mesure d'apporter la preuve d'une atteinte à 
leur droit de propriété, constitutif d'un dommage direct, certain, grave et spécial. 

d) Réserves naturelles volontaires 

 Néant. 

C. - PUBLICITÉ 

a) Classement en réserve naturelle 

L'acte de classement est : 
- publié, à la diligence du préfet, par mention au recueil des actes administratifs et dans deux 

journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département (art. 19 du décret n° 77-1298 du 25 
novembre 1977) ; 

- affiché pendant quinze jours dans chacune des communes concernées. Cette formalité est 
certifiée par le maire qui adresse à cette fin un bulletin d'affichage et de dépôt au préfet (art. 11 du 
décret n° 77-1298 du 25 novembre 1977) ; 

- notifié aux propriétaires et aux titulaires de droits réels portant sur les immeubles classés. 
Lorsque la décision de classement comporte des prescriptions particulières tendant à modifier 
l'état ou l'utilisation des lieux, cette notification est accompagnée d'une mise en demeure d'avoir à 
mettre les lieux en conformité avec les dites prescriptions, sans préjudice des demandes 
éventuelles d'indemnisation. Lorsque l'identité ou l'adresse du propriétaire ou du titulaire du droit 
réel est inconnu, la notification est faite au maire qui en assure l'affichage et le cas échéant, la 
communication à l'occupant des lieux (art. 19 de la loi n° 76-629 du 10 juillet 1976 et art. 13 et 20 
du décret n° 77-1298 du 25 novembre 1977) ; 

- communiqué aux maires par les soins du ministre chargé de la protection de la nature, afin 
que l'acte soit transcrit à chaque révision du cadastre (art. 19 de la loi n° 76-629 du 10 juillet 
1976) ; 

- reporté pour les forêts soumises au régime forestier, au document d'aménagement de la 
forêt approuvé, et pour les forêts privées au plan simple de gestion agréé si tel est le cas (art. 14 
du décret n° 77-1298 du 25 novembre 1977). 

b) Zone de protection d'un site 

(Art. 27 de la loi n° 76-629 du 10 juillet 1976) 

Se référer à la fiche AC 2 (protection des sites naturels et urbains, § II C c), 

c) Périmètre de protection autour des réserves naturelles 

Même publicité que pour le classement. 

d) Réserves naturelles volontaires 

La décision d'agrément est : 
- affichée dans chacune des communes intéressées, dans les mêmes conditions qu'un décret de 

classement, et ce, à la diligence du préfet ; 
- notifiée aux intéressés, aux administrations civiles et militaires et aux organismes concernés. 
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III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

a) Classement en réserves naturelles 

Possibilité pour l'administration, de soumettre à un régime particulier et le cas échéant d'interdire toute action 
susceptible de nuire au développement naturel de la faune et de la flore, et plus généralement d'altérer le caractère de 
la réserve, notamment, la chasse et la pêche ; les activités agricoles, forestières et pastorales ; industrielles, minières 
; publicitaires et commerciales ; l'exécution de travaux publics ou privés, l'extraction de matériaux concessibles ou 
non ; l'utilisation des eaux ; la circulation du public quel que soit le moyen employé ; la divagation des animaux 
domestiques et le survol de la réserve (art. 18 de la loi n° 76-629 du 10 juillet 1976). 
Possibilité pour le ministre chargé de la protection de la nature, de fixer les modalités de gestion administrative de la 
réserve naturelle. Il peut à cet effet, passer des conventions avec les propriétaires des terrains classés, des 
associations régies par la loi de 1901, des fondations, des collectivités locales ou des établissements publics. Des 
établissements publics spécifiques peuvent être également créés à cet effet (art. 25 de la loi n° 76-629 du 10 juillet 
1976). 
Possibilité pour les fonctionnaires et agents habilités à constater les infractions (art. 29 de la loi n° 76-629 du 10 
juillet 1976), à visiter les réserves naturelles en vue de s'assurer du respect des règles auxquelles elles sont soumises 
et d'y constater toute infraction (art. 31 de la loi n° 76-629 du 10 juillet 1976). 
Possibilité d'ordonner l'interruption des travaux, soit sur réquisition du ministère public à la requête du maire, du 
fonctionnaire compétent ou de l'une des associations visées à l'article 40 de la loi n° 76-629 du 10 juillet 1976, soit 
même d'office, par le juge d'instruction saisi des poursuites ou par le tribunal correctionnel. 
Le maire peut ordonner l'interruption des travaux, si l'autorité judiciaire ne s'est pas encore prononcée. 
Possibilité pour le maire de prendre toutes mesures de coercition nécessaires pour assurer l'application immédiate de 
la décision judiciaire ou de son arrêté en procédant notamment à la saisie des matériaux approvisionnés ou du 
matériel de chantier (art. 34 de la loi n° 76-629 du 10 juillet 1976 et art. L. 480-2 du code de l'urbanisme). 

b) Zone de protection d'un site (Art. 27 de la loi n° 76-629 du 10 juillet 1976) 

Se référer à la fiche AC 2 (protection des sites naturels et urbains, § III A-I° c). 

 

c) Périmètre de protection autour des réserves naturelles 

 Mêmes prérogatives que pour le classement en réserve naturelle. 

 

d) Réserves naturelles volontaires 

Possibilité de réglementer ou d'interdire, le cas échéant, les activités ou actions suivantes : la chasse et la pêche ; les 
activités agricoles pastorales et forestières ; l'exécution de travaux de construction et d'installations diverses ; 
l'exploitation de gravières et carrières ; la circulation et le stationnement des personnes, des animaux et des véhicules 
; le jet ou le dépôt à l'intérieur de la réserve, de tous matériaux, produits, résidus et détritus de quelque nature que ce 
soit, pouvant porter atteinte au milieu naturel ; les actions de nature à porter atteinte à l'intégrité des animaux non 
domestiques ou des végétaux non cultivés de la réserve, ainsi que l'enlèvement hors de la réserve de ces animaux ou 
végétaux (art. 20 du décret n° 77-1298 du 25 novembre 1977 pris pour l'application de la loi du 10 juillet 1976 
relative à la protection de la nature et concernant les réserves naturelles). 

 

2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

a)  Classement en réserve naturelle 

Obligation pour toute personne qui aliène, loue ou concède un territoire classé en réserve naturelle, de faire connaître 
à l'acquéreur, locataire ou concessionnaire, l'existence du classement (art. 22 de la loi n° 76-629 de la loi du 10 juillet 
1976). 
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Obligation pour toute personne qui désire entreprendre une action tendant à la destruction ou 

à la modification de l'état ou de l'aspect du territoire classé en réserve naturelle, de solliciter une 
autorisation spéciale du ministre chargé de la protection de la nature, lequel est tenu avant 
décision, de consulter les divers organismes compétents (art. 23 de la loi n° 76-629 du 10 juillet 
1976). 

Obligation pour toute personne à qui a été notifiée une intention de classement, et ce pendant 
une durée de quinze mois, de solliciter une autorisation spéciale du ministre chargé de la 
protection de la nature, lorsqu'elle désire entreprendre une action tendant à modifier l'état des 
lieux ou leur aspect, sous réserve de l'exploitation des fonds ruraux selon les pratiques antérieures 
(art. 21 de la loi n° 76-629 du 10 juillet 1976). 

Lorsque l'action à entreprendre par le propriétaire, se concrétise par des travaux nécessitant la 
délivrance d'un permis de construire, le dit permis ne peut être délivré qu'avec l'accord exprès du 
ministre chargé de la protection de la nature ou de son délégué (art. R. 421-38-7 du code de 
l'urbanisme); en conséquence, le propriétaire ne peut bénéficier d'un permis tacite (art. R. 421-
19/du code de l'urbanisme). 

Lorsque l'action à entreprendre par le propriétaire, se concrétise par des travaux nécessitant 
une déclaration en application de l'article L. 422-2 du code de l'urbanisme, le service instructeur 
consulte l'autorité mentionnée à l'article R. 421-38-7 du code de l'urbanisme. L'autorité ainsi 
consultée fait connaître son opposition ou les prescriptions qu'elle demande dans un délai d'un 
mois à dater de la réception de la demande d'avis par l'autorité consultée. A défaut de réponse 
dans ce délai, elle est réputée avoir émis un avis favorable (art. R. 422-8 du code de l'urbanisme). 

Lorsque l'action à entreprendre par le propriétaire se concrétise par des travaux nécessitant 
une autorisation au titre des installations et travaux divers, l'autorisation exigée par l'article du 
code de l'urbanisme tient lieu de l'autorisation exigée en vertu des articles 21, 23 et 27 de la loi du 
10 juillet 1976 relative à la protection de la nature, et ce, dans les territoires où s'appliquent les 
dispositions de l'article R. 442-2 du code de l'urbanisme, mentionnés à l'article R. 442-1 dudit 
code. 

b) Zone de protection d'un site 
(Art. 27 de la loi n° 76-629 du 10 juillet 1976) 

Se référer à la fiche AC 2 (protection des sites naturels et urbains, § III A-2° c). 

c) Périmètre de protection autour des réserves naturelles 

Obligation pour toute personne qui aliène, loue ou concède un territoire compris dans un 
périmètre de protection autour des réserves naturelles de faire connaître à l'acquéreur, locataire ou 
concessionnaire, l'existence du périmètre de protection (art. 22 de la loi n° 76-629 du 10 juillet 
1976). 

Obligation de notifier au ministre chargé de la protection de la nature, et ce dans les quinze 
jours de sa date, toute aliénation d'un territoire compris dans un périmètre de protection d'une 
réserve naturelle (art. 22 de la loi n° 76-629 du 10 juillet 1976). 

d) Réserve naturelle volontaire 

Obligation pour le propriétaire d'exécuter toutes les prescriptions résultantes de l'agrément de 
sa propriété en réserve naturelle volontaire, notamment en matière de gardiennage et de 
responsabilité civile à l'égard des tiers (art. 24 de la loi n° 76-629 du 10 juillet 1976). 

B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1° Obligations passives 

a) Classement en réserve naturelle 

Interdiction, sauf autorisation spéciale du ministre chargé de la protection de la nature, pour 
quiconque, de détruire ou de modifier dans leur aspect ou dans leur état, les territoires classés en 
réserves naturelles (art. 24 de la loi n° 76-629 du 10 juillet 1976). 

Interdiction, sauf autorisation spéciale du ministre chargé de la protection de la nature, pour 
toute personne à qui a été notifiée une intention de classement, de détruire ou de modifier dans 
leur aspect ou dans leur état, les territoires en cause (art. 21 de la loi n° 76-629 du 10 juillet 1976). 
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Interdiction à toute personne d'acquérir par prescription, des droits de nature à modifier le caractère d'une 
réserve naturelle, ou de changer l'aspect des lieux (art. 27 de la loi n° 76-629 du .10 juillet 1976 renvoyant à 
l'article 13 de la loi du 2 mai 1930 modifiée relative à la protection des monuments naturels et des sites de 
caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque). 

Interdiction à toute personne d'établir par convention, sur une réserve naturelle, une servitude quelconque 
sans avoir obtenu l'agrément du ministre chargé de la protection de la nature (art. 27 de la loi n° 76-629 du 10 
juillet 1976 renvoyant à l'article 13 de la loi du 2 mai 1930 modifiée relative à la protection des monuments 
naturels et des sites de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque"). 

Interdiction de toute publicité dans les réserves naturelles (art. 4 de la loi n° 79-1150 du 29 décembre 
1979 relative à la publicité, aux enseignes et aux préenseignes). Les préenseignes sont soumises à la même 
interdiction (art. 18 de la loi du 29 décembre 1979). 

L'installation d'une enseigne est soumise à autorisation dans les zones  visées  ci-dessus -(art,-l7-de la loi 
du 29-décembre 1-979), 

b) Zone de protection d'un site  
(Art. 27 de la loi n° 76-629 du 10 juillet 1976) 

Se référer à la fiche AC 2 (protection des sites naturels et urbains, § III B-l° c). 

c) Périmètre de protection autour des réserves naturelles 

Obligation pour le propriétaire de se conformer au régime particulier du périmètre de protection. Il peut 
être ainsi interdit toute action susceptible de nuire au développement naturel de la faune et de la flore, 
notamment, la chasse et la pêche, les activités agricoles, forestières et pastorales ; industrielles, minières ; 
publicitaires et commerciales, etc. (art. 18 de la loi n° 76-629 du 10 juillet 1976). 

d) Réserve naturelle volontaire 

Obligation pour les propriétaires qui ont obtenu l'agrément de leur propriété en réserve naturelle, de 
s'abstenir de toute action de nature à nuire à la faune sauvage et à la flore présentant un intérêt particulier sur le 
plan scientifique et écologique (art. 24 de la loi n° 76-629 du 10 juillet 1976). 

2° Droits résiduels du propriétaire 

a) Classement en réserve naturelle 

Possibilité pour le propriétaire d'aliéner son bien classé en réserve naturelle, étant entendu que les effets du 
classement suivent le territoire en quelque main qu'il passe (art. 22 de la loi n° 76-629 du 10 juillet 1976). 

b) Zone de protection d'un site  
(Art. 27 de la loi n° 76-629 du 10 juillet 1976) 

Se référer à la fiche AC 2 (protection des sites naturels et urbains, § III B-2° c). 

c) Périmètre de protection autour des réserves naturelles 

Mêmes droits que pour le classement en réserve naturelle. 

d) Réserve naturelle volontaire 

Possibilité pour le propriétaire, s'il en adresse la demande deux ans avant la date d'expiration de l'agrément 
en cours, de ne pas voir renouveler cet agrément par tacite reconduction (art. 21 du décret n° 77-1298 du 25 
novembre 1977 pris pour application de la loi du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature et 
concernant les réserves naturelles). 
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REGION LANGUEDOC ROUSSILLON 

 
 
 
 
 

DELIBERATION DU CONSEIL REGIONAL 
 

Réunion du 29 novembre 2006 
 

 
 
N°01.53 PATRIMOINE NATUREL ET BIODIVERSITÉ - CLASSEMENT DE LA 

RÉSERVE NATURELLE RÉGIONALE DU SCAMANDRE ET 
ENGAGEMENT DES PROCÉDURES DE CLASSEMENT EN RNR DE 
L’EX-RÉSERVE NATURELLE VOLONTAIRE DE NYER 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment sa quatrième partie relative à la région, 

Vu le rapport N° 01.53 soumis au vote de l'assemblée, 

Vu l'avis du Conseil Economique et Social Régional en date du 27 novembre 2006, 

Considérant que : 

- Le Conseil Régional, lors de sa réunion du 3 février 2006, a décidé d'assumer pleinement sa 
nouvelle compétence en matière de Réserves Naturelles Régionales. 

- Le 6 avril 2006, le Conseil Général du Gard a délibéré pour exprimer son souhait de voir ses propriétés 
départementales anciennement classées en RNV, devenir des RNR avec le maintien du gestionnaire en 
place, 

- Le Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel (CSRPN), lors de sa séance plénière du 13 octobre 
2006, et le Comité consultatif de la réserve, réuni le 27 octobre 2006, ont donné un avis favorable à la 
reconduction du classement de la réserve du Scamandre, dont l'agrément est venu à échéance le 10 
novembre 2006. 

 

- Par délibération du 31 juillet 2006, le Conseil Générai des Pyrénées-Orientales sollicite le re-classement de l'ex-
RIs/V de Nyer en RNR et son maintien en tant que gestionnaire, afin de restaurer une protection réglementaire 
forte sur ce site et sa place au sein du réseau des réserves naturelles. 

- Le CSRPN a émis un avis favorable au classement du site de Nyer en RHR lors de sa séance plénière du 
13 octobre 2006. 

Rendu exécutoire  
Le     08 DEC. 2006 
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Le Conseil Régional, sur avis de la Commission Développement durable - Environnement, Energies 
renouvelables - Prévention des risques industriels - Agenda 21, après en avoir délibéré, 

DECIDE 

- d'approuver la délibération de classement de la Réserve Naturelle Régionale du Scamandre en 
annexe 1, 

- d'autoriser le Président à conduire les consultations et les procédures en vue du classement de 
la future Réserve Naturelle Régionale de Nyer. 

 

Le Président 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Rendu exécutoire  

Le     08 DEC. 2006  
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Annexe 1 

Classement de Sa Réserve Naturelle Régionale du Scamandre 

VU la Loi 2002-278 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité, 

VU le décret d'application n°2005-491 du 18 mai 2005 relatif aux réserves naturelles, 

VU le code de i'environnement, notamment ses articles L 332-1 à L. 332-27, R.332-30 à R. 332-48 et 
R332-6S à R. 332-81, 

VU l'arrêté préfectoral n°94-02555 du 10 novembre 1994, pris par Monsieur Je Préfet du Gard,-portant 
agrément de la Réserve Naturelle Volontaire de Buisson Gros Fromagère (Scamandre), 

VU le bail emphytéotique du 4 janvier 1994 entre la commune de Vauvert et le Syndicat Mixte pour la 
protection et la gestion de la Camargue Gardoise pour la création d'un centre d'initiation à l'environnement en 
Petite Camargue sur le domaine communal de la Fromagère, 

VU fa convention de mise à disposition du domaine de Buisson Gros entre le Conseil Général, propriétaire, et 
le Syndicat mixte pour la protection et la gestion de la Camargue gardoise, en date du 11 juin 1998, et pour la 
durée du Syndicat, 

VU la convention de mise à disposition du domaine de la Fromagère entre la Commune de Vauvert, 
propriétaire, et le. Syndicat mixte pour [a protection et la gestion de la Camargue gardoise, en date du 23 juillet 
1998, et pour la durée du Syndicat, 

VU la délibération n°0103 du 3 février 2006 du Conseil Régional Languedoc-Roussillon sur la stratégie 
régionale et le dispositif d'Intervention en faveur de la préservation du patrimoine naturel et de la biodiversité,  

VU la délibération du Conseil Général du Gard du 6 avril 2006 approuvant fa modification de statut et 
proposant de développer un partenariat avec la Région sur les Espaces Naturels Départementaux classés 
Réserve Naturelle Régionale, 

VU l'avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date du 13 octobre 2006,  

VU l'avis du Comité Consultatif de la réserve en date du 27 octobre 2006, 

CONSIDERANT l'importance particulière du site pour la préservation de la faune, de la flore et des 
paysages caractéristiques de la Camargue Gardoise, 

COMSIDERANT la reconnaissance nationale (Zone d'Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique, Zone 
Importante pour la Conservation des Oiseaux), européenne (site Natura 2000) et internationale (site 
RAMSAR, zone tampon de la réserve de biosphère de Camargue) du site, 

CONSIDERANT la volonté des propriétaires et de leurs ayants droits de maintenir la valeur patrimoniale et 
pédagogique du site en pérennisant son statut de protection, 

 

 

 

 

 
Rendu exécutoire  
Le     08 DEC. 2006 
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ARTICLE 1 : Dénomination et délimitation 

Sont classées en Réserve Naturelle Régionale, sous la dénomination de "Réserve Naturelle Régionale du 
Scamandre", les parcelles cadastrales suivantes situées sur la commune de Vauvert dans le département du Gard ; 

- Propriété de la commune de Vauvert : 
Section Dl : parcelles 5, 12 (pour partie, voir plan cadastral en annexe 1), 13 (pour partie voir pian cadastral en 
annexe 1), 14, 15, 17, 1S, 21 (pour partie voir plan cadastral en annexe 1), 31,32,33,34,35 
- Propriété du Département du Gard : 
Section D\ : parcelles 3,6,7,19,27 

Soit une superficie totale de 146 hectares 69 ares 98 centiares. 
Le périmètre de la réserve, reporté sur la carte IGN au 25 000*, ainsi que les parcelles et emprises mentionnées ci-
dessus, reportées sur le montage cadastral au 9 000* figurent dans l'annexe 1 qui fait partie intégrante de la présente 
délibération. 
Ces cartes et plans peuvent être consultés â la mairie de Vauvert ainsi qu'au service Espaces Naturels et Biodiversité 
de la Région Languedoc-Roussillon. 

 

ARTICLE 2 : Durée du classement 
Ce classement est valable pour une durée de 10 ans, renouvelable selon les termes de l’article R 332-35 du Code de 
l'environnement. 

ARTICLE 3 : Mesures de protections 

Article 3.1 : Réglementation relative à la faune 
Il est interdit :  

1. D'introduire dans la réserve des animaux d'espèces non domestiques quel que soit leur stade de 
développement; 

2. De porter atteinte, de quelque manière que ce soit, à l'intégrité des animaux d'espèces non domestiques ainsi 
qu'à leurs oeufs, couvées, portées ou nids dans la réserve ou de les emporter hors de la réserve ; 

3. De troubler ou de déranger les animaux par quelque moyen que ce soit. 

Le Président du Conseil régional peut toutefois : 
- autoriser, après avis du Conseil Scientifique de la réserve le prélèvement d'espèces animales à des fins 
scientifiques, 
- prendre, après avis du Comité consultatif, toutes mesures utiles et compatibles avec le Plan de gestion, pour 
assurer la conservation d'espèces animales ou la limitation d'animaux surabondants dans la réserve.

 
 
Article 3.2 ; Réglementation relative à la flore
Il est interdit, dans la réserve, sous réserve de l’application de l'article 7 : 
- de porter atteinte de quelque manière que ce soit à l'intégrité de la flore, hormis pour les activités de pastoralisme 
visées à l’article 3.3, 
- de transporter des plantes ou partie de plantes, 
- d'introduire tous végétaux sous quelque forme que ce soit (graines, semis, greffons ou bouture), hormis pour les 
activités de pastoralisme visées à l'article 3.3, à l’exception de l'intérieur de la zone sur les parcelles 33, 34 et pour partie 
31 et 35. 
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Le Président du Conseil régional peut toutefois : 
- autoriser, après avis du Conseil Scientifique de la réserve, le prélèvement d'espèces végétales à des fins 
scientifiques, 
- prendre, après avis du Comité consultatif et conformément aux dispositions de l'article L332-3, toutes mesures 
utiles et compatibles avec le Plan de gestion pour assurer la conservation d'espèces végétales ou la limitation de 
végétaux surabondants dans la réserve. 

Article 3.3 ; Réglementation relative aux activités agricoles et pastorales 
Les activités pastorales extensives sont autorisées dans la réserve et s'exercent 
conformément aux usages en vigueur. Elles feront l'objet de conventions d'occupation précaire 
du domaine public avec le gestionnaire de la réserve naturelle. Ces conventions seront 
soumises au préalable pour avis aux services de la Région. 
L'utilisation de tout produit phytosanitaire, d'engrais et d'amendements est interdite, 

Article 3.4 : Réglementation relative a /a circulation et au stationnement des personnes 
L'accès du public à la réserve n'est autorisé qu'à partir de l'entrée située en face du Mas des Iscles. Afin de 
maintenir la quiétude nécessaire aux animaux de la réserve, la réserve pourra être fermée certains jours de la 
semaine définis par le gestionnaire après accord des services de la Région et avis du Comité consultatif. Cette 
limitation ne s'applique pas à l'accès aux bâtiments administratifs "et d'accueil ainsi qu'au parking de la réserve. 
La circulation et le stationnement des personnes ne sont autorisés dans la réserve que sur les sentiers et 
points d'observation aménagés à cet effet et à pied. Dans l'objectif de favoriser l’accès à la réserve des 
personnes handicapées, ou pour des événements exceptionnels, des autorisations permanentes ou 
exceptionnelles, pourront être délivrées par le Président de la Région pour d'autres modes de circulation dans 
le respect des objectifs de préservation du site. Pour remplir les objectifs de gestion et de suivi, le 
gestionnaire, ou ses mandataires, n'est pas soumis à ces restrictions. 
Le campement sous uns tente, dans un véhicule ou dans tout autre abri est interdît, ainsi que le bivouac. Le 
bivouac peut être autorisé par le président du Conseil régional dans le cadre d'opérations nécessaires à la 
gestion ou au suivi de la réserve. 

Article 3.5 : Réglementation relative à la circulation des animaux domestiques 
Les animaux domestiques, même tenus en laisse, sont interdits dans la réserve à l'exception de ceux qui 
participent à des missions de police, de recherche ou de sauvetage. Les équidés sont autorisés dans le 
cadre des événements visés à l'article 3.4. 

Article 3.6: Réglementation relative aux activités sportives 
Les activités sportives, y compris aériennes, sont interdites dans la réserve, à l'exception des manifestations 
sportives s'exerçant à l'intérieur des arènes. 

Article 3.7 : Réglementation relative à la circulation et au stationnement des véhicules 
L'accès et la circulation de tout véhicule à moteur à l'intérieur de la réserve, hormis sur le parking situé sur la 
parcelle 35, sont interdits à l'exception 
1. des véhicules utilisés pour les activités pastorales visées à l'article 3.3, 
2. des véhicules utilisés pour les activités scientifiques, 
3. des véhicules utilisés pour la gestion de la réserve, 
4. des véhicules utilisés pour la surveillance de la réserve, 
5. des véhicules utilisés lors des opérations de police, de secours ou de sauvetage. 
 
 
 
 

Rendu exécutoire  
Le     08 DEC. 2006 
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Article 3.8 : Réglementation relative aux nuisances sur le site  
Il est interdit dans la réserve : 

1. d'abandonner, de déposer ou de jeter tout produit de quelque nature que ce soit pouvant nuire à la 
qualité de l'eau, de l'air, du sol, du site ou à l'intégrité de 3a faune et de la flore, 

2. d'abandonner, de déposer ou de jeter, en dehors des lieux spécialement prévus à cet effet, des papiers, 
boîtes de conserve, bouteilles, ordures ou détritus de quelque nature que ce soit, 

3. de troubler la tranquillité des lieux par toute perturbation sonore, à l'exception des impératifs liés aux 
activités pastorales et d'aménagement ou d'entretien du site par le gestionnaire, 

4. de porter atteinte au milieu naturel en faisant des inscriptions autres que celles qui sont nécessaires à 
l'information du public ou aux délimitations foncières, 

5. d'utiliser Je feu sauf dans le cadre de la gestion de la réserve, 
6. de dégrader par quelque nature que ce soit les bâtiments, installations et matériels au site 

Article 3.9 : Réglementation relative aux travaux 
Conformément aux dispositions de l’article L 332-9 du code de l'environnement, les travaux publics ou privés 
sont interdits dans la réserve, à l’exception des travaux : 

- prévus dans Je pian de gestion de la réserve naturelle établi conformément à l'article 7 ou nécessaires à 
l'entretien de la réserve, 
- autorisés par Je président du Conseil régional après avis du Comité Consultatif et du Conseil Scientifique 
Régional du Patrimoine Naturel. 

Article 3,10 : Réglementation relative aux activités industrielles et commerciales 
Toutes les activités industrielles et commerciales sont interdites dans la réserve, à l'exception des activités 
commerciales et artisanales liées à la gestion et à l'animation de la réserve naturelle, qui sont autorisées par le 
président du Conseil régional après avis du Comité consultatif. ' 

Article 3.11 ; Réglementation relative à la publicité 
Conformément aux dispositions de l'article L. 332-14 du code de l'environnement, toute publicité quelle qu'en 
soit la nature est interdite à l'intérieur de la réserve. 
L'utilisation, à des fins publicitaires et/ou commerciales, et sous quelque forme que ce soit, de la 
dénomination de la réserve ou de l'appellation "réserve naturelle" ou "réserve naturelle régionale", à l'intérieur 
ou en dehors de la réserve, est soumise à autorisation du président du Conseil régional. 

Article 3.12 : Réglementation relative à la prise de vues et de son 
Les prises de vues ou enregistrements vidéo, ou les prises de son à caractère non commercial sont autorisés 
depuis les itinéraires ouverts au public. A l'exception des agents du gestionnaire, il est strictement interdit à 
quiconque de sortir des itinéraires balisés dans Je but de réaliser des prises de vues naturalistes ou des prises de 
son. Le cas échéant, des conventions autorisant un accès contrôlé à certains lieux sur la réserve naturelle 
peuvent être passées entre des photographes ou preneurs de son amateur ou professionnels et le 
gestionnaire, après autorisation du Président du Conseil Régional. Les prises de vues et de son à des fins 
scientifiques ou pédagogiques peuvent également être autorisées dans les mêmes conditions. 
 
 
 
 
 
 Rendu exécutoire  

Le     08 DEC. 2006  
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ARTICLE 4 ; Comité consultatif 
Conformément aux dispositions de l'article R.332.41 du code de l'environnement, il est institué un Comité 
consultatif de gestion de la réserve, présidé par le Président du Conseil Régional ou son représentant Sa 
composition est fixée par un arrêté du Président du Conseil Régional et prévoit : 

- des représentants des administrations civiles et militaires et des établissements publics de l'Etat 
intéressés, - des représentants des collectivités territoriales ou leurs groupements, 
- des propriétaires et des usagers, 
- des personnalités scientifiques qualifiées et représentants d'associations agréées ayant pour principal 
objet la protection des espaces naturels, 
- des personnes invitées de droit maïs non membres du Comité consultatif, 

Le Comité Consultatif se réunit au minimum 1 fois par an sur convocation de son Président pour examiner tout 
sujet relatif au fonctionnement de la réserve, à sa gestion, aux conditions d'application des mesures de 
protection prévues aux articles 3.1 à 3.12 et au suivi de l'état d'avancement des opérations prévues au plan de 
gestion. 

En outre, l'avis du Comité consultatif est notamment requis pour : 
- les demandes d'autorisations requises au titre des articles 3.1, 3.2, 3.4, 3.9, 3.10. 
- le plan de gestion,' 
- les programmes et bilans annuels d'activité. 

ll peut également être réuni sur demande d'au moins un tiers de ses membres et peut déléguer l'examen 
d'une question particulière à une formation restreinte. 
Le président du comité consultatif peut inviter toute personne ou organisme, en tant qu'expert sur un sujet 
relatif à !a gestion de la réserve: 

ARTICLE 5 : Conseil scientifique 
Conformément aux dispositions de l'article R.332.41 du code de l'environnement, il est institué un Conseil 
Scientifique. Le Président désigne comme conseil scientifique de la réserve le Conseil scientifique des 
Réserves Naturelles littorales du Languedoc-Roussillon. Pour toute question à caractère scientifique 
touchant la réserve naturelle, le gestionnaire et le comité consultatif de gestion peuvent s'appuyer sur ses 
avis. 

ARTICLE 6 : Modalités de gestion de la réserve 
Conformément aux dispositions de l'article R. 332.42 du code de l'environnement, le Président du Conseil 
Régional désigne un gestionnaire. 
Le Président du Conseil Régional désigne comme gestionnaire de la Réserve Naturelle Régionale du 
Scamandre le Syndicat Mixte pour la protection et la gestion de la Camargue Gardoise (SMCG). 

Les missions du gestionnaire sont notamment : 
- d'élaborer, mettre en œuvre et évaluer le pian de gestion de ia réserve prévu à l'article 7, 
- de contrôler l'application des mesures de protection prévues aux articles 3.1 à 3.12 en s'appuyant 
notamment sur les agents commissionnés à cet effet cités à l'article 8, 
- de réaliser ou de faire réaliser l'ensemble des opérations nécessaires à la conservation du patrimoine 
naturel de la réserve et au maintien des équilibres biologiques des habitats et de leurs populations 
animales et végétales, 
- d'assurer l'accueil et l'information du public. 
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Les modalités de !a gestion de la réserve du Scamandre sont détaillées dans la convention de gestion entre 
le gestionnaire et le Président de la Région et régie par l'article L332-8 du Code de l'Environnement. 

ARTICLE 7 : Pian de gestion 
Le plan de gestion de la réserve naturelle est élaboré par le gestionnaire dans les 3 ans suivant sa 
désignation et dans les formes prévues par l'article R.332-43 du Gode de l'environnement il est validé par 
délibération du Conseil Régional. 
Les actions et travaux prévus au plan de gestion ne sont pas soumis aux demandes d'autorisations prévues 
aux articles 3.1, 3.2 et 3.9. 

ARTICLE 8 : Sanctions 
Les infractions aux dispositions de fa présente délibération seront punies par les peines prévues aux articles 
L 332-22-1, L 332-25 et R. 332-69 à R. 332-75 du code de l'environnement 
Ces infractions peuvent être constatées par les agents cités à l’article L. 332-20 du code de l’environnement, 
notamment par les agents du gestionnaire, commissionnés et assermentés à cet effet au titre du 2°. 

ARTICLE 9 : Publication et recours 
La décision de classement est publiée au recueil des actes administratifs du Conseil régional. 
La présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal Administratif de Montpellier. 
Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur, à compter de la notification de la présente 
délibération. 

ARTICLE 10 : Clauses relatives à la modification et au déclassement de la réserve 
Les conditions de modification de la réserve ou de déclassement sont régies par les articles   L. 332.2 et 
L. 332.10 du Code de l'environnement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rendu exécutoire  
Le     08 DEC. 2006 
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ANNEXES 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 1 : Plan cadastral et carte de la réserve 
Annexe 2 : Description synthétique de la réserve 
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AC4 

ZONE DE PROTECTION DU PATRIMOINE  
ARCHITECTURAL ET URBAIN 

I. - GÉNÉRALITÉS 

Servitudes relatives aux zones de protection du patrimoine architectural et urbain (Z.P.P.A.U,) 
applicables autour des monuments historiques et dans les quartiers et sites à protéger ou à mettre en 
valeur pour des motifs d'ordre esthétique. 

Articles 70, 71 et 72 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre 
les communes, les départements, les régions et l'Etat. 

Décret n° 84-304 du 25 avril 1984 relatif aux zones de protection du patrimoine architectural et 
urbain. 

Code de l'urbanisme, articles L. 421-1, L. 422-1, L. 430-1, L. 430-2, R. 421-19, R. 421-38-6 II, R. 
422-8 et R. 430-13. 

Loi n° 79-1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et préenseignes modifiée 
par la loi n° 85-729 du 18 juillet 1985. 

Décret n° 82-220 du 25 février 1982 portant application de la loi du 29 décembre 1979 (art, 8). 
. Circulaire n° 85-45 du Ier juillet 1985 relative aux zones de protection du patrimoine architectural et 

urbain. 
Ministère de l'équipement, du logement, des transports et de la mer (direction de l'architecture et de 

l'urbanisme, sous-direction des espaces protégés). 

II. - PROCÉDURE D'INSTITUTION 

A. - PROCÉDURE 

1° Procédure normale 

La procédure de création de la zone est réglementée par le décret n° 84-304 du 25 avril 1984. 
La décision de mettre à l'étude le projet de zone est prise soit sur délibération du ou des conseils 

municipaux, soit par le préfet de région, 
Si la décision est prise par le ou les conseils municipaux, l'étude est conduite sous l'autorité du ou des 

maires ou du président de l'établissement public de coopération intercommunale à leur demande, avec 
l'assistance de l'architecte des bâtiments de France. 

Si la décision est prise par le préfet de région, l'étude est conduite sous l'autorité du ou des maires ou 
du président de l'établissement public de coopération intercommunale à leur demande, sinon sous l'autorité 
du préfet du département avec l'assistance dans tous les cas de l'architecte des bâtiments de France et en 
liaison avec les maires des communes concernées. 

La décision est affichée en mairie et en préfecture durant un mois et insérée dans deux journaux 
publiés dans le département. 
Le dossier de projet de zone comprend : 

- un rapport de présentation de la zone qui expose les motifs de la création de la Z.P.P.A.U. : 
- un énoncé des prescriptions applicables à la zone ; 
- un document graphique faisant apparaître les limites de la zone. 
Le projet est transmis aux communes intéressées qui disposent d'un délai de quatre mois pour donner 

leur avis, passé ce délai cet avis est réputé favorable. Le projet est ensuite transmis au préfet du 
département qui le soumet à enquête publique. 
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Le rapport du commissaire enquêteur et l'avis du préfet de département sont transmis au préfet de région, 
puis au collège régional du patrimoine et des sites qui après avoir donné son avis, le transmet pour accord 
définitif aux conseils municipaux. 
La Z.P.P.A.U. est arrêtée par le préfet de région. 

2° Procédure d'évocation par le ministre 

Le ministre chargé de l'urbanisme peut intervenir par évocation à n'importe quel stade de la procédure de 
création à partir du moment où le projet, après avoir été soumis à l'avis des conseils municipaux, a été transmis 
au préfet du département. Le ministre veille alors à l'accomplissement de toutes les phases de la procédure 
normale restant à effectuer. La zone est créée par arrêté ministériel. 

Le préfet du département informe les maires des communes intéressées de l'évocation par le ministre. 
Cette évocation est susceptible d’intervenir lorsque par exemple le projet de zone laisse paraître des enjeux 

ou des problèmes insuffisamment pris en compte : délimitation choisie, degré de précision ou portée des 
prescriptions proposées, coordination intercommunale mal maîtrisée, articulation avec d'autres procédures... (V. 
circulaire n° 85-45 du 1er juillet 1985). 

Le ministre chargé de la culture peut demander au ministre chargé de l'urbanisme d'user de son pouvoir 
d'évocation quand une zone inclut un immeuble classé ou inscrit au titre de la législation des monuments 
historiques. La zone, dans ce cas, est créée par arrêté conjoint du ministre chargé de l'urbanisme et du ministre 
chargé de la culture (art. 6 et 9 du décret du 25 avril 1984). 

Le ministre chargé de la culture peut ainsi intervenir lorsqu'il lui paraît que la zone de protection présente 
des risques ou des insuffisances graves dans la prise en compte d'un ou plusieurs monuments historiques ou de 
leurs abords, de vestiges archéologiques ou d'un patrimoine culturel. 

3° Procédure de révision 

Aucune procédure de révision n'a été prévue par les textes. Mais une telle procédure doit pouvoir être 
engagée, s'il apparaît nécessaire d'étendre ou de restreindre le périmètre ou encore de modifier certaines 
prescriptions de la zone. 

La révision doit être effectuée après accord explicite entre l'Etat et la ou les communes intéressées et la 
procédure applicable reste celle prévue pour sa création (principe de parallélisme des formes). 

B. - INDEMNISATION 

En l'absence de disposition législative concernant une éventuelle indemnisation du fait des prescriptions 
instituées dans la Z.P.P.A.U., celles-ci n'ouvrent pas droit à indemnité. 

Cependant, les propriétaires de terrain compris dans une telle zone, peuvent demander une indemnité s'ils 
sont en mesure d'apporter la preuve d'une atteinte à leur droit de propriété constitutif d'un dommage direct, 
certain, grave et spécial (Conseil d'Etat, 14 mars 1986, commune de Gap-Romette). 

C. - PUBLICITÉ 

La décision de mettre à l'étude une Z.P.P.A.U. est affichée pendant un mois à la mairie de la ou des 
communes concernées ainsi qu'à la préfecture du département, et est insérée dans deux journaux diffusés dans 
tout le département. 

L'arrêté du préfet de région portant création d'une Z.P.P.A.U. est publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture du ou des départements concernés où se trouve la zone. 

Il est fait mention de cet arrêté, en caractères apparents, dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés 
dans le département. 

L'arrêté ministériel ou interministériel créant une Z.P.P.A.U. est publié au Journal officiel de la République 
française. 
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Le dossier de  la Z.P.P.A.U. est tenu  à  la disposition du public dans les mairies des communes 
intéressées et à la préfecture. 

III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. - EFFETS SUR LES AUTRES SERVITUDES 

1° Monuments historiques 

La création d'une zone de protection est sans incidence sur le régime propre des immeubles classés ou 
inscrits parmi les monuments historiques. Les règles de protection édictées par la loi du 31 décembre 1913 
et ses textes d'application continuent à s'appliquer, de même que les modalités particulières concernant les 
travaux sur ces immeubles (voir servitude A.C. 1 sur les monuments historiques). 

2° Abords des monuments historiques 

Un monument historique, situé dans le périmètre d'une Z.P.P.A.U., cesse d'engendrer autour de lui son 
cercle de protection. Les servitudes applicables dans le rayon de 500 mètres et résultant des articles 13 bis 
et 13 ter de la loi du 31 décembre 1913 ne sont plus applicables. Seules les prescriptions imposées par la 
Z.P.P.A.U. s'appliquent à l'intérieur de la zone. 

La suppression de la Z.P.P.A.U. entraîne la restitution autour des monuments historiques, de la 
protection de leurs abords selon le régime de droit commun des articles 13 bis et 13 ter de la loi de 1913. 

3° Sites classés et inscrits 

Les effets d'un site inscrit en application de l'article 4 de la loi du 2 mai 1930, sont suspendus dans la 
Z.P.P.A.U. dont le périmètre englobe celui du site, mais perdurent dans la zone non couverte par la 
Z.P.P.A.U. 

Les sites classés qui se trouvent situés à l'intérieur d'une Z.P.P.A.U. ne sont modifiés ni dans leur 
périmètre, ni dans leur régime d'autorisations propres délivrées au niveau du ministre. 

4° Zones de protection de la loi du 2 mai 1930 (titre III) 

Les zones de protection de la loi du 2 mai 1930 continuent à produire leurs effets jusqu'à leur 
suppression ou leur remplacement par des Z.P.P.A.U. (art- 72 de la loi du 7 janvier 1983). 

5e Secteurs sauvegardés (loi du 4 août 1962) 

Les Z.P.P.A.U. et les plans de sauvegarde et de mise en valeur ne sont pas des documents de même 
nature : la première est une servitude d'utilité publique, le second est un document d'urbanisme. 

Une Z.P.P.A.U. et un plan de sauvegarde et de mise en valeur ne peuvent se superposer. L'utilisation de 
l'un ou de l'autre dépendra de la nature des prescriptions que l'on souhaite ou que l'on a besoin d'imposer. La 
Z.P.P.A.U. n'a pour objet que de s'attacher à la préservation des ensembles d'intérêt architectural urbain et 
paysager, alors que le plan de sauvegarde et de mise en valeur permet en un seul document d'appréhender 
tous les problèmes d'urbanisme dans le secteur considéré (voir circulaire n° 85-45 du 1er juillet 1985). 

B. - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Si le propriétaire procède à des travaux ne respectant pas les dispositions d'une Z.P.P.A.U. et les 
procédures d'autorisation applicables dans cette zone : 

- possibilité d'ordonner l'arrêt des travaux soit sur réquisition du ministère public agissant à la requête 
du maire, du fonctionnaire compétent ou l'une des associations visées à l'article L, 480-1 du code de 
l'urbanisme, soit même d'office par le juge d'instruction saisi des poursuites ou encore le tribunal 
correctionnel ; 
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- possibilité pour le maire de prendre toutes les mesures de coercitions nécessaires pour assurer 
l'application immédiate de ta décision judiciaire ou de son arrêté, en procédant notamment à la saisie des 
matériaux approvisionnés ou du matériel de chantier. 

2° Obligations de faire imposées aux propriétaires 

Obligation pour le propriétaire, d'obtenir une autorisation spéciale accordée par l'autorité compétente en 
matière de permis de construire après avis conforme de l'architecte des bâtiments de France, pour les travaux 
de construction, de démolition, de déboisement, de transformation et de modification de l'aspect extérieur 
compris dans le périmètre de la zone de protection. 

Lorsque les travaux nécessitent la délivrance d'un permis de construire, le dit permis ne peut être délivré 
qu'avec l'accord de l'architecte des bâtiments de France. Cet accord est réputé favorable faute de réponse dans 
le délai d'un mois suivant la transmission de la demande de permis de construire par l'autorité chargée de son 
instruction, sauf si l'architecte des bâtiments de France fait connaître dans ce délai par une décision motivé 
son intention d'utiliser un délai plus long qui ne peut en tout état de cause excéder quatre mois (art. R. 421-38-
6 ÏI du code de l'urbanisme). 

En cas de désaccord du maire ou de l'autorité compétente pour délivrer le permis de construire avec 
l'avis de l'architecte des bâtiments de France, le préfet de région est saisi du dossier et donne, après 
consultation du collège régional du patrimoine et des sites, un avis qui se substitue à celui de l'architecte des 
bâtiments de France. Cet avis doit intervenir dans un délai de quatre mois à compter de sa saisine, faute de 
quoi le préfet de région est réputé confirmer l'avis de l'architecte des bâtiments de France (art. R. 421-38-6 II 
du code de l'urbanisme). 

Le permis de construire ne peut être obtenu qu'avec l'accord exprès du ministre compétent si ce dernier a 
décidé, dans les délais fixés ci-dessus, d'évoquer le dossier (art. R. 421-38-6, dernier alinéa, du code de 
l'urbanisme). 

Les autres régimes d'autorisations d'occupation des sols (démolition, déboisements...) sont soumis aux 
mêmes conditions que celui du permis de construire. 

Lorsque les travaux sont exemptés de permis de construire mais soumis au régime de déclaration en 
application de l'article L. 422-2 du code de l'urbanisme, le service instructeur consulte l'autorité mentionnée à 
l'article R. 421-38-6 II dudit code. L'autorité ainsi consultée fait connaître à l'autorité compétente son 
opposition ou les prescriptions qu'elle demande dans un délai d'un mois à dater de la réception de la demande 
d'avis par l'autorité consultée. A défaut de réponse dans ce délai, elle est réputée avoir émis un avis favorable 
(art. R- 422-8 du code de l'urbanisme). 

Les autres travaux non soumis à un régime d'autorisation d'occupation du sol (travaux exemptés de 
permis de construire, de démolitions non soumises au permis de démolir, de déboisements non soumis à 
l'autorisation de coupe ou d'abattage d'arbres, de transformations ou de modifications de l'aspect des 
immeubles non bâtis...) sont soumis à autorisation spéciale (art. 71 de la loi du 7 janvier 1983). 

La demande d'autorisation spéciale, accompagnée des pièces permettant d'apprécier la nature et 
l'importance des travaux projetés, est déposée ou adressée à la mairie de la commune où les travaux sont 
envisagés. Ce dépôt ne répond à aucune formalité particulière. L'autorisation spéciale est obtenue dans les 
délais identiques et dans les mêmes conditions que les travaux soumis à autorisation dans le cadre du code de 
l'urbanisme. 

C. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1" Obligations passives 

Interdiction de toute publicité dans les Z.P.P.A.U. (art. 7 de la loi n° 79-1150 du 29 décembre 1979 
modifiée par la loi n° 85-729 du 18 juillet 1985). 

Toutefois, les conditions de réinsertion de la publicité, dans le secteur couvert par une zone de protection, 
peuvent faire l'objet d'une approche dans le cadre de l'étude préliminaire à la création de la zone. Une 
réglementation spéciale pourra être ainsi élaborée en matière de publicité conformément aux articles 7, 9, 10, 
11 et 13 de la loi de" 1979. 
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Les enseignes sont soumises à autorisation du maire après avis simple de l'architecte des bâtiments 
de France (art. 17 de la loi de 1979 et art. 8 du décret n° 82-220 du 25 février 1982). 

Le camping et le stationnement des caravanes sont interdits dans les Z.P.P.A.U., sous réserve des 
possibilités de dérogations qui peuvent être accordées par l'autorité compétente pour statuer après avis de 
l'architecte des bâtiments de France (art. R. 443-9 du code de l'urbanisme). 

2° Droits résiduels du propriétaire 

Néant. 
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LOI N° 83-8 DU 7 JANVIER 1983 
relative à la répartition des compétences 

entre les communes, les départements, les régions et l'Etat 
(Journal officiel du 9 janvier 1983) 

CHAPITRE VI 

DE LA SAUVEGARDE DU PATRIMOINE ET DES SITES 

 
Art. 69. - Il est créé dans la région, auprès du représentant de l'Etat, un collège du patrimoine et des sites qui exerce les 

compétences prévues au présent chapitre. Un décret en Conseil d'Etat précise sa composition et ses attributions. 
Art. 70. - Sur proposition ou après accord du conseil municipal des communes intéressées, des zones de protection du 

patrimoine architectural et urbain peuvent être instituées autour des monuments historiques et dans les quartiers et sites à 
protéger ou à mettre en valeur pour des motifs d'ordre esthétique ou historique. 

Des prescriptions particulières en matière d'architecture et de paysages sont instituées à l'intérieur de ces zones ou parties 
de zone pour les travaux mentionnés à l'article 71. 

Après enquête publique, avis du collège régional du patrimoine et des sites et accord du conseil municipal de la 
commune intéressée, la zone de protection est créée par arrêté du représentant de l'Etat dans la région. 
Le ministre compétent peut évoquer tout projet de zone de protection. 

Les dispositions de la zone de protection sont annexées au plan d'occupation des sols, dans les conditions prévues à 
l'article L. 126-1 du code de l'urbanisme. 

Art. 71. - Les travaux de construction, de démolition, de déboisement, de transformation et de modification de l'aspect 
des immeubles compris dans le périmètre de la zone de protection instituée en vertu de l'article précédent sont soumis à 
autorisation spéciale, accordée par l'autorité compétente en matière de permis de construire après avis conforme de l'architecte 
des bâtiments de France. Le permis de construire et les autres autorisations d'utilisation du sol prévues par le code de 
l'urbanisme en tiennent lieu sous réserve de cet avis conforme, s'ils sont revêtus du visa de l'architecte des bâtiments de 
France. 

En cas de désaccord du maire ou de l'autorité compétente pour délivrer le permis de construire, avec l'avis émis par 
l'architecte des bâtiments de France, le représentant de l'Etat dans la région émet, après consultation du collège régional du 
patrimoine et des sites, un avis qui se substitue à celui de l'architecte des bâtiments de France. 

Le ministre compétent peut évoquer tout dossier dont l'architecte des bâtiments de France ou le représentant de l'Etat 
dans la région est saisi en application du présent article. 

Est puni des peines prévues à l'article L, 480-4 du code de l'urbanisme toute infraction aux dispositions du présent article. 
Les dispositions des articles L. 480-1 à L. 480-3 et L. 480-5 à L. 480-9 du code de l'urbanisme sont applicables aux 

dispositions visées aux précédents alinéas sous réserve des conditions suivantes : 
Les infractions sont constatées, en outre, par les fonctionnaires et agents assermentés et commissionnés à cet effet par le 

ministre compétent ; le droit de visite prévu à l'article L. 460-1 du code de l'urbanisme leur est ouvert ; l'article L. 480-12 du 
code de l'urbanisme est applicable. 

Pour l'application de l'article L. 480-5, le tribunal statue soit sur la mise en conformité du lieu avec les prescriptions 
formulées par le ministre compétent, soit sur leur rétablissement dans l'état antérieur. 

Art. 72. - Lorsqu'un monument historique est situé sur une zone de protection du patrimoine architectural et urbain, les 
servitudes d'utilité publique instituées pour la protection de son champ de visibilité, en application des articles Ier (3°), 13 bis et 
13 ter de la loi du 31 décembre 1913 modifiée sur les monuments historiques, ne sont pas applicables. 

Les immeubles situés dans une zone de protection du patrimoine architectural et urbain ne sont pas soumis aux servitudes 
d'utilité publique instituées en application des articles 1er (3°), 13 bis de la loi du 31 décembre 1913 précitée, et des articles 4, 
17 et 28 de la loi du 2 mai 1930 modifiée relative à la protection des monuments naturels et des sites de caractère artistique, 
historique, scientifique, légendaire ou pittoresque. 

Les articles 17 à 20 et l'article 28 de la loi du 2 mai 1930 précitée sont abrogés. Toutefois, les zones de protection créées 
en application des articles précités de la loi du 2 mai 1930 précitée continuent à produire leurs effets jusqu'à leur suppression 
ou leur remplacement par des zones de protection du patrimoine architectural et urbain. 
Les modalités d'application du présent chapitre sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 
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DÉCRET N° 84-304 DU 25 AVRIL 1984 

relatif aux zones de protection du patrimoine architectural et urbain 
{Journal officiel du 27 avril 1984) 

 

Art. Ier, - La décision de mettre à l'étude un projet de zone de protection du patrimoine architectural et urbain est prise sur délibération 
des conseils municipaux ou par le commissaire de la République de région. 

L'acte par lequel cette mise à l'étude est prescrite fait l'objet d'un affichage en mairie et en préfecture durant un mois ainsi que d'une 
mention insérée dans deux journaux publiés dans le département. 

Art. 2, - Lorsque la mise à l'étude d'un projet de zone est décidée par les conseils municipaux, l'étude est conduite sous l'autorité des 
maires ou, si les communes le demandent, du président d'un établissement public de coopération communale avec, dans ces deux cas, 
l'assistance de l'architecte des bâtiments de France. 

Lorsque la mise à l'étude du projet est prescrite par arrêté du commissaire de la République de région, elle est conduite dans les 
conditions fixées à l'alinéa précédent si la commune le demande et, dans le cas contraire, par le commissaire de la République de 
département, assisté de l'architecte des bâtiments de France et en liaison avec les maires des communes concernées par le projet. 

Art. 3. - Le dossier du projet de zone comprend : 
1° Un rapport de présentation exposant les particularités historiques, géographiques, architecturales et urbaines de la zone ainsi que 

les raisons de sa création : 
2° L'énoncé des règles générales et particulières qui lui sont applicables dans sa totalité ou dans certaines de ses parties en ce qui 

concerne la protection des paysages, l'architecture et l'urbanisme ; 
3° Un document graphique faisant apparaître les limites de la zone et, le cas échéant, des parties de zone soumises à des règles 

spécifiques. 
Art. 4. - Le projet est transmis aux conseils municipaux des communes intéressées, qui disposent de quatre mois pour donner leur 

avis. Celui-ci passé ce délai est réputé favorable. 
Le projet est ensuite transmis au commissaire de la République du département, qui le soumet à une enquête publique, puis l'adresse, 

avec son avis ainsi que les conclusions du commissaire enquêteur, au commissaire de la République de région. 
Celui-ci, après l'avoir le cas échéant modifié au vu de l'avis du commissaire de la République de département, des conclusions du 

commissaire enquêteur, des observations des conseils municipaux concernés et de l'avis du collège régional du patrimoine et des sites, le 
transmet pour accord aux conseils municipaux. 

Après avoir recueilli cet accord, le commissaire de la République de région crée la zone. 
Art. 5. - Le ministre chargé de l'urbanisme peut évoquer le projet soit lorsqu'il est transmis au commissaire de la République du 

département, soit lorsqu'il est transmis par celui-ci au commissaire de la République de région. Dans l'un et l'autre cas, les maires des 
communes intéressées sont informés de l'évocation par le commissaire de la République du département. 

Si le ministre exerce son pouvoir d'évocation, au moment où le projet est transmis au commissaire de ta République du département, 
il soumet le projet à enquête publique. Après l'avoir, le cas échéant, modifié au vu des conclusions du commissaire enquêteur et après 
avoir recueilli l'avis du collège régional du patrimoine et des sites ainsi que l'accord des conseils municipaux concernés, il crée la zone. 

S'il use de ce pouvoir au moment où le projet est transmis par le commissaire de la République du département au commissaire de la 
République de région, il crée la zone après avoir recueilli l'avis et l'accord mentionnés à l'alinéa précédent. 

Art. 6. - Si un projet de zone inclut un immeuble classé ou inscrit au titre des monuments historiques, le ministre chargé de 
l'urbanisme, s'il est saisi par le ministre chargé de la culture d'une demande en ce sens, évoque le projet dans les conditions fixées à 
l'article 5. 

La zone est créée par un arrêté conjoint du ministre chargé de l'urbanisme et du ministre chargé de la culture. 
Art. 7. - L'arrêté du commissaire de la République de région portant création d'une zone de protection du patrimoine architectural et 

urbain est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du ou des départements où se trouve la zone. 
II est fait mention de cet arrêté en caractères apparents dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans tout le département. 
L'arrêté ministériel ou interministériel créant une zone est publié au Journal officiel de la République française. 
Les effets juridiques attachés à la création de la zone ont pour point de départ l'exécution des formalités de publication prévues au 

présent article. 
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Art. 8. - Le dossier de la zone de protection du patrimoine architectural et urbain est tenu à la disposition du public dans 
les mairies des communes intéressées et à la préfecture. 

Ait. 9. - Lorsque le ministre chargé de l'urbanisme use de son pouvoir d'évocation en vertu de l'article 71 de la loi du 7 
janvier 1983 susvisée, les travaux visés par cet article ne peuvent être autorisés qu'avec son accord exprès. 

Le ministre chargé de l'urbanisme exerce ce pouvoir d'évocation sur proposition ou avis du ministre chargé de la culture 
dans les zones qui incluent un immeuble classé ou inscrit au titre des monuments historiques. 

Art. 10. - Le ministre de l'économie, des finances et du budget, le ministre de l'intérieur et de la décentralisation, le 
ministre de l'urbanisme et du logement et le ministre délégué à la culture sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

 
Fait à Paris, le 25 avril 1984. 
 
Par le premier ministre : PIERRE MAUROY 
Le ministre de l'intérieur et de la décentralisation, 

GASTON DEFFERRE 
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I  RAPPORT DE PRESENTATION 

Le château de MONTCALM, par son volume et ses masses bien proportionnées, impose au 
site sa forte présence. 

Entouré d'une plaine agricole, il est encore pour quelques temps visible dans son 
environnement d'origine rurale. 

L'histoire récente, depuis la construction de la Source Perrier, la réalisation du canal du Bas 
Rhône Languedoc avec la démolition des communs, la construction de la verrerie, 
l'implantation de serres, la construction de la station de pompage et pour finir, par la 
construction de divers édicules ou bâtiments agricoles, montre une accélération de 
l'envahissement irrémédiable du site et si l'on n'y prends pas garde la fin prochaine de toute 
qualité paysagère. 

Il est grand temps de contrôler cette situation si l'on veut préserver encore la cohérence de 
l'ensemble. Tout récemment le dialogue entre les collectivités, l'administration ayant en 
charge la protection des abords du château et la S.N.C.F a permis de définir pour la future 
ligne du T.G.V- Méditerranée un tracé s'écartant au maximum du château (à plus de 500 
mètres) et de ses abords ainsi qu'une amélioration du profil en long de la vue, soulignant 
l'intérêt de l'existence d'une protection autour du monument, mais aussi d'une réflexion 
approfondie sur son insertion paysagère. 

Les objectifs de cette zone de protection sont guidés par le souci de mieux gérer le site, sur la 
base d'une analyse précise de celui-ci, par la préservation des éléments de qualité et 
l'aménagement ou la résorption des points sensibles. Le dossier de la ZPPAUP comporte à cet 
effet une délimitation bien précise, un règlement et des éléments de mise en valeur du site, 
l'ensemble étant fondé sur une analyse préalable, 
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1 - L'ANALYSE HISTORIQUE 

Le Château de MONTCALM, dont la protection est l'objet de la présente étude, représente tout 
un passé, une histoire captivante; ce que nous percevons aujourd'hui est le fruit d'une succession 
d'étapes historiques, il apparaît donc essentiel de connaître les grandes lignes de son passé, afin 
de mieux saisir ses qualités intrinsèques. 

Issu d'un domaine immense, le château a perdu de son éclat et de sa brillance au fil des siècles; le 
XXe siècle a beaucoup contribué à ce déclin par le morcellement du domaine et du château et 
également par la proximité d'ouvrages importants. 

1-1 Les grandes étapes du domaine de CANDIAC 

a) La formation du domaine de CANDIAC 

Jusqu'au XV siècle, la seigneurie de CANDIAC est partagée entre différents propriétaires dont la 
famille GUIGON (ou LEVIS) pendant 142 ans. En 1464, Jean FORESTIER (ou 
LEFORESTIER) prends possession des biens de la famille LEVIS, et peu après acquiert la quasi 
totalité du domaine de CANDIAC; il épouse Marguerite de JOYEUSE, à laquelle il fait donation 
de tous ses biens. 

Après sa mort, elle épouse en 1494, GAILHARDET de MONTCALM, maître d'hôtel des rois 
CHARLES VÏÏI et LOIS XII. Elle lui fait don de ses biens en 1500. En 1503, celui-ci achète le 
reste du domaine; ainsi les MONTCALM possèdent désormais la totalité de la seigneurie de 
CANDIAC qu'ils conserveront jusqu'en 1852. 

b) La famille MONTCALM et le "Grand Candiac" 

Bien avant de posséder ce domaine, la famille est déjà connue; elle a la charge de premier juge-
mage de NIMES et y préside les Etats du Languedoc. 

Jean II de MONTCALM succède à son oncle Gailhardet, puis François, fils de Jean, ft-ansmet le 
domaine a son fils Honoré... 

En 1630, LOUIS de MONTCALM, appelé "Monsieur de CANDIAC", construit un château sur 
une bâtisse de bien moins grande importance, avec les matériaux provenant de la destruction de 
citadelles de la région. Ce que nous pouvons encore admirer aujourd'hui du château est très 
probablement issu de la composition d'ensemble de cette époque et ce, dans les grandes lignes 
malgré les altérations irrémédiables. 

Au XVIIIe siècle , le domaine s'appelle le "Grand CANDIAC", il s'étend sur les communes de 
VAUVERT, VESTRIC, VERGEZE et UCHAUD; il comprend des métairies, des moulins, des 
bergeries, des vignes, des oliveraies, des bois de pins et de chênes verts et d'immenses terres de 
culture. 

En 1712. le marquis LOUIS-JOSEPH de MONTCALM et de SAINT-VERAN naît dans ce 
château, il est le personnage le plus illustre de la famille; lieutenant-général des armées du roi 
LOUIS XV, il lutte glorieusement contre les Anglais au Canada. Un petit drapeau canadien sur 
la commode est là pour le rappeler. 
Jusqu'à la moitié du XIXe siècle, le domaine reste la propriété de la famille MONTCALM; mais 
en 1852, suite à des difficultés financières dues au rachat de part d'héritage par l'un des héritiers, 
un procès-verbal de saisie du domaine et du château est prononcé par le tribunal de Nîmes 
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le domaine de CANDIAC est vendu en audience des criées au Tribunal Civil de Nîmes en 
1858, après plusieurs renvois d'adjudication, conjointement au Baron Octave de Pierre de 
BERNIS et au Conte Albert de BERNIS. 

c) Le morcellement du domaine 

Dès la disparition de la famille MONTCALM, le domaine a été l'objet de ventes et d'héritages 
successifs. 
"Le Grand CANDIAC" a été sérieusement amputé de ses diverses métairies pendant cette 
période, ce qui a entraîné une dépréciation financière notoire du domaine. 

En 1940, ce qui reste du domaine est vendu séparément à deux propriétaires; au Sud du 
Château "les huit hectares de vignes d'Aramon qui longeait la route de Vauvert" sont l'objet 
d'une vente particulière et onéreuse par rapport au reste du domaine. 

1-2 L'évolution contemporaine 

a) En souvenir d'un passé éloquent 

Le 15 Mai 1944, par arrêté ministériel, le château de MONTCALM, et ses communs, sont 
inscrits sur l'inventaire supplémentaire des Monuments Historiques; il appartient à Monsieur 
Joseph RENAUD, chevalier de la légion d'honneur, qui en 1946 en rachetant le reste du 
domaine, lui redonne son unité. Ce fut la dernière fois. 

En 1958, le domaine est de nouveau divisé; Monsieur Jean DUPUY achète pour son compte 
personnel le château et le parc, tandis que les bâtiments d'exploitation (les communs) et les 
terres du domaine de Candiac reviennent à une société civile agricole administrée par son fils 
Pierre DUPUY. Quatre ans plus tard, les deux parties sont vendues séparément; d'une part le 
château est accompagné de quatre hectares environ (le parc), de l'autre les communs sont 
rattachés à un domaine de quatre-vingt hectares. 

C'est ainsi que se présente la situation lorsque monsieur et madame Claude FLANDRIN 
acquièrent le château et son parc, en 1968. Toujours propriétaires actuellement, ceux-ci se sont 
investis de façon remarquable à la restauration du château qui était alors en état d'abandon, à 
l'aménagement du parc également. Rénové, aménagé et meublé, le château ouvre ses portes au 
public pour des réceptions, banquets et noces. 

b) Les empreintes marquantes des équipements récents aux abords du château 

Les modifications les plus importantes réalisées sur le site sont sans aucun doute la déviation du 
chemin Départemental n° 135 et surtout la construction du canal par la Compagnie Nationale 
d'aménagement du Bas-Rhône-Languedoc. 
Ces réalisations ont nécessité d'importantes levées de terres au détriment des abords immédiats 
du château, et de plus, la construction du canal, en 1960, a été effectuée sur l'emplacement des 
communs dont une grande partie a due être démolie. 

Il ne subsiste donc aujourd'hui que quelques restes des communs qui devaient par le passé 
encadrer le château. D'autre part, la partie Nord de l'édifice a subi également des altérations non 
négligeables telles que par exemple l'arasement partiel des deux tours carrées. Heureusement 
dans la partie Sud, l'allure générale a été conservée et l'image que nous percevons de la façade 
principale est là pour nous rappeler le passé glorieux de ce lieu; composée de deux niveaux 
surélevés, encadrée de deux tours carrées imposantes, avec des ouvertures croisées, un escalier 
central a double évolution, l'ensemble est souligné par un fronton cintré, ornemental. 
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2 - L'ANALYSE DU SITE 

Le paysage qui entoure le château de MONTCALM participe fortement à l'image générale que 
nous percevons du château; ils sont unis par un passé et une évolution commune. 

Une série de perspectives d'approches permet d'en dégager les caractéristiques essentielles 
ainsi que les points sensibles dus à des altérations contemporaines. 

2-1 Les qualités du site 

La qualité principales du site réside dans l'équilibre obtenu par la forte présence du château de 
MONTCALM dans son cadre environnant à dominante naturelle et agricole. La végétation de 
haute tige souligne les traits du paysage et la présence de l'eau (le Vistre et le Canal); elle 
délimite partiellement des champs de grandes dimensions qui s'étendent au-delà du site. Deux 
perceptions distinctes du château nous sont ainsi offertes. 

a) .Au Nord 

La conjugaison des masses végétales crée un écran visuel devant les communs du château. 
Cette perception à demi-masquée du château permet toutefois d'apprécier sa silhouette 
imposante, notamment depuis deux perspectives d'approches : 

. Sur le CD. n°135 en venant de Nîmes , jusqu'au premier virage précédant le franchissement 
du canal, ou les talus et la végétation de haute tige environnante masquent totalement le 
château. 

. Sur le CD. n° 139 en venant de Vergèse, jusqu'au carrefour du C.D n°56 où les talus de 
soutènement du canal ne permettent aucune vue rapprochée du château. 

b) Au Sud 

Le site dégagé offre une perception généreuse du château; la façade principale se détache 
clairement de la frondaison qui l'encadre. 

Cet effet est accentué et mis en valeur par la présence d'un vaste champ au fond duquel émerge 
la silhouette majestueuse du château. On peut l'observer depuis le CD. n°135 en direction de 
Nîmes et ce, bien avant le rond point de Vauvert, ainsi que sur le CD. n° 56 en direction de 
Vestric et Candiac. 

2-2 Les points sensibles 

Des équipements contemporains tendent à rompre cet équilibre obtenu par le passé, ils altèrent 
la composition générale du site. 

L'équipement le plus marquant d'entre eux est sans aucun doute la station de pompage, 
implantée au rond point de Vauvert. Au Sud du château, elle se situe dans la perspective 
principale de ce dernier. Cet édifice est dissimulé par un écran végétal qui augmente l'effet de 
masque. 

Un rond point a été aménagé, la forme du talus et la végétation sont réalisés dans le 
prolongement de la masse de la station de pompage. 

Le deuxième point sensible se caractérise par la présence de nombreux réseaux aériens de 
distribution d'énergie électrique ou télécommunications; leurs implantations et leurs tracés, 
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semblent répondre avant tout à des critères d'ordre utilitaires sans se préoccuper de la présence 
du château de MONTCALM ; le meilleur exemple est sans doute le transformateur qui se trouve 
à proximité immédiate du château (1), De surcroît ces réseaux aériens passent par les champs de 
visibilité du château, notamment le long du CD. n° 135 et du CD. n°56. 

Quelques constructions récentes contribuent également à rendre plus fragiles les qualités du site 
acquises par le passé. Il s'agit des petits édifices (abris) implantés çà et là le long du CD. n°56, 
du hangar le long du CD. n°135 et des serres au nord du château. Bâties sans effort manifeste 
d'intégration avec des matériaux rudimentaires (tôle ondulée, par exemple) elles présentent le 
plus souvent une facture très modeste qui constitue une agression paysagère. 

Enfin, suite aux divers aménagements du réseau routier (CD. n° 56 et n°135) subsistent des 
espaces dont la destination reste toute relative; ils servent de dépôt temporaire (2) et renouvelé 
de matériaux (équipement) à l'ouest du château ou de décharges de terres et de gravats au nord 
du château. 

3 - LES REGLES ET SERVITUDES D'URBANISME EXISTANTES 

Sur le site de l'étude, un ensemble de règles et de documents d'urbanisme sont actuellement 
applicables; on y distingue : 

* Les documents d'urbanisme en vigueur, s'appliquant sur le territoire des documents concernée: 

- POS de la commune de VESTRIC et CANDIAC 
approuvé le 11.05.1988, révisé le 27.09.91 /deuxième révision en cours. 

- POS de la commune de VAUVERT 
approuvé le 07.05.1976, révisé le 27.06.91 / deuxième révision approuvée le 25.01.93 / 
deuxième révision partielle en cours. 

- POS de la commune de VERGEZE 
approuvé le 09.09.1981, révisé le 09.11.89/deuxième révision approuvée le 08.04.93. 

* Les servitudes d'utilité publique annexées aux documents d'urbanisme et s'appliquant sur le site 
considéré : 

- AC 1 ; relative à la protection des monuments historiques 

- AS 1 ; relative à la protection des points de prélèvements d'eau potable 
 

- I. 3   ;   relative à la protection des gazoducs souterrains 

- I. 4   ; relative à la protection des lignes électriques aériennes 

- P.T. 1 ; relative à la protection des transmissions hertziennes. 

(1) et (2) ; le transformateur et le dépôt ont été supprimés à la demande de la commune de 
Vestric. 

(Se référer à la planche n°01). 
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1-1 les documents d'urbanisme 

Les communes concernées par la présente étude possèdent chacune un Plan d'Occupation des Sols 
approuvé. 

a) Commune de VESTRIC et CANDTAC 

Le POS révisé le 27.09.91, a prévu une affectation à dominante naturelle sur le site. Une zone NC 
couvre la partie nord, une zone INAb est appliquée sur les abords immédiats du château. Ces deux 
zones comportent des secteurs à risques d'inondations éventuelles dues au débordement de la 
rivière "le Vistre" et à l'intérieur duquel toutes les occupations du sol sont proscrites. 

Notons également, la proximité d'une zone IIINAa au nord-ouest du site, réservée à des activités 
touristiques et de loisirs; cette zone a fait l'objet, en son temps, d'une création de ZAD "(arrêté du 
16 mars 1978) envisagée pour la mise en oeuvre d'un vaste projet d'aménagement de" base de 
loisirs. Malgré l'abandon de ce projet, les effets de la ZAD demeurent, tel le droit de préemption 
éventuel pour des activités de loisirs. Une zone INAa a également été créée le long du CD 135. 

b) Commune de VAUVERT 

Le POS approuvé le 07.05.76, révisé le 26.06.91, et pour lequel une deuxième révision partielle 
est en cours a prévu une zone NC * appliquée sur les abords immédiat au Sud du château ainsi que 
les terrains à l'Est du canal du Bas Rhône, une zone NCr au Sud-Ouest correspondant à la zone 
inondable du Vistre, une zone IINA entre le CD n°135 et IINAe pour équipements publics 
comprenant des emplacements réservés N°3 et N°22. 
* Dans cette zone à caractère agricole peuvent notamment être autorisées les constructions liées à 
l'activité ou au logement des exploitants, ainsi que les aires naturelles de camping. 

c) Commune de VERGEZE 

Le POS révisé le 09.11.89, modifié le 08.04.93, a prévu l'affectation d'une NCa sur le site de 
l'étude. Nonobstant le caractère d'une zone NC à protéger en raison de la valeur économique des 
sols, le secteur NCa concerné admet "les affouillements et exhaussements du sols" ainsi que 
"l'ouverture et l'exploitation de carrières, les installations classées ou non et les constructions ' 
nécessaires à leur fonctionnement". A proximité du site, se trouve une zone IIINA "réservée pour 
des équipements publics et des installations de tourisme et de loisirs dans le cadre d'opération 
d'ensemble". 

Les trois documents d'urbanisme concernés présentent une situation similaire par rapport au site 
de l'étude; une affectation à dominante naturelle à préserver en raison de la qualité des sols. En ce 
qui concerne l'étude, on peut retenir les trois points suivants : 

- les abords immédiats du château sont classés en zone INAb réserve foncière 

- le site est affecté dans sa majeure partie de zones NC 

- à proximité du site la présence de zones NA. 
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1-2 Les servitudes d'utilité publique 

Le site de l'étude est occupé par différentes servitudes aux mesures de protections diverses : 

a) Servitude AC 1 

C'est une servitude d'utilité publique relative à la protection des monuments historiques en 
application de la loi du 31 Décembre 1913 modifiée, concernant le Château de MONTCALM et 
ses communs, sur la Commune de Vestric et Candiac, inscrit à l'inventaire supplémentaire des 
monuments historiques par l'arrêté du 15 Mai 1944 (rayon de protection de 500 mètres). 

Cette servitude fait l'objet de la présente mission d'étude, elle concerne actuellement les communes 
de VESTRIC et CANDIAC, VAUVERT et VERGEZE. 

b) Servitude AS1 

C'est une servitude d'utilité publique relative au périmètre de protection autour des points de 
prélèvements d'eaux potables et minérales, concernant la station de pompage située au Nord de 
l'intersection du CD. N° 56 et du CD. N° 135, sur la commune de VAUVERT. (Rayon de 
protection immédiate de 50 mètres, de protection rapprochée de 200 mètres). 

c) Servitude I 3 

C'est une servitude d'utilité publique relative à l'établissement des canalisations de transport et de 
distribution de gaz, concernant les gazéoducs de la liane Montpellier-Nîmes et traversant les 
communes de VESTRIC et CANDIAC et de VAUVERT. (Bande de protection de 100 mètres de 
part et d'autre de la canalisation). 

d) Servitude 14 

C'est une servitude d'utilité publique, relative à l'établissement de canalisations électriques, 
concernant la liaison aérienne Aigues-Mortes-Saint-Césaire de 63 KV et les lignes aériennes de 
distribution locale de 20 KV. (Servitude de passage pour l'exploitation et l'entretien des lignes). 

e) Servitude PT 1 

C'est une servitude d'utilité publique (sans incidence directe sur le paysage) relative aux 
transmissions radioélectriques et à la protection contre les obstacles des centres d'émissions et de 
réception, concernant la liaison Hertzienne Nîmes-le-Grau-du-Roi traversant les communes de 
VESTRIC , CANDIAC, VAUVERT et VERGESE.(Couloir de protection de 300 mètres.) 

Bien que ces mesures de protection apparaissent mineures, l'implantation et le chevauchement des 
différentes servitudes affectent une étendue non négligeable du site. 
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II - DELIMITATION ET REGLEMENT 

Cette zone de protection a été conçue pour substituer au périmètre de protection actuel du château 
de MONTCALM. Elle doit être considérée comme un complément de documents administratifs et 
réglementaires existants applicables sur les territoires des communes concernées. Elle sera à ce 
titre annexée aux plans d'occupation des sols et aura valeur de servitude d'urbanisme après 
approbation par le préfet de Région à l'issue d'une procédure au cours de laquelle seront associés 
les communes et les services de l'Etat chargé du patrimoine et des sites. Les conseillers 
municipaux, consultés aux principales étapes de l'élaboration du document, auront eu à donner 
leurs accords après que le public ait pu s'exprimer au cours d'une enquête et que la Préfecture de 
Région, ait recueilli l'avis du collège Régional du patrimoine et des sites. 

Toutefois, il convient de rappeler que l'Architecte d&s Bâtiments de France (service 
Départemental de l'Architecture) conserve son rôle fondamental pour la mise en oeuvre des 
dispositions de la zone de protection. Notamment tous travaux ou constructions y restent soumis à 
ses avis conformes. 

Les objectifs de cette zone de protection, rappelons-le sont guidés par le souci de mieux gérer le 
site, de préserver ses qualités avec notamment l'aménagement ou la résorption des points 
sensibles; le dossier de la ZPPAUP comporte à cet effet une délimitation bien précise, un 
règlement et des éléments de mise en valeur du site, l'ensemble étant fondé sur l'analyse préalable 
qui fait l'objet de la partie I. 
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1 DELIMITATION DE LA ZONE 

Les limites qui ont été retenues résultent de la prise en compte des conclusions de l'analyse 
du site, notamment du point de vue des perspectives d'approches existantes du château de 
MONTCALM; la zone de protection a été divisée à cet effet en deux secteurs. 

a) Zone de protection centrale (ZPa) 

Elle correspond aux abords immédiats du château, qui concerne le vaste champ au Sud du 
château, le château lui même et ses communs, son parc et l'emprise du canal au Nord du 
château. 

b) Zone de protection périphérique (ZPb1) 

Elle correspond a une partie des serres situées le long du canal au nord du château et dans le cône de 
vision comprenant la C.D n°135. 

c) Zone de protection périphérique (ZPb) 

Elle correspond aux champs de visibilité lointaine à maintenir nécessitant une protection plus 
souple. Elle concerne : 

- Au Nord, une zone qui s'étend jusqu'au lieu-dit "La Plantade". 

2 REGLEMENT DE LA ZONE 

Le règlement proposé tient compte de la nomenclature des articles contenus dans les 
règlements de POS, afin de faciliter la mise en oeuvre de la ZPPAUP. 

La zone de protection comprend deux secteurs : 

. un secteur ZPa, de protection absolue en raison de la qualité du site du point de vue 
paysager et architectural, 

. un secteur ZPb, de protection relative en raison de la préservation des perspectives 
d'approche du château. 

Toute intervention nécessitant la délivrance d'une autorisation d'utilisation du sol, est soumise 
à l'avis de l'Architecture des Bâtiments de France; cet avis détermine les prescription 
particulières de réalisation ou, le cas échéant, les raisons de refus (non respect des qualités 
architecturales ou paysagères du site). 
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Article ZP1 : Occupations et utilisations du sol admises 

Dans le secteur ZPa, sont admis uniquement : 

. l'extension et l'aménagement des constructions existantes à usage d'habitation ou d'exploitation 
agricole, à la date de publication de la ZPPAUP, dans les limites fixés a l'article ZP14. 

Dans le secteur ZPb, sont admis également : 

. les constructions et les installations liées et nécessaires au fonctionnement des exploitations 
agricoles et/ou maraîchères sous réserve qu'elles soient implantées à proximité des bâtiments 
existants et en dehors des cônes de visions figurés aux plans annexés. Les serres ne sont admises 
que dans le secteur ZPbl. 
Selon le tracé résultant de l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique, le projet de la 
ligne T.G.V-Méditérrannée passe au Nord du périmètre de la ZPPAUP. Dans l'hypothèse 
où l'emprise définitive des ouvrages, ou des rétablissement de voies de communications 
empiéteraient sur la zone ZPb, seraient uniquement admis dans cette zone les travaux et 
installations directement liés à la réalisation et au fonctionnement de la ligne S.N.C.F-T.G.V 
ainsi que les dits rétablissements de communications. Dans ce cas, l'impact sera réduit au 
maximum. Projet et mesures d'accompagnement seront préalablement soumis à l'accord du 
Service Départemental d'Architecture. 

Dans le secteur ZPbl, peut être admis également : 

. l'extension des serres existantes, éventuellement avec réserve de modalités particulières précisés 
dans l'avis de l'Architecte des Bâtiment de France. Dans toutes les zones sont admises 
l'amélioration des équipements publics existants sous réserve de la réduction de leur impact 
visuel. 

. dans toutes les zones sont admises les améliorations des équipements publics existants, sous 
réserve de la réduction de leur impact visuels 

Article ZP 2 : Occupations et utilisations du sol interdites 

Sont interdites toutes les formes d'utilisation et d'occupation du sol non mentionnées à l'article ZP1 
ci-dessus, et plus particulièrement : 

. les installations et aires naturelles de camping et de caravaning, 

. l'ouverture et exploitation de carrière, 

. les installations classées ou nuisantes, 

. les dépôts de toute nature, 

. les opérations d'ensemble à usage d'habitation ou touristique. 

Article ZP 3 : Accès et voirie 

Le développement des accès nécessaire à l'utilisation des lieux feront l'objet d'une étude soumise à 
l'avis de l'Architecte des Bâtiment de France. 
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Article ZP 4 : Desserte par les réseaux 

Dans le cadre de la mise en valeur du site, toute intervention ou modification des réseaux, 
notamment ceux de transport et de distribution d'électricité et de téléphone dans le site devront 
être réalisée en souterrain, sauf impossibilité technique dûment justifiée. 

Article ZP5 : Caractéristique des terrains Néant 

Article ZP 6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Toute construction nouvelle sera implantée par rapport à l’axe des voies à plus de : 

. 20 mètres pour le CD. n°56 et 25 mètres pour le CD n°135,  

. 8 mètres pour les autres voies communales. 

Article ZP 7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  

Néant 

Article ZP S : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

Néant 

Article ZP 9 : Emprise au sol  

Néant 

Article ZP 10 : Hauteur des constructions 

La hauteur maximale des constructions comptée à partir du terrain naturel est fixée à 7 mètres. 

Article ZP 11 : Aspect extérieur des constructions 

Les extensions, modifications ou aménagements des constructions existantes de qualité 
reconnue par l'Architecte des Bâtiment de France doivent avoir pour effet de préserver chaque 
bâtiment son caractère d'origine. 
Les nouvelles constructions doivent présenter une simplicité de volume, une unité d'aspect 
compatible avec le reste de l'environnement du site protégé. 
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Dans les deux cas, la réalisation des travaux doit s'effectuer scrupuleusement selon les 
prescriptions particulières émises par l'Architecte des Bâtiments de France; ces prescriptions 
concernent notamment : 

. les matériaux de façades et de toitures,  

. les orientations et formes des toitures. 

Article ZP 12 : Aires de stationnement (uniquement en ZPb) 

Les aires de stationnement seront aménagées en revêtement stabilisés et plantes à raison d'un 
arbre de haute tige pour deux emplacements; le périmètre des aires de stationnements sera 
agrémenté d'arbustes. Un plan indiquant la nature des plantations et leur localisation sera joint 
lors du dépôt de toute demande d’autorisation ou de toute déclaration. 

Article ZP 13 : Espace libres plantations 

Les espaces non construits seront entretenus, les espaces boisés existants sont à conserver et à 
protéger. 
La création de nouvelles constructions et/ou l'extension de constructions existantes doit être 
accompagnées de plantation répondant aux exigences définies ci-après : 
. Accompagnement des constructions par des écrans végétaux composés d'arbres de haute tige. 
. Préservation des cônes de visibilité et les écrans de végétations existants. 
Toute intervention sur le site nécessite la délivrance d'une autorisation d'utilisation du sol fait 
l'objet d'un document graphique indiquant la nature et les implantations des végétations prévues; 
ce document est soumis à l'avis de l'Architecture des Bâtiments de France. 

Article ZP 14 : Possibilité maximales d'occupations des sols 

Dans le secteur ZP a : 

. l'extension des constructions existantes ne peut excéder 10 % de la Surface Hors Oeuvre 
Nette existante. 

Dans le secteur ZP b : 

. l'extension des constructions existantes à usage d'habitations est limitée à 30 % de la surface 
hors oeuvre brute et ne peut excéder 250 m2. 

. l'extension des constructions existantes liées aux besoins des exploitations agricoles et/ou 
maraîchères est limitée à 50 % de la surface hors-oeuvre brute existante. 

. la création de nouvelles constructions est limitée à une surface hors-oeuvre brute : 250 m² 
pour les constructions à usage d'habitation, 1000 m² pour les bâtiments d'exploitation.. 

Article ZP 15 : Dépassement du coefficient d'occupation des sols  

Néant 
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Servitudes relatives à l’utilisation de certaines 
ressources et certaine équipements 

 
 
 
 

ENERGIE 
 

MINES ET CARRIERES 
 

CANALISATIONS 
 

COMMUNICATIONS 
 

TELECOMMUNICATIONS 
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HYDROCARBURES LIQUIDES 

I. - GÉNÉRALITÉS 

Servitudes relatives à la construction et à l'exploitation de pipe-lines par la société d'économie mixte 
des transports pétroliers par pipe-lines (T.R.A.P.I.L.). 

Loi no 49-1060 du 2 août 1949 modifiée par la loi n° 5Î-712 du 7 juin 1951, et notamment ses 
articles 6 et 7. 
Décret n° 50-836 du 8 juillet 1950 modifié par le décret n° 63-82 du 4 février 1963. 

Ministère de l'industrie et de l'aménagement du territoire (direction générale de l'énergie et des 
matières premières, direction des hydrocarbures). 

II. - PROCÉDURE D'INSTITUTION 

A. - PROCÉDURE 

a) Pipe-lines concernés 

Les pipe-lines et leurs annexes que la société d'économie mixte des transports pétroliers par pipelines 
(T.R.A.P.I.L..) est autorisée à construire et exploiter comme suit : 

- entre la Basse-Seine et les dépôts d'hydrocarbures de la région parisienne (en application de 
l'article 6, alinéa 1, de la loi n° 49-1060 du 2 août 1949 modifiée) ; 

- tous autres pipes-lines présentant un intérêt pour la défense nationale et autorisés par décret en 
Conseil d'Etat, en application de l'article 6 de la loi n° 49-1060 du 2 août 1949 modifiée. 

b) Procédure 

A défaut d'accord amiable avec les propriétaires, les servitudes dont peut bénéficier la société de 
transports pétroliers par pipe-lines au titre des textes mentionnés au § 1 ci-dessus, sont instituées lors de 
la déclaration d'utilité publique des travaux (art. 7 de la loi n° 49-1060 du 2 août 1949 modifiée). 

La société de transports pétroliers par pipe-lines distingue dans le plan parcellaire des terrains 
qu'elle établit en vue de la déclaration d'utilité publique des travaux, les terrains pour lesquels est 
demandée l'expropriation totale ou partielle et ceux qu'elle désire voir grever de servitudes (art. 3 fer du 
décret n° 50-836 du 8 juillet 1950 modifié). 

Au cours de l'enquête parcellaire, les propriétaires font connaître s'ils acceptent l'établissement des 
servitudes ou s'ils demandent l'expropriation ; le propriétaire qui garde le silence sur ce point est réputé 
accepter l'établissement des servitudes. 

L'arrêté de cessibilité pris au vu des résultats de l'enquête parcellaire détermine les parcelles 
frappées de servitudes et celles qui devront être cédées. 

A défaut d'accord, le juge compétent prononce les expropriations ou décide l'établissement des 
servitudes conformément aux dispositions de l'arrêté de cessibilité (art. 4 du décret n° 50-836 du 8 juillet 
1950 modifié). 

B. - INDEMNISATION 
(Art. 7 de la loi n° 49-1060 du 2 août 1949) 

Indemnisation résultant de l'institution des servitudes 
L'indemnité due en raison de l'établissement de la servitude correspond à la réduction permanente 

des droits des propriétaires des terrains grevés. La détermination définitive de son montant se poursuit 
conformément aux règles relatives à l'expropriation pour cause d'utilité publique (art. 4 du décret n° 50-
836 du 8 juillet 1950 modifié). 

I1 bis
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Indemnisation résultant de l'exécution de travaux sur les terrains grevés de servitudes 

L'indemnité due à raison des dommages causés par les travaux est à la charge du bénéficiaire. Le dommage 
est déterminé à l'amiable ou fixé par le tribunal administratif en cas de désaccord. En tout état de cause, sa 
détermination est précédée d'une visite contradictoire des lieux effectuée par l'ingénieur en chef du contrôle 
technique compétent, en présence des représentants respectifs de la société des transports pétroliers par pipe-
lines et des propriétaires ou des personnes qui exploitent le terrain si tel est le cas (art. 5 du décret n° 50-836 du 
8 juillet 1950 modifié). La demande d'indemnité doit être présentée au plus tard dans les deux ans à dater du 
moment où ont cessé les faits constitutifs du dommage. 

C. - PUBLICITÉ 

Notification aux propriétaires intéressés, de l'arrêté de cessibilité, dans les conditions prévues par l'article 
L. 13-2 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. 

Publication de l'arrêté de cessibilité par voie d'affichage dans les communes intéressées et insertion dans un 
ou des journaux publiés dans le département (art. L. 13-2 et R. 11-20 du code de l'expropriation pour cause 
d'utilité publique). 

III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. - PRÉROGATIVES DE LA T.R.AP.I.L. 

1° Prérogatives exercées directement par la T.R.A.P.I.L. 
(Art. 7 de la loi n° 49-1060 du 2 août 1949 modifiée et art. 1<* et 5 du décret n° 50-836 du 8 juillet 1950 modifié) 

Possibilité pour le bénéficiaire d'enfouir à 0,60 mètre au moins de profondeur et dans une bande de terrain 
de 5 mètres de largeur comprise dans une bande de 15 mètres, une ou plusieurs canalisations avec leurs 
accessoires techniques et les conducteurs électriques nécessaires. 

Possibilité pour le bénéficiaire de construire en limite de parcelles cadastrales, les bornes de délimitation et 
les ouvrages de moins de un mètre carré de surface nécessaires au fonctionnement de la conduite. 

Possibilité pour le bénéficiaire d'essarter et d'élaguer tous les arbres et arbustes dans la bande de 15 mètres. 
Possibilité pour le bénéficiaire ainsi que les agents de contrôle d'accéder en tout temps dans la bande des 

15 mètres, pour la surveillance et la conduite de l'exécution de tous les travaux d'entretien et de réparation de 
celle-ci, conformément aux dispositions de l'article 5 du décret n° 50-836 du 8 juillet 1950 modifié. 

2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

Néant. 

B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1° Obligations passives 
(Art. 7 de la loi n° 49-1060 du 2 août 1949 modifiée et article 2 du décret n° 50-836 du 8 juillet 1950) 

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage des agents chargés de la surveillance et de 
l'entretien de la conduite, ainsi que des agents de contrôle, dans la bande de servitude de 15 mètres. 

Obligation pour les propriétaires de ne pas faire dans la bande réduite de 5 mètres où sont localisées les 
canalisations, ni constructions en dur, ni travail à plus de 0,60 mètre de profondeur ou à une profondeur 
moindre s'il y a dérogation administrative. 

Obligation pour les propriétaires de s'abstenir de nuire au bon fonctionnement, à l'entretien et à la 
conservation de l'ouvrage, et notamment d'effectuer toutes plantations d'arbres ou d'arbustes. 
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2° Droits résiduels du propriétaire 

 
Possibilité pour le propriétaire de demander, dans le délai de un an, à dater du jugement d'institution des 

servitudes, l'expropriation des terrains intéressés (art. 7 de la loi n° 49-1060 du 2 août 1949 modifiée et art. 3 du 
décret n° 50-836 du 8 juillet 1950 modifié). 

Si, par suite de circonstances nouvelles, l'institution des servitudes vient à rendre impossible l'utilisation 
normale des terrains, possibilité à toute époque pour les propriétaires de demander l'expropriation des terrains 
grevés. 
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LOI N° 49-1080 DU 2 AOÛT 1949 
relative à la construction d'un pipe-line entre la Basse-Seine et la région parisienne  

et à la création d'une Société des transports pétroliers par pipe-line 

L'Assemblée nationale et le Conseil de la République ont délibéré, 
L'Assemblée nationale a adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 

Art. 1er. - Il sera constitué une société d'économie mixte dénommée « Société des transports pétroliers par pipe-line » dont 
l'objet sera l'acquisition, la construction et l'exploitation de canalisations pour le transport des hydrocarbures et toutes opérations 
annexes. 

Art. 2. ~ Les statuts de la « Société des transports pétroliers par pipe-line » seront approuvés par décret en Conseil d'Etat, 
pris sur le rapport du ministre des finances, du ministre chargé des affaires économiques, du ministre chargé des transports et du 
ministre chargé des carburants. 

Art. 3.-Le nombre des membres du conseil d'administration ne sera pas supérieur à quinze ; l'élection du président du 
conseil par celui-ci sera soumise à l'agrément des ministres désignés à l'article précédent. 

Art. 4. - Les ministres chargés des transports et des carburants désigneront, par arrêté concerté, deux commissaires du 
Gouvernement. Les commissaires du Gouvernement pourront demander au conseil d'administration une seconde délibération au 
cas où ils l'estimeront utile ; ils pourront s'opposer à toute décision du conseil d'administration contraire à la politique générale 
du Gouvernement en matière de transports, de carburants et de combustibles. Les modalités et les effets de cette opposition 
seront déterminés par le règlement d'administration publique prévu à l'article 8 ci-dessous. 

Art. 5. - Le capital social sera souscrit à concurrence de 51 p. 100 au moins et de 55 p. 100 au plus par l'Etat, par des 
personnes morales de droit public et par des sociétés soumises au contrôle financier de l'Etat qui accepteront de participer à la 
constitution de la société. 

La part de l'Etat dans le capital social sera de 31 p. 100 et ne pourra en aucun cas être aliéné. Cette part pourra s'augmenter 
éventuellement de la part non souscrite par les personnes morales ou les sociétés visées à l'alinéa précédent. Elle sera constituée 
par l'apport : 
1° D'une partie des canalisations du pipe-line Donges-Montargîs ; 

2° D'une somme d'un montant égal à celui de la cession éventuelle des canalisations du pipe-line Donges-Montargis, non 
utilisées pour le pipe-line prévu à l'article 6 ci-dessous ; 

3° Du prélèvement sur les disponibilités de la caisse de compensation du pétrole et des produits dérivés, constituée par le 
décret du 9 mars 1919, des sommes nécessaires pour compléter la souscription de la totalité de sa part du capital telle qu'elle 
aura été fixée dans l'acte de société. 

Art. 6. - La Société des transports pétroliers par pipe-line est autorisée à construire et à exploiter un pipe-line et ses 
annexes pour le transport des hydrocarbures entre la Basse-Seine et les dépôts d'hydrocarbures de la région parisienne dans les 
conditions précisées à l'article 7 ci-dessous. 

Art. 7. - Les travaux afférents à la construction et à l'exploitation du pipe-line prévus à l'article précédent auront le 
caractère de travaux publics. 

La Société des transports pétroliers par pipe-line pourra, après entente avec les services publics affectataires, utiliser dans 
la mesure nécessaire le domaine public et ses dépendances. 

Elle prendra possession des terrains privés dont elle aura besoin pour la construction et l'exploitation du pipe-line à 
l'amiable ou, à défaut, dans les conditions prévues par le décret du 30 octobre 1935 relatif à l'expropriation et à l'occupation 
temporaire des propriétés nécessaires aux travaux militaires ; les attributions conférées par ce décret aux ministres militaires 
seront exercées par le ministre chargé des carburants. 

La Société des transports pétroliers par pipe-line pourra, en outre, être autorisée à établir les canalisations sur des terrains 
dont elle n'aura pas la propriété ; les possesseurs de terrains grevés de la servitude de passage seront tenus de s'abstenir de tout 
acte susceptible de nuire au bon fonctionnement du pipe-line. L'assujettissement de la servitude donnera droit à une indemnité ; 
cette indemnité sera fixée, à défaut d'entente amiable, par l'autorité compétente pour se prononcer sur le montant de l'indemnité 
d'expropriation. 

Lorsque le passage des canalisations mettra obstacle à l'utilisation normale des terrains et que le propriétaire en aura 
formulé la demande, la Société devra procéder à l'acquisition desdits terrains. 

Art. 8. - Un ou plusieurs règlements d'administration publique détermineront les conditions d'application de la présente loi 
et, en particulier, celles de l'article 7. 
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Ces règlements d'administration publique seront contresignés, en ce qui le concerne, par le ministre de la reconstruction et 
de l'urbanisme. 

Ils préciseront notamment les conditions dans lesquelles les projets d'exécution seront, avant toute mise à exécution, 
soumis pour avis au comité d'aménagement de la région parisienne ainsi qu'aux commissions départementales d'urbanisme des 
autres départements intéressés. 

Ils fixeront notamment les formalités qui devront être observées de façon à permettre aux propriétaires et aux possesseurs 
de terrains susceptibles d'être grevés de la servitude de passage de présenter leurs observations avant l'occupation des terrains. 
La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 
Fait à Paris, le 2 août 1949. 
 

VINCENT AURIOL 
Par le Président de la République : 
Le président du conseil des ministres, 
 HENRI QUEUILLE 

Le ministre des finances et des affaires économiques, 
MAURICE PETSCHE 

Le ministre de la défense nationale, 
 PAUL RAMADIER 

Le ministre des travaux publics, des transports et du tourisme, 
CHRISTIAN PINEAU 

Le ministre de l'industrie et du commerce, 
 ROBERT LACOSTE 

Le ministre de la reconstruction et de l'urbanisme, 
EUGÈNE CLAUDIUS-PETIT 
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DÉCRET N° 50-839 DU 8 JUILLET 1950 
portant règlement d'administration publique pour l'application des articles 7 et 8  

de la loi n° 49-1060 du 2 août 1949 relative à la construction d'un pipe-line entre la Basse-Seine et  
la région parisienne et à fa création d'une Société des transports pétroliers par pipe-line 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de l'industrie et du commerce, du garde des sceaux, ministre de la justice, du ministre de la 

reconstruction et de l'urbanisme, 
Vu le décret du 30 octobre 1935 sur l'expropriation et l'occupation temporaire des propriétés nécessaires aux travaux 

militaires ; 
Vu, la loi n° 49-1060 du 2 août 1949 relative à la construction d'un pipe-line entre la Basse-Seine et la région parisienne et 

à la création d'une Société des transports pétroliers par pipe-line, en particulier son article 8 aux termes notamment duquel : « 
Un ou plusieurs règlements d'administration publique détermineront les conditions d'application de la présente loi et, en 
particulier, celles de son article 7... » ; 
Le Conseil d'Etat entendu, 

Décrète : 
Art. 1«. _ La servitude de passage prévue à l'article 7 de la loi du 2 août 1949, relative à la construction d'un pipe-line entre 

la région parisienne et la Basse-Seine et à la création d'une Société des transports pétroliers par pipe-line, donne, à la Société des 
transports pétroliers par pipe-line, le droit, à l'intérieur d'une bande de terrain large de 15 mètres : 

1° De faire passer dans le sol une ou plusieurs canalisations, avec leurs accessoires techniques et les conducteurs 
électriques nécessaires ; tous ces ouvrages seront localisés à l'intérieur d'une bande de terrain de 5 mètres (comprise dans celle 
de 15 mètres) où ils devront être enfouis à plus de 60 centimètres de profondeur ; 

2° De construire, mais en limite des parcelles cadastrales seulement, les bornes et ouvrages nécessaires au fonctionnement 
du pipe-line, de moins d'un mètre carré de surface ; 

3° D'accéder en tout temps audit terrain ; les fonctionnaires chargés du contrôle bénéficient du même droit d'accès ; 
4° D'essarter tous arbres et arbustes ; 

5° D'effectuer tous travaux d'entretien et de réparations conformément aux dispositions de l'article 5 ci-après. 
Afin notamment d'assurer le maintien de certaines situations de fait compatibles avec le bon fonctionnement du pipe-line. 

et sauf opposition de la Société des transports pétroliers par pipe-line, le président du tribunal, dans l'ordonnance prévue à 
l'article 3 ci-après, peut limiter les droits résultant de la servitude. 

Art. 2. - La servitude oblige les propriétaires ou leurs ayants droit : 
- à ne faire, dans la bande réduite de 5 mètres où sont localisées les canalisations, ni constructions en dur, ni travail à plus 

de 60 centimètres de profondeur ; 
- à s'abstenir de tout acte de nature à nuire au bon fonctionnement, à l'entretien et à la conservation de l'ouvrage et, 

notamment, à toute plantation d'arbres ou d'arbustes. 

Art. 3. - Sous réserve des dispositions de l'article 4 ci-après, la servitude de passage est établie dans tes conditions où est 
prononcée l'expropriation des terrains nécessaires aux travaux militaires, conformément au décret du 30 octobre 1935. 

Conformément aux dispositions de la loi du 2 août 1949 susvisée, le président du tribunal prononce l'expropriation ou 
décide l'établissement des servitudes en en limitant, le cas échéant, le champ d'application ; il peut cependant, tout à la fois 
prononcer l'expropriation des terrains compris dans la bande de 5 mètres où seront enfouies les canalisations et, dans la limite 
maximum d'une bande expropriée ou grevée de servitudes de 15 mètres de largeur totale, frapper de servitude les terrains 
contigus. Le président du tribunal doit, si le propriétaire en fait la demande, prononcer l'expropriation des terrains clos et 
attenants à une habitation. 

Art. 4. - Les personnes intéressées sont convoquées à la descente sur les lieux prévue à l'article 4 du décret du 30 octobre 
1935 susvisé par une lettre recommandée avec demande d'avis de réception ; à cette lettre sont jointes une copie du présent 
décret et la liste, approuvée par le ministre chargé des carburants, des parcelles cadastrales dont la Société demande 
l'expropriation totale ou partielle et de celle qu'elle désire voir grever de la servitude. 
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Au cours de l'accomplissement des formalités prévues à l'article 5 du décret du 30 octobre 1935, la Société des transports 
pétroliers par pipe-line précise sur le terrain l'objet de ses demandes et, à moins qu'ils ne l'aient fait antérieurement, les 
propriétaires font connaître s'ils acceptent l'établissement de servitudes ou demandent l'expropriation. 

Le propriétaire qui garde le silence est réputé pour le déroulement de la procédure accepter l'établissement des servitudes. 
Ultérieurement toutefois, ce propriétaire peut demander l'expropriation, soit à toute époque, si, par suite de circonstances 
nouvelles, l'existence de servitudes vient à rendre impossible l'utilisation normale du terrain, soit, en l'absence de telles 
circonstances, pendant un délai d'un an après l'accomplissement desdites formalités. 

Dans le cas où le propriétaire demande l'expropriation, le procès-verbal prévu aux articles 7 et 8 du décret susvisé du 30 
octobre 1935 est établi conformément à ces articles ; i'expert doit toutefois indiquer si l'utilisation normale du terrain peut ou non 
être maintenue ; il doit recueillir sur ce point l'avis des autres experts et les observations des parties. 

Dans le cas où le propriétaire accepte l'établissement de la servitude et sauf demande de la Société, le procès-verbal n'indique 
que les éléments nécessaires à la fixation de l'indemnité due en raison de cet établissement. 

Pour les parcelles qui ne sont pas expropriées, l'ordonnance du président du tribunal fixe seulement l'indemnité 
provisionnelle définie au 2° de l'article 10 du décret précité du 30 octobre 1935. 

Les formalités ultérieures et notamment la détermination définitive du montant des indemnités se poursuivent de la même 
façon pour les parcelles expropriées et pour celles grevées de la servitude ; l'indemnité due en raison de l'établissement de la 
servitude correspond à la réduction permanente des droits des intéressés. 

Art. 5. - L'exécution de travaux sur les terrains grevés de la servitude définie à l'article 1er doit être précédée d'une visite des 
lieux effectuée par l'ingénieur en chef du contrôle ou son délégué, dix jours au moins avant son commencement. Les personnes 
qui exploitent ces terrains ou, en leur absence, leurs représentants, à charge pour elles, le cas échéant, de prévenir les propriétaires 
qui pourraient être intéressés, seront convoquées à cette visite par l'ingénieur en chef du contrôle ou son délégué ; la convocation 
précisera la date et l'heure de la visite ; elle sera notifiée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. Le maire de la 
commune en sera informé. 

A défaut par les intéressés de se faire représenter sur les lieux, le maire désigne d'office une personne pour opérer 
contradictoirement avec le représentant de la Société. 

Le procès-verbal de l'opération qui doit fournir les éléments nécessaires pour évaluer le dommage est dressé en trois 
expéditions destinées, l'une à être déposée à la mairie, et les deux autres à être remises aux parties intéressées. 

S'il y a accord sur l'état des lieux, les travaux peuvent être commencés aussitôt ; s'il y a désaccord, la partie la plus diligente 
saisit le conseil de préfecture et les travaux pourront commencer aussitôt que le conseil aura rendu sa décision. 

En cas d'urgence, le chef du service du contrôle, ou son délégué, peut, nonobstant les dispositions qui précèdent, autoriser 
l'occupation immédiate et d'office ; le maire de la commune en est informé ; notification immédiate est faite par ses soins aux 
intéressés. Un procès-verbal de l'état des lieux est dressé dans les vingt-quatre heures en présence du maire, ou de son délégué, en 
trois exemplaires comme ci-dessus. 

Les dommages qui résultent de ces travaux et, de manière générale, tous ceux que ne couvre pas l'indemnité allouée à la suite 
de la procédure prévue à l'article 5 sont fixés, à défaut d'accord amiable, par le conseil de préfecture. La demande d'indemnité doit 
être présentée au plus tard dans les deux ans à partir du moment où ont cessé les faits constitutifs du dommage. 

Art. 6. - Un arrêté du ministre chargé des carburants, pris après avis de la commission interministérielle des dépôts 
d'hydrocarbures, déterminera les mesures propres à assurer la police et la sûreté du pipe-line. Les fonctionnaires du service du 
contrôle et les agents de la Société des transports pétroliers par pipe-line pourront être assermentés afin, concurremment avec les 
officiers et les agents de la police judiciaire, de dresser procès-verbal des faits susceptibles de nuire directement ou indirectement 
au bon fonctionnement, à l'entretien et à la conservation du pipe-line. 

Art. 7. - Les documents soumis aux conférences entre services qui procéderont à la déclaration d'utilité publique des projets 
d'exécution du pipe-line seront communiqués au ministre de la reconstruction et de l'urbanisme par le ministre chargé des 
carburants en vue de leur examen soit par le service de l'aménagement de la région parisienne et le comité d'aménagement de la 
région parisienne, soit par les services départementaux de l'urbanisme et de l'habitation et les commissions départementales 
d'urbanisme intéressés. 
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Art. 8. - Le ministre de l'industrie et du commerce, le garde des sceaux, ministre de la justice, le ministre de. la 
reconstruction et de l'urbanisme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 
Fait à Paris, le 8 juillet 1950. 

HENRI QUEUILLE 
 
 Par le président du conseil des ministres : 
Le ministre de l'industrie et du commerce, 
JEAN-MARIE LOUVEL 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
RENÉ MAYER 

Le ministre de la reconstruction et de l'urbanisme, 
EUGÈNE CLAUDIUS-PETIT 
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LOI N° 51-712 DU 7 JUIN 1951 
portant modification de la loi n° 49-1060 du 2 août 1949 relative à la construction d'un pipe-line 

entre la Basse-Seine et la région parisienne et à la création d'une Société des transports 
pétroliers par pipe-line 

L'Assemblée nationale et le Conseil de la République ont délibéré, 
L'Assemblée nationale a adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 
Art. 1er. - Il est ajouté à l'article 6 de la loi n° 49-1060 du 2 août 1949 un deuxième alinéa ainsi conçu : 

« Ladite Société pourra également être autorisée à construire et à exploiter tous autres pipe-lines et leurs annexes 
présentant un intérêt pour la défense nationale. Cette autorisation sera accordée par décret en Conseil d'Etat pris sur le rapport 
du ministre de la défense nationale, du ministre des finances et des affaires économiques, du ministre chargé des carburants et 
du ministre des travaux publics, des transports et du tourisme. Les conditions dans lesquelles seront assurées la construction et 
l'exploitation de ces pipe-lines et de leurs annexes seront déterminées par des conventions signées, au nom de l'Etat, par les 
mêmes ministres. » 

Art. 2. - L'alinéa 1" de l'article 7 de 3a loi n° 49-1060 du 2 août 1949 est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Les travaux afférents à la construction et à l'exploitation des pipe-lines prévus à l'article précédent ont le caractère de 

travaux publics intéressant directement la défense nationale. La déclaration d'utilité publique et la déclaration de 3'urgence de 
ces travaux seront prononcées par décret en Conseil d'Etat pris sur le rapport du ministre de la défense nationale, du ministre des 
finances et des affaires économiques, du ministre de la reconstruction et de l'urbanisme, du ministre chargé des carburants et du 
ministre des travaux publics, des transports et du tourisme. » 
La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 
Fait à Paris, le 7 juin 1951. 

VINCENT AURIOL 
 Par le Président de la République :  
Le président du conseil des ministres, 
HENRI QUEUILLE 

Le ministre de la défense nationale, 
 JULES MOCIL  

Le ministre des finances et des affaires économiques, 
MAURICE PETSCHE 

Le ministre du budget, 
 EDGAR FAURE 

 Le ministre des travaux publics, des transports et du tourisme,  
ANTOINE PINAY 

Le ministre de l'industrie et du commerce, 
JEAN-MARIE LOUVEL 

Le ministre de la reconstruction et de l'urbanisme, * 
EUGÈNE CLAUDIUS-PETIT 
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DÉCRET No 63-82 DU 4 FÉVRIER 1963 
portant règlement d'administration publique pour l'application de la loi du 2 août 1949 et relatif aux 

travaux entrepris par la Société des transports pétroliers par pipe-line 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l'industrie, du garde des sceaux, ministre de la justice, et du ministre de la construction, 
Vu la loi n° 49-1060 du 2 août 1949 relative à la construction d'un pipe-line entre la Basse-Seine et la région parisienne et à 

la création d'une Société des transports pétroliers par pipe-line, modifiée par la loi n° 51-712 du 7 juin 1951, et notamment son 
article 8, aux termes duquel « un ou plusieurs règlements d'administration publique détermineront les conditions d'application de 
la présente loi, et en particulier celles de l'article 7 » ; 

Vu le décret n° 50-836 du 8 juillet 1950 portant règlement d'administration publique pour l'application des articles 7 et 8 de 
la loi du 2 août 1949 susvisée ; 

Vu la loi n° 50-1561 du 22 décembre 1950 portant règlement d'administration publique pour l'application de ladite loi du 2 
août 1949 en ce qui concerne les pouvoirs des commissaires du Gouvernement, le contrôle technique, la police et la sécurité ; 

Vu l'ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958 modifiée portant réforme des règles relatives à l'expropriation pour cause 
d'utilité publique ; 
Vu la loi n° 62-898 du 4 août 1962 tendant à accélérer la mise en œuvre de travaux publics ; 

Vu l'article 11 de la loi n° 58-336 du 29 mars 1958 portant loi de finances pour l'année 1958, ensemble le décret n° 59-645 
du 16 mai 1959 portant règlement d'administration publique pour son application et relatif à la construction dans la métropole 
des pipe-lines d'intérêt générai destinés aux transports d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés ; 
Le Conseil d'Etat entendu, 

 

Décrète :  

 

Art. 1er. - Les articles 3, 4 et 5 du décret du 8 juillet 1950 susvisé sont remplacés par les dispositions suivantes : 
« Art. 3. - Pour la réalisation des opérations immobilières prévues au présent décret, la Société des transports pétroliers par 

pipe-line est assimilée à un service d'intérêt public au sens de l'article 7 du décret n° 49-1209 du 28 août 1949. 
« A défaut d'accord amiable, le ministre chargé des carburants peut soit poursuivre pour le compte de la Société des 

transports pétroliers par pipe-line les acquisitions conformément à la législation et à la réglementation relatives à l'expropriation 
pour cause d'utilité publique, soit imposer les servitudes dans les conditions fixées aux articles 1er et 2 ci-dessus. 

« Art. 3 bis. - La demande de déclaration d'utilité publique est adressée par la Société des transports pétroliers par pipe-line 
au ministre chargé des carburants. 

«A la demande de l'ingénieur en chef compétent, en vertu de l'article 38 du décret du 16 mai 1959, la Société fournit à ses 
frais, en un nombre suffisant d'exemplaires, les documents nécessaires à la constitution des dossiers en vue tant de l'enquête 
préalable visée à l'alinéa ci-dessous que de la consultation des services intéressés prévue à l'article 3 ter. 

« A la demande du même ingénieur en chef, il est procédé à l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique de 
l'opération conformément à la réglementation relative à l'expropriation pour cause d'utilité publique. 

« Art, 3 ter. - Le ministre chargé des carburants provoque une conférence entre les services intéressés et invite la Société 
des transports pétroliers par pipe-line à présenter ses observations et à faire de nouvelles propositions pour la réalisation de 
l'opération, dans le cas où des objections auraient été formulées au cours de l'instruction. 

« Le ministre chargé des carburants consulte la commission interministérielle des dépôts d'hydrocarbures à titre 
d'instruction mixte, par application de l'article 10 du décret du 4 août 1955 sur les travaux mixtes. Cette commission doit donner 
son avis dans le délai d'un mois. 

« Le plan parcellaire des terrains, établi par la Société des transports pétroliers par pipe-line dans les conditions prévues par 
la réglementation sur l'expropriation pour cause d'utilité publique, distingue les terrains pour lesquels est demandée 
l'expropriation totale ou partielle et ceux que la Société désire seulement voir grever de la servitude. Au cours de l'enquête 
parcellaire dont l'ouverture est provoquée par la Société, les propriétaires font connaître, en ce qui concerne les terrains frappés 
de servitudes, s'ils acceptent l'établissement de celles-ci ou s'ils demandent l'expropriation. 
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« Le propriétaire qui garde le silence sur ce point est réputé, pour le déroulement de la procédure, accepter l'établissement de 
servitudes. Ultérieurement, toutefois, ce propriétaire peut demander l'expropriation soit à toute époque, si, par suite de 
circonstances nouvelles, l'existence des servitudes vient à rendre impossible l'utilisation normale du terrain, soit, en l'absence de 
toutes circonstances, dans le délai d'un an à compter de la décision judiciaire visée à l'article 4. 

« Art. 4. - A l'issue de l'enquête parcellaire, l'ingénieur en chef compétent peut proposer que, sur les parcelles qu'il 
détermine, la servitude n'entraîne pas certains des effets prévus par les articles 1er et 2 ci-dessus dans la mesure où cette limitation 
est compatible avec une exploitation normale de l'ouvrage. 

« L'arrêté de cessibilité, pris sur le vu du résultat de l'enquête parcellaire, dans les conditions prévues par la réglementation 
relative à l'expropriation pour cause d'utilité publique, détermine les propriétés qui doivent être cédées et celles qui seront 
frappées de la servitude, en distinguant éventuellement les parcelles pour lesquelles il aura été fait application de l'alinéa 
précédent. 

« A défaut d'accord amiable et sur le vu des pièces constatant que les formalités rappelées au présent décret ont été 
accomplies, le juge compétent prononce l'expropriation ou décide l'établissement des servitudes conformément aux dispositions 
de l'arrêté de cessibilité. 

« La procédure ultérieure, et notamment la détermination définitive du montant des indemnités, se poursuit conformément à 
la réglementation relative à l'expropriation pour cause d'utilité publique ; l'indemnité due en raison de l'établissement de la 
servitude correspond à la réduction permanente du droit des propriétaires des terrains grevés. 

« Art. 5. - L'exécution de travaux sur les terrains grevés de la servitude doit être précédée d'une visite des lieux effectuée par 
l'ingénieur en chef compétent huit jours au moins avant le commencement des travaux. 

« Les personnes qui exploitent ces terrains ou, en leur absence, leurs représentants, à charge pour elles, le cas échéant, de 
prévenir les propriétaires qui pourraient -être intéressés, seront convoquées à la visite par celui qui y procède. La convocation 
précisera la date et l'heure de la visite ; elle sera notifiée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. Le maire de 
la commune en sera informé. 

« A défaut par les intéressés de se faire représenter sur les lieux, le maire désignera d'office une personne pour opérer 
contradictoirement avec le représentant de la Société. 

« Le procès-verbal de l'opération, qui doit fournir les éléments nécessaires pour apprécier le dommage ultérieur, est dressé 
en trois expéditions destinées, une à être déposée à la mairie et les deux autres à être remises aux parties intéressées. 

« S'il y a accord sur l'état des lieux, les travaux peuvent être commencés aussitôt ; s'il y a désaccord, la partie la plus 
diligente saisit le tribunal administratif et les travaux pourront commencer aussitôt que le tribunal aura rendu sa décision. 

« Lorsque l'exécution des travaux l'exige, l'ingénieur en chef du contrôle technique peut, nonobstant les dispositions qui 
précèdent, autoriser l'occupation immédiate et d'office ; le maire de la commune en est informé ; notification immédiate est faite 
par ses soins aux intéressés. Un procès-verbal de l'état des lieux est dressé dans les vingt-quatre heures en présence du maire ou 
de son délégué, en trois exemplaires. 

« Les dommages qui résultent des travaux seront fixés, à défaut d'accord amiable, par le tribunal administratif. 
« Les indemnités pour dommages résultant de l'établissement ou de l'exploitation d'une conduite d'intérêt général sont 

entièrement à la charge de la Société des transports pétroliers par pipe-line, qui reste responsable de toutes les conséquences 
dommageables de son entreprise, tant envers l'Etat, les départements et les communes qu'envers les tiers. 

« La demande d'indemnité doit être, présentée au plus tard dans les deux ans à dater du moment où ont cessé les fait 
constitutifs du dommage. » 

Art. 2. - Les dispositions des articles 23 à 32 du décret susvisé du 16 mai 1959 concernant l'occupation du domaine public et 
la traversée d'ouvrages d'intérêt public sont rendues applicables aux ouvrages entrepris par la Société des transports pétroliers par 
pipe-line, à l'exception de ceux de ces ouvrages qui sont construits ou exploités pour le compte de l'Etat. La Société des 
transports pétroliers par pipe-line est, pour l'application dudit décret, assimilée à un bénéficiaire d'autorisation. 

Art. 3. - L'article 38 du décret susvisé du 16 mai 1959 concernant le contrôle est rendu applicable aux ouvrages entrepris par 
la Société des transports pétroliers par pipe-line. Le taux et la destination des redevances afférentes à la surveillance des épreuves 
en usine et sur place, telles que cette surveillance est prévue à l'alinéa 2 dudit article 38, seront déterminés par un arrêté conjoint 
du ministre chargé des carburants et du ministre des finances et des affaires économiques. 

Art. 4. - Lorsque les ouvrages sont construits ou exploités pour le compte de l'Etat aux termes de conventions passées en 
application du deuxième alinéa de l'article 6 de la loi du 2 août 1949 susvisée, modifiée par la loi du 7 juin 1951, les attributions 
dévolues par le présent décret à l'ingénieur en chef du contrôle sont exercées par les fonctionnaires désignés par les ministres 
intéressés. 

Art. 5. - L'article 4 du décret n° 50-1561 du 22 décembre 1950 relatif au contrôle de la Société des transports pétroliers par 
pipe-line et le décret n° 55-179 du 2 février 1955 relatif à l'utilisation du domaine public par ladite société sont abrogés. 
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Art. 6. - Le ministre de l'industrie, le garde des sceaux, ministre de la justice, le ministre des travaux publics et des 
transports, le ministre de l'intérieur, le ministre de la construction, le ministre des armées, le ministre des finances et des affaires 
économiques et le secrétaire d'Etat au budget sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui 
sera publié au Journal officiel de la République Française. 
 
Fait à Paris, le 4 février 1963. 
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CONDITIONS GENERALES D'EXECUTION 

DES TRAVAUX AU VOISINAGE DE PIPELINES 

ARTICLE 1 - PREAMBULE 

Les présentes conditions générales s'appliquent aux travaux effectués au voisinage de pipelines dès qu'ils 
sont susceptibles de compromettre, lors de leur exécution ou postérieurement directement ou 
indirectement, la sécurité de ces canalisations, ou de présenter des dangers pour les personnes, les biens et 
l'environnement. Ces conditions générales ne constituent qu'un complément de mesures nécessités par 
l'existence de pipelines ; elles ne sauraient engager la responsabilité du propriétaire et du gestionnaire du 
réseau, dans la conception, le déroulement et la réalisation des travaux qui doivent être entrepris suivant 
les règles de l'art, de -façon à garantir l'intégrité de chaque canalisation et la stabilité de la bande de terrain 
dans laquelle elle est implantée. 

ARTICLE 2 - REGLEMENTATION APPLICABLE 

L'entreprise intervenante déclare avoir parfaite connaissance des dispositions visées dans le décret N° 91-
1147 du 14 octobre 1991 complété par l'arrêté d'application du 16 novembre 1994 ; elle s'engage à 
respecter l'intégralité des obligations mises à sa charge et notamment celles préconisées dans le compte-
rendu d'ouverture de chantier ou tous autres documents adressés par le gestionnaire en réponse aux 
demandes de renseignements et de DICT. 

ARTICLE 3 - DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS (DR) 

1 mois minimum avant le commencement des travaux, le maître d'ouvrage ou le maître d'oeuvre doit 
adresser au gestionnaire du pipeline une Demande de Renseignements suivant le modèle réglementaire 
dûment rempli, complété par un plan de situation sur lequel figure le projet. En cas de modification du 
projet par rapport à la "DR" initiale, le maître d'ouvrage ou le maître d'oeuvre s'oblige à adresser au 
gestionnaire du pipeline une nouvelle "DR". 

ARTICLE 4 - DECLARATION D'INTENTION DE COMMENCEMENT 
DE TRAVAUX (DICT) 

10 jours avant la date du début des travaux, toute entreprise (y compris sous-traitante ou membre d'un 
groupement d'entreprises) doit adresser au gestionnaire du pipeline une "DICT" suivant le modèle 
réglementaire dûment rempli, complété par un plan de situation sur lequel figurent les travaux envisagés. 
L'entreprise intervenante s'engage à informer le responsable ligne du pipeline de toute modification de la 
date de commencement des travaux. 

ARTICLE 5 - PIQUETAGE DU PIPELINE ET BALISAGE DU CHANTIER 

Tous travaux effectués au voisinage du pipeline donneront lieu à un repérage de la canalisation sur le 
terrain par les soins du représentant du gestionnaire du pipeline, dûment prévenu à cet effet par l'entreprise 
intervenante, au moins 4 jours à l'avance. 
Le représentant du gestionnaire du pipeline matérialisera le tracé de la canalisation par des jalons (piquets 
ou marquage à  a peinture) en présence d'un représentant de l'entreprise chargée du chantier. Ce piquetage 
ne donne aucune indication sur la profondeur d'enfouissement de la conduite. Un compte-rendu 
d'ouverture de chantier sera contradictoirement établi. 
Le représentant du gestionnaire du pipeline pourra faire exécuter, à la charge de l'entreprise, un sondage 
manuel au droit du pipeline. 
11 appartiendra à l'entreprise intervenante, sous sa seule responsabilité, à partir de ce piquetage et en 
présence du représentant du gestionnaire du pipeline s'il l'estime nécessaire, de procéder au BALISAGE de 
son chantier par tous repères de son choix appropriés à la nature des travaux à exécuter et aux engins 
qu'elle utilisera. 
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Les repères devront être apposés de manière à préserver l'intégrité du pipeline. 
Toute modification dans le périmètre du chantier devra faire l'objet de nouveaux piquetages et balisages 
selon les mêmes conditions. 

ARTICLE 6 - TRAVAUX EXECUTES A PROXIMITE IMMEDIATE DU PIPELINE SANS 
CROISEMENT 

Tous travaux avec ou sans terrassement à moins de 2.50 m de l'axe du pipeline matérialisé par piquetage 
seront effectués manuellement, à l'exclusion de toute utilisation d'un engin mécanique et en présence ou sous 
le contrôle du représentant du gestionnaire du pipeline sauf dispositions écrites contraires. 

ARTICLE 7 - CROISEMENT DU PIPELINE 

Les travaux relatifs au (x) point (s) de croisement avec le pipeline ne pourront être entrepris que sous 
réserve du respect des règles suivantes : 
- Présence obligatoire du représentant du gestionnaire du pipeline. A cet effet, l'entreprise intervenante 
devra avertir ledit représentant de la date d'intervention au niveau de chacun des points de croisement, 4 
jours au moins à l'avance. 
- Le croisement devra être effectué après découverte manuelle du pipeline conformément aux 
préconisations techniques communiquées au gestionnaire. 

Le remblaiement de la fouille devra, dans tous les cas, être effectué en conformité avec la réglementation de 
sécurité des pipelines à hydrocarbures et n'interviendra qu'après contrôle de l'état de la canalisation et de son 
enrobage par le représentant du gestionnaire du pipeline. A défaut de ce contrôle, ce dernier aura la faculté 
d'exiger la redécouverte manuelle de la canalisation aux frais exclusifs de l'entreprise qui a exécuté les 
travaux. 

ARTICLE 8 - FRANCHISSEMENT DU PIPELINE PAR DES ENGINS 

Les zones de franchissement du pipeline par des engins de toute nature, seront déterminées et matérialisées 
en tant que de besoin en accord avec le représentant du gestionnaire du pipeline qui pourra imposer une 
protection : mécanique de la conduite. 

ARTICLE 9 - CONTROLE DES TRAVAUX 

Le représentant du gestionnaire du pipeline aura la faculté, d'exiger une découverte manuelle du pipeline à 
la charge de l'entreprise intervenante, s'il estime que la pérennité de l'ouvrage est ou a été mise en péril par 
celle-ci, en inobservation des dispositions réglementaires et de sécurité. 

ARTICLE 10 - ARRET DE CHANTIER 

En cas de non-respect des présentes conditions générales et/ou d'inobservation des recommandations émises 
par le représentant du gestionnaire du pipeline, ce dernier pourra faire ordonner l'arrêt du chantier, par toute 
voie de droit, sans qu'il en résulte pour l'entreprise intervenante une quelconque indemnisation. 

ARTICLE 11 - SURVEILLANCE 

Lorsque le pipeline reste découvert, un gardiennage à la charge de l'intervenant peut être imposé par le 
représentant du gestionnaire du pipeline. 

ARTICLE 12 - PLANS DE RECOLEMENT 

L'entreprise intervenante s'engage à adresser en fin de chantier, dans un délai de 15 jours, les plans de 
recolement après leur achèvement des travaux. 
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GAZ 

I. - GÉNÉRALITÉS 

Servitudes relatives à l'établissement des canalisations de transport et de distribution de gaz. 
Servitudes d'ancrage, d'appui, de passage sur les terrains non bâtis, non fermés ou clos de murs ou de 

clôtures équivalentes. 
Loi du 15 juin 1906 (art. 12) modifiée par les lois du 19 juillet 1922, du 13 juillet 1925 (art. 298) et du 

4 juillet 1935, les décrets du 27 décembre 1925, 17 juin et 12 novembre 1958 et n° 67-885 du 6 octobre 
1967. 

Article 35 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 sur la nationalisation de l'électricité et du gaz. 
Ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958 (art. 60) relative à l'expropriation portant modification de 

l'article 35 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946. 
Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 sur les conventions amiables portant reconnaissance des servitudes 

de l'article 12 de la loi du 15 juin 1906 et confiant au juge de l'expropriation la détermination des 
indemnités dues pour imposition des servitudes. 

Décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985 relatif au régime des transports de gaz combustibles par 
canalisations abrogeant le décret n° 64-81 du 23 janvier 1964. 

Décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret n° 70-492 du 11 juin 1970 pris pour 
l'application de l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946 concernant la procédure de déclaration d'utilité 
publique des travaux d'électricité et de gaz qui ne nécessitent que l'établissement de servitudes ainsi que 
des conditions d'établissement desdites servitudes. 

Ministère de l'industrie et de l'aménagement du territoire (direction générale de l'énergie et des matières 
premières, direction du gaz et de l'électricité et du charbon). 

 

II - PROCÉDURE D'INSTITUTION 

A. - PROCÉDURE 

Les servitudes d'ancrage, d'appui, de passage sur les terrains non bâtis, non fermés ou clos de murs ou 
de clôtures équivalentes bénéficient aux ouvrages déclarés d'utilité publique (art. 35 de la loi du 8 avril 
1946) à savoir : 

- canalisations de transport de gaz et installations de stockage souterrain de gaz combustible ; 
- canalisations de distribution de gaz et installations de stockage en surface annexes de la distribution. 
La déclaration d'utilité publique en vue de l'exercice des servitudes, sans recours à l'expropriation, est 

obtenue conformément aux dispositions du chapitre III du décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985. Elle est 
prononcée soit par arrêté préfectoral ou arrêté conjoint des préfets des départements intéressés, soit par 
arrêté du ministre chargé du gaz ou par arrêté conjoint du ministre chargé du gaz et du ministre chargé de 
l'urbanisme, selon les modalités fixées par l'article 9 du décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985. 

La procédure d'établissement des servitudes est définie par le décret du II juin 1970 en son titre II. 
A défaut d'accord amiable, le distributeur adresse au préfet, par l'intermédiaire de l'ingénieur chargé du 

contrôle, une requête pour l'application des servitudes, accompagnée d’un plan et d'un état parcellaire 
indiquant les propriétés qui doivent être atteintes par les servitudes. Le préfet prescrit alors une enquête 
publique dont le dossier est transmis aux maires des communes intéressées et notifié au demandeur. Les 
maires intéressés donnent avis de l'ouverture de l'enquête et notifient aux propriétaires concernés, les 
travaux projetés (art. 13 du décret du II juin 1970). 

I3 
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Le demandeur après avoir eu connaissance des observations présentées au cours de l'enquête, arrête 
définitivement son projet, lequel est transmis avec l'ensemble du dossier au préfet, qui institue par arrêté les 
servitudes que le demandeur est autorisé à exercer après l'accomplissement des formalités de publicité 
mentionnées à l'article 18 du décret du 11 juin 1970 et visées ci-dessous en C. 

Remarque : dans la plupart des cas, il est passé entre le concessionnaire et les propriétaires intéressés des 
conventions de servitudes amiables. Ces conventions remplacent les formalités mentionnées ci-dessus et 
produisent les mêmes effets que l'arrêté préfectoral d'approbation du projet de détail des tracés (art. 1er du 
décret n° 67-886 du 6 octobre 1967). 

B. - INDEMNISATION 

Des indemnités ne sont dues que s'il y a eu préjudice. Elles sont versées au propriétaire ou à l'exploitant 
pour le dédommager des troubles temporaires qu'il doit subir pendant l'exécution des travaux de pose. Si le 
propriétaire lorsqu'il est distinct de l'exploitant, ou l'exploitant lui-même, peut faire, valablement état d'un 
préjudice permanent une indemnité lui sera également versée. En fait, les canalisations de gaz une fois posée 
n'entraînent pratiquement aucun dommage permanent en dehors d'un droit de surveillance dont dispose le 
transporteur ou le distributeur (qui s'exerce environ une fois par an). 

Les indemnités sont versées en une seule fois. 
En cas de litige, l'indemnité est fixée par le juge de l'expropriation, conformément aux articles 2 et 3 du 

décret du 6 octobre 1967 (art. 20 du décret du 11 juin 1970). 

Elles sont à la charge du transporteur ou du distributeur. 

C. - PUBLICITÉ 

Se référer à la même rubrique de la fiche « électricité ». 

III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des canalisations souterraines sur des terrains privés non bâtis 
qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes. 

Droit pour le bénéficiaire de procéder à des abattages d'arbres ou  à des élagages de branches lors de la pose 
des conduites. 

2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

Néant. 

B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1° Obligations passives 

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès aux agents de l'entreprise exploitante 
pour la pose, l'entretien et la surveillance des installations. Ce droit de passage ne doit être exercé qu'en cas de 
nécessité à des heures normales et après en avoir prévenu les intéressés, dans toute la mesure du possible. 
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2° Droits résiduels du propriétaire 

Les propriétaires dont les terrains sont traversés par une canalisation de transport de gaz (servitude de 
passage) conservent le droit de les clore ou d'y élever des immeubles à condition toutefois d'en avertir 
l'exploitant. 

En ce qui concerne plus particulièrement les travaux de terrassement, de fouilles, de forage ou d'enfoncement 
susceptibles de causer des dommages à des conduites de transport, leur exécution ne peut être effectuée que 
conformément aux dispositions d'un arrêté type pris par le ministre de l'industrie. 
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ÉLECTRICITÉ 

I. - GÉNÉRALITÉS 

Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques. 
Servitude d'ancrage, d'appui, de passage, d'élagage et d'abattage d'arbres. 
Loi du 15 juin 1906, article 12, modifiée par les lois du 19 juillet 1922, du 13 juillet 1925 (art. 293) et du 4 

juillet 1935, les décrets des 27 décembre 1925, 17 juin et 12 novembre 1938 et le décret n° 67-885 du 6 
octobre 1967. 

Article 35 de la loi n°46-628 du 8 avril 1946 portant nationalisation de l’électricité et du gaz. 
Ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958 (art. 60) relative à l'expropriation portant modification de 

l'article 35 de la loi du 8 avril 1946. 
Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 sur les conventions amiables portant reconnaissance des servitudes de 

l'article 12 de la loi du 15 juin 1906 et confiant au juge de l'expropriation la détermination des indemnités 
ducs pour imposition des servitudes. 

Décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret n° 70-492 du 11 juin 1970 portant règlement 
d'administration publique pour l'application de l'article 35 modifié de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946, 
concernant la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui ne nécessitent 
que rétablissement de servitudes ainsi que les conditions d'établissement desdites servitudes. 

Circulaire n° 70-13 du 24 juin 1970 (mise en application des dispositions du décret du 11 juin 1970) 
complétée par la circulaire n° LR-J/A-033879 du 13 novembre 1985 (nouvelles dispositions découlant de la loi 
n° 83-630 du 12 juillet 1983 sur la démocratisation des enquêtes publiques et du décret n° 85-453 du 23 avril 
1985 pris pour son application). 

Ministère de l'industrie et de l'aménagement du territoire (direction générale de l'industrie et des matières 
premières, direction du gaz, de l'électricité et du charbon). 

II. - PROCÉDURE D'INSTITUTION 

A. - PROCÉDURE 

Les servitudes d'ancrage, d'appui, de passage, d'élagage et d'abattage d'arbres bénéficient : 
- aux travaux déclarés d'utilité publique (art. 35 de la loi du 8 avril 1946) ; 
- aux lignes placées sous le régime de la concession ou de la régie réalisée avec le concours financier 

de l'Etat, des départements, des communes ou syndicats de communes (art. 298 de la loi du 13 juillet 
1925) et non déclarées d'utilité publique (1). 
La déclaration d'utilité publique des ouvrages d'électricité en vue de l'exercice des servitudes est obtenue 

conformément aux dispositions des chapitres Ier et II du décret du 11 juin 1970 modifié par le décret n° 85-
1109 du 15 octobre 1985. 

La déclaration d'utilité publique est prononcée : 
- soit par arrêté préfectoral ou arrêté conjoint des préfets des départements intéressés et en 

cas de désaccord par arrêté du ministre chargé de l'électricité, en ce qui concerne les ouvrages 
de distribution publique d'électricité et de gaz et des ouvrages du réseau d'alimentation générale 
en énergie électrique ou de distribution aux services publics d'électricité de tension inférieure 
à 225 kV (art. 4, alinéa 2, du décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985) ; 
(.1) Le bénéfice des servitudes instituées par les lois de 1906 et de 1925 vaut pour l'ensemble des installations de distribution d'énergie électrique, 

sans qu'il y aie lieu de distinguer selon que la ligne dessert une collectivité publique ou un service public ou une habitation privée (Conseil d'Etat, 1er 
février 1985. ministre de l'industrie contre Michaud : req. n° 36313). 
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- soit par arrêté du ministre chargé de l'électricité ou arrêté conjoint du ministre chargé de l'électricité 
et du ministre chargé de l'urbanisme s'il est fait application des articles L. 123-8 et R. 123-35-3 du code 
de l'urbanisme, en ce qui concerne les mêmes ouvrages visés ci-dessus, mais d'une tension supérieure ou 
égale à 225 kV (art. 7 du décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985). 

La procédure d'établissement des servitudes est définie par le décret du 11 juin 1970 en son titre II (le 
décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret du 11 juin 1970 n'a pas modifié la procédure 
d'institution des dites servitudes). La circulaire du 24 juin 1970 reste applicable. 

A défaut d'accord amiable, le distributeur adresse au préfet par l'intermédiaire de l'ingénieur en chef 
chargé du contrôle, une requête pour l'application des servitudes, accompagnée d'un plan et d'un état 
parcellaire indiquant les propriétés qui doivent être atteintes par les servitudes, le préfet prescrit alors une 
enquête publique dont le dossier est transmis aux maires des communes intéressées et notifié au demandeur. 
Les maires concernés donnent avis de l'ouverture de l'enquête et notifient aux propriétaires concernés les 
travaux projetés. 

Le demandeur, après avoir eu connaissance des observations présentées au cours de l'enquête, arrête 
définitivement son projet, lequel est transmis avec l'ensemble du dossier au préfet, qui institue par arrêté les 
servitudes que le demandeur est autorisé à exercer après l'accomplissement des formalités dé publicité 
mentionnées à l'article 18 du décret du 11 juin 1970 et visées ci-dessous en C. 

Par ailleurs, une convention peut être passée entre le concessionnaire et le propriétaire ayant pour objet la 
reconnaissance desdites servitudes. Cette convention remplace les formalités mentionnées ci-dessus et 
produit les mêmes effets que l'arrêté préfectoral (art. 1er du décret n° 67-886 du 6 octobre 1967) (1). 

B. - INDEMNISATION 
Les indemnisations dues à raison des servitudes sont prévues par la loi du 15 juin 1906 en son article 12. 

Elles sont dues en réparation du préjudice résultant directement de l'exercice des servitudes (2). 
Elles sont dues par le maître d'ouvrage. La détermination du montant de l'indemnité, à défaut d'accord 

amiable, est fixée par le juge de l'expropriation (art. 20 du décret du 11 juin 1970). Les dommages survenus à 
l'occasion des travaux doivent être réparés comme dommages de travaux publics (3). 

Dans le domaine agricole, l'indemnisation des exploitants agricoles et des propriétaires est calculée en 
fonction des conventions passées, en date du 21 octobre 1987, entre Électricité de France et l'Assemblée 
permanente des chambres d'agriculture (A.P.C.A.) et rendues applicables par les commissions régionales 
instituées à cet effet. Pour les dommages instantanés liés aux travaux, l'indemnisation est calculée en fonction 
d'un accord passé le 21 octobre 1981 entre 1’A.P.C.A., E.D.F. et le .syndicat des entrepreneurs de réseaux, de 
centrales et d'équipements industriels électriques (S.E.R.C.E.). 

C. - PUBLICITÉ 

Affichage en mairie de chacune des communes intéressées, de l'arrêté instituant les servitudes. 

Notification au demandeur de l'arrêté instituant les servitudes. 
Notification dudit arrêté, par les maires intéressés ou par le demandeur, à chaque propriétaire et exploitant 

pourvu d'un titre régulier d'occupation et concerné par les servitudes. 
 
 
 
(1) L'institution des servitudes qui implique une enquête publique, n'est nécessaire qu'à défaut d'accord amiable. L'arrêté préfectoral est vicié si un tel 

accord n'a pas été recherché au préalable par le maître d'ouvrage (Conseil d'Etat, 18 novembre 1977, ministre de l'industrie contre consorts Lannio) ; sauf 
si l'intéressé a manifesté, dés avant l'ouverture de la procédure, son hostilité au projet (Conseil d'Etat, 20 janvier 1985. Tredan ci autres). 

(2) Aucune indemnité n'est due, par exemple, pour préjudice esthétique ou pour diminution de la valeur d'un terrain à bâtir. En effet, l'implantation 
des supports des lignes électriques et le survol des propriétés sont par principe précaires et ne portent pas atteinte au droit de propriété, notamment aux 
droits de bâtir et de se clore (Cass. civ. MI, 17 juil let  1872 : Buli. civ. III, n° 464 : Cass. civ. III, [6 janvier 1979). 

(3) Ce principe est posé en termes clairs par le Conseil d'Etat dans un arrêt du 7 novembre 1986 - E.D.F. c. Aujoulat (req. n° 50436, D.A. n° 60). 
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III. - EFFETS "DE LA SERVITUDE 
A. - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1° Prérogatives exercées directement par ta puissance publique 

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens d'électricité, 
soit à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, sur les toits et terrasses des bâtiments, à 
condition qu'on y puisse accéder par l'extérieur, dans les conditions de sécurité prescrites par les règlements 
administratifs (servitude d'ancrage). 

Droit pour le bénéficiaire, de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés, sous les 
mêmes conditions que ci-dessus, peu importe que les propriétés soient ou non closes ou bâties (servitude de 
surplomb). 

Droit pour le bénéficiaire, d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports pour les 
conducteurs aériens, sur des terrains privés non bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures 
équivalentes (servitude d'implantation). Lorsqu'il y a application du décret du 27 décembre 1925, les supports 
sont placés autant que possible sur les limites des propriétés ou des clôtures. 

Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches qui se trouvant à proximité des conducteurs 
aériens d'électricité, gênent leur pose ou pourraient par leur mouvement ou leur chute occasionner des courts-
circuits ou des avaries aux ouvrages (décret du 12 novembre 1938). 

2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

Néant. 

B. - LIMITATIONS D'UTILISER LE SOL 

1° Obligations passives 
Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès aux agents de l'entreprise exploitante 

pour la pose, l'entretien et le surveillance des installations. Ce droit de passage ne doit être exercé qu'en cas de 
nécessité et à des heures normales et après avoir prévenu les intéressés, dans toute la mesure du possible. 

2° Droits résiduels des propriétaires 
Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitudes d'appui sur les toits ou terrasses ou de 

servitudes d'implantation ou de surplomb conservent le droit de se clore ou de bâtir, ils doivent toutefois un 
mois avant d'entreprendre l'un de ces travaux, prévenir par lettre recommandée l'entreprise exploitante. 
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PRODUITS CHIMIQUES 

I. - GÉNÉRALITÉS 

Servitudes concernant les produits chimiques relatives à la construction et à l'exploitation de canalisations 
de transport de produits chimiques d'intérêt général. 

Loi n° 65-498 du 29 juin 1965. 
Décret n° 65-881 du 18 octobre 1965. 
Ministère de l'industrie et de l'aménagement du territoire (direction générale de l'industrie et des matières 

premières, direction des industries chimiques, textiles et diverses). 

II. - PROCÉDURE D'INSTITUTION 

A. - PROCÉDURE 

Dès l'approbation du tracé des canalisations intervenant, soit par arrêté du ministre chargé des industries 
chimiques, en cas d'avis favorable de tous les ministres intéressés et du commissaire enquêteur chargé de 
l'enquête publique, soit par décret dans le cas contraire, possibilité pour le transporteur d'entamer la procédure 
d'établissement des servitudes : 

- à l'amiable quand il obtient l'accord des propriétaires intéressés ; 
- par requête adressée au préfet en cas d'échec des tentatives d'accord amiable. La requête doit comporter 

les renseignements nécessaires sur la nature et l'étendue des servitudes à appliquer, et être accompagnée d'un 
état des parcelles affectées par les canalisations avec indication du nom des propriétaires. Elle est transmise à 
l'ingénieur en chef chargé du contrôle, qui après examen, adresse l'ensemble du dossier au préfet, lequel 
prescrit, dans les huit jours, une enquête parcellaire. Compte tenu des résultats de l'enquête, le transporteur 
arrête définitivement le projet de détail des tracés, qui est à nouveau transmis au préfet aux fins 
d'approbation. 

Ces servitudes ne sont jamais autorisées dans les immeubles bâtis, les cours et jardins et les terrains clos 
de murs et attenants aux habitations (art. 2 de la loi du 29 juin 1965). 

B. - INDEMNISATION 

L'indemnité due en raison de l'établissement de la servitude, correspond à l'intégralité du préjudice direct, 
matériel et certain (art. 4 de la loi du 29 juin 1965). 

La détermination du montant de l'indemnité, à défaut d'accord amiable, se poursuit conformément aux 
règles relatives à l'expropriation. Le juge fixe le montant des indemnités à la date de sa décision. 

En vue de la fixation de l'indemnité, le transporteur procède à la notification de l'arrêté préfectoral 
d'approbation aux propriétaires et usufruitiers intéressés, puis à la notification du montant des offres. A défaut 
de notification des offres d'indemnité, tout intéressé peut, à partir de l'arrêté préfectoral d'approbation, mettre 
le transporteur en demeure d'y procéder (titre ÏV du décret du 18 octobre 1965). 

C. - PUBLICITÉ 

Publicité de la déclaration d'intérêt général des travaux relatifs à la construction et à l'exploitation d'une 
canalisation de transport de produits chimiques, s'il y a été procédé. 

Publicité de la procédure d'enquête publique préalable à l'approbation des caractéristiques techniques de 
l'ouvrage et du tracé (affiches apposées en mairie, notification directe des projets de travaux aux intéressés 
par le transporteur). 

Notification au transporteur de l'arrêté préfectoral d'approbation du projet de détail des tracés. 
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Notification de l'arrêté préfectoral d'approbation du projet de détail des tracés aux propriétaires intéressés, 
à la diligence du transporteur. Dans les huit jours qui suivent cette notification, les propriétaires sont tenus de 
faire connaître au transporteur, les fermiers locataires et ceux qui ont des droits d'emphytéose, d'habitation ou 
d'usage. 

III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Possibilité pour le bénéficiaire d'enfouir dans une bande de terrain de 5 mètres de largeur, une ou plusieurs 
canalisations avec leurs accessoires, à 0,80 mètre de profondeur (distance entre .la génératrice supérieure des 
canalisations et le niveau du sol après les travaux). 

Possibilité pour le bénéficiaire de construire, en limite des parcelles cadastrales seulement, les bornes de 
délimitation et les ouvrages de moins de l mètre carré nécessaires au fonctionnement des conduites. 

Possibilité pour le bénéficiaire de la servitude d'essarter tous les arbres et arbustes sur la bande de 5 mètres 
en terrain non forestier, et sur la bande de 20 mètres en terrain forestier. 

Possibilité pour le bénéficiaire et les agents de contrôle, d'accéder en tout temps, au terrain dans une bande 
de 20 mètres de large maximum dans laquelle sera incluse la bande des 5 mètres, pour la surveillance, 
l'entretien et la réparation des conduites. 

2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

Néant. 

B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1° Obligations passives 
Obligation pour les propriétaires de laisser le libre passage des agents chargés de la surveillance et de 

l'entretien, ainsi que les agents de contrôle. 
Obligation pour les propriétaires ou leurs ayants droit de s'abstenir de tout fait de nature à nuire à la 

construction, au bon fonctionnement et à l'entretien de l'ouvrage. 
Interdiction pour les propriétaires d'édifier des constructions durables sur la bande de 5 mètres. 
Interdiction pour les propriétaires d'effectuer dans la bande des 5 mètres, des façons culturales dépassant 

0,60 mètre de profondeur ou une profondeur moindre s'il y a dérogation administrative et toutes plantations 
d'arbres ou d'arbustes (extension de cette interdiction à la bande large dans la zone forestière). 

2° Droits résiduels du propriétaire 
Possibilité pour les propriétaires de procéder dans la bande des 5 mètres à des façons culturales à moins de 

0,60 mètre de profondeur, sauf dérogation. 
Possibilité pour les propriétaires de requérir l'acquisition par le transporteur, dans le délai de un an à 

compter de l'enquête parcellaire : 
- de toute partie de la bande large ; 
- des reliquats de terrains nus traversés par l'ouvrage, lorsque par suite de l'existence de la servitude, ils se 

trouvent réduits au quart de la contenance totale, si toutefois, d'une part, le propriétaire ne possède aucun 
terrain immédiatement contigu, si, d'autre part, ces reliquats ont une superficie inférieure à 10 ares ou sont 
entièrement compris dans une bande de 10 mètres adjacente à la bande large ; 

- des terrains, quelle que soit leur superficie, pour lesquels le permis de construire est refusé en raison de 
l'existence de la servitude. 
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A défaut d'accord amiable, la partie la plus diligente peut saisir le juge de l'expropriation (art. 25 du décret 
du 18 octobre 1965 et art. 4 de la loi du 29 juin 1965). 

Droit pour le propriétaire de requérir à tout moment l'acquisition des terrains, si l'existence des servitudes 
vient à rendre impossible l'utilisation normale desdits terrains. 

Droit pour le propriétaire d'exiger du bénéficiaire la remise dans leur état des terrains de culture en 
rétablissant leur couche arable et la voirie. 
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LOI N° 65-438 DU 29 JUIN 1965 

relative au transport des produits chimiques par canalisations 

L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit ; 

Art. 1er. - Lorsque la construction et l'exploitation de canalisations de transports de produits chimiques 
contribuent à l'expansion de l'économie nationale ou régionale, compte tenu notamment des orientations du 
plan de développement et de la politique générale des transports et d’aménagement du territoire les travaux 
relatifs à ces ouvrages peuvent, à la demande du transporteur, être déclarés d'intérêt général par décret pris 
sur le rapport des ministres chargés des industries chimiques et des transports après avis conforme du 
Conseil d'Etat. 

Ces travaux ont le caractère de travaux publics. 

Le décret précise notamment les obligations incombant au transporteur et les conditions dans lesquelles 
les canalisations pourront être utilisées par des tiers. 

Art. 2. - Après approbation du tracé et, à défaut d'accord amiable, le transporteur peut être autorisé, sauf 
dans les immeubles bâtis, les cours et jardins et les terrains clos de murs et attenant aux habitations : 

1° A établir, dans une bande de terrain de 5 mètres de large, une ou plusieurs canalisations avec leurs 
accessoires ; 

2° A accéder en tout temps au terrain dans une bande de 20 mètres de large au maximum et dans 
laquelle sera incluse la bande de 5 mètres, pour la surveillance et la réparation des conduites ; les agents de 
l'administration chargés du contrôle bénéficient du même droit d'accès ; 

3° A essarter tous les arbres et arbustes sur la bande de 5 mètres en terrain non forestier et sur la bande 
large en terrain forestier ; 

4° A effectuer tous travaux d'entretien et de réparation. 
Après exécution des travaux, le transporteur est tenu de remettre dans leur état antérieur les terrains de 

culture, en rétablissant leur couche arable et la voirie. 

Art. 3. - Les propriétaires ou leurs ayants droit doivent s'abstenir de tout fait dé nature à nuire à la 
construction, au bon fonctionnement et à l'entretien de l'ouvrage ; ils ne peuvent édifier aucune 
construction durable sur la bande de 5 mètres. 

Art. 4. - Les servitudes prévues aux articles 2 et 3 donnent droit à indemnisation, conformément aux 
dispositions de l'article 11 de l'ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958. Toutefois., le propriétaire peut, 
pendant le délai d'un an à compter de l'enquête parcellaire, requérir l'acquisition de tout ou partie de la 
bande large et éventuellement du reliquat des parcelles. Il petit, en outre, le faire à tout moment si 
l'existence de ces servitudes vient à rendre impossible l'utilisation normale de ces terrains. A défaut 
d'accord amiable, les contestations relèvent de la juridiction compétente en matière d'expropriation pour 
cause d’utilité publique. 

Art. 5. - Les modalités d'application de la présente loi sont déterminées par décret en Conseil d'Etat de 
telle façon que les conditions d'exercice de la servitude soient rationnelles et nuisent le moins possible à 
l'utilisation présente et future des terrains. Ce décret fixe notamment : 

- les consultations précédant la déclaration d'intérêt général, l'enquête publique préalable à 
l'approbation du tracé, l'autorité compétente pour cette approbation ; 

- les modalités du contrôle technique et financier de l'Etat dont les frais sont à la charge des 
transporteurs ; 

- les modalités d'occupation du domaine public ; 
- les règles selon lesquelles le propriétaire peut demander l'application de l'article 4. 
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La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 
Fait A Paris, le 29 juin 1965. 
 
 
 

CHARLES DE GAULLE  
Par le Président de la République : 
Le Premier ministre,  

GEORGES POMPIDOU 
Le garde des sceaux, ministre de la justice, 

 JEAN FOYER  
Le ministre des travaux publics et des transports, 

 MARC JACQUET 
Le ministre de l'industrie, 
 MICHEL MAURICE-BOKANOWSKI 
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DÉCRET N° 65-881 DU 18 OCTOBRE 1965 
portant application de la loi n° 65-498 du 29 juin 1965  

relative au transport des produits chimiques par canalisations 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l'industrie, du garde d-; sceaux, ministre de la justice, du ministre de l'intérieur, du 
ministre des finances et des affaires économiques et du ministre des travaux publics et des transports, 

Vu la loi n° 65-498 du 29 juin 1965 relative au transport des produits chimiques par canalisations, et notamment 
son article 5 ; 

Vu l'ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958 portant réforme des règles relatives à l'expropriation pour cause 
d'utilité publique ; 

Vu le décret n° 59-645 du 16 mai 1959 portant règlement d'administration publique pour l'application de l'article 11 
de la loi de finances du 29 mars 1958 relatif à la construction dans la métropole des pipe-lines d'intérêt général destinés 
aux transports d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés sous pression ; 

Vu le décret n° 59-1335 du 20 novembre 1959 portant règlement d'administration publique relatif à l'organisation et 
au fonctionnement des juridictions de l'ordre judiciaire compétentes en matière d'expropriation pour cause d'utilité 
publique et à la procédure suivie devant lesdites juridictions ainsi qu à la fixation des indemnités ; 

Vu le code du domaine de l'Etat ; 
Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. - La construction et l'exploitation de canalisations de transport de produits chimiques sous le régime de la 
loi du 29 juin 1965 susvisée sont soumises aux dispositions du présent décret. 

TITRE 1er  

DÉCLARATION D'INTÉRÊT GÉNÉRAL 

Art. 2. - La demande de déclaration d'intérêt général des travaux relatifs à la construction et à l'exploitation d'une 
canalisation de transport de produits chimiques est adressée au ministre chargé des industries chimiques. 

Elle indique : 

1° Les nom, prénoms, qualité, nationalité, domicile du demandeur, si la demande est présentée par une personne 
physique, et, si elle est faite au nom d'une société ou d'un établissement public, la nature, l'objet, le siège social et, s'il y a 
lieu, le capital social de ceux-ci ainsi que les nom, prénoms, qualité et nationalité : 

- du président, des membres du conseil d'administration, des commissaires aux comptes, pour les sociétés 
anonymes ; 

- des gérants, associés commandités et membres du conseil de surveillance pour les sociétés en commandite par 
actions ; 

- des gérants et membres du conseil de surveillance, pour les sociétés à responsabilité limitée ; 
- du gérant et de tous les associés commandités, pour les sociétés et commandite simple ; 
- de tous les associés, pour les sociétés en nom collectif et pour les sociétés à responsabilité limitée qui n'ont pas de 

conseil de surveillance ; 
- des directeurs ayant la signature sociale, pour toutes sociétés ou établissements publics. 

Lorsque la demande est présentée au nom d'une société en formation, elle doit en faire mention en indiquant les 
renseignements connus sur le régime juridique et la personnalité du demandeur définitif,  

2° La nature et la destination des produits qui seront transportés. 

3° Les caractéristiques essentielles de l'ouvrage projeté : diamètre, sectionnement, pression maximum en service, 
capacité globale et débit maximum horaire dans les différents tronçons, principales installations faisant partie de la 
conduite et de celles auxquelles elle est reliée, montant des investissements. 

Art. 3. - A la demande sont annexées, en autant d'exemplaires que le nécessite l'instruction de l'affaire, les pièces 
suivantes : 

1° Un plan au 1/1 000 000 ; 

2° Un profil en long schématique ; 
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3° Un mémoire explicatif justifiant au regard de l'économie générale la construction de la conduite et les principales 
dispositions adoptées ; 

4° Une note indiquant l'échelonnement prévu des travaux et la capacité de transport résultant des différentes phases 
de la construction ; 

5° Si la demande est présentée au nom d'une société déjà constituée, une expédition de Pacte de constitution de la 
société, un exemplaire certifié conforme des statuts et la justification des pouvoirs de la personne qui a introduit la 
demande ; 

6° Eventuellement, tout protocole, accord ou contrat liant l'entreprise à des tiers et relatifs au financement de la 
construction et à l'exploitation ; 

7° Un engagement d'informer au préalable le ministre chargé des industries chimiques et le ministre chargé des 
transports de toutes modifications des actes visés à l'alinéa précédent ayant pour effet de modifier les droits et obligations 
du transporteur. 

Art. 4. - Le ministre chargé des industries chimiques après avoir fait compléter et rectifier s'il y a lieu l’avant-projet 
présenté par le pétitionnaire adresse un exemplaire de cet avant-projet pour avis au ministre chargé des transports, ainsi 
qu'aux ministres chargés du plan et de l'aménagement du territoire, qui disposent d'un délai de deux mois pour faire 
connaître leurs observations éventuelles. 

La demande fait l'objet d'un avis inséré au Journal officiel Tout intéressé peut adresser ses observations au ministre 
chargé des industries chimiques dans un délai de quinze jours après cette insertion. 

Les travaux afférents à la construction et à l'exploitation de l'ouvrage sont déclarés d'intérêt général par décret pris 
sur le rapport des ministres chargés des industries chimiques et des transports, après avis conforme du Conseil d'Etat. 

Art. 5. - Le décret de déclaration d'intérêt général décrit les grandes lignes de l'ouvrage et indique l'itinéraire général 
qui doit être suivi par la conduite. 

Il précise la nature, la destination des produits transportés et la capacité maximum de transport en distinguant les 
différents stades de réalisation s'il s'agît d'une conduite à trafic croissant. 

II mentionne le ou les bénéficiaires de la déclaration et les utilisateurs connus ou prévus et peut subordonner ses 
effets à la réalisation par le bénéficiaire de modifications à son régime juridique ; le bénéficiaire est alors tenu de fournir 
en temps utile au ministre chargé des industries chimiques la ou les pièces prévues au 5° de l'article 3 ci-dessus. 

TITRE II 

 APPROBATION DES CARACTÉRISTIQUES DE L'OUVRAGE 

Art. 6. - Après exécution des études préalables, le transporteur adresse au ministre chargé des industries chimiques, 
en autant d'exemplaires que le nécessite l'instruction de l'affaire, un dossier indiquant les caractéristiques générales de 
l'ouvrage, et notamment : 

1° Une carte au 1/50 000 précisant le tracé et les emprunts du domaine public ; 

2° Un graphique donnant le profil en long, la pression de fonctionnement et la pression maxima en service ; 

3° Une notice sur les conditions techniques du transport, indiquant notamment la nature du matériau constitutif, le 
diamètre, l'épaisseur, les caractéristiques mécaniques des différents tubes ; 

4° Tous documents ou calculs de nature à justifier la conception de l'ouvrage au regard de la salubrité et de la 
sécurité publiques. 

Art. 7. - Le ministre chargé des industries chimiques, après avoir, le cas échéant, fait compléter le dossier, ordonne 
la mise à l'enquête publique et communique ce dossier au préfet de chacun des départements intéressés et à l'ingénieur en 
chef désigné ainsi qu'il est dit à l'article 40 ci-dessous pour centraliser l'instruction de l'affaire. 

Art. 8. - Dès réception du dossier, l'ingénieur en chef centralisateur invite les services intéressés à formuler leur avis 
sur le tracé général et les dispositions d'ensemble du projet dans le délai de deux mois. Faute pour ces services d'avoir fait 
connaître leur avis dans ce délai, il peut être passé outre. 

Art. 9. - Un arrêté préfectoral fixe, dans chacun des départements intéressés, sur proposition de l'ingénieur en chef 
centralisateur, la date d'ouverture de l’enquête qui devra commencer au plus tard trois semaines après la réception du 
dossier par le préfet. 

Cet arrêté énonce l'objet du projet, énumère les communes où aura lieu l'enquête, qui comprennent au moins celles 
dont le projet prévoit la traversée, et nomme un commissaire enquêteur. 

L'arrêté préfectoral est communiqué au conseil général, aux conseils municipaux des communes intéressées, aux 
chambres de commerce et d'industrie et aux chambres d'agriculture. II les invite à faire connaître leur avis, s'ils le jugent 
utile dans le délai d'un mois. 

Il est affiché dans toutes les mairies qui ont été désignées. Il est justifié de cette formalité par un certificat du maire. 
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Art. 10. - Sont déposés pendant quinze jours dans chaque mairie et à la préfecture, et mis à la disposition du public : 
a) La carte du tracé des canalisations, limitée pour l'enquête dans les communes traversées au tracé dans la 

commune considérée et les communes voisines ; 
b) La notice sur les conditions techniques du transport ; 
c) Les registres destinés à recevoir les observations auxquelles le projet peut donner lieu : ces registres à feuillets 

non mobiles sont cotés et paraphés par le maire ou le préfet suivant le cas. 

Les pièces nécessaires sont fournies par le transporteur et à ses frais. 

Art. 11. - Le commissaire enquêteur examine les observations formulées à l'enquête, entend toute personne qu'il juge 
à propos de consulter et donne son avis motivé sur les diverses questions soulevées au cours de l'enquête. 

Ces diverses opérations, dont il est dressé procès-verbal, doivent être terminées dans un délai de huit jours à compter 
de la clôture de l'enquête. 

Exceptionnellement, si le commissaire enquêteur estime nécessaire un complément d'instruction, il dispose d'un 
délai supplémentaire de même durée. 

Aussitôt que le procès-verbal est clos, et au plus tard à l'expiration des délais ci-dessus fixés, le commissaire 
enquêteur adresse ce procès-verbal avec le registre et les autres pièces de l'enquête au préfet. 

Faute par le commissaire enquêteur d'avoir fait connaître son avis dans le délai ci-dessus imparti, il peut être passé 
outre. 

Art. 12. - Dans un délai de quinze jours à compter de l'expiration des délais fixés à l'article précédent, chaque préfet 
transmet, avec son avis, les résultats de l'enquête, ainsi que les observations des collectivités et organismes intéressés à 
l'ingénieur en chef centralisateur. 

Art. 13. - L'ingénieur en chef centralisateur, au vu du dossier que lui a transmis le préfet et des observations des 
services intéressés, communique au transporteur les observations présentées au cours de l'enquête et l'invite à lui faire 
connaître la suite qu'il propose de leur donner. L'ingénieur en chef centralisateur peut réunir les représentants des services 
intéressés en conférence. Il établit ensuite son rapport et l'adresse, dans un délai d'un mois à compter de la réception des 
dossiers de l'enquête accompagnés de l'avis des préfets, au ministre chargé des industries chimiques. 

Art. 14. - Lorsque les résultats de l'instruction lui sont parvenus, le ministre chargé des industries chimiques consulte 
les ministres intéressés. 

Dans le cas où ces ministres n'auraient pas formulé leur avis dans un délai d'un mois à compter de l'envoi du projet, 
celui-ci est considéré comme ne soulevant pas d'objections de leur part. 

Art. 15. - Lorsque les ouvrages doivent être soumis à la procédure des travaux prévue par la loi n° 52-1265 du 29 
novembre 1952, la consultation prévue à l'article précédent vaut instruction mixte ; le ministre chargé de la défense 
nationale est alors consulté. 

Art. 16. - Les caractéristiques techniques de l'ouvrage, et notamment le tracé, sont approuvées : 

- par arrêté du ministre chargé des industries chimiques en cas d'avis favorable de tous les ministres intéressés et du 
ou des commissaires enquêteurs ; 

- par décret pris sur le rapport du ministre des industries chimiques dans le cas contraire. 

Le texte précise les conditions particulières concernant la technique et la sécurité de l'ouvrage que devra respecter le 
transporteur. Il indique la largeur de la bande prévue au 2° de l'article 2 de la loi du 29 juin 1965 susvisée. 

TITRE III 

ÉTABLISSEMENT DES SERVITUDES 

Art. 17. - Les servitudes prévues par les articles 2 et 3 de la loi du 29 juin 1965 susvisée entraînent notamment 
l'obligation : 

- pour le transporteur, d'une part, de respecter une hauteur de 0,80 mètre entre la génératrice supérieure des 
canalisations et le niveau du sol après les travaux et. d'autre part, de construire en limite des parcelles cadastrales 
seulement, les bornes de délimitation et les ouvrages de moins d'un mètre carré de surface nécessaires au fonctionnement 
des conduites ; 

- pour les propriétaires ou exploitants de terrains, de s'abstenir de toutes façons culturales dépassant 0,60 mètre de 
profondeur et de toutes plantations d'arbres ou d'arbustes dans la bande de cinq mètres ou dans la bande large dans les 
zones forestières. 

Des dérogations à ces obligations pourront être apportées par le texte réglementaire prévu à l'article 16 ci-dessus ou 
par l'arrêté préfectoral prévu à l'article 22, dernier alinéa, ci-après. 
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Art. 18. - La requête pour l'établissement des servitudes est adressée au préfet qui la remet à l'ingénieur en chef 
chargé du contrôle; elle comporte les renseignements nécessaires sur la nature et l'étendue des servitudes à appliquer. A la 
requête est joint l'état des parcelles affectées par les canalisations avec l'indication du nom des propriétaires, état dressé 
par commune à l'aide d'extraits des documents cadastraux délivrés par le service du cadastre ou à l'aide de renseignements 
délivrés par le conservateur des hypothèques au vue du fichier immobilier ou par tous autres moyens. 

Art. 19. - L'ingénieur en chef chargé du contrôle transmet le dossier au préfet qui, dans les huit jours, prescrit une 
enquête parcellaire et désigne un commissaire enquêteur qui peut être le même que celui choisi pour l'enquête publique 
prévue au titre II du présent décret. 

L'état visé à l'article précédent est déposé pendant huit jours à la mairie de la commune où sont situées les propriétés 
visées. 

L'enquête parcellaire peut être faite en même temps que l'enquête publique lorsque le transporteur est en mesure, 
avant l'ouverture de cette dernière, de déterminer les parcelles à frapper de servitudes et de dresser le plan parcellaire et la 
liste des propriétaires. 

Art. 20. - L'ouverture de l'enquête est publiée par affiches apposées à la porte de la mairie. En outre, le transporteur 
doit adresser notification directe des travaux projetés aux intéressés, par lettre recommandée avec accusé de réception qui 
doit être remis au maire. 

Le maire certifie qu'il a été procédé à l'affichage et, sur le vu des accusés de réception, aux notifications. Il 
mentionne sur un procès-verbal qu'il dresse à cet effet les réclamations et déclarations qui lui ont été faites verbalement et 
y annexe celles qui lui sont adressées par écrit. 

Art. 21. - A l'expiration du délai de huitaine, le commissaire enquêteur reçoit les observations et appelle, s'il le juge 
utile, les propriétaires intéressés à se présenter devant lui dans les huit jours. A l'expiration du huitième jour, le 
commissaire signe le procès-verbal d'enquête ; il joint son avis motivé et remet immédiatement le dossier au maire qui le 
transmet sans délai à l'ingénieur en chef chargé du contrôle. 

Art. 22. - Dans les huit jours de l'expiration du délai prévu à l'article précédent, l'ingénieur en chef chargé du 
contrôle communique au transporteur le dossier de l'enquête. 

Le transporteur peut, s'il le juge utile, modifier le projet en vue de tenir compte des observations reçues. 

Si les modifications ainsi apportées au projet frappent de servitudes des propriétés nouvelles ou aggravent des 
servitudes antérieurement prévues, notification directe en est donnée par le maire aux intéressés, qui ont un nouveau délai 
de huit jours pour prendre connaissance à la mairie du plan rectifié, et présenter leurs observations. 

Le projet définitivement arrêté par le transporteur est adressé au préfet par l'ingénieur en chef chargé du contrôle. 
Dans les huit jours, un arrêté du préfet approuve, s'il y a Heu, les projets de détail des tracés et notifie au transporteur 
l'approbation du projet arrêté. 

Art. 23. - Les travaux ne pourront commencer qu'après notification de cet arrêté aux propriétaires intéressés dans les 
formes suivantes : 

a) Si ceux-ci ont leur domicile réel dans l'arrondissement de la situation des biens ou s'ils ont élu domicile dans cet 
arrondissement par déclaration faite à la mairie de la commune où les biens sont situés, des extraits de l'arrêté concernant 
chacun de ces propriétaires seront notifiés à ce domicile, à la diligence du transporteur, par lettre recommandée ; 

b) Dans les cas où les propriétaires intéressés n'ont ni domicile réel, ni domicile élu dans l’arrondissement de la 
situation des biens ou dont le domicile est inconnu, la notification des extraits est faite en double copie, au maire et au 
fermier, locataire, gardien ou régisseur de la propriété. 

Art. 24. - Les servitudes, qu'elles soient conventionnelles ou imposées, doivent être publiées au bureau des 
hypothèques de la situation des immeubles, à la diligence et aux frais du transporteur, dans les conditions et délais prévus 
par le décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière. 

Art. 25. - Dans les conditions fixées à l'article 4 de la loi du 29 juin 1965 susvisée, le propriétaire peut requérir 
l'acquisition par le transporteur : 

a) De tout ou partie de la bande large ; 
b) Des reliquats de terrain nu traversé par l'ouvrage lorsque, par suite de l'existence de la servitude, ils se trouvent 

réduits au quart de la contenance totale, si toutefois, d'une part, le propriétaire ne possède aucun terrain immédiatement 
contigu et si, d'autre part, ces reliquats ont une superficie inférieure à 10 ares ou sont entièrement compris dans une bande 
de 10 mètres adjacente à la bande large ; 

c) Des terrains, quelle que soit leur superficie, pour lesquels le permis de construire est refusé en raison de 
l'existence de la servitude. 

A cet effet, il adresse sa demande au transporteur par lettre recommandée et en fait parvenir copie à l'ingénieur en 
chef chargé du contrôle. 

A défaut d'accord amiable, la partie la plus diligente peut saisir le juge de l'expropriation. Le jugement fixe le prix 
d'acquisition et emporte transfert de propriété. 
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TITRE-IV 

FIXATION DES INDEMNITÉS DUES POUR L'ÉTABLISSEMENT DES SERVITUDES ET 
ÉVENTUELLEMENT DU PRIX D'ACQUISITION DES TERRAINS SUR RÉQUISITION D'EMPRISE 
Art. 26. - Les indemnités ducs aux intéressés en contrepartie de l'établissement des servitudes ainsi que le prix 

d'acquisition dans les cas prévus par l'article 25 du présent décret sont fixées, à défaut d'accord amiable, dans les formes 
et conditions résultant des dispositions qui suivent ainsi que de l'ordonnance susvisée du 23 octobre 1958, à l'exception 
des articles 1er à 10, 13, 19 à 21, 22 (2e à 4e alinéas), 23, 25, 27 à 30, 32, 39 à 52, 54 à 65 et du décret susvisé du 20 
novembre 1959, à l'exception des articles 1er à 21, 24, 30 (1er , 2e et 3e  alinéas), 42, 46, à 53 et 63 à 72. 

Art. 27. - En vue de la fixation des indemnités, le transporteur publie et notifie aux propriétaires et usufruitiers 
intéressés l'arrêté préfectoral d'approbation des projets de détail des tracés. 

Dans la huitaine qui suit cette signification, le propriétaire et l'usufruitier sont tenus d'appeler et de faire connaître au 
transporteur les fermiers, locataires, ceux qui ont des droits d'emphytéose, d'habitation ou d'usage et ceux qui peuvent 
réclamer des servitudes. 

Art. 28. - Le transporteur procède à la notification du montant des offres après l'intervention de l'arrêté préfectoral 
d'approbation des projets de détails des tracés. 

Art. 29. - Si le transporteur ne notifie pas ses offres, tout intéressé peut, à partir de l'arrêté préfectoral d'approbation 
des projets de détail des tracés, mettre le transporteur en demeure d'avoir à y procéder. 

Art. 30. - Le juge est saisi par lettre recommandée avec demande d'avis de réception adressée au secrétariat de la 
juridiction compétente, soit par le transporteur, soit par tout intéressé, à partir de l'arrêté préfectoral d'approbation des 
projets de détail des tracés. 

Art. 31. - Le juge fixe le montant des indemnités estimées à la date de sa décision. 

TITRE V 

 CONSTRUCTION, MISE EN SERVICE, EXPLOITATION ET CONTRÔLE 

Art. 32. - L'intervention du texte d'approbation des caractéristiques principales de l'ouvrage confère au transporteur 
le droit d'exécuter sur et sous l'ensemble des dépendances du domaine public, tous travaux nécessaires à l'établissement et 
à l'entretien des ouvrages, en se conformant aux règlements de voirie et à toutes autres dispositions en vigueur, 
notamment à celles du code du domaine de l'Etat relatives aux autorisations d'occupation du domaine public, ainsi qu'aux 
conditions particulières qui pourraient être demandées par les services publics affectataires. 

Dans chaque département, l'ingénieur en chef du service ordinaire des ponts et chaussées est chargé de coordonner 
l'action des diverses autorités responsables du domaine public ou des ouvrages publics intéressés par la conduite, mission 
qui prend le nom de contrôle de voirie. 

Art. 33. - Avant d'entreprendre les travaux de construction, d'aménagement ou de réparation d'un ouvrage de 
transport impliquant l'ouverture d'un chantier, le transporteur doit en donner avis huit jours au moins à l'avance à 
l'ingénieur en chef du contrôle de l'Etat compétent. 

Il doit en outre en aviser dans le même délai : 

- avant l'ouverture d'un chantier sur la voie publique, les services de voirie intéressés et les propriétaires de toutes 
canalisations touchées par les travaux ; 

- avant l'ouverture d'un chantier sur des propriétés privées, les propriétaires intéressés. 

Le transporteur est dispensé d'observer le délai de huit jours ci-dessus indiqué, en cas d'accident ou d'incident 
exigeant la réparation immédiate. Dans ce cas, il peut exécuter, sans délai, tous travaux nécessaires à charge d'en aviser en 
même temps les services intéressés ainsi que les propriétaires et d'en justifier l'urgence dans les délais les plus brefs. 

Art. 34. - L'ingénieur en chef centralisateur délivre l'autorisation de mise en service après que le transporteur ait 
apporté toute justification utile de la conformité de l'ouvrage avec les conditions imposées et les règlements de sécurité, 
notamment les procès-verbaux des épreuves et essais prévus par lesdits règlements. 

Art. 35. - Dans un délai de trois mois après la mise en service d'une conduite, ou, le cas échéant, d'un tronçon de 
conduite, le transporteur est tenu d'en remettre les plans à l'ingénieur en chef centralisateur ainsi qu'aux services locaux de 
contrôle technique et à l'ingénieur en chef du service ordinaire des ponts et chaussées. 

Aux plans doivent être joints les dessins complets des ouvrages principaux en plan, coupe et élévation, dressés à 
l'échelle indiquée par l'administration, donnant les détails et renseignements prescrits et notamment les dispositions 
effectivement adoptées aux traversées de voies publiques et en tous les points où la production de ces documents a été 
requise par l'ingénieur en chef du service ordinaire des ponts et chaussées. 

Le nombre d'expéditions de ces plans et dessins ainsi que, pour les ouvrages qui les concernent, le détail des extraits 
de ces plans à remettre aux services publics intéressés, sont fixés par l'ingénieur en chef du contrôle technique. 
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Faute par le transporteur de fournir les plans et dossiers complets, il y est pourvu d'office et à ses frais par les soins 
du ou des ingénieurs en chef du contrôle technique intéressés. 

Art. 36. - Le transporteur doit, dès qu'il en est requis par l'autorité compétente, pour un motif de sécurité publique ou 
dans l'intérêt de la voirie, opérer à ses frais et sans indemnité le déplacement des canalisations établies par lui sur ou sous 
les voies publiques. 

Toutefois, l'autorité affectataire  du domaine public et  l'ingénieur en chef centralisateur devront se concerter soit au 
moment de l'établissement des canalisations, soit lorsque le déplacement de celles-ci pour l'un des motifs indiqués à 
l'alinéa précédent apparaît nécessaire, afin de rechercher, le cas échéant, un accord sur les conditions dû déplacement. En 
cas de désaccord, la décision appartient au préfet. 

Art. 37. - Si l'exploitation de la conduite amène un trouble du fonctionnement d'un service public, réquisition est 
adressée par le chef du service intéressé à l'ingénieur en chef du contrôle technique de prendre les mesures nécessaires 
pour faire cesser ce trouble. 

En cas d'accident entraînant mort d'homme ou blessure grave, le transporteur en fait immédiatement la déclaration à 
l'ingénieur en chef du contrôle technique. Cette déclaration est faite par les voies les plus rapides et confirmée par lettre. 

Avis doit être également donné par le transporteur à l'ingénieur en chef du contrôle technique soit en cas d'incendie, 
soit en cas de trouble important survenu à l'exploitation de la conduite, ou causé, du fait de l'existence de celle-ci, à un 
service public ou d'intérêt public. 

Art. 38. - Le transporteur est tenu d'interrompre le transport sur l'injonction de l'ingénieur en chef du contrôle 
technique lorsque le mauvais fonctionnement de la conduite est de nature à compromettre la sécurité publique ou lorsque 
l'interruption est nécessaire pour permettre aux services publics d'effectuer dans l'intérêt de la sécurité la visite, la 
réparation ou la modification de quelque ouvrage dépendant de ces services. 

En cas d'accident de personne ou de danger grave, les ingénieurs du contrôle peuvent enjoindre, par les voies les 
plus rapides, au transporteur d'arrêter le transport et, le cas échéant, de procéder à la vidange de la conduite dans la partie 
où se situe le danger. 

Avis de l'injonction est alors donné immédiatement à l'ingénieur en chef du contrôle technique qui prend d'urgence 
les mesures nécessaires pour assurer la sécurité. 

Art. 39. - Le transporteur est tenu de soumettre à l'approbation de l'ingénieur en chef centralisateur un plan de 
surveillance et d'intervention. 

Art. 40. - Le contrôle technique de la construction et de l'exploitation des ouvrages visés par le présent décret est 
assuré, dans chaque arrondissement minéralogique, par l'ingénieur en chef des mines, chef de cet arrondissement, et les 
ingénieurs placés sous ses ordres. 

A la réception de chaque demande de déclaration d'intérêt général, le ministre chargé des industries chimiques 
désigne un ingénieur en chef centralisateur qui peut être le ou l'un des ingénieurs en chef des mines intéressés, ou un 
ingénieur en chef des mines ou des poudres en fonction à la direction des industries chimiques. 

Art. 41. - Le transporteur exploite librement tant que son activité reste conforme aux règles fixées par la déclaration 
d'intérêt général. II tient une comptabilité séparée des opérations afférentes à l'ouvrage, selon les méthodes industrielles et 
commerciales. 

D'autre part, il doit adresser, avant le 1er avril de chaque année, aux ministres chargés des industries chimiques et des 
transports, par l'intermédiaire de l'ingénieur en chef chargé du contrôle, un rapport annuel d'exploitation faisant apparaître 
notamment : 

- le détail des trafics assurés par la canalisation au cours de l'année écoulée ; 

- les éléments du prix de revient industriel des opérations de transport. 

Art. 42. - Les ingénieurs chargés du contrôle ont accès à toutes les installations et peuvent se faire communiquer les 
documents de toute nature nécessaires à l'exercice de leur mission. 

Art. 43. - Les conditions de sécurité auxquelles devront satisfaire, quel que soit leur statut juridique, les canalisations 
de transport de produits chimiques pourront être fixées par arrêté du ministre chargé des industries chimiques et s'ajoutent 
aux réglementations générales éventuellement applicables aux ouvrages. 

Art. 44. - Indépendamment des frais d'épreuves et d'expertise pouvant résulter des réglementations de sécurité, le 
transporteur versera à l'Etat, au titre du contrôle de la construction et de l'exploitation, des frais de contrôle calculés en 
fonction de la longueur des conduites. Un arrêté conjoint des ministres chargés des industries chimiques, des transports et 
des finances fixera les bases sur lesquelles seront calculés ces frais de contrôle. 

Art. 45. - Un arrêté du ministre des finances et des affaires économiques fixera, le cas échéant, après avis des 
services techniques de contrôle, les modalités d'assiette et de perception des redevances dues pour occupation du domaine 
public de l'Etat. 
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TITRE VI 

DISPOSITIONS   DIVERSES 

Art. 46. - Les contrats et marchés de travaux, de fournitures et de prestations de services passés par le transporteur 
pour la construction et l'entretien des ouvrages ne sont pas soumis à la réglementation des marchés de l'Etat et des 
collectivités publiques. 

Art. 47. - Le transporteur est tenu, si la demande lui en est faite par les ministres chargés des industries chimiques et 
des transports, pour un motif d'intérêt général, d'admettre, dans la limite et pour une durée qui seront fixées par les 
ministres compte tenu des capacités de transport disponibles, le transport, pour le compte d'usages autres que ceux 
initialement prévus, de produits chimiques satisfaisant par leurs caractéristiques aux conditions techniques d'utilisation 
des Installations. 

La détermination des dépenses à supporter par les nouveaux usagers bénéficiaires prend pour base une juste et 
équitable répartition des frais globaux de transport entre les quantités de produits primitivement transportées et celles qui 
sont admises à titre complémentaire au profit du nouvel usager. 

Les conventions de transport seront communiquées à l'ingénieur en chef chargé du contrôle. 

En cas d'impossibilité d'arriver à un accord entre le transporteur et le nouvel usager, l'affaire est soumise au ministre 
chargé des industries chimiques qui décide après consultation du ministre chargé des transports. 

48. - Le transporteur ne pourra effectuer aucun transport autre que ceux initialement prévus qu'après accord des 
ministres chargés des industries chimiques et des transports. 

49. - Le transporteur peut être déchu des droits découlant de la déclaration d'intérêt général prévue à l'article 4 ci-
dessus : 

a) Lorsque, après une mise en demeure restée sans résultat, il n'a pas à l'expiration du délai qui lui a été 
imparti : 

- présenté les projets d'exécution de l'ouvrage après la déclaration d'intérêt général ; 
- ou achevé les travaux et mis les installations en service dans les conditions fixées lors de l'approbation des 

caractéristiques principales de l'ouvrage ; 
- ou pris les mesures nécessaires pour assurer la sécurité publique ; 
- ou repris l'exploitation normale de l'ouvrage ; 
- ou acquitté les redevances afférentes à l'ouvrage ; 
- ou rempli les obligations découlant soit du présent décret, soit de dispositions particulières à chaque ouvrage ; 

b) Lorsque, par suite de l'évolution des conditions économiques st techniques, l'ouvrage demeurera 
inexploité pendant une durée supérieure à deux ans. 

Art. 50. - La déchéance est prononcée par décret en Conseil d'Etat pris sur le rapport des ministres chargés des 
industries chimiques et des transports. 

Dans un délai de trois mois à compter de la publication de ce décret, le ministre chargé des industries chimiques peut 
notifier au transporteur sa décision d'acquérir les installations au nom de l'Etat. Lorsque l'ouvrage a été mis en service 
depuis moins de vingt ans, le prix d'acquisition est fixé à l'amiable après expertise, sans pouvoir en aucun cas excéder la 
valeur figurant au dernier bilan approuvé, déduction faite des amortissements. Les installations plus anciennes reviennent 
à l'Etat sans indemnisation. 

Lorsque l'Etat ne fait pas usage de son droit de reprise, le transporteur peut : 

- soit vendre ses installations à un tiers, l'opération ne devenant toutefois définitive qu'après accord donné dans les 
mêmes formes que la déclaration d'intérêt général ; 

- soit être tenu de faire disparaître à ses frais, dans les délais qui lui sont impartis par le ministre chargé des 
industries chimiques, les installations dont le maintien est préjudiciable à l'intérêt public et de réparer les dommages que 
peut causer l'enlèvement des installations. Dans ce cas, les servitudes grevant les propriétés prennent fin ; un arrêté 
préfectoral constate leur extinction qui fait l'objet d'une publicité dans les conditions prévues à l'article 24 ci-dessus. 

En cas d'inobservation des conditions prescrites pour l'enlèvement des installations ou d'insuffisance des mesures 
prises pour rétablir les lieux dans leur état primitif et après une mise en demeure restée sans effet, l'administration pourra 
faire effectuer d'office les travaux nécessaires aux frais du transporteur. 

Art. 51. - Le transporteur peut demander à renoncer à l'exploitation de la totalité ou d'une partie des installations. 

Cette renonciation ne devient définitive qu'après avoir été acceptée par arrêté des ministres chargés des industries 
chimiques et des transports. 

Le sort des installations dont l'exploitation est abandonnée est réglé selon les mêmes modalités qu'en matière de 
déchéance. 

Art. 52. - Le transporteur ne peut céder la propriété des installations ou les droits qui lui sont conférés par la 
déclaration d'intérêt général qu'à condition d'y avoir été autorisé dans les mêmes formes que cette dernière. 
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Si l'autorisation n'a pas été obtenue avant la signature de l'acte de cession, cet acte doit énoncer expressément que la 
validité de la convention est subordonnée à l'obtention de ladite autorisation qui doit être demandée au plus tard deux 
mois après la signature. 

Toute violation des dispositions du présent article peut entraîner la déchéance prévue à l'article 50 ci-dessus. 

Art. 53. - Les frais d'enquête, de publicité foncière, de notification ou d'affichage exposés au cours des différentes 
phases de la procédure sont à la charge du transporteur. 

Art. 54. - A titre de disposition transitoire, les formalités, consultations préliminaires et enquêtes engagées au titre du 
décret n° 59-645 du 16 mai 1959 susvisé peuvent servir de base aux procédures prévues par le présent décret pour la 
déclaration d'intérêt général et pour l'approbation des caractéristiques de l'ouvrage. 

Art. 55. - Le ministre de l'industrie, le garde des sceaux, ministre de la justice, le ministre de l'intérieur, le ministres 
des finances et des affaires économiques et le ministre des travaux publics et des transports sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 18 octobre 1965. 

 
GEORGES POMPIDOU  

Par le Premier ministre : 
Le ministre de l'industrie, 

 MICHEL MAURICE-BOKANOWSKI 
Le garde des sceaux, ministre de la justice, 

 JEAN FOYER 
Le ministre de l'intérieur, 

 ROGER FREY 
Le ministre des finances et des affaires économiques,  

VALÉRY GISCARD-D'ESTAING 
Le ministre des travaux publics et des transports,  

MARC JACQUET 
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 I6  

MINES ET CARRIÈRES 

I. - GÉNÉRALITÉS 

Servitudes concernant les mines et carrières : 
- servitudes de passage établies au profit des titulaires de titre minier, de permis d'exploitation de 

carrières ou d'autorisation de recherches de mines et de carrières ; 
- servitudes d'occupation de terrains établies au profit des exploitants de mines, des explorateurs et 

des titulaires d'un permis exclusif de recherche. 
Code minier, articles 71, 71-1 à 71-6, 72, 73 et 109. 
Décret n° 70-989 du 29 octobre 1970. 
Ministère de l'industrie (direction générale de l'industrie et des matières premières, service des 

matières premières et du sous-sol). 

II. - PROCÉDURE D'INSTITUTION 

A. - PROCÉDURE 

A l'amiable en cas d'accord des propriétaires intéressés. 
Par arrêté préfectoral en cas d'échec des tentatives d'accord amiable, n'intervenant pour les servitudes 

d'occupation, qu'après que les propriétaires intéressés et les exploitants de la surface ont été mis à 
même de présenter leurs observations (art. 71-1 du code minier). 

La demande adressée au préfet doit comporter notamment les indications nécessaires quant aux 
nom, qualités et domicile du demandeur, à l'objet et l'étendue des servitudes à établir, à la nature et à la 
consistance des travaux et installations projetés, à l'état des parcelles affectées avec indication du nom 
des propriétaires concernés. Elle doit également faire état des tentatives d'accord amiable. 

Cette demande accompagnée d'un extrait du plan cadastral, comportant les zones concernées par les 
servitudes, est transmise par le préfet au directeur interdépartemental de l'industrie ainsi qu'aux 
différents maires intéressés et mise à la disposition du public. 

Les propriétaires intéressés et leurs ayants droit éventuels, l'exploitant de la surface s'il n'est pas 
propriétaire, disposent de quinze jours à dater de la notification qui leur est faite du dépôt de la 
demande, pour présenter leurs observations au préfet, lequel les transmet au directeur 
interdépartemental de l'industrie qui lui adresse en retour son avis motivé et ses propositions définitives. 
Le préfet autorise ensuite l'établissement de la servitude (décret n° 70-989 du 29 octobre 1970). 

Servitudes de passage 

Ces servitudes peuvent être autorisées à l'intérieur du périmètre minier et sous réserve d'une 
déclaration d'utilité publique des travaux projetés, à l'extérieur du dit périmètre, au bénéfice d'un titulaire 
de titres miniers (art. 71-2 du code minier) et dans les zones spéciales de recherche et d'exploitation de 
carrière définies après déclaration d'utilité publique, par décret en Conseil d'Etat, en faveur du 
bénéficiaire d'une autorisation de recherche de carrières ou d'un permis d'exploitation de carrières (art. 
109 du code minier, décret n° 72-153 du 21 février 1972). Elles ne sont jamais autorisées dans les 
terrains attenants aux habitations ou clos de murs et de clôtures équivalentes, sans le consentement du 
propriétaire. 

Les servitudes d'occupation temporaire 

Ces servitudes sont autorisées dans les mêmes conditions que les servitudes de passage, elles peuvent 
bénéficier outre à l'exploitant d'une mine, à l'explorateur autorisé par le ministre chargé des mines et au 
titulaire exclusif de recherches (art. 71 du code minier). 
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Elles bénéficient également, dans les zones spéciales de recherche et d'exploitation de carrière, au 
bénéfice d'une autorisation de recherches de carrière ou d'un permis d'exploitation de carrière (art. 109 du 
code minier). 

B. - INDEMNISATION 

L'institution des servitudes de passage et d'occupation ouvre au profit du propriétaire du sol, de ses 
ayants droit et notamment des exploitants de la surface, un droit à indemnisation sur la base du préjudice 
subi (art. 72 du code minier). 

La détermination du montant de l'indemnité, à défaut d'accord amiable, se poursuit conformément aux 
règles relatives à l'expropriation. Le juge apprécie, pour évaluer le montant de la dite indemnité, si une 
acquisition de droit sur le terrain en cause a, en raison de l'époque où elle a eu lieu ou de toute autre 
circonstance, été faite en vue d'obtenir une indemnité plus élevée. 

L'indemnisation des autres dommages causés à la propriété par les travaux de recherche et d'exploitation, 
reste soumise au droit commun. 

Le bénéficiaire des servitudes d'occupation est tenu avant d'occuper les parcelles de terrain autorisées, 
soit de payer préalablement l'indemnité évaluée comme il est dit ci-dessus, soit de fournir caution (art. 71-
1 du code minier). 

C. - PUBLICITÉ 

Notification par le préfet, de l'arrêté d'institution des servitudes, au demandeur, au propriétaire et à ses 
ayants droit et s'il n'est pas propriétaire à l'exploitant de la surface (décret n° 70-989 du 29 octobre 1970). 

III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

 1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Servitudes de passage 

Possibilité pour le bénéficiaire, dans une bande de 5 mètres de largeur dont la limite est fixée par l'arrêté 
préfectoral d'institution de servitude ou l'acte déclaratif d'utilité publique : 

- d'établir à demeure, à une hauteur de 4,75 mètres de hauteur au dessus du sol, des câbles, canalisations 
ou engins transporteurs ainsi que les pylônes et mâts nécessaires à leur soutien ; 

- d'enterrer des câbles ou canalisations à une profondeur minimale de 0,50 mètre et d'établir des 
ouvrages de moins de 4 mètres carrés de surface, nécessaires au fonctionnement desdits câbles ou 
canalisations, ainsi que les bornes de délimitation ; 

- de dégager à ses frais le sol de tous arbres, arbustes ou autres obstacles. Si nécessaire, l'essartage peut 
être effectué jusqu'à une largeur de 20 mètres en terrain forestier (art. 72-2 du code minier). 

Possibilité pour le bénéficiaire et les agents de contrôle d'accéder en tout temps, dans une bande de 20 
mètres dite bande large, comprenant la bande des 5 mètres dont la largeur est fixée comme indiquée ci-
dessus, pour la mise en place, la surveillance, l’entretien la réparation ou l'enlèvement des appareils 
susmentionnés (art. 71-2 du code minier). 

Possibilité pour le bénéficiaire de faire circuler dans la bande large les engins nécessaires pour ce faire 
(art. 71-2 du code minier). 

Servitudes d'occupation 

Possibilité pour le bénéficiaire d'occuper les terrains nécessaires à l'exploitation de la mine et aux 
installations qui sont indispensables à celle-ci, y compris : 

- les installations de secours (puits et galeries destinés à l'aérée et à l'écoulement des eaux) ; 
- les ateliers de préparation, de lavage, de concentration de combustibles et minerais extraits de la mine ; 
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- les installations destinées au stockage et à la mise en dépôt des produits et déchets résultant des 
activités susmentionnées ; 

- les canaux, routes, chemins de fer et tous ouvrages de surface destinés au transport des produits et 
déchets susvisés ou de produits destinés à la mine (art. 71 du code minier) (1). 

Possibilité pour l'exploitant d'une mine d'obtenir, si' l'intérêt général l'exige, tant à l'intérieur qu'à 
l'extérieur du périmètre minier après déclaration d'utilité publique, l'expropriation par décret en Conseil 
d'Etat des immeubles nécessaires aux travaux et installations mentionnées à l'article 71 du code minier 
(art. 73 du code minier). 

2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

Néant. 

B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1° Obligations passives 

Obligation pour le propriétaire de réserver le libre passage des agents chargés de la surveillance et de 
l'entretien des matériels ainsi que le passage des engins nécessaires à cet effet. 

Obligation pour les propriétaires ou leurs ayants droit de s'abstenir de nuire au bon fonctionnement, à 
l'entretien, à la conservation des matériels. 

Obligation pour les propriétaires de laisser le titulaire de l'autorisation d'occupation occuper les terrains 
autorises par l'arrêté préfectoral. 

2° Droits résiduels des propriétaires 

Possibilité pour le propriétaire d'un fonds, frappé des servitudes de passage, de demander de procéder 
lui-même à l'enlèvement des obstacles existants (art. 71-3 du code minier). 

Droits pour le propriétaire d'un fonds frappé des servitudes de passage d'exiger de l'exploitant, après 
l'exécution des travaux, de remettre en état les terrains de cultures en rétablissant la couche arable (art. 71-2 
du code minier). 

Droit pour le propriétaire d'un fonds frappé des servitudes de passage de requérir l'achat ou 
l'expropriation du terrain, si lesdites servitudes -en rendent l'utilisation normale impossible. L'acquisition 
portera dans ce cas sur la totalité du sol, si le propriétaire le requiert (art. 71-4 du code minier). 

Droit pour le propriétaire d'un fonds, frappé des servitudes d'occupation, que celles-ci privent de la 
jouissance du sol pendant plus d'une année, ou lorsque après l'occupation, les terrains ne sont plus, dans leur 
ensemble, propres à leur utilisation normale, d'exiger du titulaire de l'autorisation l'acquisition du sol en 
totalité ou en partie (art. 71-1 du code minier). 

(1) Cette énumération n'est pas limitative, l'administration et les tribunaux l'interprètent largement. Ainsi, ce droit d'occupation peut concerner les 
déblais ou (es dépôts de matériaux, les orifices et galeries, les installations de pylônes, les chemins destinés au transport de déchets dès lors qu'il 
n'existe pas de chemin suffisant pour satisfaire aux besoins de l'exploitation, etc. 
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CODE MINIER 

Art. 71 (Loi n° 70-1 du 2 Janvier 1970, art. 18). - A l'intérieur du périmètre minier et, sous réserve de 
déclaration d'utilité publique, à l'extérieur de celui-ci, l'exploitant d'une mine peut être autorisé par arrêté 
préfectoral à occuper les terrains nécessaires à l'exploitation de sa mine et aux installations qui sont 
indispensables à celle-ci, y compris : 

- les installations de secours tels que puits et galeries destinés à faciliter l'aérage et l'écoulement des eaux ; 
- les ateliers de préparation, de lavage et de concentration de combustibles et minerais extraits de la mine ; 
- les installations destinées au stockage et à la mise en dépôt des produits et déchets qui résultent des 

activités visées aux deux alinéas précédents ; 
- les canaux, routes, chemins de fer et tous ouvrages de surface destinés au transport des produits et déchets 

susvisés ou des produits destinés à la mine. 
Les autorisations d’occupation peuvent également être données par arrêté préfectoral : 
1° A l'explorateur autorisé par le ministre chargé des mines, pour l'exécution de ses travaux à l'intérieur 

des parcelles sur lesquelles porte son droit d'exploration ; 
2° Au titulaire d'un permis exclusif de recherches pour l'exécution, à l'intérieur du périmètre de son permis, 

de ses travaux de recherches et la mise en place des installations destinées à la conservation et à l'évacuation des 
produits extraits ou destinés aux travaux. 

Sans préjudice des dispositions des articles 69 et 70, les autorisations prévues au présent article ne peuvent 
être données en ce qui concerne les terrains attenant aux habitations ou clos de murs ou de clôtures équivalentes. 

Art 71-1 (Loi n° 70-1 du 2 janvier 1970, an. 18). - Les arrêtés préfectoraux prévus à l'article précédent ne 
peuvent intervenir qu'après que les propriétaires et, le cas échéant, les exploitants de la surface, que les 
propriétaires devront faire connaître, auront été mis à même de présenter leurs observations. 

Le bénéficiaire ne peut occuper une parcelle de terrain visée par l'autorisation préfectorale qu'après avoir 
payé ou fourni caution de payer l'indemnité d'occupation évaluée comme il est dît à l'article 72. 

Lorsque l'occupation prive le propriétaire de la jouissance du sol pendant plus d'une année, ou lorsque, après 
l'exécution des travaux, les terrains occupés ne sont plus, dans leur ensemble ou sur leur plus grande surface, 
propres à leur utilisation normale, le propriétaire peut exiger du titulaire de l'autorisation l'acquisition du sol en 
totalité ou en partie. 

Art. 71-2 (Loi n° 70-1 du 2 janvier 1970, art. 18 ; loi n° 77-620 du 16 juin 1977. art. 17). - A l'intérieur de 
leur périmètre minier et, sous réserve, à- l'extérieur de celui-ci, de déclaration d'utilité publique dans les formes 
prévues à l'article 2 de l'ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958 (l), les bénéficiaires de titres miniers pourront 
également dans les limites énoncées à l'article 7ï, être autorisés à : 

- établir à demeure, à une hauteur minimale de 4,75 mètres au-dessus du sol, des câbles, canalisations ou 
engins transporteurs ainsi que les pylônes et mâts nécessaires à leur soutien ; 

- enterrer des câbles ou canalisations à une profondeur minimale de 0,50 mètre et établir les ouvrages de 
moins de 4 mètres carrés de surface, nécessaires au fonctionnement desdits câbles ou canalisations, ainsi que les 
bornes de délimitation ; 

- dégager le sol de tous arbres, arbustes ou autres obstacles. 
La largeur de la bande de terrain sujette aux servitudes ci-dessus énoncées est fixée dans la limite de cinq 

mètres par l'arrêté préfectoral ou l'acte déclaratif d'utilité publique. 
En outre, sur une bande de terrain dite bande large, comprenant la bande prévue à l'alinéa précédent, et dont la 

largeur sera fixée comme ci-dessus dans la limite de quinze mètres, sera autorisé le passage des personnes 
chargées de mettre en place, surveiller, entretenir, réparer ou enlever les matériels susénumérés ainsi que le 
passage des engins utilisés à cet effet. 

En terrain forestier, l'essartage peut, en cas de nécessité, être autorisé jusqu'aux limites de la bande large. 
Après exécution des travaux, l'exploitant est tenu de remettre dans leur état antérieur les terrains de cultures, en 

rétablissant la couche arable, et la voirie. 
Art. 71-3 (Loi n° 70-1 du 2 janvier 1970, art. 18). - La suppression des obstacles existants est effectuée par le 

bénéficiaire de l'autorisation et à ses frais. Toutefois, le propriétaire du fonds peut demander à y procéder lui-
même dans les délais et conditions fixés par le décret prévu ci-après. 

 

 

(i) Voir code expropriation, article L. 11-2. 
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Art. 71-4 (Loi n° 70-1 du 2 janvier 1970, art. 18). - Le propriétaire du terrain frappé des servitudes visées 
ci-dessus peut requérir l'achat ou l'expropriation du terrain si lesdites, servitudes en rendent l'utilisation 
normale impossible. L'acquisition portera dans ce cas sur la totalité du sol si le propriétaire le requiert. 

Art. 71-5 (Loi n° 70-1 du 2 janvier 1970, art. 18). - Les dispositions des articles 71 à 71-4 sont également 
applicables aux installations utilisant des produits miniers importés. 

Art. 71-6 (1) (Loi n° 70-1 du 2 janvier 1970, art, 18). - Un décret en Conseil d'Etat fixera en tant que de 
besoin les conditions et modalités d'application des articles 71 et suivants. 

Art. 72 (Loi n° 70-1 du 2 janvier 1970, art. 19). - Les servitudes d'occupation et de passage instituées en 
application des articles 71 à 71-6 ouvrent au profit du propriétaire du sol, de ses ayants droit et, notamment, 
des exploitants de la surface, un droit à être indemnisé sur la base du préjudice subi. 

A cet effet, le propriétaire fait connaître au bénéfice des servitudes ou du permis, l'identité de ses ayants 
droit. 

A défaut d'accord amiable, le prix du terrain ou des indemnités ducs à raison de l'établissement de 
servitudes ou d'autres démembrements de droits réels ou de l'occupation sont fixés comme en matière 
d'expropriation. 

Le juge apprécie, pour fixer le montant de l'indemnité, si une acquisition de droits sur ledit terrain a, en 
raison de l'époque où elle a eu lieu ou de toutes autres circonstances, été faite dans le but d'obtenir une 
indemnité plus élevée. 

Les dispositions des deux alinéas précédents sont applicables à compter de la promulgation de la loi n° 
70-1 du 2 janvier 1970 même si l'occupation des terrains a eu lieu en vertu d'une autorisation administrative 
antérieure à cette promulgation. Elles ne sont pas applicables aux autres dommages causés à la propriété par 
les travaux de recherches et d'exploitation ; la réparation de ces dommages reste soumise au droit commun. 

Art. 73 (Ordonnance n° 58-1186 du 10 décembre 1958 ; loi n° 70-1 du 2 janvier 1970, art. 19 ; loi n° 77-
620 du 16 juin 1977, art. 18). - Nonobstant les dispositions des articles 69 et 70 ci-dessus, et si l'intérêt 
général t'exige, l'expropriation des immeubles nécessaires aux travaux et installations visés à l'article 71 peut 
être poursuivie tant à l'intérieur qu'à l'extérieur du périmètre d'un titre minier, moyennant déclaration d'utilité 
publique dans les formes prévues à l'article 2 de l'ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958 (2), à la 
demande du détenteur de ce titre, pour son compte ou celui d'une personne ou société désignée à cet effet. 

Une déclaration d'utilité publique peut également être prononcée dans les mêmes formes pour les 
canalisations et installations destinées au transport et au stockage des produits de l'exploitation jusqu'aux 
points de traitement, de grosse consommation ou d'exportation, pour les aménagements et installations 
nécessaires au plein développement de la mine et, notamment, pour les cités d'habitation du personnel et les 
usines d'agglomération, de carbonisation et de gazéification, ainsi que les centrales, postes et lignes 
électriques, y compris les installations destinées au transport, au stockage ou à la mise en dépôt des produits 
ou déchets qui résultent de l'activité de ces usines. Les voies de communication, canalisations et installations 
de transport ainsi déclarées d'utilité publique pourront être soumises .à des obligations de service public dans 
les conditions établies par le cahier des charges. 

Art. 109 (Loi n° 70-1 du 2 janvier 1970, art. 26). - Lorsque la mise en valeur des gîtes d'une substance 
appartenant à la classe des carrières ne peut, en raison de l'insuffisance des ressources connues de cette 
substance ou pour toute autre cause, prendre ou garder le développement nécessaire pour satisfaire les 
besoins des consommateurs, l'économie générale du pays ou celle de la région, des décrets en Conseil d'Etat 
peuvent, après enquête publique de deux mois, définir les zones dans lesquelles le ministre chargé des mines 
peut accorder : 

1° Des autorisations de recherches à défaut du consentement du propriétaire du sol, le titulaire d'une telle 
autorisation bénéficiant des dispositions des articles 71 à 71-6 du présent code ; 

2° Des permis d'exploitation de carrières, conférant à leurs titulaires le droit d'exploiter les gîtes de cette 
substance, à l'exclusion de toute autre personne, y compris les propriétaires du sol, et d'invoquer le bénéfice 
des articles 71 à 73 du présent code. Ces permis d'exploitation tiennent lieu de l'autorisation prévue à l'article 
106. 

(1) Voir décret n° 70-989 du 29 octobre 1970. 
(2) Voir code expropriation, article L. 11-2, 
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DÉCRET N° 70-989 DU 29 OCTOBRE 1970 
relatif aux servitudes établies au profit des titulaires de titres miniers, de permis 

d'exploitation de carrières ou d'autorisations de recherches de mines et de carrières, à 
défaut du consentement du propriétaire du sol 

 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice et du ministre du développement industriel et 

scientifique, 

Vu le code minier, et notamment son article 71-6 ; 
Vu le décret du 14 avril 1923 sur l'instruction des demandes en autorisation d'effectuer des recherches 

de mines à défaut du consentement du propriétaire du sol ; 

Vu l'avis du conseil général des mines ; 

Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu, 

Décrète ; 
Art. 1er. - L'instruction des demandes tendant, en l'absence du consentement du propriétaire du sol, à 

obtenir l'autorisation d'établir les servitudes définies aux articles 71 et 71-2 du code minier est soumise aux 
dispositions du présent décret. 

Art. 2. - La demande d'autorisation est adressée en double exemplaire au préfet du département. 

Elle indique ; 
1° Les noms, prénoms, qualité, nationalité et domicile du demandeur, en y substituant, si la demande 

émane d'une société, les indications en tenant lieu ; 
2° L'autorisation de recherches de mines ou de carrières, le titre minier ou le permis d'exploitation de 

carrières en vertu duquel la servitude est demandée ; 
3° L'objet et l'étendue de la servitude à établir, la nature et la consistance des travaux et installations 

projetés et, le cas échéant, le décret ayant déclaré l'utilité publique desdits travaux ou installations ; 
4° La commune de situation, le numéro cadastral et la nature des parcelles concernées, la superficie 

totale de chacune d'elles ainsi que celle qui sera grevée de servitudes ; 
5° Le nom et l'adresse des propriétaires desdites parcelles, de leurs ayants droit et, le cas échéant, du ou 

des exploitants des terrains ; 

6° Les tentatives faites pour obtenir l'accord amiable des intéressés. 
A la demande est joint un extrait du plan cadastral où est porté le périmètre des zones couvertes par les 

servitudes demandées. 
Il est adressé au préfet autant de copies supplémentaires de la demande et de l'extrait du plan cadastral 

qu'il y a de communes intéressées. 
Copies de la demande et de l'extrait du plan cadastral sont adressées au chef de l’arrondissement 

minéralogique. 
Art. 3. - Dès réception, le préfet transmet la demande et le plan joint au chef de l'arrondissement 

minéralogique. Celui-ci vérifie si la demande satisfait aux prescriptions de l'article précédent et si, en 
conséquence, elle est régulière en la forme ; il la fait rectifier ou compléter, le cas échéant. II la renvoie 
ensuite au préfet avec ses propositions de notification. 

Art. 4. - Le préfet adresse au maire de chacune des communes où sont situés les terrains intéressés une 
copie de la demande et un exemplaire du plan. Ces documents sont tenus à la disposition des personnes 
intéressées. Le préfet notifie directement à chaque propriétaire, à ses ayants droit éventuels et à l'exploitant 
de la surface s'il n'est pas le propriétaire, qu'ils disposent d'un délai de quinze jours à dater de cette 
notification pour prendre connaissance des pièces déposées à la mairie et formuler leurs observations à la 
préfecture. 

Le propriétaire est tenu de faire connaître les noms et adresses de ses ayants droit et de l'exploitant de la 
surface si ces renseignements ne figurent pas dans la demande. 

Art. 5. - Lorsque le propriétaire est indéterminé ou que son domicile est inconnu, la notification est faite, 
dans la mesure du possible, au locataire ou preneur à bail des parcelles, et le maire de la commune de 
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situation est chargé de la faire afficher à !a mairie pendant une durée de quinze jours. 
Art. 6. - A l'expiration du délai d'affichage, les propriétaires locataires ou preneurs sont tenus pour 

valablement avertis de la demande en instance et le délai de quinze jours, qui leur est imparti pour formuler 
leurs observations, commence à courir. 

 
 
 
 

 
Art. 7. - Les observations reçues sont transmises par le préfet au chef de l'arrondissement minéralogique 

qui les communique, s'il le juge utile, au demandeur, lequel peut, alors, le cas échéant, modifier sa demande. 
La nouvelle demande est soumise à la même instruction que la demande initiale si elle concerne de nouvelles 
parcelles et pour ces dernières seulement. 

A l'expiration des délais définis ci-dessus, le chef de l'arrondissement minéralogique adresse au préfet son 
avis motivé, et ses propositions définitives après avoir procédé, si besoin est, à une visite des lieux. 

Art. 8. - L'arrêté préfectoral autorisant l'établissement de la servitude indique : 
le nom, la raison sociale et l'adresse du bénéficiaire ; 
l'objet et la consistance de la servitude ; 
les parcelles et portions de parcelle intéressées en précisant, pour chacune d'elles, la superficie concernée 

par la servitude ; 
le nom et l'adresse du ou des propriétaires du sol, éventuellement de leurs ayants droit et, s'il n'est pas 

propriétaire, de l'exploitant de la surface ; 
le délai, qui ne saurait excéder deux ans, dans lequel la servitude doit commencer à être exercée. 
Cet arrêté est notifié par le préfet au demandeur, au propriétaire et à ses ayants droit et, s'il n'est pas 

propriétaire, à l'exploitant de la surface. 
L'autorisation devient caduque s'il n'a pas été fait usage de la servitude dans le délai fixé par l'arrêté qui 

l'a accordée. 
Art 9. - Une demande d'autorisation de servitude peut être présentée en même temps qu'une demande 

d'autorisation de recherches en application de l'article 7 du code minier. 
Dans ce cas, les deux demandes sont instruites simultanément selon les prescriptions du décret susvisé du 

14 août 1923. Après intervention de l'arrêté ministériel autorisant les recherches, le préfet statue sur la 
demande de servitudes comme il est dit à l'article 8 ci-dessus. 

Art. 10. - Lorsqu'une servitude est établie en application de l'article 71-2 du code minier, le propriétaire 
qui veut bénéficier de la faculté, prévue à l'article 71-3, de procéder lui-même à l'enlèvement des obstacles 
doit en avertir le titulaire de l'autorisation dans un délai de quinze jours à compter de la notification de 
l'arrêté préfectoral autorisant l'établissement de la servitude. L'accomplissement des travaux par le proprié-
taire ne peut entraîner, pour le bénéficiaire de la servitude, ni une dépense ni des délais d'exécution supé-
rieurs £ ceux qu'il aurait eu normalement à supporter s'il avait lui-même assuré la conduite des travaux ou 
choisi l'entrepreneur. 

Art. 11. - Le garde des sceaux, ministre de la justice, et le ministre du développement industriel et 
scientifique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 29 octobre 1970. 
JACQUES CHABAN-DELMAS  

 
Par le Premier ministre : 
Le ministre du développement industriel et scientifique, 
 FRANÇOIS ORTOLI 
 

Le garde des sceaux, ministre de la justice,  
RENÉ PLEVEN 

 

 

 202



Décembre 1994        PLANCHE 59 

CONCESSION DE PARRAPON 
 

 
 
SUBSTANCE (S) CONCEDEE (S) : Sel de sodium 

COMMUNE (S) :     Vauvert*. Beauvoisin* SURFACE AUTORISEE : 14,54 km2 

LOCALISATION :  CARTE IGN 1/100 000 :       MONTPELLIER, ARLES 
CARTE IGN 1/25 000 : LUNEL 3-4 ou 2843 Est 

ARLES 1-2 ou 2943 Ouest 

HISTORIQUE DE LA CONCESSION : 

Institution par décret du 18 mai 1992 (J.O. du 30 mai 1992) au profit de ELF ATOCHEM SA. pour une durée 
de 25 ans. 

NATURE ET CONTEXTE GEOLOGIQUE DES SUBSTANCES EXPLOITEES : 

Le centre de la Costière est constitué par un paléofossé ou graben. Ce système d'effondrement d'âge oligocène 
est partiellement comblé de sédiments évaporitiques. Le toit de cette série évaporitique se situe entre 1700 et 
2000 m de profondeur. 
Les couches halitiques comprennent 3 séries lithostratigraphiques avec la série inférieure de 250 m de 
puissance (sel, anhydrite, argile), la série intermédiaire de 100 m d'épaisseur présentant une nette diminution de 
la proportion de sel et enfin la série supérieure de 300 m de puissance, très riche en sel. 

TRAVAUX EFFECTUES : 

Exploitation de sel par injection d'eau douce sous haute pression après connexion de 2 forages qui ont été mis 
en corrélation 
par fracturation. 
La saumure est envoyée par saumoduc (83 km) jusqu'à l'usine chimique de Lavera. 

NATURE ET IMPORTANCE DES TRAVAUX : 

Actuellement 21 forages ont été réalisés sur le site de Parrapon et 6 sur le site de la Galine. 

TONNAGES EXTRAITS : 

Du 1er septembre 1973 au 30 septembre 1994 production totale de 10 603 870 t sur la totalité des puits dont 1 
352 252 t sur le site de la Galine et 9 251 618 t sur le site de Parrapon. 

OBSERVATIONS ET REMARQUES : 

Cette concession a fait suite au permis d'exploitation de sel de sodim qui avait été accordé à la Société les 
Salines du Sud-Est Sopachimie et Cie par arrêté ministériel du 31 janvier 1977, la prolongation du permis ayant 
été accordée par les arrêtés des 28 septembre 1982 et 30 juin 1987. 

DOCUMENTS UTILISES POUR LE REPERAGE DES TRAVAUX MINIERS : 

Dossier de demande de concession et rapport d'instruction de la 
DRIRE Dossiers de déclaration d'ouverture de travaux 
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Décembre1994                                                                                                                                 PLANCHE G 

PERMIS D'EXPLOITATION DE GALLICIAN 

SUBSTANCE (S) CONCEDEE (S) : Hydrocarbures liquides ou gazeux 

COMMUNE (S) :     Vauvert* SURFACE AUTORISEE : 2,70 km2 

LOCALISATION :      CARTE IGN 1/100 000 :     MONTPELLIER 
CARTE IGN 1/25 000 :       LUNEL 3-4 et 7-8 ou 2843 Est 

HISTORIQUE DU PERMIS D'EXPLOITATION ; 

L'arrêté ministériel du 2 février 1957 accorde pour 5 ans le permis d'exploitation de GALLICIAN à la 
Compagnie d'Exploration Pétrolière. 

NATURE ET CONTEXTE GEOLOGIQUE DES SUBSTANCES EXPLOITEES : 

Gisement dans le bassin tertiaire de la Camargue constitué par une vaste zone d'effondrement liée à la 
tectonique de distension, dont les premiers effets se sont manifestés dès l'Oligocène. 
Les indices ont été rencontrés dans des grès et calcaires anté-salifères de l'Oligocène. 

TRAVAUX EFFECTUES : 

Pas de travaux pendant la durée de validité du permis d'exploitation. 

NATURE ET IMPORTANCE DES TRAVAUX : 

Sondages de recherche pétrolière Gallician 1 à 9 entre 1951 et 1956 et Vauvert 1 en 1951, donc avant l'octroi du 
permis d'exploitation. 

TONNAGES EXTRAITS : 

Production de plusieurs milliers de tonnes d'huile sur ce gisement de Gallician. 

OBSERVATIONS ET REMARQUES : 

Seuls les sondages Gallician 3, 4, 5 et 9 ainsi que Vauvert 1 se situent dans les limites du permis 
d'exploitation. La production d'huile a été effectuée à partir des forages Gallician 3 (0,5 à 1 m3/j) et 
Gallician 9 (7 à 8 m3/j). Très faible production sur Gallician 5 et 8. 

DOCUMENTS UTILISES POUR LE REPERAGE DES TRAVAUX MINIERS ; 

Les sondages pétroliers Gallician 1 à 9, ainsi que Vauvert 1 ont été reportés sur l'extrait de carte. 
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COURS D'EAU DOMANIAUX, LAC 
ET FLANS D'EAU DOMANIAUX 

I. - GÉNÉRALITÉS 
Servitudes de halage et de marchepied. 
Servitudes à l'usage des pêcheurs. 
Code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure, articles 1er à 4, 15, 16 et 22. 

Code rural, article 431 (art. 4 de la loi n° 84-512 du 29 juin 1984, modifiant l'ancien article 424 du code 
rural instituant une servitude à l'usage des pêcheurs). 

Loi locale du 2 juillet 1891 modifiée par la loi locale du 22 avril' 1902 sur l'usage et la répartition des eaux, 
validée par l'article 7, § 5, de la loi française du 1er juin 1924 et règlement d'application du 14 février 1892, § 39 et 
41, applicables aux départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle. 

Circulaire n° 73-14 du 26 janvier 1973 (aménagement du territoire, équipement, logement et tourisme) 
relative à la servitude de marchepied. 

Circulaire n° 78-95 du 6 juillet 1978 relative aux servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol et 
concernant les cours d'eau (report dans les plans d'occupation des sols). 

Circulaire n° 80-7 du 8 janvier 1980 pour l'application du décret n° 79-1152 du 28 décembre 1979 
(ministère de l'intérieur). 
Conservation du domaine public fluvial. 
Code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure, article 28. 

Ministère des transports (direction des transports terrestres, bureau de la gestion du domaine). 

II - PROCÉDURE D'INSTITUTION 

A. - PROCÉDURE 

Application des dispositions du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure concernant ces 
servitudes : 

- aux cours d'eau navigables (servitude de halage de 7,80 mètres, de marchepied de 3,25 mètres, article 15 
dudit code) ; 

- aux cours d'eau domaniaux rayés de la nomenclature des voies navigables ou flottables, et demeurant 
classés dans le domaine public (servitudes de marchepied de 3,25 mètres sur les deux rives, article 15 du code du 
domaine public fluvial et de la navigation intérieure) ; 

- aux lacs domaniaux, article 15 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure (servitudes 
de marchepied de 3,25 mètres). 

Application des dispositions de la loi locale du 2 juillet 1891 modifiée et du règlement du 14 février 1892, 
servitudes de halage de 7,80 mètres (maximum), de marchepied de 3,25 mètres (maximum), aux cours d'eau 
navigables ou flottables des départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, 

Ces servitudes sont instituées à la demande de l'administration (art. 18 de la loi du 2 juillet 1891). En ce qui 
concerne le Rhin, cette servitude n'existe pas, la digue de protection, qui fait office de chemin de halage, étant 
propriété de l'Etat 

Application de l'article 431 du code rural (servitudes à l'usage des pêcheurs); aux cours d'eau domaniaux et 
pians d'eau domaniaux (largeur de 3,25 mètres pouvant être ramenée à 1,50 mètre) et aux cours d'eau rayés de la 
nomenclature des voies navigables ou flottables (largeur de 1,50 mètre). 

EL 3 



B. - INDEMNISATION 

Indemnisation prévue pour les propriétaires riverains à raison des dommages qui leur sont occasionnés par 
l'institution des servitudes consécutives au classement ou à l'inscription à la nomenclature de la rivière ou du lac, 
sous déduction des avantages que peuvent leur procurer lesdits classement ou inscription dans la nomenclature 
(art. 19 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure). 

Indemnisation prévue, lorsque pour les besoins de la navigation, la servitude de halage est établie sur une 
rive où cette servitude n'existait pas (art. 19 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure). 

Les contestations relatives à cette indemnité sont jugées par la juridiction compétente en matière 
d'expropriation (art. 20 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure). 

C. - PUBLICITÉ 

Publicité de l'acte d'inscription à la nomenclature ou de classement dans le domaine public. 

III. - EFFETS BE LA SERVITUDE 

A. - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, possibilité pour l'administration 
d'imposer aux propriétaires riverains des cours d'eau navigables ou flottables, de laisser sur les deux rives un 
emplacement ouvert à la circulation. La largeur de cet emplacement est fixée par l'administration. Elle ne peut 
dépasser 3,25 mètres (côté du marchepied) et 7,80 (côté halage). Dans ce dernier cas, il peut être défendu par 
l'administration d'établir des bâtiments, enclos ou fossés dans une zone supplémentaire de 1,95 mètre maximum 
(art. 18 de la loi locale du 2 juillet 1891). 

2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

Néant. 

 

B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1° Obligations passives 

Obligation pour les riverains des fleuves et rivières inscrits sur la nomenclature des voies navigables ou 
flottables et des îles, dans l'intérêt du service de la navigation et partout où il existe un chemin de halage, de 
réserver le libre passage des animaux et véhicules assurant la traction des bateaux, ainsi que la circulation et les 
manœuvres des personnes effectuant des transports par voie d'eau ou assurant la conduite des trains de bois de 
flottage, et ce, sur une largeur de 7,80 mètres (art. 15 du code du domaine public fluvial et de la navigation inté-
rieure) (1). 

Si la distance de 7,80 mètres doit être augmentée, l'administration est obligée de recourir à l'expropriation, 
si elle ne recueille pas le consentement des riverains (art. 19 du code du domaine public fluvial et de la 
navigation intérieure). 

Interdiction pour les mêmes riverains, de planter des arbres ou de clore par haie autrement qu'à une 
distance de 9,75 mètres du côté où les bateaux se tirent et de 3,25 mètres sur le bord où il n'existe pas de chemin 
de halage (art. 15 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure). 

Obligation pour les riverains des cours d'eau rayés de la nomenclature des voies navigables ou flottables, 
mais maintenus dans le domaine public, de réserver de chaque côté le libre passage pour les nécessités 
d'entretien du cours d'eau et l'exercice de la pêche, et ce, sur une distance de 1,50 mètre (art. 431 du code rural). 

 

 

(1) La servitude de halage n'est imposée en principe que d'un seul côté ; sur l'autre existe la servitude de marchepied. En outre, là où le 
halage a disparu subsiste la servitude de marchepied (Conseil d'Etat, 15 mai 1953, Chapelle). 
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Interdiction d'extraire sans autorisation à moins de 11,70 mètres de la limite des berges des rivières 
domaniales ou des bords des canaux domaniaux, des terres, sables, et autres matériaux, sous peine d'amende ou 
du payement des frais de remise en l'état des lieux (art. 28 du code du domaine public fluvial et de la navigation 
intérieure). 

La loi locale dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle n'édicte pas de 
prescriptions analogues en ce qui concerne les extractions. Cependant, il parait souhaitable pour la bonne 
gestion des voies navigables de les appliquer. 

2° Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité pour le propriétaire riverain d'exercer tous les droits de la propriété qui ne sont pas 
incompatibles avec l'exercice des servitudes, d'où l'obligation avant d'entreprendre des constructions, des 
plantations ou l'édification de clôtures de demander au service gestionnaire de reconnaître la limite de la 
servitude. Si dans les trois mois à compter de la demande, l'administration n'a pas fixé la limite, les 
constructions, plantations ou clôtures faites par les riverains ne peuvent plus être supprimées, que moyennant 
indemnité au titre de l'article 18 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure et pour les 
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle au titre de l'article 1er de la loi locale du 2 juillet 
1891. 

Possibilité pour le propriétaire riverain, lorsque l'intérêt du service de la navigation, les nécessités de 
l'entretien du cours d'eau et l'exercice de la pêche le permettent, d'obtenir par arrêté ministériel la réduction des 
distances des servitudes de halage et de marchepied (art. 16 du code du domaine public fluvial et de la 
navigation intérieure). 

Possibilité pour le propriétaire riverain, lorsque l'exercice de la pêche et les nécessités d'entretien et de 
surveillance des cours d'eau et plans d'eau le permettent, d'obtenir par arrêté ministériel (ou du préfet par 
délégation), la réduction de la largeur de 3,25 mètres à 1,50 mètre (art. 431 du code rural). 
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CODE OU DOMAINE PUBLIC FLUVIAL ET DE LA NAVIGATION INTERIEURE 
 

 

Art. Ier (Loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964, art. 29). ~ Le domaine public fluvial comprend : 
- les cours d'eau navigables ou flottables, depuis le point où ils commencent à être navigables ou flottables jusqu'à 

leur embouchure, ainsi que leurs bras, même non navigables ou non flottables, s'ils prennent naissance au-dessous du point 
où ces cours d'eau deviennent navigables ou flottables, les noues et boires qui tirent leurs eaux des mêmes cours d'eau, les 
dérivations, ou prises d'eau artificielles même établies dans des propriétés particulières à condition qu'elles aient été 
pratiquées par l'Etat dans l'intérêt de la navigation ou du flottage ; 

- les lacs navigables ou flottables ainsi que les retenues établies sur les cours d'eau du domaine public à condition que 
les terrains submergés aient été acquis par l'Etat ou par son concessionnaire à charge de retour à l'Etat en fin de concession ; 

- les rivières canalisées, les canaux de navigation, étangs ou réservoirs d'alimentation, contrefossés et autres 
dépendances ; 

- les ports publics situés sur les voies navigables et leurs dépendances ; 

- les ouvrages publics construits dans le lit ou sur les bords des voies navigables ou flottables pour la sûreté et la 
facilité de la navigation ou du halage ; 

- les cours d'eau, lacs et canaux qui, rayés de la nomenclature des voies navigables ou flottables, ont été maintenus 
dans le domaine public ; 

- les cours d'eau et lacs ainsi que leurs dérivations classés dans le domaine public selon la procédure fixée à l'article 2-
1 en vue d'assurer l'alimentation en eau des voies navigables, les besoins en eau de l'agriculture et de l'industrie, 
l'alimentation des populations ou la protection contre les inondations. 

Les cours d'eau et les lacs appartenant au domaine public sont appelés cours d'eau et lacs domaniaux. 
Art. 2 (Loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964, art. 29). - Les parties navigables ou flottables d'un fleuve, d'une rivière ou 

d'un lac sont déterminées par des décrets pris après enquête de commodo et incommodo, tous les droits des tiers réservés, sur 
le rapport du ministre de l'équipement et du logement, après avis du ministre chargé de la police ou de la gestion de ce cours 
d'eau ou de ce lac et du ministre de l'économie et des finances. 

Art. 2-1 (Loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964, art. 29). - Le classement d'un cours d'eau, d'une section de cours d'eau 
ou d'un lac dans le domaine public, pour l'un des motifs énumérés à l'avant-dernier alinéa de l'article 1er, est prononcé, après 
enquête d'utilité publique, par décret en Conseil d'Etat pris sur le rapport du ou des ministres intéressés et du ministre chargé 
de la police ou de la gestion de ce cours d'eau ou de ce lac, après avis du ministre de l'économie et des finances, tous les 
droits des riverains du cours d'eau ou du propriétaire du lac et des tiers réservés. 

Les indemnités pouvant être dues en raison des dommages entraînés par ce classement sont fixées comme en matière 
d'expropriation pour cause d'utilité publique, compensation faite des avantages que les intéressés peuvent en retirer. 

Art. 3 (Loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964, art. 29). - Les voies d'eau navigables ou flottables, naturelles ou 
artificielles, faisant partie du domaine public de l'Etat, peuvent être rayées de la nomenclature des voies navigables ou 
flottables et maintenues dans le domaine public par décret en Conseil d'Etat, après avis du ministre de l'économie et des 
finances, dans les conditions fixées par un décret en Conseil d'Etat. 

Art. 4 (Loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964, art. 29). - Le déclassement des cours d'eau ou lacs domaniaux navigables 
ou non et des canaux faisant partie du domaine public de l'Etat est prononcé après enquête d'utilité publique par décret en 
Conseil d'Etat pris sur le rapport du ministre des transports ou du ministre de l'agriculture s'il est chargé de la gestion du 
cours d'eau ou du lac, après avis des ministres chargés respectivement de l'économie et des finances, de l'intérieur, de 
l'industrie, ainsi que, suivant le cas, après avis du ministre de l'agriculture ou du ministre des transports dans les conditions 
fixées par décret en Conseil d'Etat. 

…………………………………………………………………………………………………………………………… 

Art. 15 (Loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964, art. 31). - Les propriétaires riverains des fleuves et rivières inscrits sur la 
nomenclature. 

Ils ne peuvent planter d'arbres ni se clore par haies ou autrement qu'à une distance de 9,75 mètres du côté où les 
bateaux se tirent et de 3,25 mètres sur le bord où il n'existe pas de chemin de halage. 

Les propriétés riveraines d'un cours d'eau domanial rayé de la nomenclature des voies navigables ou flottables ou classé 
dans le domaine public par application de l'article 2-1 ainsi que les propriétés riveraines d'un lac domanial sont grevées sur 
chaque rive de cette dernière servitude de 3,25 mètres, dite servitude de « marchepied ». Lorsqu'un cours d'eau est déjà grevé 
de la servitude prévue par le décret na 59-96 du 7 janvier 1959, cette dernière servitude est maintenue. 
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Tout contrevenant sera passible d'une amende de 6 000 à 120 000 francs (60 à 1 200 F) et devra, en outre, remettre les 
lieux en l'état ou, à défaut, payer les frais de la remise en état d'office par l'administration. 

Art. 16 (Loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964, art. 31). - Lorsque l'intérêt du service de la navigation le permettra, les 
distances fixées par les deux premiers alinéas de l'article précédent, pour la servitude de halage, seront réduites par arrêté 
ministériel. 

Lorsque l'exercice de la pêche et les nécessités d'entretien du cours d'eau le permettront, la distance fixée par le troisième 
alinéa de l'article précédent pour la servitude de marchepied pourra être exceptionnellement réduite par arrêté ministériel. 

Art. 17. - Dans l'intérêt de l'approvisionnement de Paris, les propriétaires des terrains proches des rivières navigables ou 
flottables du bassin de la Seine sont tenus de souffrir, moyennant indemnité, l'utilisation de leurs terres en nature de prés ou de 
labours par les marchands de bois pour y faire les amas de leurs bois, soit pour les charger en bateaux, soit pour les mettre en 
trains. 

Afin que les propriétaires puissent être payés par chacun des marchands de bois ceux-ci seront tenus de faire marquer 
leur bois de leur marque particulière et de les disposer par piles de 2,60 mètres de hauteur et de 30 mètres de longueur en ne 
laissant entre les piles qu'une distance de 0,65 mètre. 

L'enlèvement des bois ne pourra être fait qu'après paiement aux propriétaires de l'indemnité d'occupation. 
Art. 18 (Loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964, art. 32). - Les propriétaires riverains qui veulent faire des constructions, 

plantations ou clôtures le long des cours d'eau domaniaux peuvent, au préalable, demander à l'administration de reconnaître la 
limite de la servitude. 

Si, dans les trois mois à compter de la demande, l'administration n'a pas fixé la limite, les constructions, plantations ou 
clôtures faites par les riverains ne peuvent plus être supprimées que moyennant indemnité. 

Art. 19 (Loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964, art. 31). - Lorsque le classement d'un lac, d'une rivière ou portion de 
rivière dans le domaine public fluvial, ou son inscription sur la nomenclature des voies navigables ou flottables assujettit les 
propriétaires riverains aux servitudes établies par l'article 15, il leur est dû une indemnité proportionnée au dommage qu'ils 
éprouvent en tenant compte des avantages que peut leur procurer ce classement ou cette inscription. 

Les propriétaires riverains auront également droit à une indemnité lorsque, pour les besoins de la navigation, la servitude 
de halage sera établie sur une rive où cette servitude n'existait pas. 

Art. 20 (Loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964, art. 31). - Les contestations relatives à l'indemnité due aux propriétaires 
en raison de l'établissement des servitudes de halage et de marchepied sont jugées par la juridiction compétente en matière 
d'expropriation pour cause d'utilité publique. 

Art. 21. - Dans le cas où l'administration juge que la servitude de halage est insuffisante et veut établir, le long du fleuve 
ou de la rivière, un chemin dans des conditions constantes de viabilité, elle doit, à défaut de consentement exprès des 
riverains, acquérir le terrain nécessaire à l'établissement du chemin en se conformant aux lois sur l'expropriation pour cause 
d'utilité publique. 

Art. 22. - Les conditions d'utilisation du chemin de halage ou du marchepied par des fermiers de la pêche et les porteurs 
de licences sont fixées par l'article 424 du code rural. 

 

 212



 

CODE RURAL 
Art. 431 (Loi n° 84-512 du 29 juin 1984, art. 4). - Tout propriétaire, locataire, fermier ou titulaire d'un droit réel, riverain d'un 

cours d'eau domanial ou d'un plan d'eau domanial, est tenu de laisser à l'usage des pêcheurs, !e long de ceux-ci, un espace libre sur 
3,25 mètres de largeur. 

Lorsque l'exercice de la pêche et les nécessités d'entretien et de surveillance du cours d'eau ou du plan d'eau le permettent, les 
ministres chargés de la pêche en eau douce et de la gestion du domaine public fluvial ou, par délégation, le commissaire de la 
République du département peuvent réduire la largeur de 3,25 mètres précitée jusqu'à 1,50 mètre. 

Le long des cours d'eau rayés de la nomenclature des voies navigables ou flottables mais maintenus dans le domaine public, la 
largeur de l'espace libre laissé à l'usage des pêcheurs est fixée à 1,50 mètre. 

Le long des canaux de navigation, les pêcheurs peuvent user du chemin de halage et de la portion de berge faisant partie du 
domaine public, dans la mesure où le permet l'exploitation de la voie navigable. 

Ce droit peut, exceptionnellement, être supprimé soit pour des raisons d'intérêt général, soit pour des raisons de sécurité 
lorsque les berges sont incluses dans des établissements industriels, sur décision des ministres chargés de la pêche en eau douce et 
de la gestion du domaine public fluvial ou, par délégation, du commissaire de la République du département. 

En cas de non-respect des dispositions du présent article relatives au droit de passage, le riverain doit, sur injonction de 
l'administration, remettre les lieux en état dans le délai fixé par celle-ci. A défaut d'exécution dans le délai prescrit, la remise en état 
sera effectuée d'office par l'administration ou son concessionnaire, aux frais du riverain. 
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VOIES FERRÉES 
 

I. - GÉNÉRALITÉS 
 
 
 
 
Servitudes relatives aux chemins de fer.  
Servitudes de voirie : 

- alignement ; 
- occupation temporaire des terrains en cas de réparation ; 
- distance à observer pour les plantations et l'élagage des arbres plantés ; 
- mode d'exploitation des mines, carrières et sablières. 

Servitudes spéciales pour les constructions, les excavations et les dépôts de matières inflammables ou non. 
Servitudes de débroussaillement. 
Loi du 15 juillet 1845 modifiée sur la police des chemins de fer. 
Code minier, articles 84 et 107. 
Code forestier, articles L. 322-3 et L. 322-4 
Loi du 29 décembre 1892 (occupation temporaire). 
Décret-loi du 30 octobre Ï935 modifié en son article 6 par la loi du 27 octobre 1942 relatif à la servitude de 
visibilité concernant les voies publiques et les croisements à niveau. 
Décret du 22 mars 1942 modifié (art. 73-7°) sur la police, la sûreté et l'exploitation des voies ferrées 
d'intérêt général et d'intérêt local. 
Décret n° 80-331 du 7 mai 1980 modifié portant règlement général des industries extractives et circulaire 
d'application du 7 mai 1980 et documents annexes à la circulaire. 
Fiche note 11-18 BIG du 30 mars 1978. 
Ministère chargé des transports (direction des transports terrestres). 

 
 
 

II. – PROCÉDURE D’INSTITUTION 
 

A. - PROCÉDURE 
Application des dispositions de la loi du 15 juillet 1845 modifiée sur la police des chemins de fer, qui a 

institué des servitudes à l'égard des propriétés riveraines de la voie ferrée. 
Sont applicables aux chemins de fer : 

- les lois et règlements sur la grande voirie qui ont pour objet d'assurer la conservation des fossés, 
talus, haies et ouvrages, le passage des bestiaux et les dépôts de terre et autres objets quelconques (art. 2 et 
3 de la loi du 15 juillet 1845 modifiée) ; 

- les servitudes spéciales qui font peser des charges particulières sur des propriétés riveraines afin 
d'assurer le bon fonctionnement du service public que constituent les communications ferroviaires (art. 5 et 
suivants de la loi du 15 juillet 1845 modifiée) ; 

- les lois et règlements sur l'extraction des matériaux nécessaires aux travaux publics (loi du 28 
décembre 1892 sur l'occupation temporaire). 
Les servitudes de grande voirie s'appliquent dans des conditions un peu particulières. 

 

Alignement 
L'obligation d'alignement s'impose aux riverains de la voie ferrée proprement dite et à ceux des autre 

dépendances du domaine public ferroviaire telles que les gares, les cours de gare et avenues d'accès non 
classées dans une autre voirie. 

T1 



L'obligation d'alignement ne concerne pas les dépendances qui ne font pas partie du domaine public où 
seule existe une obligation éventuelle de bornage à frais communs. 

L'alignement, accordé et porté à la connaissance de l'intéressé par arrêté préfectoral, a pour but 
essentiel d'assurer le respect des limites des chemins de fer. 

L'administration ne peut pas, comme en matière de voirie, procéder à des redressements, ni bénéficier de 
la servitude de reculement (Conseil d'Etat, 3 juin 1910, Pourreyron). 

Mines et carrières 
Les travaux de recherche et d'exploitation de mines et carrières à ciel ouvert et de mines et carrières 

souterraines effectués à proximité d'un chemin de fer ouvert au service public doivent être exécutés dans les 
conditions prévues par les articles 1er et 2 du titre « Sécurité et salubrité publique» du règlement général, 
des industries extractives, institué par le décret n° 80-331 du 7 mai 1980 modifié et complété par les 
documents annexes à la circulaire d'application du 7 mai 1980. 

La modification des distances limites et des zones de protection peut être effectuée par le préfet après 
avis du directeur interdépartemental de l'industrie, dans la limite où le permettent ou le commandent la 
sécurité et la salubrité publiques (art. 3, alinéa 1, du titre « Sécurité et salubrité publiques »). 

La police des mines et des carrières est exercée par le préfet, assisté à cet effet par le directeur 
interdépartemental de l'industrie (art. 3 du décret n° 80-331 du 7 mai 1980 modifié portant règlement 
général des industries extractives). 

B. - INDEMNISATION 
L'obligation de procéder à la suppression de constructions existantes au moment de la promulgation de 

la loi de 1845 ou lors de l'établissement de nouvelles voies ferrées ouvre droit à indemnité fixée comme en 
matière d'expropriation (art. 10 de la loi du 15 juillet 1845 modifiée). 

L'obligation de procéder à la suppression de plantations, excavations, couvertures en chaume, amas de 
matériaux existants au moment de la promulgation de la loi de 1845 ou lors de l'établissement de nouvelles 
voies ferrées ouvre aux propriétaires un droit à indemnité déterminée par la juridiction administrative, selon 
les règles prévues en matière de dommage de travaux publics. 

L'obligation de débroussaillement, conformément aux termes de l'articles L. 322-3 et L. 322-4 du code 
forestier, ouvre aux propriétaires un droit à indemnité. En cas de contestation, l'évaluation sera faite en 
dernier ressort par le tribunal d'instance. 

Une indemnité est due aux concessionnaires de mines établies antérieurement, du fait du dommage 
permanent résultant de l'impossibilité d'exploiter des richesses minières dans la zone prohibée. 

En dehors des cas énoncés ci-dessus, les servitudes applicables aux riverains du chemin de fer 
n'ouvrent pas droit à indemnité. 

C. - PUBLICITÉ 

En matière d'alignement, délivrance de l'alignement par le préfet. 

III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique ' 
Possibilité pour la S.N.C.F., quand le chemin de fer traverse une zone boisée, d'exécuter à l'intérieur 

d'une bande de 20 mètres de largeur calculée du bord extérieur de la voie, et après en avoir avisé les 
propriétaires, les travaux de débroussaillement de morts-bois (art. L. 322-3 et L. 322-4 du code forestier). 
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2° Obligations de faire imposées au propriétaire 
Obligation pour le riverain, avant tous travaux, de demander la délivrance de son alignement. 
Obligation pour les propriétaires riverains de procéder à l'élagage des plantations situées sur une 

longueur de 50 mètres de part et d'autre des passages à niveau ainsi que de celles faisant saillie sur la zone 
ferroviaire, après intervention pour ces dernières d'un arrêté préfectoral (lois des 16 et 24 août 1790). Sinon 
intervention d'office de l'administration. 

Application aux croisements à niveau d'une voie publique et d'une voie ferrée des dispositions 
relatives à la servitude de visibilité figurant au décret-loi du 30 octobre 1935 modifié par la loi du 27 
octobre 1942. 

Obligation pour les propriétaires, sur ordre de l'administration, de procéder, moyennant indemnité, à la 
suppression des constructions, plantations, excavations, couvertures de chaume, amas de matériaux 
combustibles ou non existants dans les zones de protection édictées par la loi du 15 juillet 1845 modifiée, et 
pour l'avenir lors de l'établissement de nouvelles voies ferrées (art. 10 de la loi du 15 juillet 1845). 

En cas d'infraction aux prescriptions de la loi du 15 juillet 1845 modifiée, réprimée comme en matière 
de contravention de grande voirie, les contrevenants sont condamnés par le juge administratif à supprimer, 
dans un certain délai, les constructions, plantations, excavations, couvertures en chaume, dépôts contraires 
aux prescriptions, faute de quoi la suppression a lieu d'office aux frais du contrevenant (art. il, alinéas 2 et 
3, de la loi du 15 juillet 1845). 

B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1° Obligations passives 
Obligation pour les riverains voisins d'un passage à niveau de supporter les servitudes résultant d'un 

plan de dégagement établi en application du décret-loi du 30 octobre 1935 modifié le 27 octobre 1942 
concernant les servitudes de visibilité. 

Interdiction aux riverains des voies ferrées de procéder à l'édification d’aucune construction autre 
qu'un mur de clôture, dans une distance de 2 mètres d'un chemin de fer. Cette distance est mesurée soit de 
l'arête supérieure du déblai, soit de l'arête inférieure du talus de remblai, soit du bord extérieur du fossé du 
chemin et à défaut d'une ligne tracée à 1,50 mètre à partir des rails extérieurs de la voie de fer. 
L'interdiction s'impose aux riverains de la voie ferrée proprement dite et non pas aux dépendances du 
chemin de fer non pourvues de voies : elle concerne non seulement les maisons d'habitation mais aussi les 
hangars, magasins, écuries, etc. (art. 5 de la loi du 15 juillet 1845). 

Interdiction aux riverains des voies ferrées de planter des arbres à moins de 6 mètres et des haies vives 
à moins de 2 mètres de la limite de la voie ferrée constatée par un arrêté d'alignement. Le calcul de la 
distance est fait d'après les règles énoncées ci-dessus en matière de construction (application des règles 
édictées par l'article 5 de la loi du 9 ventôse, An VIII), 

Interdiction d'établir aucun dépôt de pierres ou objets non inflammables pouvant être projetés sur la 
voie à moins de 5 mètres. Les dépôts effectués le long des remblais sont autorisés lorsque la hauteur du 
dépôt est inférieure à celle du remblai (ait. 8 de la loi du 15 juillet 1S45 modifiée). 

Interdiction d'établir aucun dépôt de matières inflammables et des couvertures en chaume à moins de 
20 mètres d'un chemin de fer. 

Interdiction aux riverains d'un chemin de fer qui se trouve en remblai de plus de 3 mètres au-dessus du 
terrain naturel de pratiquer des excavations dans une zone de largeur égale à la hauteur verticale du 
remblai, mesurée à partir du pied du talus (art. 6 de la loi du 15 juillet 1845 modifiée). 

Interdiction aux riverains de la voie ferrée de déverser leurs eaux résiduelles dans les dépendances de 
la voie (art. 3 de la loi du 15 juillet 1845 modifiée). 

Interdiction de laisser subsister, après mise en demeure du préfet de les supprimer, toutes installations 
lumineuses et notamment toutes publicités lumineuses au moyen d’affichages, enseignes ou panneaux 
lumineux ou. réfléchissants lorsqu'elles sont de nature, à créer un danger pour la circulation des convois en 
raison de la gêne qu'elles apportent pour l'observation des signaux par les agents des chemins de fer (art. 
73-7° du décret du 22 mars 1942 modifié). 
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2° Droits résiduels du propriétaire 
Possibilité pour les propriétaires riverains d'obtenir, par arrêté préfectoral, une dérogation à 

l'interdiction de construire à moins de 2 mètres du chemin de fer lorsque la sûreté publique, la conservation 
du chemin de fer et la disposition des lieux le permettent (art. 9 de la loi du 15 juillet 1845 modifiée). 

Possibilité pour les riverains propriétaires de constructions antérieures à la loi de 1845 ou existantes 
lors de fa construction d'un nouveau chemin de fer de les entretenir dans l'état où elles se trouvaient à cette 
époque (art. 5 de la loi de 1845 modifiée). 

Possibilité pour les propriétaires riverains d'obtenir, par décision du préfet, une dérogation à 
l'interdiction de planter des arbres (distance ramenée de 6 mètres à 2 mètres) et les haies vives (distance 
ramenée de 2 mètres à 0,50 mètre), 

Possibilité pour les propriétaires riverains d'exécuter des travaux concernant les mines et carrières, à 
proximité des voies ferrées, dans les conditions définies au titre « Sécurité et salubrité publiques » du 
règlement général des industries extractives institué par le décret n° 80-331 du 7 mai 1980 modifié et 
complété par les documents annexes à la circulaire du 7 mai 1980. 

Possibilité pour les propriétaires riverains de procéder à des excavations en bordure de voie ferrée en 
remblai de 3 mètres dans la zone d'une largeur égale à la hauteur verticale du remblai mesuré à partir du 
pied du talus, à condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale délivrée, après consultation de la 
S.N.C.F. 

Possibilité pour les propriétaires riverains de procéder à des dépôts d'objets non inflammables dans la 
zone de prohibition lorsque la sûreté publique, la conservation du chemin de fer et la disposition des lieux 
le permettent et à condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale. 

Les dérogations accordées à ce titre sont toujours révocables (art. 9 de la loi de 1845 modifiée). 
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I - GENERALITES 

A - Nom officiel de la servitude 

Servitudes relatives aux chemins de fer ou servitudes de grande voirie : 
• alignement. 
• occupation temporaire des terrains en cas de réparation. 
• distance à observer pour les plantations et l'élagage des arbres plantés. 
• mode d'exploitation des mines, carrières et sablières. 

Servitudes spéciales 
• constructions. 

• excavations. 
• Dépôt de matières inflammables ou non 

Servitudes de débroussaillement 

B - Références des textes législatifs qui permettent de l'instituer 
• Loi du 15 juillet 1845. 

• Décret portant règlement d'administration publique du 11 septembre 1939. 
• Code des Mines article 84. 

• Code Minier article 107. 
•  Code forestier article 180 
• Loi du 29 décembre 1892 occupation temporaire 
• Décret-loi du 30 octobre 1935 modifié en son article 6 par la loi du 27 octobre 1942 relatif à la servitude de 
visibilité concernant les voies publiques et les croisements à niveau 
• Décret n° 54.321 du 15 mars 1954 pour l'exploitation des carrières à ciel ouvert 
• Décret n° 59.962 du 31 juillet 1959 fixant les prescriptions spéciales à respecter pour les tirs à la mine aux 
abords du chemin de fer 
• Loi n° 55.434 du 18 avril 1955 relative aux restrictions apportées à la publicité aux abords des passages à 
niveau 
• Décret du 14 mars 1964 relatif aux voies communales 

 

C - Acte qui l'a instituée sur le territoire concerné par le P.L.U. 

Loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer. 

D - Service Régional responsable de la servitude 

Direction Régionale de la S.N.C.F. 
POLE PATRIMOINE - A.I.R. 
Groupe Domaine 
4, rue Catalan 
BP 91242 
34011 - MONTPELLIER CEDEX 1 

 218



II - PROCEDURE D'INSTITUTION 

A - Procédure 

• Application des dispositions de la loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer, qui a 
institué des servitudes à l'égard des propriétés riveraines de la voie ferrée. 

• Sont applicables aux chemins de fer : 
- les lois et règlements sur la grande voirie qui ont pour objet d'assurer la conservation des fossés, 
talus, haies et ouvrages, le pacage des bestiaux et les dépôts de terre et autres objets quelconques 
(articles 2 et 3 de la loi du 15 juillet 1845), 
- les servitudes spéciales qui font peser des charges particulières sur les propriétés riveraines afin 
d'assurer le bon fonctionnement du service public que constituent les communications ferroviaires 
(article 5 et suivants de la loi du 15 juillet 1845), 
- les lois et règlements sur l'extraction des matériaux nécessaires aux travaux publics (loi du 28 
décembre 1892 sur l'occupation temporaire). 

•Les servitudes de grande voirie s'appliquent dans des conditions un peu particulières : 
Alignements : 
L'obligation d'alignement s'impose : 

- aux riverains de la voie ferrée proprement dite et à ceux des autres dépendances du domaine 
public ferroviaire telles que gares, cours des gares, et avenues d'accès non classées dans une autre 
voirie 
- elle ne concerne pas les dépendances qui ne font pas partie du domaine public ou seule existe 
l'obligation éventuelle de bornage à frais commun. 
- L'alignement accordé et porté à la connaissance de l'intéressé par arrêté préfectoral, a pour but 
essentiel d'assurer le respect des limites du chemin de fer. 

L'administration ne peut pas comme en matière de voirie procéder à des redressements ni bénéficier de la 
servitude de reculement (Conseil d'Etat : arrêt POURPJEYRON 3 juin 1910). 
Constructions :  
Indépendamment des marges de reculement susceptibles d'être prévues dans les Plans Locaux d'Urbanisme ou au 
Règlement National d’Urbanisme, aucune construction autre qu'un mur de clôture, ne peut être établie à moins 
de 2 m de la limite légale du chemin de fer définie par l'article 5 de la loi du 15 juillet 1845. 
Il résulte des dispositions précédentes que si les clôtures sont autorisées à la limite réelle du chemin de fer, les 
constructions doivent être établies en retrait de cette limite réelle dans le cas où celle-ci est située à moins de 2 m 
de la limite légale. 
Cette servitude de reculement ne s'impose qu'aux propriétés riveraines de la voie ferrée proprement dite, qu'il 
s'agisse d'une voie principale ou d'une voie de garage ou encore de terrains acquis pour la pose d’une nouvelle 
voie. 
Il est par ailleurs rappelé qu'il est interdit aux propriétaires riverains du chemin de fer d'édifier sans  l'autorisation 
de la S.N.C.F. des constructions qui en raison de  leur implantation, entraîneraient, par application des 
dispositions d'urbanisme, la création de zones de prospect sur le Domaine Public Ferroviaire. 
Mines et carrières : 
Si les travaux de recherches ou d'exploitation d'une mine sont de nature à compromettre la conservation des voies 
de communication, il y sera pourvu par le Préfet. Les cahiers des charges des concessionnaires indiquent que ces 
derniers doivent obtenir des Préfets des autorisations spéciales, lorsque les travaux doivent être exécutés à 
proximité des voies de communications. La distance étant déterminée dans chaque cas d'espèce. 

B - Indemnisation 

L'obligation de procéder à la suppression de constructions existant au moment de la promulgation de la loi de 
1845 ou lors de l'établissement de nouvelles voies ferrées (article 10 de la loi du 15 juillet 1845) ouvre aux 
propriétaires un droit à indemnité fixe comme en matière d'expropriation. 
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L'obligation de procéder à la suppression de constructions existant au moment de la promulgation de la loi de 
1845 ou lors de l'établissement de nouvelles voies ferrées (article 10) ouvre aux propriétaires un droit à indemnité 
déterminée par la juridiction administrative, selon les règles prévues en matière de dommages de travaux publics. 

L'obligation de débroussaillement, conformément aux termes de l'article 180 du Code Forestier, ouvre aux 
propriétaires un droit à l'indemnité. En cas de contestation, l'évaluation en sera faite en dernier ressort par le 
Tribunal d'Instance. 
Une indemnité est due aux concessionnaires de mines établies antérieurement, du fait du dommage permanent 
résultant de l'impossibilité d'exploiter des richesses minières dans la zone prohibée. 

En dehors des cas énoncés ci-dessus les servitudes applicables aux riverains du chemin de fer n'ouvrent pas droit 
à indemnité. 

C - Publicité 

En matière d'alignement, délivrance de l'arrêté d'alignement par le Préfet. 

III - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A - Prérogatives de la puissance publique 

1 °) Prérogatives exercées directement par la puissance publique : 
Possibilité pour la S.N.C.F. quand le chemin de fer traverse une zone boisée, d'exécuter, à l'intérieur d'une bande 
de 20 mètres de largeur calculée du bord extérieur de la voie et après en avoir avisé les propriétaires, les travaux 
de débroussaillement de morts-bois (article 180 du Code Forestier). 

2°) Obligations de faire, imposées au propriétaire 
- Obligation pour le riverain avant tous travaux de construction de demander la délivrance de son 
alignement. 
- Obligation pour les propriétaires riverains de procéder à l'élagage des plantations situées sur une 
longueur de 50 mètres de part et d'autre des passages à niveau ainsi que de celles faisant saillie 
sur la zone ferroviaire après intervention pour ces derniers d'un arrêté préfectoral (loi des 16 et 24 
août 1970). Sinon intervention d'office de l'Administration. 
- Obligation pour les riverains d'une voie communale au croisement avec une voie ferrée de 
maintenir, et ce sur une distance de 50 mètres de part et d'autre du centre du passage à niveau, les 
haies à une hauteur de 1 m au-dessus de l'axe des chaussées et les arbres de haut jet à 3 mètres 
(Décret du 14 mars 1964 relatif aux voies communales). 
- Application aux croisements à niveau non munis de barrières, d'une voie publique et d'une voie 
ferrée, des dispositions relatives à la servitude de visibilité figurant au décret-loi du 30 octobre 
1935 modifié par la loi du 27 octobre 1942. 
- Obligation pour les propriétaires, sur ordre de l'Administration, de procéder moyennant 
indemnité, à la suppression des constructions, plantations, excavations, couverture en chaume, 
amas de matériaux combustibles ou non existant dans les zones de protection édictées par la loi 
du 15 juillet 1845 et pour l'avenir lors de l'établissement de nouvelles voies ferrées (article 10 de 
la loi du 15 juillet 1845). 

En cas d'infractions aux prescriptions de la loi du 15 juillet 1845 réprimées comme en matière de grande voirie, 
les contrevenants sont condamnés par le Juge Administratif à supprimer dans un délai donné, les constructions, 
plantations, excavations, couvertures, dépôts contraires aux prescriptions, sinon la suppression a lieu d'office aux 
frais du contrevenant (article 11, alinéa 2 et 3 de la loi du 15 juillet 1845). 
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B - Limitation au droit d'utiliser le sol 

1 °) Obligations passives 
- Obligation pour les riverains voisins d'un croisement à niveau de supporter les servitudes 
résultant d'un plan de dégagement établi en application du Décret-Loi du 30 octobre 1935 modifié 
le 27 octobre 1942 concernant les servitudes de visibilité. 
- Interdiction aux riverains de la voie ferrée de procéder à l'édification d'aucune construction autre 
qu'un mur de clôture dans une distance de 2 mètres d'un, chemin de fer. Cette distance est mesurée 
soit de l'arête supérieure du déblai, soit de l'arête inférieure du talus du remblai, soit du bord 
extérieur des fossés du chemin et à défaut d'une ligne tracée à 1,50 mètre à partir des rails extérieurs 
de la voie de fer. L'interdiction ne s'impose qu'aux riverains de la voie ferrée proprement dite et non 
pas aux dépendances du chemin de fer non pourvus de voies, elle concerne non seulement les 
maisons d'habitation mais aussi les magasins, hangars, écuries, etc. (article 5 de la loi du 15 juillet 
1845). 

 

- Interdiction aux riverains de la voie ferrée de planter des arbres à moins de 6 mètres de la limite de 
la voie ferrée constatée par un arrêté d'alignement et des haies vives à moins de 2 mètres. Le calcul 
de la distance est fait d'après les règles énoncées ci-dessus en matière de constructions (application 
des règles édictées par l'article 5 de la loi du 9 Ventôse an XTH). 
- Interdiction d'établir des dépôts de pierres ou objets non inflammables pouvant être projetés sur la 
voie à moins de 5 mètres. Les dépôts effectués le long des remblais sont autorisés lorsque la hauteur 
du dépôt est inférieure à celle du remblai (article 8 de la loi du 15 juillet 1845). 
- Interdiction d'établir des dépôts de matières inflammables et des couvertures en chaume à moins de 
20 mètres d'un chemin de fer. 
- Interdiction aux riverains d\in chemin de fer qui se trouve en remblai de plus de 3 mètres au-
dessus du terrain naturel, de pratiquer des excavations dans une zone de largeur égaie à la hauteur 
verticale du remblai mesurée à partir du pied du talus (article 6 de la loi du 5 juillet 1845).' 
- Interdiction aux riverains de la voie ferrée de déverser leurs eaux résiduelles dans les dépendances 
de la voie ferrée (article 3 de la loi du 15 juillet 1845). 

2°) Droits résiduels du propriétaire 
Possibilité pour les propriétaires riverains d'obtenir par décision du Ministre chargé des Chemins de 
Fer, une dérogation à l'interdiction de construire à moins de 2 mètres du chemin de fer, lorsque la 
sûreté publique, la conservation du chemin de fer et la disposition des lieux le permettent (article 9 de 
la loi du 15 juillet 1845). 
Possibilité pour les propriétaires riverains de constructions antérieures à la loi de 1845 ou existant lors 
de la construction d'un nouveau chemin de fer, de les entretenir dans l'état où elles se trouvaient à cette 
époque (article 5 de la loi du 15 juillet 1845). 
Possibilité pour les propriétaires riverains d'obtenir par décision du Préfet, une dérogation à 
l'interdiction de planter des arbres (distance ramenée de 6 mètres à 2 mètres) et des haies vives 
(distance ramenée de 2 mètres à 0,50 mètre). 
Possibilité pour les propriétaires riverains d'exécuter des travaux concernant les mines et carrières, à 
proximité des voies ferrées à condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale déterminant dans 
chaque cas la distance à observer entre le lieu des travaux et le chemin de fer. 
Possibilité pour les propriétaires riverains de pratiquer des excavations, en bordure de voie ferrée en 
remblai de plus de 3 mètres dans la zone d'une largeur égale à la hauteur verticale du remblai mesurée 
à partir du pied du talus, à condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale délivrée après 
consultation de la S.N.C.F. 
Possibilité pour les propriétaires riverains de procéder à des dépôts d'objets non inflammables, dans la 
zone prohibée lorsque la sûreté publique, la conservation du chemin de fer et la disposition des lieux 
le permettent, à condition d'en avoir obtenu autorisation du Ministre chargé des Chemins de Fer. 
Les dérogations accordées à ce titre, sont toujours révocables (Article 9 de la loi du 15 juillet 1845). 
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TÉLÉCOMMUNICATIONS 

I. - GÉNÉRALITÉS 

Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection contre les obstacles des 
centres d'émission et de réception exploités par l'Etat. 

Code des postes et télécommunications, articles L. 54 à L. 56, R. 21 à R. 26 et R. 39. 
Premier ministre (comité de coordination des télécommunications, groupement des contrôles 

radioélectriques, C.N.E.S.). 
Ministère des postes, des télécommunications et de l'espace (direction de la production, service du trafic, de 

l'équipement et de la planification). 
Ministère de la défense. 
Ministère de l'intérieur. 
Ministère chargé des transports (direction générale de l'aviation civile [services des bases aériennes], 

direction de la météorologie nationale, direction générale de la marine marchande, direction des ports et de la 
navigation maritimes, services des phares et balises). 

II. - PROCÉDURE D'INSTITUTION 

A. - PROCÉDURE 

Servitudes instituées par un décret particulier à chaque centre, soumis au contreseing du ministre dont les 
services exploitent le centre et du secrétaire d'Etat chargé de l'environnement. Ce décret auquel est joint le plan 
des servitudes intervient après consultation des administrations concernées, enquête publique dans les 
communes intéressées et transmission de l'ensemble de dossier d'enquête au Comité de coordination des 
télécommunications. L'accord préalable du ministre chargé de l'industrie et du ministre chargé de l'agriculture 
est requis dans tous les cas. Si l'accord entre les ministres n'intervient pas, il est statué par décret en Conseil 
d'Etat (art. 25 du code des postes et des télécommunications). 

Les servitudes instituées par décret sont modifiées selon la procédure déterminée ci-dessus lorsque la 
modification projetée entraîne un changement d'assiette de la servitude ou son aggravation. Elles sont réduites 
ou supprimées par décret sans qu'il y ait lieu de procéder à l'enquête (art- R. 25 du code des postes et des 
télécommunications). 

Le plan des servitudes détermine, autour des centres d'émission et de réception dont les limites sont 
définies conformément au deuxième alinéa de l'article R. 22 du code des postes et télécommunications ou 
entre des centres assurant une liaison radioélectrique sur ondes de fréquence supérieure à 30 MHz, différentes 
zones possibles de servitudes. 

a) Autour des centres émetteurs et récepteurs et autour des stations 
 de radiorepérage et de radionavigation, d'émission et de réception 

(Art. R, 21 et R. 22 du code des postes et des télécommunications) 

Zone primaire de dégagement 

A une distance maximale de 200 mètres (à partir des limites du centre), les différents centres à l'exclusion 
des installations radiogoniométriques ou de sécurité aéronautique pour lesquelles la distance maximale peut 
être portée à 400 mètres. 

Zone secondaire de dégagement 

La distance maximale à partir des limites du centre peut être de 2 000 mètres. 
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Secteur de dégagement 

D'une couverture de quelques degrés à 360° autour des stations de radiorepérage et de radionavigation et 
sur une distance maximale de 5 000 mètres entre les limites du centre et le périmètre du secteur. 

b) Entre deux centres assurant une liaison radioélectrique 
 par ondes de fréquence supérieure à 30 MHz 

(Art. R. 23 du code des postes et des télécommunications) 

Zone spéciale de dégagement 

D'une largeur approximative de 500 mètres compte tenu de la largeur du faisceau hertzien proprement dit 
estimée dans la plupart des cas à 400 mètres et de deux zones latérales de 50 mètres. 

B. - INDEMNISATION 

Possible si le rétablissement des liaisons cause aux propriétés et aux ouvrages un dommage direct matériel 
et actuel (art. L. 56 du code des postes et des télécommunications). La demande d'indemnité doit être faite 
dans le délai d'un an du jour de la notification des mesures imposées. A défaut d'accord amiable, les 
contestations relatives à cette indemnité sont de la compétence du tribunal administratif (art. L. 56 du code des 
postes et des télécommunications) (1). 

C. - PUBLICITÉ 

Publication des décrets au Journal officiel de la République française. 
Publication au fichier du ministère des postes, des télécommunications et de l'espace (instruction du 21 juin 

1961 n° 40) qui alimente le fichier mis à la disposition des préfets, des directeurs départementaux de 
l'équipement, des directeurs interdépartementaux de l'industrie. 

Notification par les maires aux intéressés des mesures qui leur sont imposées. 

III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 
A. - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Droit pour l'administration de procéder à l'expropriation des immeubles par nature pour lesquels aucun 
accord amiable n'est intervenu quant à leur modification ou à leur suppression, et ce dans toutes les zones et le 
secteur de dégagement. 

2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

Au cours de l'enquête publique 

Les propriétaires sont tenus, dans les communes désignées par arrêté du préfet, de laisser pénétrer les 
agents de l'administration chargés de la préparation du dossier d'enquête dans les propriétés non closes de murs 
ou de clôtures équivalentes (art. R. 25 du code des postes et des télécommunications). 

Dans les zones et dans le secteur de dégagement 

Obligation pour les propriétaires, dans toutes les zones et dans le secteur de dégagement, de procéder si 
nécessaire à la modification ou à la suppression des bâtiments constituant des immeubles par nature, aux 
termes des articles 518 et 519 du code civil. 

 
(1) N'ouvre pas droit à indemnité l'institution d'une servitude de protection des télécommunications radioélectriques entraînant 

l'inconstructibilité d'un terrain (Conseil d'Etat, 17 octobre 1980, époux Pascal : C.J.E.G. 1980, p. 161). 
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Obligation pour les propriétaires, dans la zone primaire de dégagement, de procéder si nécessaire à la 

suppression des excavations artificielles, des ouvrages métalliques fixes ou mobiles, des étendues d'eau ou de 
liquide de toute nature. 

 

B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1° Obligations passives 

Interdiction, dans la zone primaire, de créer des excavations artificielles (pour les stations de sécurité 
aéronautique), de créer tout ouvrage métallique fixe ou mobile, des étendues d'eau ou de liquide de toute 
nature ayant pour résultat de perturber le fonctionnement du centre (pour les stations de sécurité aéronautique 
et les centres radiogoniométriques). 

Limitation, dans les zones primaires et secondaires et dans les secteurs de dégagement, de la hauteur des 
obstacles. En général le décret propre à chaque centre renvoie aux cotes fixées par le plan qui lui est annexé. 

Interdiction, dans la zone spéciale de dégagement, de créer des constructions ou des obstacles au-dessus 
d'une ligne droite située à 10 mètres au-dessous de celle joignant les aériens d'émission ou de réception sans, 
cependant, que la limitation de hauteur imposée puisse être inférieure à 25 mètres (art. R. 23 du code des 
postes et des télécommunications). 

2° Droits résiduels du propriétaire 

Droit pour les propriétaires de créer, dans toutes les zones de servitudes et dans les secteurs de dégagement, 
des obstacles fixes ou mobiles dépassant la cote fixée par le décret des servitudes, à condition d'en avoir 
obtenu l'autorisation du ministre qui exploite ou contrôle le centre. 

Droit pour les propriétaires dont les immeubles soumis à l'obligation de modification des installations 
préexistantes ont été expropriés à défaut d'accord amiable de faire état d'un droit de préemption, si 
l'administration procède à la revente de ces immeubles aménagés (art. L. 55 du code des postes et des 
télécommunications). 
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Servitudes Zones inondables 
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DÉFENSE CONTRE LES INONDATIONS 

I. - GÉNÉRALITÉS 

 

Servitudes en zones submersibles. 
Code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure, articles 48 à 54. 
Décret-loi du 30 octobre 1935 (art. 48 à 54 du code du domaine public fluvial) relatif aux travaux dans 
les vallées submersibles de certaines rivières domaniales ou non. 
Décret du 20 octobre 1937 pris pour l'application du décret-loi du 30 octobre 1935. 
Décrets n° 60-357 et n° 60-358 du 9 avril 1960. 
Décrets du 12 avril 1952, du 20 février 1961, du 1« avril 1961, du 29 septembre 1962, du 18 avril 
1975 complétant la liste des cours d'eau soumis aux dispositions de l'article 48 du code du domaine 
public fluvial. 
Loi n° 82-600 du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des catastrophes naturelles modifiée par les 
articles 42 et 43 de la loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 relative à l'organisation de la sécurité civile, à la 
défense de la forêt contre les incendies et à la prévention des risques majeurs. 
Code de l'urbanisme, articles L. 421-1, L. 422-2, R. 421-38-14 et 15, R. 422-8 et R. 443-7-2. 
Loi locale du 2 juillet 1891 modifiée par la loi locale du 22 avril 1902 sur l'usage et la répartition des 
eaux, validée par l'article 7, § 5, de la loi française du 1er juin 1924 et règlement d'application du 14 
février 1892, § 39 et 41 applicables aux départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle. 
Circulaire n° 78-95 du 6 juillet 1978 relative aux servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation des 
sols et concernant les cours d'eau (report dans le plan d'occupation des sols). 
Ministère chargé de l'environnement et de la prévention des risques technologiques et naturels majeurs 
(direction de l'eau et de la prévention des pollutions et des risques). 

II. - PROCÉDURE D'INSTITUTION 

A. - PROCÉDURE 

Code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure 

Servitudes applicables aux zones submersibles des vallées d'un certain nombre de cours d'eau désignés 
par l'article 48 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure et à ceux ultérieurement 
désignés par décret en Conseil d'Etat. 

Les zones submersibles ou surfaces submersibles peuvent être définies comme étant celles correspondant 
aux plus hautes eaux considérées comme probables et dont le niveau est au moins égal à celui des plus 
hautes eaux connues (1). 

Les surfaces submersibles sont portées sur des plans dressés par sections correspondant aux territoires 
d'une ou plusieurs communes par l'ingénieur en chef des ponts et chaussées du département intéressé. Les 
plans indiquent, le cas échéant, les digues, remblais, dépôts de matières encombrantes, clôtures, plantations, 
constructions et tous autres ouvrages susceptibles de faire obstacle à l'écoulement des eaux ou de restreindre 
de manière nuisible le champ des inondations. 

Ce plan est soumis à enquête publique dans les formes prévues par le code de l'expropriation pour 
cause d'utilité publique et à une conférence interservices. 

 

(1) Le Conseil d'Etat, dans une note du 30 avril 1970 sur les projets de décrets relatifs aux surfaces submersibles de certaines sections de l'Indre, 
du Rhône, de I'Adour et de la Saône, a actualisé cette notion en indiquant que les surfaces considérées comme submersibles sont celles qui, résultant 
de l'observation des phénomènes naturels, sont fixées en fonction des plus hautes eaux connues. Il est précisé que doivent être considérées comme 
les « plus hautes eaux connues », celles pour lesquelles on a suffisamment d'éléments de connaissance permettant de déterminer les caractéristiques 
de la crue, à partir d'enquêtes sur le terrain, de calculs hydrauliques, etc. 
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Le plan est approuvé par décret en Conseil d'Etat sur le rapport du ministre chargé de la défense contre les 
inondations (ministre chargé de l'environnement) et après avis des ministres intéressés (art. 4 modifié du décret du 
20 octobre 1937). 

Les dispositions techniques applicables à chaque vallée sont déterminées après enquête publique, par décret 
en Conseil d'Etat. 

Ces dispositions techniques pourront notamment définir celles des constructions, clôtures et plantations qui 
soumises à déclaration, seront en principe autorisées et celles qui n'étant pas susceptibles de faire obstacle à 
l'écoulement des eaux seront de ce fait dispensées de la déclaration. 

Les plans de surfaces submersibles peuvent être modifiés selon une procédure identique à celle de leur 
établissement. L'intérêt d'une telle modification est, notamment, de prendre en compte les travaux effectués sur les 
cours d'eau, digues par exemple, les modifications du régime des eaux dues entre autres aux extractions de 
matériaux dans le lit des cours d'eau et tout changement de l'écoulement des eaux et des champs d'inondation, 
quelle qu'en soit la cause. 

Plans d'exposition aux risques 

La loi n° 82-600 du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes de catastrophes naturelles a prévu 
l'établissement de « plans d'exposition aux risques naturels prévisibles ». Les articles 42 et 43 de la loi n° 87-565 
du 22 juillet 1987 modifiant la loi du 13 juillet 1982 ont eu pour objet d'unifier les procédures afin de clarifier et 
simplifier l'ensemble des contraintes destinées à assurer la prévention collective (plans de surfaces submersibles) 
et individuelle (plans d'exposition aux risques), face aux inondations. 

C'est ainsi qu'à compter de l'établissement d'un P.E.R., les dispositions de ce plan se substituent à celle d'un 
P.S.S. existant. Comme dans la législation des surfaces submersibles, les obstacles à l'écoulement des eaux seront 
soumises à déclaration, et les infractions aux dispositions d'un P.E.R. qui concernent le libre écoulement des eaux 
et la conservation des champs d'inondation sont poursuivies comme contravention de grande voirie. 

Les plans de surfaces submersibles approuvés et les dispositions techniques qui les accompagnent gardent 
cependant toute leur validité tant qu'un P.E.R. n'est pas venu les abroger. 

Servitudes applicables aux zones submersibles du Rhin 

Dans la zone d'inondation telle qu'elle est déterminée par l'article 38 de la loi locale du 2 juillet 1891 à savoir : 
les terrains compris entre les ouvrages de correction et les digues principales du fleuve et au minimum à une zone 
de mille mètres de largeur à compter du bord extrême, du côté du fleuve, des ouvrages de correction (art. 1er à 6 du 
règlement d'exécution du 14 février 1892). 

B. - INDEMNISATION 

Code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure 

Indemnité fixée comme en matière d’expropriation en cas de suppression ou de modification d’installations 
préexistantes ou régulièrement établies puis reconnue nuisible après enquête publique. 

Zones submersibles du Rhin 

Indemnisation en cas d'application par l'administration des dispositions prévues par l'article 41 de la loi locale 
du 2 juillet 1891. 

C. - PUBLICITÉ 

Code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure 

 Publication du décret au Journal officiel de la République Française. 
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Dépôt en mairie dans le délai de trois mois à dater de la publication du décret d'un extrait du plan et d'un 

exemplaire des dispositions techniques. Ces documents sont tenus à la disposition du public. 
Des extraits peuvent être délivrés aux intéressés par l'ingénieur des ponts et chaussées compétent. 

III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 
A. - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure 

 
Possibilité pour le préfet dans les trois mois de la réception de la lettre recommandée portant déclaration de 

travaux par les propriétaires de terrains situés dans les zones submersible, d’en interdit l’exécution ou 
d’ordonner les modifications nécessaires pour assurer le libre écoulement des eaux ou la conservation des 
champs d’inondations (art. 50 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure). 

Toutefois, lorsque les travaux nécessitent la délivrance d'un permis de construire, la demande de permis tient 
lieu de la déclaration visée à l'alinéa ci-dessus (art. R. 421-38-14 du code de l'urbanisme). Dans un délai d'un 
mois à compter de la réception de la demande, le préfet peut, après consultation du service chargé des mesures 
de défense contre les inondations et du service chargé de la police des eaux, s'opposer à la délivrance du permis 
de construire ou ne donner son accord qu'à condition que le permis soit assorti de prescriptions nécessaires pour 
assurer le libre écoulement des eaux ou la conservation des champs d'inondations. Après l'expiration de ce délai, 
le permis de construire est délivré dans les conditions de droit commun (art. R. 421-38-14 du codé de 
l'urbanisme) (1). 

Si ces travaux sont exemptés de permis de construire, mais soumis au régime de déclaration en application 
de l'article L. 422-2 du code de l'urbanisme, le service instructeur consulte l'autorité mentionnée à l'article R. 
421-38-14 dudit code. L'autorité ainsi consultée fait connaître son opposition ou les prescriptions qu'elle 
demande dans un délai d'un mois à dater de la réception de la demande d'avis par l'autorité consultée. A défaut 
de réponse dans ce délai elle est réputée avoir émis un avis favorable (art. R. 422-8 du code de l'urbanisme). 

Lorsque les travaux nécessitent une autorisation au titre de l'article R. 442-2 du code de l'urbanisme, du fait 
de la situation du terrain dans un territoire visé à l'article R. 442-1 dudit code, cette autorisation est délivrée à 
l'intéressé par le maire ou le préfet (voir article R. 442-6-4 du code de l'urbanisme), après déclaration des 
travaux. Cette autorisation peut être refusée ou soumise à des prescriptions spéciales (art. R. 442-6 du code de 
l'urbanisme). 

2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

Code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure 

Obligation pour les propriétaires de terrains situés dans les zones submersibles, de procéder à une déclaration 
à la préfecture, préalable à l'édification de tout ouvrage ou plantation ou à la construction et tout obstacle 
(digues, remblais, dépôt de matières encombrantes, clôture, etc.) susceptibles de faire obstacle à l'écoulement 
des eaux ou de restreindre d'une manière nuisible le champ des inondations (art. 48 du code du domaine public 
fluvial et la navigation intérieure). 

Obligation pour les propriétaires concernés de ne commencer les travaux prévus à la déclaration, qu'après 
l'expiration du délai mentionné en A 1° (art. 50 du domaine public fluvial et de la navigation intérieure). 

Obligation pour lesdits propriétaires de procéder à la modification ou à la suppression des installations 
préexistantes ou régulièrement établies puis reconnues nuisibles après enquête publique, par un décret en 
Conseil d'Etat, moyennant indemnité de dommage (art. 51 du code du domaine public fluvial et de la navigation 
intérieure). 

 
 
 
 
(1) Une construction édifiée sur une zone submersible sans autorisation ni permis de construire peut faire l'objet à la 

fois d'une condamnation par le tribunal correctionnel pour infraction à la réglementation sur le permis de construire et d'une 
condamnation par le tribunal administratif pour contravention de grande voirie. Le tribunal administratif peut, en 
application de l'article 54 du code du domaine public fluvial cl de la navigation intérieure, ordonner la démolition des 
ouvrages (Conseil d'Etat, 13 décembre 1967, Dame Bottichio, rec, p. 492). 
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Zone submersible du Rhin 

Obligation pour les propriétaires riverains du Rhin de solliciter une autorisation préalablement à l'édification 
de toute construction, ouvrage ou installation projeté dans la zone d'inondation du Rhin et susceptible de contrarier 
l'écoulement naturel des eaux (art. 39 de la loi du 2 juillet 1891 et décret du 14 février 1892). La zone 
d'inondation mentionnée ci-dessus s'étend aux terrains compris entre les ouvrages de correction et les digues 
principales du fleuve et au minimum à une zone de 1 000 mètres de largeur à compter du bord extérieur, du côté 
du fleuve, des ouvrages de correction. 

B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1° Obligations passives  

Code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure Néant. 

Zone submersibles du Rhin 
Obligation pour les propriétaires de terrains situés dans une zone menacée par les inondations du Rhin de 

supporter sur leur fonds la construction ou le renforcement des digues d'inondation par l'Etat, l'extraction de 
matériaux nécessaires pour exécuter, améliorer et entretenir ces ouvrages, le dépôt et le transport des matériaux, 
le passage des ouvriers employés aux travaux (art. 41 de la loi du 2 juillet 1891). 

2° Droits résiduels du propriétaire 
Droit pour lesdits propriétaires de procéder à l'édification d'ouvrages, constructions, clôtures ou plantations à 

condition de respecter les règles établies par les décrets respectifs et de ne gêner en rien le libre écoulement des 
eaux, la conservation des champs d'inondations ou d'en avoir obtenu autorisation en ce qui concerne la zone 
d'inondation du Rhin. 

Notons que si l'établissement d'un plan de surfaces submersibles n'entraîne pas d'interdiction générale et 
absolue de construire, on ne peut dire réellement qu'il y a un « droit de construire » pour le propriétaire, surtout 
dans les zones A dites de grand écoulement des crues, où l'autorité chargée d'examiner la déclaration prévue à 
l'article 50 du code du domaine public fluvial peut estimer nécessaire au coup par coup et au regard du libre 
écoulement des eaux et de la conservation des champs d'inondation d'aller jusqu'à interdire la construction 
projetée. 
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CODE DU DOMAINE PUBLIC FLUVIAL 
 ET DE LA NAVIGATION INTÉRIEURE 

TITRE IV 

DÉFENSE CONTRE LES INONDATIONS 

CHAPITRE II 
TRAVAUX DANS LES VALLÉES SUBMERSIBLES  

DE CERTAINES RIVIÈRES DOMANIALES OU NON 
 

Art. 48. - Sont soumis aux dispositions du présent titre l'établissement ou le maintien des digues, remblais, 
dépôts de matières encombrantes, clôtures, plantations, constructions, ou tous autres ouvrages susceptibles de faire 
obstacle à l'écoulement des eaux ou de restreindre d'une manière nuisible le champ des inondations sur les parties 
submersibles des vallées des cours d'eau ci-après désignés : 

- Seine, Aube, Yonne, Armançon, Marne, Ornain, Saulx, Surmelin, Grand-Morin, Oise, Aisne ; 
- Meuse, Chiers, Sambre ; 
- Loire, Arroux, Allier, Cher, Indre, Vienne, Maine, Loir, Sarthe, Mayenne ; 
- Rhône, Séran, Furans, Ain, Ognon, Saône, Doubs, Isère, Romanche, Drac, Drômc, Ardèchc, Cèze, Ouvèze, 

Durance, Gardon ; 
- Garonne, Nestc, Salât, Ariège, Tarn, Thoré, Dadou, Aveyron, Gers, Save, Baïse ; 
- Adour ; 
- Tech ; 
- Têt; 
- Aude, Argent-Double ; 
- Orb ; 
- Hérault ; 
- Var. 
(Décret n° 60-357 du 9 avril i960.) Des décrets rendus en Conseil d'Etat, pris après enquête, pourront apporter 

à la liste ci-dessus des additions ou modifications que l'expérience ferait apparaître comme désirables. 
(Décret du 12 avril 1952.): 
- le Fresquel, en aval du pont du CD. n° 4, à Bram ; 
- L’Orbiel, en aval du pont du Moulin-de-Vic, à Conques ; 
- la Cesse, en aval du pont du canal du Midi : 
- l'Orbieu, en aval de Fabrezan ; 
- le Lot, en aval de Castelmoron ; 
- l'Yèvre, dans la section comprise entre Bourges inclus et le confluent avec le Cher. 
(Décret du 14 novembre 1960.) ; 
- le Moulon, affluent de l'Yèvre, dans la partie de sa vallée correspondant au cours de la rivière, entre 

la limite des communes de Bourges et Fussy, à l'amont, et l'avenue des Prés-le-Roy (R.N. 76 A), à Bourges, 
à l'aval. 

(Décret du 20 février 1961.) : 
- l'Auron, affluent de l'Yèvre, dans la partie de sa vallée correspondant au cours de la rivière, dans la 

vallée de Bourges, entre le quartier de Lazenay, à l'amont, et les abattoirs, à l'aval. 
Le décret du 1er avril 1961 a ajouté : 
- la Moselotte, affluent de la Moselle. 
(Décret du 29 septembre 1962.): 
- le Vilourle. 
(Décret du 16 mai; 1972.) ; 
- l'Allan, affluent du Doubs, dans sa partie comprise entre Sochaux et son confluent avec la rivière du 

Doubs. 
(Décret n° 75-292 du 18 avril 1975. art. 1er.): 
- la Creuse dans les départements de la Creuse (à partir, à l'amont, du pont donnant passage au 

chemin départemental 23 sur la commune de Saint-Quentin), de l'Indre, d'Indre-et-Loire et de la Vienne ; 
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- la Beauze, affluent de la Creuse, dans la section située à l'aval du barrage alimentant en eau la ville 
d'Aubusson. 

(Décret du 4 mars 1976.) : 
- la Loire, sur le territoire de dix-sept communes du département de la Loire- 
Art. 49. - Les surfaces considérées comme submersibles, au sens du présent chapitre, sont indiquées sur des 
plans tenus à la disposition des intéressés. 

(Décret n° 60-357 du 9 avril 1960, art. 1er.) Pour les vallées protégées par des digues ou levées de toute nature, 
les plans ne tiennent pas nécessairement compte de l'existence de ces ouvrages. 

Art. 50. - Aucun ouvrage, aucune plantation ou obstacle visé à l'article 48 ne pourra être établi sur les parties 
submersibles des vallées sans qu'une déclaration ait été préalablement faîte à l'administration par lettre 
recommandée, avec accusé de réception. 

L'administration aura, pendant un délai qui commencera à courir à dater de l'accusé de réception sus-visé, la 
faculté d'interdire l'exécution des travaux ou d'ordonner les modifications nécessaires pour assurer le libre 
écoulement des eaux où la conservation des champs d'inondation. (Décret n° 60-357, 9 avril 1960, art. 1er..) Les 
travaux ne devront pas être commencés avant l'expiration de ce délai. 

Art. 51. - Les digues, remblais, dépôts de matières encombrantes, clôtures, plantations, constructions ou autres 
ouvrages établis antérieurement au 30 octobre 1935 sur les parties submersibles des vallées désignées à l'article 48 
ci-dessus et qui seront reconnus faire obstacle à l'écoulement des eaux ou restreindre d'une manière nuisible le 
champ des inondations, pourront être modifiés ou supprimés, sauf le paiement, s'il y a lieu, d'indemnités de 
dommage. 

Il en sera de même pour les ouvrages régulièrement établis sous l'empire du présent titre dans le cas où pour les 
motifs ci-dessus visés leur modification ou leur suppression viendrait à être reconnue nécessaire. 

La modification ou la suppression seront prononcées par décrets rendus en Conseil d'Etat, après enquête. 
(Dernier alinéa abrogé, ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958, art. 56.) 
Art. 52. - Un règlement d'administration publique déterminera toutes les mesures administratives d'ordre 

général à prendre, notamment : 
- les mesures relatives à l'établissement et à la mise à la disposition du public des plans définissant les parties 

submersibles des vallées ; 
- les formes de la déclaration prévue à l'article 50 et le délai imparti à l'administration pour notifier, s'il y a 

lieu, son opposition ; 
- les formes des enquêtes prescrites aux articles 48 et 53. 
Art. 53 (Décret n° 60-357 du 9 avril i960, art. 1er ). - Des décrets rendus en Conseil d'Etat, pris après enquête, 

détermineront les dispositions techniques applicables dans chaque vallée. 
Art. 54 (Décret n° 60-357 du 9 avril i960, art. Ier). - Les infractions aux dispositions ci-dessus et aux décrets 

prévus à l'article 53 seront poursuivies comme contraventions de grande voirie et punies d'une amende de 4 000 à 
72 000 francs (40 à 720 F), sans préjudice, s'il y a lieu, de la démolition des ouvrages indûment établis et de la 
réparation des dommages causés au domaine public ou à ses dépendances. 
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DÉCRET N° 60-358 DU 9 AVRIL 1960 
modifiant le décret du 20 octobre 1937 portant règlement d'administration publique pour 

l'application des dispositions codifiées aux articles 48 à 51 du code des voies navigables et de la 
navigation intérieure relatif aux mesures à prendre pour assurer le libre écoulement des eaux 

dans les vallées submersibles 

Art. 1er - Le décret du 20 octobre I937 pris pour l'application des dispositions codifiées aux articles 48 à 51 du 
code des voies navigables et de la navigation intérieure, modifiés, en ce qui concerne les articles 48, 49 et 50, par le 
décret susvisé du 9 avril 1960, est modifié ainsi qu'il suit : 

1° L'article 2 est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Le plan de chaque section indique par une teinte spéciale les surfaces devant être considérées comme 

submersibles par application de l'article 49 du code des voies navigables et de la navigation intérieure. 
« Il indique également, sauf si cette indication est estimée inutile, les digues, remblais, dépôts de matières 

encombrantes, clôtures, plantations, constructions et tous autres ouvrages susceptibles de faire obstacle à 
l'écoulement des eaux ou de restreindre d'une manière nuisible le champ des inondations. » 

2° Le premier alinéa de l'article 3 est modifié comme suit : 
« Le plan est soumis à une enquête dans les formes fixées par les testes réglementaires relatifs à la procédure 

d'enquête préalable à la déclaration d'utilité"publique. » 
3° L'article 4 est complété comme suit : 
« Lorsque certaines des vallées comprises au plan correspondent à des cours d'eau non navigables ni flottables, 

le décret est également contresigné par le ministre de l'agriculture. » 
4° L'article 6 est complété comme suit : 
« Les dispositions techniques pourront notamment définir celles des constructions, clôtures- et plantations qui, 

soumises à la déclaration prévue à l'article 50 du code des voies navigables et de la navigation intérieure, seront, en 
principe, autorisées, et celles qui, n'étant pas susceptibles de faire obstacle à l'écoulement des eaux, seront, de ce fait, 
dispensées de la déclaration. » 

5° L'article 8 est modifié comme suit : 
« Les dispositions qui précèdent s'appliquent sans préjudice de l'observation des formalités et règles édictées 

par les législations spéciales, et notamment celles relatives à la police des eaux, à la protection de la santé publique, 
à l'urbanisme, au permis de construire, 

« Toutefois, pour les constructions ou clôtures subordonnées à l'octroi du permis de construire, la demande de 
permis de construire tient lieu de la déclaration prévue à l'article 50 du code des voies navigables et de la navigation 
intérieure. » 

6° Le premier alinéa de l'article 9 est modifié comme suit : 
« Les décrets en Conseil d'Etat portant, par application du dernier alinéa de l'article 48 du code des voies 

navigables et de la navigation intérieure, addition ou modification à la liste des vallées figurant audit article sont 
précédés d'une enquête et d'une conférence dans les formes fixées par l'article 3 ci-dessus. » 

7° Le premier alinéa de l'article 10 est modifié comme suit : 
« Le décret qui, par application de l'article 51 du code des voies navigables et de la navigation intérieure, 

ordonne la suppression d'un dépôt, ouvrage ou plantation, qui serait reconnu faire obstacle au libre écoulement des 
eaux ou restreindre d'une manière nuisible le champ des inondations est précédé d'une enquête dans les formes 
fixées par les textes réglementaires relatifs à la procédure d'enquête préalable à la déclaration d 'util i té publique. » 

Art. 2. - Le ministre des travaux publics et des transports, le ministre de l'intérieur, le ministre de l'agriculture 
et le ministre de la construction sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 
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DÉCRET DU 20 OCTOBRE 1937 
portant règlement d'administration publique pour l'application du décret-loi du 30 octobre 

1935 sur le libre écoulement des eaux 
(Journal officiel au 27 octobre 1937, p. 11980) 

Art.1er . - Les plans des surfaces submersibles des vallées, prévus à l'article 2 du décret-loi du 30 octobre 1935, 
sont dressés par sections, correspondant au territoire d'une ou de plusieurs communes. 

Le ministre des travaux publics, soit d'office, soit à la demande des collectivités intéressées, détermine le 
territoire de chacune des sections, et désigne l'ingénieur en chef des ponts et chaussées qui, pour chaque section, sera 
chargé des mesures de défense contre les inondations, et notamment de l'établissement du plan des surfaces 
submersibles. 

Art. 2. - Le plan de chaque section est établi en conformité des plans cadastraux. 
Ce plan indique par une teinte spéciale les surfaces devant être considérées comme submersibles par 

application de l'article 2 du décret-loi du 30 octobre 1935. 
Il indique également les digues, remblais, dépôts de matières encombrantes, clôtures, plantations, constructions 

et tous autres ouvrages susceptibles de faire obstacle à l'écoulement des eaux, ou de restreindre d'une manière 
nuisible le champ des inondations. 

Art. 3. - Le plan est soumis à une enquête dans les formes fixées par le décret du 2 mai 1936, réglant la 
procédure d'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique. 

Il fait, en outre, l'objet de conférences entre le service chargé des mesures de défense contre les inondations et 
tes autres services intéressés. 

Lorsqu'il s'agit d'un cours d'eau non navigable ni flottable, le service hydraulique est consulté. 
Lorsque les surfaces submersibles englobent des territoires compris dans un projet d'extension et 

d'aménagement des villes ou dans un projet régional d'urbanisme, le plan est soumis pour avis à la commission 
départementale ou au comité régional intéressé, suivant les cas, et, en cas de désaccord, à la commission supérieure 
d'aménagement et d'extension des villes, sous réserve de l'application des dispositions spéciales à la région 
parisienne. 

Art. 4. - Le plan est approuvé par un décret rendu en Conseil d'Etat, sur le rapport du ministre des travaux 
publics, et après avis des ministres intéressés. 

Art. 5. - Un extrait par commune du plan ainsi approuvé, certifié conforme par le préfet, est déposé à la mairie 
dans le délai de trois mois, à dater de la publication du décret visé à l'article précédent, et tenu à la disposition du 
public. 

Des extraits partiels peuvent être délivrés aux intéressés sur leur demande, et à leurs frais, par l'ingénieur en 
chef des ponts et chaussées, chargé des mesures de défense contre les inondations. 

Ces frais seront remboursés conformément à un tarif fixé par arrêté concerté du ministre des travaux publics et 
du ministre des finances. 

Art. 6. - Le projet relatif aux dispositions techniques prévues par l'article 6 du décret-loi susvisé du 30 octobre 
1935 est préparé par le service chargé des mesures de défense contre les inondations. 

Il est, autant que possible, joint au plan des surfaces submersibles. Il est soumis aux mêmes formalités 
conformément aux articles 3, 4 et 5 qui précèdent. 

Le plan indique, s'il y a lieu, par des teintes spéciales, les zones auxquelles doivent s'appliquer les diverses 
dispositions techniques. 

Art. 7. - La déclaration visée à l'article 3 du décret-loi du 30 octobre 1935 est adressée par lettre recommandée 
au préfet du département sur le territoire duquel l'établissement de l'ouvrage, la plantation ou l'obstacle est projeté. 

Cette déclaration indique : 
1° Le nom et l'adresse du pétitionnaire, ainsi que sa qualité de propriétaire, locataire ou usufruitier ; 
2° L'emplacement, la nature et la disposition de l'ouvrage, de la plantation ou de l'obstacle à établir. 
La déclaration fait l'objet d'un accusé de réception. 
Dans un délai de trois mois à dater de cet accusé de réception, le préfet peut, après avoir consulté !c service 

chargé des mesures de défense contre les inondations et le service chargé de la police des cours d'eau, user de la 
faculté, prévue à l'article 3 du décret-loi susvisé, d'interdire l'exécution des travaux, ou d'ordonner les modifications 
nécessaires pour assurer le libre écoulement des eaux ou la conservation des champs d'inondation. 

La décision du préfet est portée à la connaissance du maire de la commune sur le territoire de laquelle se trouve 
la propriété intéressée. 
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En ce qui concerne les ouvrages, plantations ou obstacles projetés par les administrations de l'Etat, des 
départements, des communes, par les établissement et les services publics concédés, chacun de ces services ou 
administration informe de son projet le préfet du département du lieu de l'ouvrage projeté, en indiquant l'emplacement, la 
nature et la disposition dudit ouvrage. 

Le préfet fait procéder à une étude par l'ingénieur en chef chargé du service de défense contre les inondations. 
Ce dernier ouvre éventuellement une conférence avec le service ou établissement intéressé. 
En cas de désaccord, il est statué, par décret rendu en Conseil d'Etat, sur le rapport du ministre des travaux publics, 

et après avis du ministre intéressé. 
Art. 8. - Les dispositions qui précèdent s'appliquent sans préjudice de l'observation des formalités et règles édictées 

par les législations spéciales, et notamment celles relatives à la police des eaux, à la protection de la santé publique, à 
l'extension et à l'aménagement des villes. 

Art. 9. - Les règlements d'administration publique portant, par application du dernier alinéa de l'article 1er du décret-
loi du 30 octobre 1935, addition à la liste des vallées figurant audit article 1er sont précédés d'une enquête et d'une 
conférence dans les formes fixées par l'article 3 ci-dessus. 

La conférence est ouverte par l'ingénieur en chef des ponts et chaussées désigné à cet effet, dans chaque cas, par le 
ministre des travaux publics. 

Ces décrets sont contresignés par le ministre des travaux publics, et, dans le cas où il s'agit d'un cours d'eau non 
navigable ni flottable, par le ministre de l'agriculture. 

Art. 10. - Le décret qui, par application de l'article 4 du décret-loi susvisé du 30 octobre 1935, ordonne la 
suppression ou la modification d'un dépôt, ouvrage ou plantation qui serait reconnu faire obstacle au libre écoulement des 
eaux, ou restreindre d'une manière nuisible le champ des inondations, est précédé d'une enquête dans les formes du décret 
du 2 mai 1936. 

Les règles édictées par le dernier alinéa de l'article 7 ci-dessus sont applicables éventuellement à la suppression ou à 
la modification d'un ouvrage, plantation ou obstacle dépendant d'un établissement ou service public. 

Art. 11. - Le décret du 15 août 1858 pris pour l'exécution de la loi du 28 mai 1858, sur les travaux de défense contre 
les inondations, est abrogé. 

Art. 12. - Les ministres des travaux publics, de l'agriculture et de l'intérieur sont chargés, etc. 
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